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(g) Ibid pag. LXVri,
(h) Ibid pag, LXXIir.
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(0} Uid- pag- %si.
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'„ Dans le tems qu'on negocioit le fameux

9> Traité de Vienne ^ au mois de juillet 173 1«

„ l'Efpagne en negocioit un autre à Florence

»> qui fut figné le 25. du même mois par le

9> Père Afcaiîio Plénipotentiaire d'Efpagne &
3y le Marquis 'Rhiuccini , Secrétaire du Grand
7i Duc, connu lous le titre de Conijention de

„ Florence (p). La Cour de Vienne n'en

3> eut pas plutôt avis, que jugeant cette Con-
„ vention incompatiblenon le Traité de Vienne,

„ elle fît connoître ce qu'elle en penfoit au
„ Duc de Liria Miniftre d'Efpagne & à Mr.
„ Rohinjon Miniftre de la Grande Bretagne en
,, leur communiquant la pièce fuivante.

Remarqués de l'Empereur Jur la Conventioji

de Florence.

Sa Majeflé Impériale & Catholique a de
tout tems donné à connoître , que le repos&
la dignité de S. A.R. le Grand Duc de Tos-
cane, la feureté de Ces Etats & les intérêts de
S, A. R. rEledrice Douariere Palatine fa

Soeur , Lui tenoient extrêmement à cœur : ôc
même dans les circonftances les plus délica-
tes on en a eu tout le foin , que l'attachement
invijlabîe aux Traités precedens a pu permet-
tre. Ce fut dans cette veûë, que dans le

Traité figné ici le iz. Juillet pafTé, on a fti-

pulé les Garanties les plus fortes & les plus
folemnelles en faveur du Grand Duc, & que
l'on y a fait mention exprefïe des intentions
bénignes de S« M. C. à l'égard de tout ce qui

pour-

ra) Elle cft dans le Tome VI. p, 23 j.

A 2
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pourroit Lui faire plaifir, intentions* qui re-

gardoient fur-tout les avantages de l'Eledlrice

Doiiariere Palatine fà Sœur, pour lefquels la

Cour Impériale a fouvent réitéré fes infiances

auprès celle d^Efpagne.

L'Empereur eft donc très éloigné de trou-

ver à redire à ce qui ne va pas plus loin , que

d'affurer au Grand Duc & à rEledtrice Doiiai-

riere fa Sœur les avantages fufdits , fans donner

atteinte aux Traités faits entre les principales

Puiflances de TEurope , ni à fcs droits fuprè-

mes qui y font fi clairement énoncés.

Mais quelque difpofé qu'il fût à concourrir

à ce qui pourroit leur faire plaifir , il ne peut

que désapprouver tout ce qui paroit être con-

mire à ces mêmes Traités & à ces mêmes
cfroits, prêt d'ailleurs à aflûrer le but, qu'on

dit s'être uniquement propofé , par des moyens

qui y font combinables; de forte que pour

expliquer avec toute la clarté & la précifion

poffibles, les femimens de S. M. L & C.

fur la Convention fignée à Florence le 25-,

Juillet paflé, il eft bon de diftinguer ce qui

n'y eft fujet à aucune difficulté , d'avec ce qui

n'eft pas faifable

Primo L'Empereur ne trouve nullement

à redire, que le Grand Duc & i'£le6l:rice

Doiiairiere fa Sœur reconnoilKent la Succes-

fion immédiate du Ser. Infant Don ^Carlos ,'

cette reconnoiffance étant en elle même une

fuite naturelle de l'accefTion au Traité du 12.

Juillet, à laquelle S. A. R. a été invitée. Mais

que le droit dudit Infant , bien loin d'être fon-

dé dans la Quadruple Alliance & dans les^au-

tres titres, qui y ont du rapport, paroifTe être

attribué au conlemement du Grand Duc &
de
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de fa Sœur, ôc à la reconnoiflance du Sénat*

c'eft ce qui répugne évidemment à tant d'en-

gagemens pris par les principales PuiQances de
l'Europe > au diplôme de Charles-Quint, & à
la nature de pluGeurs fiefs t pofledés comme
tels dès-à-prcfent par le Grand Duc.

Secundo. On ne prétend pas examiner ici*

fi la feudalité , dont il eft parlé dans la Qua-
druple Alliance, doit commencer ou non, a-

vant l'extinétion entière de la famille de Me-
dicis ? mais fi par les mots ? ajjoluta podejlà ed
independenzjz : gliffés dane l'Article VI. dé la

Convention en queftion , on prétendoit anéan-

tir toute dépendance, de quelque nature qu'el-

le foit, l'Empereur ne pourroit fe difpenfer

d'y contredire , pour tant de raifons aflez con-
nues , & qn'il eft inutile de repeter dans le

prefent Ecrit.

Tertio. Il n'eft pas dans le pouvoir dix

Grand Duc , de céder a d'autres les privilèges

& conceffions , que fa Famille ne tient que de
la munificence àcs Empereurs , Predeceflèurs

de S. M. I.& C. Mais ces Privilèges &Con-
cefiîons doivent toujours émaner de la même
fource à l'égard de tous ceux , qui TQudroient
s*en prévaloir.

Quarto. Le Titre de Grand' Ducheffe peuc
être accordé a l'Eledtrice Douairière Palatine

par un Diplôme Impérial , en cas que l'Em-
pereur en foit diiement requis: mais Elle ne
fauroit l'obtenir valablement par aucune autre

voye.

Quinte - L'Empereur n*a aucune répugnan-
ce d'authorifer ladite Eledrice Doiiairierc

pour être Tutrice de Tintant & Régente du
raïs pendant fa minorité & fon abfeace, Mais

A3 Lui
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Lui feul peut accorder ce que Ton appelle

Veniam atatis, & lui feul eft en droit de confti-
"

tuer la tutele.: le droit féodal & la difpofition

de la Quadruple Alliance étant claire & précife

à cet égard.

Enfin il eft hors de doute , qu'en vertu dts

lettres d'inveftiture éventuelle , la poiïeffionda

Grand Duché de Tofcane eft due à Tlnf-anc

Don Charlos, dès que la famille mâle de Me-
dicis fera éteinte. Mais qu'on paffe fous filen-

ce ces mêmes lettres d'inveftiture éventuelle

ôc tous les devoirs, quienréfultent, & qu'in-

dépendamment de tout ceci on préfume d'at-

tribuer ladite pofreffion à l'Infant Don Car-
los, c'eft s'éloigner de l'efprit & de la lettre

de tant de Traités folemnels, faits depuis quel-

ques années.

Voici les principaux motifs, pour lefquels

on ne peut fe difpenfer de defapprouver la

Convention du 25. juillet. Il auroit été fans

dôme plus convenable, que S. A. R. au lieu

de prêter les mains à cette Convention , eut

accedée au Traité tait ici le 22 du même mois >

ièJ^ôn l'invitation qui Lui en a écé faite. Car
quoi qu'on ait donné à conncitre à Mr. le

Marquis Bartolomei , qu'il étoit indiffèrent à

rjEmpereur» que le Grand Duc traite avec
TEfpagne à Florence , ou à Vienne , on n'a eu
garde de luiinfinuer, que dans des points , qui

touchent de fi près les droits fuprèmes de S.

M I. ôc qui s'étendent au-delà des intérêts

de famille à famille, on puifle s'éloigner de la

difpofition des Traités précedens II s'agit

donc de redrefler & éclaircir ce qui dans la

Convention fufdite eft ou peu conforme aux

engagemens pris par les Principales Puiflances

de
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de l'Europe , ou fufceptible d'un fens quiyfe-

roit contraire. Ec c'eft le but » qu'on s'efl:

propofé dans le Projet de l'adte d'acceffion &
de déclaration ci-joint, où content de Te ga-

rantir contre le préjudice qui pourroit naître

de la convention dont il s'agit , on a du relie

ménagé les termes en forte , que tout le

monde doit être convaincu , qu'on s'empres-

fe en cette occafion » comme en toute autre >

à apporter de ce coté - ci toutes les facilités

pjflibles.

„ Ces remarques parurent fi juftes, que le

it Duc de Léiria & Mr. EohinJo7z ne firent pas

„ dificulté de donner une déclaration ( ^ ) an
„ fujet de cette convention, L'Empereur pen-

„ fant à exécuter de bonne foi tout ce qui a-

„ voit été réglé & ftipulé par le Traité de
„ Vienne , il engagea le Grand Duc à accéder

a, à ce Traité ôc enfuite il fit dreffer tous les

„ Adtes qui dévoient être expédiés dans cette

„ importante affaire , entr'autres celui-ci.

Vatente impériale four Conjtîtuer les Tuteurs

ou Curateurs de Flnfant Bon Carlos,

C A R O L U S VI, &c»

REcognofcimus , & notum facimus tenore
prxfentium univerfis , quôd Nos , cum

de extindâ penitus ftirpe Farnefiâ mafculâ
jam nullum plané fuperfit dubium, atque à-

deô cafus aperturse Parmse Flacentiseque Du-
catuum in Quadruplici Fcedere die 18 Augus-

ti

(i) Elle eft dans le Tome VI. pag. 14^,

A 4
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ti Anno 1718. Londini conclafo, expreffus

exiftat, quo nimirum ad ejufdem tœderis Ôc

fubfecutarum litterarucn eventualis Inveftituras

die 9. Ducembris Anno 171^ ac Pacis Vien-

nenfis de daco ymâ Anno i 71 5*. normam ia

didtis Dacatibus Sereniffimus Hifpaniarum In-

fans Carolus, Sereniffimi ac Potentiffimi His-

paniarum Régis Philippi Quinti Filius, tan-

quamnovus adilla Parmseâc Placentise Feuda
Imperialia vocatus Vafallus fuccedere debeat;

Is verô ob minorennem secatem fuam nec ip-

fe rébus fuis praesiïe nec per fe ea > quas juxta

antedictas eventualis Inveftiturge Licteras , àc

alias, adimplenda veniunt, praeftare, nullus

etiam Hifpaniarum Rex tutelam ejusmodi Prin-

cipis ad talem Succeffianem vocati aiïumere

& gerere poîTic ,hocqueantefatus Sereniiîîmus

ac Potentiffimus Hiipaniarum Rex Philippus

Oyintus probe agnofcens , iifque facisfadurus

,

ad quse conventorum Paclorum ténor Sereni-

tatem fuam quoad tutelam feu curatelam ad-

ftriagit . prgelibatum Infantum Carolum è Re-
gia & Pâtria fua poteftate dimiferit, ac in fta-

rum fui juris pofuerit, & ab omni vinculo ,

,

quodcunque demum illud fit, Regise & Pa-
tria2 Poteftatis fuae liberum pronunciaverir,

hujufque Emancipationis folemne Inftrumen-

rum manu Suâ Regià fubfcriptum, figilli ap-

pofitione munirum & à Sracûs Confiliario

,

•acque primo omnium gerendarum rerum Sta-

tus Secretario fubfignatum die 15'tâ Sepreni'

bri^ nuperi exaratum Kobis transmiferit.

Nos Serenifîîmum loannem Gaftonem Pri-

mum. Magnum Djcem Herrurise, unà cum
SereniŒma Farpi» Piaceaci^que Duce Viduj

Doro-
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Dorothea Sophia , rata Comité Palatina ad
Rhenura, Bavariae , Juliaci, Clivisc ac Ber-

gas Duce, praelaudato Rcgio Infanti Tutorem
ieu Curatorem nominaverimus, dederimus, at-

que Imperiali authoritate noftrâ conftituerimus.

Cum igitur Nobis nomine modofati Magni
Ducis Plenipotentiarius , ejulque ad Aulam
Noftram Caefâream Ablegatus Extraordinarius

Ferdinandus deBartholomseisMandatum fpecia-

le ad prseftandumtutelae juramentum, ut&de-
fîderataspro recipiendo à Nobis gerend^tute-
lae feu curatelse talilque adminiilrationis legali

tutorio literas reverfales fubmifsè exhibueric.

Hinc eft quod prsedidum Ablegatum &
Plenipotentiarum ad confuetum tutelae feu cu-

ratelsyuramentum clementiffimèadmiferimus

,

ipfeque ifthoc vice, nomine, & in animam
Serenifllmi fui Principalis hodiernâ die in

Conûlio Noftro Imperiali Aulico prasfticerit.

Nos proindè volumus, omnemque potes-

tatem harum vigore bénigne tribuimus, ut prse-

memoratus Magnus Dux Hetruriae pr9crepetici

Hifpaniarum Inf-antis, Principis Caroli, Per-
fons , diitorum Ducatum , bonorumque ac
jurium ad hos percinentium , tutelam , curam^
adminiftrationem Eidem prxFatâ authoritate

Imperiali collatam , & à fua diledione lauda-
bili promptitudine fufceptam pro comperta
fua prudentiâ, fide ac integritate, quâ legiti-

mus à Nobis diftus & coniiitutus Tutor feu

Curator fideliter gerat, ôt exerceat, ac om-
nibus negotiis, & cauûs Eundem Regium
Hifpaujârum Infantem Frincipcm Caio^um

A 5 ua
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tanquam novum ad Parmae ac Placentics Fcu-

da Imperialia vocatum fuccefforem concernent

tibus quoties, & ubicunque cafas, feu neces-

fîtas poftulayeric, in judicio, 6c extra bona
fide prsefît > cômmoda ôc utilitatem pro viri-

bus promoveat, injurias vero 6c damna fedulo

caveat, 6cavertat, Leges 6c Pa6ta in prxci-

tato Quadruplici fœdere, item in evétitualis

Inveftituras Lireris, 6c Pace Viennent de An-»

no 1725 exprefla, in quantum nimirum hxc
antenominatos Parmae 6c Placentix Ducatus>
eorum adminiftrationem 6c SereniflSmi Prin-

cipis Caroli Tutelam vel Curatelam , atque

petendam defuper :, 6c rite accipiendam In-

veftituram Imperialem concernunt, revcrfa-

lefque, ut fupra, Nobis exhibitss efflagitant»

fingulari ftudio obfervet , atque ufque ad lem-
pus majorennitatis à lege praefcriptum omnia
â>c fingula faciat , quae fidum , probum & di-

ligentem. Tutorem , feu Curatorem facere ac

persgeredecet, icaut dehujufmodi Tutela feu

Curatela , 6c adminiftratione D. O. M 6c cùm
Nobis refpedivè, tum crebro diâ:o Sereniffi-

roo înfantiPrincîpi Carolo rationem Tuo tem-
pore reddere èc prceftare poflTit: Prout Nos
prasnominatum Tutorem feu Curatorem cm-
ni fludio, operâ6c fide pro injuncto à Nobis
fibi Officio tam pio taàurum efïe nuUi du-

bitamus. Harum Tedimonio Literarum ma-
nu Noflrâ fubfcriptarum , 6c Sigilii iVoflri

Coefarei appenflone munitarum. Quae daban-

tur Viennes 31, Odtobris I731.

Jura-
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Juramentum TuteJa feu Curatela praftitum
die 31. OÏiobris 1731.

EGo Ferdinandus Marchio de Bartholamaeis

Sereniffimi DominiJoannisGaftonis Pri-

mi, Magni Ducis Hetrurise, vigore mandati
in hoc excelfo Confilio Impérial! Aulico per

me exhibiti conftitucus Plenipotentiarius & A-
blegatus Extraordinarius juro inDeum, & ad
Sanda Ejus Evangelia, quod praedidtus Sere-

niffimus Dominus Magnus DuxHetruriae qui
à Sacra Casfarea Majeftate SerenilTimi ©omi-
ni Hifpaniarum Infantis Caroli nominatus Tu-
tor , feu Curator omnia ea , quae in utilitatem ,

commodutn , & incrementum modo didi Re-
gii Infantis cedere poffinti fedulo fit procura-

turus , damna vero d>i nocumento obnoxia di^

ligenter averfurus, Perfonss bonifque fuis fîde-

liter praefuturus , horum Inventarium fadtu-

rus , fuo debito tempore fufceptx adminillra-

tionis Rationes daturus, Ôc cundta ea^ quse

occafione hujus muneris ad manus fuas per-

venerint, atque Sereniffimi Infantis fuerinr,

eidem extraditurus, 6c qusevis alia fie curatu-

rus , prouti fideli Tutori feu Curatori in-

cumbic, eumquedecet, fub Hypotheca om-
nium bonorum fuorum , omni fraude ac do-
lo femotis. Ita Eundcm Sereniffimum Prin-

cipalem meum DEus adjuvet , 6c fandta Ep^
Evangelia.

Liicïie



IZ Recueil Hidortque cTAêiesl ^

la'îtera 'RêverJales à conflitutis SerenUfimi Ht-
Jpamarum Infantis CaroH Jutoribus Ejufdem
nomine extradend^,

NOs N. N. légitimé conftituti Tutores Se-
reniiïimi Hifpaniarum Infantis Caroli vi-

gore praefentium agnofcimus & profitemur.

Cûm Articulo V. Fœderis Quadruplicis , die

% Augufti Anno 1718. Londini conclufi* in-

ter alia difpofitum fit, ut Status feu Ducatus
ab eo , qui tune in vivis erat » Parmoe Placen-

tia^qu^ Duce, poffefïî futuris in perpetuum
retrô temporibus ab omnibus Partibus con-
tractantibus agnofcantur,&habeantur pro in-

dubitatis Sacri Romani Imperii Feudis maf-
culinis ; Sacra quoque fua Majeftas Casfarea

Catholica jam tune pro fe, ceu Caput Impe-
rii confenïerit, ut fi quando cafus aperturîé'

didtorum Ducatuum ob deficientiam Haere*

dum mafcuiorum ftirpis Farnefix contingat*

tune praefatus SerenifTîmus Hifpaniarum Infans

Carolus > hujufque defcendentes malculi ex le-

gitimo matrimonio nati, iifdemque deficien-

tibus fecundus autalii poftgeniti prsefentisHis-

paniarum Reginsç , n^tx Ducis parmx de

Pl'centise Fiiii , pariter unà cum eorum Pofte-

ris mafculis ex legitimo matrimonio natis , in

antedidtis Statibus feu Ducatibus fuccedant;

poft hsee vero obtenro pro corroborandis iis,

de quibus tune convenerat Imperii confenfu

l.itterse Eventualisinvefburaedie r^. Decembris
Anno 17 22. expeditae, ôc viciffimadi.mplen-

das conditiones in iisdem expreiTas peculiares

Reverfalium ac Guarantis Liter^ nomine eo-

rum ^ qui rébus tune prxerant^ Hifpaniarum,
Gallia-
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Galliarum & Magnae Bricannias Regum ex-

traditx tuerint ; haecque omnia& fingula In-

ftrumento Pacis die 7. Junii Anno 1715 Jn-

ter fuam Majeflatem Caef. & Cathol. Sacrum-
que Romanum Imperiutn ex una, tum Ma-
jeflatem Suam Catholicam ex altéra parte con-
clufo, dein verô Tradatu die 22. Julii prse-

fentis Anni Viennse Aultrix lubfcripto denuo
fîrmata ac corroborata fint^ jam vero ineum
ftatum res devenerint, ut nullum plané de ex-

tindlâ penitus ftirpe Farnefiâ Mafculâ dubium
fuperfit, atque adeô cafus apertur^ in Q^Ja-

druplice Fœdere expreffus exiftat:,& pofleffio

praediétorum Ducatuum nomine faepefati Se-

renilîimi Hifpaniarum Infantis Caroli, è pa-

tria ac Regia poteftate folenni emancipationis

înflrumento dimiflî , per Nos utpote à Sacra

Sua Majeftate rite ac légitimé conflitutos E-
jufdem Tutores capienda, priùs verô à No-
bis peculiaribus reverfalium Literis nomine fe-

pefati Infantis Caroli ea agnofcenda & pro-

mittenda veniant, qux ipfe Infans Carolus^fi

adultae aetatis foret * tanquam novus & non
ex padto & providentia majorum ad prcedida

Imperii Feuda vocatus Vafallus agnolcere *

atque ad eadem adimpknda obfttingere fefe

debuiflet. Hinc eft quod Nos, à Sacra Sua
Majeft. Caef. Cathol. rite conftituti Serenis-

fîmi Hifpaniarum Infantis Caroli Tutores ;

nomine ac wicQ Ejufdem Intantis . ac Ipfius

Haeredum & SuccefTorum, ad Parroae Pla-

centiseque Ducatus, utifupia didum efl,vo-

catorum in meliore modo ac forma quâ de

jure, confuetudine, & Lege Imperii id fîeri

poteft ac débet , promittimus ,ac fpondcmus

,

prîedi(^um Principem Carolum , Ejufque
^ Hœrc-
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Hseredes , ac Succelïores ad antemetnorata

Imp. Feuda vocatos Sacrae Suae Caelarcas

Majeftati, & Secuturis Romanorum Impe-
ratoribus & Regibus, ac SacroRomano Imr-

perio perpétué fidèles & obedientes futures

contra omnes homines , neque minus Nos
Tutorio nocQine> intra Annum & Diem à

tempore adeptx poflefïionis computandum

.

Ipfum vero Infanrem Carolum, ejufqneSuc-

ceflores quoties deinceps luo tempore calus

evenerit, réalem adualem & proprièita dic-

tam Inveftituram à Sacra Cselarea Majeftate »

Ejufque Succefforibus , Romanorum Impera-

toribus, & Regibus , vel ipfofmet, vel poil

praeviam Cxfaream difpenfationem per legi-

timos , validos , ac fufficiente mandato in-

ilrudos Procuratores tempore, loco> ftylo-

que confuctis requifituros , debitum homa-
gium fadluros, ac praeftitis priûs quibufcun^

que pênes confilium ac cancellariam Impe-
rialem Aulicam, quse alias pro diverfitate ca-

fuum praeftari juris aut moris eft, confuetâ

forma ac modo recepturos j & folitum defuper

fubjeétionis ac fidelicatis jusjurandum prseftitu-

ros , prout in Feudis ac Homagiis Italicis re-

cepti Casfarei Romano - Germanici juris aut

moris efi: , ac denique omnia ea fedulo obfer-

vaturos , quae obedientes Principes ac Vafallos

Sacras Cxfareae Majeftatis. Sacrique Romani
ïmperii agere & praeftare decet & conve-
nir.

Praedida omnia rata ac firma effe vigore

harum Literarum reverfalium promittimus>

manu nollrâ, Tutorio nomine, fubfcriptarum,

ac figillorum noftrorumappenfîone munitarum;
quae dabantur , &c.

9» *-•*
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sy La Cour d'Efpagne ne tarda pas de fon

5, côté à exécuter tout ce qui avoit été fti-

,, pulé à ion Avantage , dans le Traité de

,, Vienne 3 elle commença par émanciper l'in-

„ fant D. Carlos.

AHe c^émancipation du Serenijjîme Infant

Don Carlos.

NOs Philippus V. Hifpaniarum, &c Ag-
nofcimus ac profitemur. Cûm Articu-

lo Quinto Fœderis Quadruplicis, dieSecundâ
Augufti 3 Anno Millefimo Septingentefimo

Decims Odavo Londini conclufi, cui fo!en-

ni inftrumento die 17. Februarii anni Mille-

fimi Septingentefimi Vigefimi Hag^ Comi-
tum lubfcripto. Nos quoque acceffimus, in-

ter alia difpofitum fit > ut Status feu Ducatus
à Magno Duce Hetruri^, & eo, qui tune

in vivis erat, Parmae Placenti^que Duce pos-

feffi futuris in perpetuum rétro temporibus

ab omnibus Partibus Contraétantibus agnos-

cantur , & habeantur pro indubitatis Sacri

Romani Imperii Feudis Maiculinis ; Serenis-

fimus quoque ac Potentiffimus Princeps , ac

Dominus Carolus Sextus Romanorum Impe-
rator, Frater Nofter ChariflTimus, jam tune

pro fe, ceu Caput Imperii confenferit, uc,

fi quando cafus aperturse diitorum Ducatuum
ob deficientiam haeredum Mafculorum fiirpis

Mediceîe aut Farnefiae contingat, tune Cha-
riffimus Filius Nofter, Sereniffimus Hifpania-

rum Infans Carolus ex DiledifTima Conjuge
Noftra , Sereniffima ac Potentiilima Princi-

pe, ac Domina Elifabethi Hifpaniarum Re-
gina, nata Duce Parm^, & Piacentix, fus-

ceptus.
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ceptus, hujufque Defcendentes mafculi ex les

gitimo Matrimonio nati, iisque deficientibus

fecundus, auc alii poftgeniti ejufdem Reginae

filii pariter unà cum eorum pofteris mafculis

ex legitimo matrimonionatis , inantedidis Sta-,

tibus feu Ducatibus fuccedant ; neque minus

eodum Articule Quinto tranfadum ac folenni

ftipulatione cautum fit, quod nuUus unquam
Hifpaniarum Rex tutelam ejufmodi Principis

ad eventualem quam diximus fucceffionem

vocati aflumere poffit aut gercre valeat , poft-

haec vero obtenco pro corroborandis iis , de

quibus tune convenerat* Imperii confenfu li-

terae eventualis inveftiturae in forma , de qua

pariter convenerat, die nonâDecembris Anna
372^. expeditse , & viciffim ad implendas

Conditiones in iifdem exprefîas peculiares Re-
verfalium ac guarantiae literae nomine eorum
qui rébus tune pr3Eerant> Hifpaniarum* Gai-

liarum, & Magnae BritanniaeRegum extradi-

tss tuerint , hxeque omnia & fingula Inflru-

mento Paeis die 7. Junii Anno 1725 inter

prsfatum Sereniffimum & Potentiffimum

Prineipem ae Dominum Carolum Sextum

Romanorum Imperatorem, Saerumque Ro-
manum Imperium ex una , & nos ex altéra

parte conclufo , dein vero Tradtatu die 12.

Julii praefentis Anni Viennae Auftriae fubfcrip-

to denuô firmata ac corroborata fint , jam ve-

ro in eum ftatum res devenerint > ut nullum

plané de extinda penitus ftirpe Farnefia mas-

cula dubium fuperût , atque adeô cafus aper-

turse Parmae Plaeentiaeque Dueatuum in

Quadruplice Fœdere expreflusexiftat, &pos-

feflio prsedidorum Dueatuum nomine Cha-

riffimi Filii Noftri Sereniflimi Hifpaniarum
Intan-
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Infantis Caroli capienda fit * hic verô ob mi-
norennem aetatem fuam nec ipfe rébus prsc-

effe , nec per fe ea , quse juxta antedidtas li-

teras eventualis inveftiturae adimplenda vc-
niunt , pr^ftare poffit.

Hinc eft , quod Nos fatisfaéturi iis , ad
quas antememoratorum Padtorum Convento-
rum ténor quoad Tutelam ejulmodi Principis
Nos obftringit, praefatum Serenifîîmnm Fi-
lium Noftrum, Hifpaniarum Infantem Ca-
rolum , è Regia ac Patria poteftate Noftra

,

quo fieri poteft , firmiore ac folenniore modo
dimittimus , eumque in ftatum fui juris po-
nimus, & liberum ab omni vinculo, quod-
cumque demum illud fit, Regiae ac Patrise

poteftatis Noftrac pronunciamus. Cumque
ob minorennem ejufdem filii actatem Tutrice
aut Tutore is indigeat , à qua vel quo durante
hàc aetare ea adimplenda veniunt, quae juxta
literas eventualis invcftiturx ipfe prsefatus Fi-
liusNofler, fi adultse aetatis foret, praeftare
deberet , atque à SerenifTimo & Potentifîîmo
Romanorum Imperatore Carolo Sexto baec
ipfa Tutela SerenifTimse Principi Dorothese

,

viduî2 Parmse ac Placentix Duci , jundtim
cum Sereniflimo MagnoHetrurise Ducejoan-
ne Gaflone delata fit. Nos prsefentibus hifce
declaramus ac profîtemur, quod Nos Tutela
faepè didi Chariffimi Filii Noflri neutiquam
Nos immifcere , fed potius cundta ea , qu^
vel à jamjam conftitutis ejufdem Tutoribus,
vel deficientibus iifdem à conftituendis aut
conftiruendo poflhaec Tutoribus aut Tutore
gerentur, agnofcere, necquicquam in contra-
rium movere velimus. In quorum omnium

Toms IX. B fidem
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fidetn prscfens emancipationis Inftrumentum i

&c.
„ Le Convoi d'Efpagne ne tarda pas a

;, faire voile vers l'Italie , où il tut à peine

„ arrivé fur la Côte de Tofcanne ,
qu'on y

„ trouva les fujets de Plaintes exprimes dans

„ la pièce ci-jointe.

HepréfentatiQn faite à Mr. denohinfofty &au
Duc de Liria , Jur le nombre des Troupes Ef-

pagnoles.

D Ans le tems , Monfieur , que Sa Majefté

Impériale & Catholique s'emprefToit de

donner les marques les plus éclatantes de fa

bonne toi par les ordres envoyés au Commif-
faire Impérial en Italie , & au Gouverneur

de Milan, pour l'évacuation des Duchés de

Parme & de Plaifance , & pour l'immiflTion

des Tuteurs du Sereniffime Intant Don Car-?

los, dans lapodeffion réelle des-dits Duchés,

on avoit tout lieu de s'attendre à la Cour Im-
périale , que par un jufte retour ceux , qui

ont été chargés de la part de S. M. C. de

l'indrodudtion des Garnifons Efpagnoles dans

les Places tortes de Tofcane , ne s'éloi-

gneroient en rien de ce que diétoit l'efprit &
la lettre des Traités heureufement conclus le

16. du mois de Mars, & le 12. de Juillet de

la prefente année. Cependant par les avis ve-

nus de tous cotés, & contenants un détail

exaél de ce qui regarde la fufdite introduc-

tion, il eft quali hors de doute ^ que le nom-

bre des Troupes Efpagnoles , introduit en Tof-

cane, excède celui de fix mille hommes, &
que même en plufieurs autres points ladifpo-

fuion
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fition des Traités mentionnés ci-deflus n'a pas
été exadîenîent fuivie.

La pièce ci-jointe vous donnera à con-
noitre, Mr. une partie des griefs ^ dont la

Cour Impériale croit être en droit de fe

plaindre.

Si du tems pafle une défiance mal fondée,
fuggerée peut-être par ceux, à qui le fyfteme
prelent des affaires déplait > avoit fait envifa-

ger à la Cour d'Eipagne certaines difpofitions

comme neceflaires, convaincue qu'elle doio
être à pref :t du contraire, elle devroit, ce
me femblc^ reconn ître, que le Serenillime

Infant Don Carlos ne fauroit trouver une
plus grande feureté pour la Succeflion éven-
tuelle de Tofcane, que dans cette même droi-

ture de l'Empereur, qui a porté ce Prince à
Lui remettre celle de Parme 6c de Plaifance.

Il feroit fâcheux , qne tandis que d'un côté
on s'emprefïe à diffiper jufqu'au moindre fu-

jet d'ombrage & de foupçon , on voulût
en faire naître de l'autre. On n'a garde de
le préfumer de la pieté & des fentimens pa-
cifiques de leurs Majeftez Catholiques, &l'on
fe repofe entièrement fur le zèle, que S. M.
B. fait paroître pour le bien commun des ai>

faires , qu'Eile voudra bien employer \qs offi-

ces les plus prefïants, pour porter la Cour
d'Efpagne tant à redrcfïer les griefs marqués
ci-deflus, qu'à tranquilifer l'Empereur fur

l'avenir. C'eft dans cette vûë , qu'on a drel-

fé ici l'ade de Déclaration cy-joint, qui ne
renferme rien , qui ne foit conforme à l'efprit

dts Traités antérieurs , & fur tout à la Dé-
claration Ju^er Frafidiis Hifpa?i4S * inférée &c

B 2 adop-

f Tom, Vî. de C8 T^ecueii çag. i^z*
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adoptée mot pour mot par le Traité du 12.

Juillet de la prefente année. Et le mêmes

raifons, qui ont engagé les Puiflances con-

tradantes, à fixer le nombre des Troupes*

deftinées cy-devant tant pour la Tofcane , que

pour Parme & Plaifance, demandent enco-

re , qu'on fixe celuy des Troupes , qui fe pour-

roient trouver à Portolongone , & dans cet-

te partie de l'iae d'Elves, qui appartient à

l'Efpagne, d'autant plus, qu'il eft impoflîble

de fçavoir au jufte le nombres des Trou-

pes Efpagnoles en Tofcane , fi celui^ qui fe

trouve de fi près dans le voifgnage , n'eft pas

également réglé. A quoi je dois ajouter , que

par le moyen de ce même adte on levé en-

core la difficulté , qu'il y a de charger , après

l'immiffion de l'Infant dans les Duchés de Par-

me & dePlaifance, la Tofcane feule du nom-

bre entier des Troupes deftinées pour l'aQeu-

rance éventuelle des deux Succeffions ; ce

qui feroit un fardeau pour ce païj » auquel

l'Empereur n'a jamais confenti , & auquel

il croit être en droit de contredire pour les

raifons qui vous font afTez connues. On ne

fauroit vous honorer Monfieur plus que je le

fais.

(L. S.) Le C. de Sinzcndorf.

IJota
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1

Nota Mit BattagUoni , e Iruppe condottt

dalli SpagnuoU in Italia , corne (egue :

IL piede di due Battaglioni dél-

ie Truppc confiftono in N. 1878
Replicato tre vokc detto nu-

méro - - - 3.

Fanno 6. Battaglioni no.

mini « - - 4î34'»
Il piede delli due Battaglioni

del Reggim.
Suizzero confiftc in - 15 30.

Di modo , che il piede detto 8.

fanno - - 56^4.'

Eii Dragoni fono - - 400.

Somma del numéro intiero 60^4.
N. (Î064:

Al di più del predetto numéro hanno con-

dotto fecondo le notizie , qualche Uomo di

più per compagnia per arrivar' à Livorno coi

Itato completo , nel cafo > gli veeifle à man-
care qualch'un per viaggio. •

Dalcheficomprende chiaramente, ch'an-

no condotto di più di due Battaglioni , fendo

gli % premeffi e 4.00. Dragoni ne loro com-
pleto ftato aurebbero tormato il giufto Num.
di 6000. Uomini. Ed ail' incontro, hanno
10 Battagloni molti officiali aggregati: inol-

tre di quanto refta efpreflb hanno ancora con-
dotto 4. Battaglioni in Porto Longone fotte

B i
pre-
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pretedo di voler mutare quella Guarnigione>

ma non fi ha veruna notiza peranche , ch^

la vecchia Guarnigione fi ftata ricondotta in

Spagnaj Perlochè fi conofce ad evidenza la

contravenzione de i Trattati , attefochè fi fa

fempre il conte del Numéro, e piede dci

Corpi, e non del numéro degl' Uomini à

féconda nelle Regole Militari.

J^ota di quanto ha mharcati in Barcello^

na un Convoio di 40. Tartane , che 've*

niva con Varniata S^agnola ^er la lof"
' cana»

Num. <roo. Barili di Polvere.

80. Cannoni di Bronzo.

6C0. Calîe di Palle da Fucili.

Quancità di Bombe.
Quantita di Palle da Cannoni.

Quantità di Zapponi.

Quantita di Picconi.

Quantità di Granati Reali.

Trojet dtAHe de 'Déclaratioji joint a la re-

péfentation fufdtte.

/^Um Sacrae Caefareae Regiseque Catholi-
^^ cse Majeftati relatum faerit , Hifpanum
prsefidiarium militem in munita Hetrurise lo-

ca haud ita pridem introdudtum numerum
fex millium excedere. Nos infrafcripti Sacrae

Regiœ Catholicse Majeilatis > & Sacrse Regias

Britannicas Majeftatis Miniftri praefentibus

iiiice, quo fieri poceft* folenniore ac validio-

re
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re modo , nomine altefatam Regiarum Ma-
jeftatum declaramus > ac promittimus > nun-

quam ultra pracdidtum fex millium numerum
vel unicum Hifpanum , feu oriundum , feu

condudtitium militem in Hetruriam introduc-

tuoî iri , atque morâ nullâ interpofitâ protinùs

inde educeudos fore , quotquot ultra hanc
ipium numerum inibi reperti i-uerinc. Atque
ne dubium quoddam fuper vero numéro mi-
litis Hifpani in Hetruriam" introduéti fuperef-

fe, & Veritas fadti èo faciliùs erui poffit, nec
Sacrx Casfareïe ôc Catholicx Majeftati jufta

fufpicandi anfa detur , fimul remittimus ac

declaramus. Copias Hifpanas tum in Hetru-
ria, tum in Portu-Longo, ôc in Infulse Elvse

parte, ad Hilpanos aûu fpestante exiftentes

nunquam numerum - - - millium excederc
pofTe.

In quorum fidem Nos fupra memorati Re-
giarum Suarum Majeflatum Miniftri hanc
Declarationem fubfcripfimus , figiilifque noftris

communivimus , Viennsc, ....

„ Le Duc de Liria né jugea pas à propos de
figner cette déclaration , parce qu'il n'en a-

voit pas d'ordre de fa Cour; l'Empereur ne
voulut pas qu'on retardât pour cela de le-

ver le fequeftre du Duché de Parme , il en
envoya l'ordre au General Stampa fon com-
miiïaire en Italie, en lui enjoignant de con-
iulter avec le Marquis dtMontekon Ambaf-
fadeur d'Efpagne en Italie, qui fe trouvoit

alors à Parme pour étab/ir la Régence de
concert avec la Duchefle première douai-

rière, fur les moyens de donner quelques

feuretezàSa Maj. Imp, qui puffent calmer ks
13 4 .9 in*
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" inquiétudes. Le Marquis de Monteleon ,

>i trouva les raifons de la Cour Impériale fi

" juftes, qu'il ne fie pas difficulté de figner

» les Déclarations fuivantes.

Becîaratio7îS du Marquis de Monteleon,

IO infrafcritto Marchefe di Montelcone ,

Ambafciado délia Maeftà del Rè Cattolico
mio Sig. appreffo la Republica Serenifiima di

Vcnezia , e Pienipotenziarioà Sig. Principe d'I-

talia , à cui fono ftate de fua Eccellenza il Sig.

Conte Stampa Plenipotenziario Cefareo ef-

pofte viviffime doglianze d'effer fi già àqueft'
ora introdotto in Tofcana maggior numéro
di Truppe di piû deli fei milla Uomini con-
venuti nella Quadruplice AUeanza , e negl'
aicri fuccefliviTrattâti, infiftendofi, chedeb-
bano efle fubito, e fenza minor ritardo ri-

condotti in Spsgna » altrimenti larà queft' at-

tentato, come lo è confideratio per una ma-
nitefta violazione , rottura , ô infrazione de
medefimi Trattati , e che per confeguenza
farebbe la Majeftà Sua in oblige di pretendere
con li mezzi da Diodatigli » l'oflervanza di efli

,

già che per la fua parte hà ormai manileftato

,

quamofia religiofa, confiante, e fermi(îima
nell adempirli : dichiaro , e prometto che
mantenendofi apunto anche nell animo reli-

giofo délia Maeftà del mio Rè un ftabile, e
fermo propofito di oflervare inviolabilmente i

Trattati, farà ricondotto in Spagna qui nu-
méro maggiore di fue Truppe con gl' officia-

li aggregati , che forpaflano li ki milla ; ed
âvendomi pure l'Eccdl, Sua efpofto, che

fen-
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fendolî uella Quadruplice Allean/a , e nei pos-
teriori 1 rattati giudicato dalle parti Cont ar-

tanti , che il numéro di fei milla fofie più

che fufficientc per afficurare, e culiodire tre

Ducati , repugni percio ail' equira naturale il

volerfi efiggere lo fteffo numéro di fei milla

per cuflodia del folo Ducato di folcana con
aggravio non folo di queilo, ma ancorà del

Seren, Sig. Reale Infante, infiftendufi percio
deir Eccellenza Sua in nome di Sua Maeltà,
che non dovendo rimanere in decto Ducato
altro Prefidio, che nelle Piazze di Livorno,
e Portoferrario fia baftante, e debba reftrin-

ger fi il medemo almeno al numéro di trè

milla Uomini, percio io infracritto dichia-

ro, e prometto, che volendo anco in queila
parte la Maeftà del Rè mio S g. adempire re-

li^iofamente i Trattati , non faranno lafciate

in Tolcana , che le foie Truppe futïicienti à
cuftodire le dette due Fortezze di Livorno

,

c Portoferrario in numéro di trè milla, e che
il di più che prefentemente vi fitrova in quel
Ducato, farà ricondotto in Spagna. Di più
dichiaro , che ogni quai volta fi folfero man-
date, corne anche in quefto mi hà efpofto
L'Eccellenza Sua, à Porto Longone Truppe
Spa^nole fui pretefto di mutare il prefidio,
in tal cafo fi deve intendere, che il vecchio
fe ne ritornerà in Spagna, di maniera che
ndla iodetta Pia/za di Longone, non vi relli

piû numéro diTruppidi quello, che fin' ora,
e per il paflato fi è pratdcato, comecofi pro-
metto farà efeguito, in fede di che ho fotro-

fcritto le prefenti dechiara^ioni, e promefle
con la mia propria mano, munite col mio foli-

to Sigillo.

Datoin Parma li. B f Io
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IO infr^fcritto Marchcfe di Monteleone Am-
bafciadore délia Maeftà del Rè CattolicQ

mio Sign. appreflbla RepublibavSercniffimadi

Venezia, e PJenipoten/iario à Sig. Principi

d'f ralia avendomi Sua Eccellenza il Sig. Con-
te Scampa PlenipotenziarioCerareo fpiegato ia

no .ne délia Maeflà deîl' Imperatore, che la

meJefima non lolo promettefi, ed incende

,

che per la parce de' Serenifïîmi Contutoridel
Sereniffimi Concatori.del SereniflimoSig. In-

tante Don Carlo fi prenderanno le mifure
convenevoli per impedire qualonque attenta-

to poteile farfi dalla Corte di Roma in pre-

giudizio de' fupremi indubitabili Diritti délia

Maeiliàlua, cdel Sacro Romanio Imperio ib-

pra quefti Scati di Parma, ePiacenza, ma
anzi nel ca(o , che per parte delPAltezzia Sna
P^eale, 6 fuoi ; utori, o délia Spagna venis-

fe neir avenire machinata clandeftinamente

alcuna cofa pregiudiziale aile riferite ragioni

Imperialir 6 fata qualche intelligenza fegrcta

coir accennara Corte di Roma anche per

mezzo di qusliîvoglia tacitaconnivcnza, ver-

ra cio confiderato da Sua Maefta Cefarea

Catr. per una nanifefta infrazione, e rotcura

de' Trattatij dichiaro in primo luogo di non
eiïere ftata fatta ne per parte délia Spagna, ne

per quella detta Corte di Roma, e non niun.

altro Miniftro Pontificio alcuna ne privata,

ne publica , ne fegreta intelligenza , ô conni-

venza direttamente , ne inoirettamente , 6
fotto qualûvogiia pretefto in pregiudiio délie

ragioni Imperiali , promettendo io infrafcritto

anche in nome di Sua Maeftà il RèCattoli-

co mio Sig. » che non folamente non fi farà

coa
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con la detta Corte di Roma , o luoi Miniftri

alcuna tacira :, 6 privara intelligenza come fo-

pra , ma non (î permetterà , che in alcun mo-
do fiono attentat! da Miniftri Pontificii, pre-

giudizii, novità, o altri inconvenienti in ques-

ti Stati in , e direttamente contrarii aile ragio-

ni di Sua Maeftà Cefarea, del Sacro Roma-
no Impero , e per confeguenza dello fteflo

Sereniilimo Sig. Infante, che riconofce detti

Stati come rilcvanti dallo fteflb Sicro Roma-
no Impero , e buefti verranno in ogni fempo
efficacemente contradetti, in tede dicheho
fottofcritto la prefente dichiarazione , e pro-

mefla di mia propria mano, e munite col

mio folito Sigillo.

Dato in Parm.a H.

AVendo fua Eccellenza il Sig. Conte Don
Carlo Stampa Tenenre Marefcalio di

Campo, Comandante deirArtiglieria , e Ple-

nipotenziario Cefareo , nei Congreflo tenuto

feco il giorno 23 deir ora fcaduto mefe , ed
anco nella prefente giornata ponderato à me
intrafcritto Ambafciadore délia Maeftà del Rè
Catrolico mio Sig. appreflb la Republica Se-

reniiïima di Verezia . e plenipotentiario à

Sig. Principi d'Itâlia, che non fia perme(To

in alcun modo in vigore délia Quadrupîice
Alleanza, délia Pace di Vienna dell* anno
1725, i e de fucceiFivi Trattati de' 16. Mar-
io, e 22. Lu^^lio prodlmo paiîaco, di poter
introdurre Soldati Spagnoli nelli Ducati di

Parma,e Piacenza doppo che il SereniiTimo

Sig Infante di Spagna Don Carîo farà in at-

luale pofleffo di effi * anzi che una tais intro-

. du-
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dui/ione farebbe contraria alla mente > ed in-

tenzione délie Poten/e Contrattanti , mentre

lebene ne i primi Trattati délia Quapruplice

Alleanze , e délia Pace di Vienna deii* anno
i'725. fii convenuto » che vi s'introducelïè

Prefidio di Parti neutrali , e nelli noviffimi

Trattati quello di Truppe Spagnole, altro fi-

ne pero non ebbero i Concraenti , cbe quello

di alficurare , vivendo ancora li Poflefïori , in

favore del prefato Sereniffimo Sig. Infante la

Succefîîone di detti Ducati nel cafo , che fos-

fero reitati vacanti » ma ogni volta che refti

afTicurata coll' attuale pofleflo di edî , cède il

motivo d'indervi Prefidio Spagnole , fenda

moko évidente , e che non admette interpre-

tazione, la legge délie fudette Cenvenzion,
di che non fia lecito ail* Altezza fua Reale

rirenervi Truppe ffcraniere , 6 (iano Spagnole

,

o fiano ai Parti neutrali nel cafj > che redas-
* iero vacanti quefti Stati , 6 doppo d'eflerne

mefïo in pofleflo, anzi fia obligato à riman-

darce iubito, ove fono venute nel cafo, che
prima délia vacanzi folfero ftate introdotte;

£d' avendomi pure l'Eccellenza Sua chiara-

mente, e C(.n evidenza dichiarato in nome
deir AuguHilfimo Imperatore, che la Maeilà

Sua quanto piû hà manifeftato à tutto l'Uni-

verfo la fua religione, e buona fede nelT éfe-

guire i Trattati, tanto piû fe ne promette uu
eguale adempimento délia parte di Sua Maes-

tà Cattolica, e del Sereni(Timo Infant©, 6
fuoi Conturori , ne permetter à già mai l'in-

preiîo in quefti Stati di Parma , e Piacenza à

Truppe Spagnole, 6 fiano date, 6 (ono pre-

fcntemente, 6 faranno fotto le Infegne, ed

al foldo délia Spagna , 6 altro Prefidio ftra-

nie-
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niero, 6 di Parti neutrali , che militafTe fotto

di cfïe, non attefo il pretefto , che fi poteffe

addurre, che le Truppe fofîero lafciate al Se-

reniffimo Figlio in proprietà dal Rè fjo Padre

,

potendo, e dovendo lo ftedo Prefidio, ô al-

tro conûmile 3 che ferviva alla Sereniffima

Cafa Farnefe , baftarc per ficurezia di quefti

Stati in nome , e col foldo del Sereniiîimo

Real Infante^ rifoluta per altro la Maefla
Sua Celerea d'impedire qualonque novità ,

che s'intentaiïe coU' introdu7,ione di dette

Truppe, con li mezzi piû pronti, e le forze

dellc proprie armi per mantenere Tinviolabile

olîervanza de' Tratcati, e per ditefa, ed in-

demnità de' Tuoi fupremi Cefarei Diritti , e

del Sacro Romano Impero » avendone Sua
Eccellenza il Sig. Principe Conte Governa-
tore di Milano gli ordini opportuni à tal ef-

fetto.

Quindi. io infrafcritto Regio Ambsfciado-
re, e Plenipotenziario dichiaro, e promette
in nome délia Maeflà del Rè mio Sig , che

,

fendo fommamcnte à eu re délia Maeftà Sua
Cattolica la pub'ica tranquillità dell' Europa

,

e l'oflervanza de' fodetri Trattati , adem.piuta

la reale , ed effettiva immilTione in pofTelîo

delli Stati di Patma, e Piacenza , e colla to-

tale evacuazione délie Truppe Imperiali à fa-

vore del Sereniiîimo Real Infante di Spagna >

non faranno mai in alcun tempo fotto qualn-
voglia pretefto introdotte in quefti ftati Trup-
pe Spagnolc , 6 fiano ftate , 6 fono prefente-

mente , ô faranno fotto le Infcgne, ed al

foldo di Spagna, 6 altro Prefidio llrgniero,

5 di Parti neutrali, che militafle ibtto diefle,

eccettuace peio le Guardie del Corpo, che
la
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la più faranno in numéro di cento* e M fuoî

Ufficiali, che feruono di cuftodia aile Reale
Perfona ; in tede délie quali promeffe farà la

prefente fottofcritta di mia propria mano, c
munita àû mio folito Sigillo.

Dato in Parma li.

'« La Conduite du Marquis de Montelon fut

»* blâmée à la Cour d'Efpagne qui envoya
i> ordre au Duc de Léïria à Vienne, de dé-

i> clarer aux Miniftres de l'Empereur , que
i3 Sa Majefté Catholique defavouoit ce que
** ce Miniftre avoit fait. Le Duc écrivit fur

i> cela le billet fuivant au Prince Eugène.

Billet du Duc de Liria ^crit à S. A. le

'Prince "Eugène de Savoye le 6. May

TTL dia iS. de Febrero proximo paflado;
^-^ tuve la honrra de declarar à V. A. y a
los demas Miniftros de la Conferenzia por
orden del Re^ mi Amo , que la Real inten-

cion de S. M. era, y feria fimpre confiante,

de mantener, y feguir, Religiola, y literal-

mente , los Tratados alos quales > S. M. efta-

vz empennado, yde mantener igualmente con
el Sfnor Emperador a la mejor correfponden-
zia ; dero qu' haviendo favido , que el Mar-
ques de Monteleon havia firmado en Parma,
cierta Declaraciones , fin fu perzifa Real no-
tifïïa, y fin tener facultad para tal cofa no
havia podido S. Mag. dejar de delaprovarlas

cnteramente declarandolas abfolutamente nu-
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las, y de ningun valor , mandandome expli-

carlo affi formaîmen en fu Real nombre , pa-

ra que por ningun cafo, fe pudieiïe créer, ni

arguir de nueftro filencio » la menor acquies-

cencia, ni que S. M. haviefle aprovado, ni

pudiefTe nunca aprovar , las referidas Decla-
raciones , no haviendofe hallado nunca euto-

rizado el Marques de Monteleon, ni con ple-

ne Poder, ni con facultad, para ofrecer, ni

convenir, y mucho menos para firmar,!asya

citadas Declaraciones , haviendo fido efto,

un arvitrio que fe tomo fin poderlo , ni de-

verlo hacer

Algunos dias defpues de haver hecho à V.
A. efba Déclaration , fe firvio V. A. refpon-

der i à Monfieur de Robinfon , y a mi que
yaque el Rey mi amo no queria aprovar las

Declarationes firmadas pro el Marques de Mon-
teleon, feria lo mejor, y mas corto, que las

cofas quedafFen en la fituation , en que efta-

van, fin quefe hablafïe mas, en el puntode-
los feis mil Hombres. Y haviendo dado fiel -

mente cuenaa al Rey mi amo , de todo lo re-

ferido, me manda ahora S. Maj;. declarar,

que entiende que la enunciada refpuefta , da-

da por V. A. fea convenir en la nulidad de
las refeiidas Condiciones , 6 Declaraciones,
fin que quedelugar a que en virtud de ellas,

pueda pretenderie alteracion alguna en le efti-

pulado por los antécédentes Tratados , y Con •

venciones ; y que (olo en efta inteligencia , y
no en otra alguna , es admifible la refpuefta

dada por V. A. pues proponiendo V. A. el

quedar las cofas en el eftado , en que eftan *

fin que fe habîe mas en la materia como lo

mejor, y mas corto , fupene V. A. en el

Real
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Real nombre del Rey mi amo, pucenelca-
fo de que fe pretendiefle fulcitar nuevament
las inftanzias, que contienen las enunciadas

Declaraciones , con motivo de n' exprefar ,

la referida refpuefta , formalmente fu nulidad ,

tampoco entiende S. M. de darfe por fatisfe-

cho delà expreflada refpuefta. Todo lo' quai

me ha mandad expreflamente el Rey mi amo >

exponer a V. A. pues lu Real anirro es ,qui-

tar d' raiz, todoslos motivos, queenadelan-
te puedam fomentar difcnlîones , v embara-
zar, el que Te eftablezca la buena correfpon-

dencia, quedeiTèa tener con el Senor Empe-
rador, viviendo S. M. en la firme reiolucion,

de fomentar, y eftrechar, una firme union,

y amiftad, con S. M. Cefare, apartando to-

do lo que pudiera , embarazar tan faludable

intento, Dios guarde a V A. muchosAnos
como deileo Viena 6 de Mayo de 1732.

Sercniffjmo S.

B. L. M de V. A

Su mas atento obligado Servidor

- El Duque de Liria y Xerica.

„ Pendant c^^ difputes au fujet du nombre
„ A^i troupes Efpagnoles qui étoient entrées

„ en Italie , le Duc de Ijma propofa , pour

,, étouffer jufqu'au moindre refte de mefian-

„ ce entre les deux Cours, de faire un nou-

„ veau Traité , qui reiîerrât les liens d'une é-

„ troite amitié entre fa Maj. Imp & le Roi
« Catholique, on y donna les mains à Vienne *t
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„ & Ton fe preflfa même de former le plarî

„ d'un Traire qu'on tira prefque tout entier

„ de celui de 171J , 6c que Voici.

Ebauche d*un Traité SUamitié ^ ^alliance

entre PEmpereur ér le Roi d'Efpagve re-

mife à S E. Mr, le Duc de Liria le

27 Mai 1732.

In Nomine Sacro-Sandac & Individu»

Trinitatis, Amen.

CUm Tradatu die 22dâ Julii anni mille-

iimi fepLingentefimi rigefimi primi Vien-

nae Auftriœ fubfcripto , fignatoque , non nid

de iis provifum fie, quae tum immiffionem

Sereniffimi Hifpaniarum Infantis Caroli in Par-

mas, Placentiaeque Ducatus, tum deftinatam

eidem Infanti eventualem in Magnum Hetru-

riîc Ducatum fucceflSonem concernunt, Se-

reniffimo , ac Potentiffimo Principi, ac Do-
mino Carolo Sexto, Romanorum Imperato-

ri, Hifpaniarum, utriufque Siciliae, Hunga-
rias , & Bohemi^ Régi , Archi-Duci Auftrisc>

&c. tum Sereniflimo, & Potentiffimo Prin-

cipi , Domino Philippo Qi^iinto , Hifpania-

rum, & Indiarum Régi Catholico è re por-
rô vifum fuie , peculiari Tradatu ea quoque
renovare, qux ad mutuam Regnorum , fub-

ditorumque tranquillitatem,aut commoda fpec-

tant. Quem quidem in finem Sacra Cacfarea

Catholica Majeftas Ceififfimum, &c. Sacra

vero RegiaCitholicaMajeftAs, &c. plenâ fa-

cultate muniverunt , qui habitis inter fe col-

loquiis, & communicatis prius Plenipoten-

Tome IX. C tia-
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tiarum tabulis , in lequentes Articules , ôc con-
ditioner^ convenerunc.

ARTICULUS PRIMUS

SIt , maneatque inter Sacram Csefaream

Cacholicam Majeftatem , ôc Sacram Rc-
giam Catholicam Majeûatem , arque utriufque

hseredes, & lucceflores arctus amicitix nexus

ità corroboratus , ut unufquirque ex Principi-

bus contrahentibus alterius ucilitatem , hono-

rem, ac commoda promovere^ damna verô

& injurias avertere teneatur.

ARTICULUS SECUNDUS.

BAûs & fundamentum prsfentis Tradta-

tûs fit Fœdus Quadruplex didum , fecun-

dâ Augufti die anni 171 S. Londini initura:

cui polthac, folenni inftrumento, lomà Ja-

nuarii die anno 1720. Madriti fubfcripto

Sua Regia Catholica Majeflas accelFic > at-

que fe , ac hseredes fuos » & fucceiïbres ad
implendas omnes y ac lïngulas condiciones,

quae in prjsfato Fœdere Quadruplice conti-

nentur , obftrixit : quod iplum Fœdus Qua-
druplex Traâ:atu 22^^ Julii die anni 17 51.

conclufo denuô rencvatum fuit.

ARTICULUS TERTIUS.

/^Um ad conftituendum duraturum in Eu-
^^-^ ropa asquilibrium haud alia ratio excogi-

tari potuerit , quàm ut pro régula ftatuatur

,

ne Régna Galliœ > ôc Hilpan.'o; uUo unquam
tempore in unam , eandemque perfonam ,

cec
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Dec in unam, eandcmque lineam coalefcere
pofTiDt, atque ad obfirmandam hanc regulatn
rranquillitati publicse adeô nec^^ffariam , iî

Principes, quibus nativiratis prserogativa jus
in utroque Regao f-jccedendi tribuere pore-
rac, uni è duobLis pro fc, totâque fuâ pofte-
ritate folenniter renuntiaverint , neque minus
ifta utriufque Monarchias feparatio in legem
fundamentalem abicric in Comitiis generali-
bus vulgô Las Cortes Madrid die nonâ No-
vembris annô 17 12. receptam, & per Trac-
t'atus Trajedenfes dit 1 1 . Aprillis « 7 » 3 . con-
folidatam ; Sua Majeftas Caefarea legi adeo
neceflarise , & Talutari ultimum complemen-
tum datura acceptât, & confentit pro fe,
fuifque hscredibus, ac fucceiToribus in omnia
ea, quîe in TradatuTrajedtenfifuper jure, Ôc
ordinc fuccedendi in Régna Francis , & Hi(-
pani^ ada , atque fancica fuerunt , Sua autem
Regia Catholica Majeftas ad hanc ipfam re-
gu!am , ac normam inviolabiliter obfervan-
dam denuô fe , fuofque hssredes , ac fucceflo-
res quam validiffimè obftringit,

ARTICULUS Q.UARTUS.

/^ Uni folennia renuntiationum inftrumen-
^^-^ ta, quibus unâ ex parte Sua Sacra Cscfa-
rea Catholica Majelias-tâm pro fe, quàm pro
fuis hxredibus, defcendentibus, ôcfucceflori-
bus maribus, & fœminis ab omni jure, ac
prxtenfione quacunque in quiconque Régna,
Ditiones, & Provincias Monarchias Hilpani-
c^, quarum Rex Catholicus per Traétatus
Trajedenfes agnitus fuit legitimus polïellor ,

kk abdicavit > aîterâ vero ex parte Sacra Re-
Ç 2 gia
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,

già Catholica Majeftas tam Suo , quàtn Suo-

rum Hseredum, defce ndentium , & lucceflb-

rum marîum , & fœminarum nomine nun-

cium mifit omnibus juribus , rationibus , ac

praetenfionibus quibufcunque in Jura, Régna,

ac Provincias , quae olim ad Monarchiam

Hifpanicam, five in Belgio , fiveinltaliâ per-

tinuerunt, & quse,vel quas Sua Majeftas Cas-

farea adu poffidet , Marchionatu quoque Fi-

narienû utut poflhac Genuenfi Reipublicas

cefTo, difertim lub prcedidtis ditionibus com-

prehenfo , jamjam mucuo extradita fuerinc

,

eorundem inftrumentorum ténor in omnibus

claufulis, ac condicionibus denuo repetitus,

ac confirmatus cenfeatur , ità ut nec Sacra

Csefarea Catholica Majeftas, ejufdemque h:z-

redes, ac fuccefiTores, malculi , aut fœmince

Suam Sacram Catholicam Regiam Majefta-

tem, aut ejufdem defcendentes , haeredes, &
fucceffores mafculos & fœminas in pofïef-

fione cundtarum Ditionum , quai eidem juxta

Tractatus Trajedtenfes obvenerunt ullo un-

quam tempore feu diredè , feu indirecte tur-

bare aut ulium jus in iftasditiones, autunam-

quamqueexiilisaflumere; neque viciffim Sua

Sacra Regia Catholica Majeftas, aut ejufdem

hxre'des, deicendentes, ac fuccefiTores cujuf-

cunque conditionis, aux fc^us Suam Sacram

Cœfaream Cathoh'cam Mr.jeftatem , ejufdem-

que defcendentes , hïeredes , ac fucceftores maf-

culos, aut fœminas in quieta pofTeftione Ju-

rium , Regnorum, c,c Provinciarum , quas

vel quas altefata Sua Majeftas Casfarea in Ita-

lie, vel Belgio ^ftu pollldet, quaeque eidem

vigore Traftatûs Londinenfis competunt , feu

directe, feu indiredtè, uUatenus turbare, aut

quod-
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quodcunque demùm jus in illa, vel illas fibî

arrogare pofïît, ac valeat.

ARTICULUS QUINTUS.

CUm Litteras reverfales, quibus Sua Majeftas

Catholica pro (c > fuifque in Regno hsere-

dibus , & fuccefloribus , pofterifque utriufque

fexûs renunciavic in perpetuum juri reverfio-

nis Regni Sicili^e ad Coronam Hiipaniae ia

inftrumento ceflF.onis die so. îunii Anni 171^,
erga Rcgem Sardinias fibi refervato, pariter

jamjam extraditx fuerint^ harum quoque lire-

rarum ténor hic repecicus, ac denuô confir-

lïîâtus cenfeatur : lalvo tamen reverfionis jure

in Infulam , ôc Regnum Sardiniac juxta Ar-
ticulum Secund'im conventionum inter Im-
peracoremôc Regem Sardinicc fibi compétente,

ARTICULUS SEXTUS.
CUm Articuîo nono Tradatus Pacis die

30. AprilisAnnii7iy. inter Sacram Cae-

faream Catholicam Majeftatem, & Sacram
,Regiam Catholicam Majeftatem Viennae Auf-

triîe conclufi perpétua oblivio, amneftia, Ôc

generalis abolitio omnium eorum, quaeabini-

tio belli meri , verbis, fcriptis, vel hdlis ab

utriufque fubditis clàm , vel palàm^ direilè,

feu indiredè, gefla, aut patrata fuerunt,am-
pliffimis verbis fancita fuit j conventum inter

partes contrahentes porro eft, ut non tantùm
hase ipfa amneftiaeo plané modo, qui in prsB^

citato Articuîo expreflus eft, locumobtinere,

verum etiam fi qux forfan necdum ad nor^

mam hujus Articuli executioni mandata fue-

sriat , protinus executioni mandari , atque fum^

C 3 ma*
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,

matiffimè defuper cognofci, nec fubditi, qui

unam, alceramve parcem fecuti fuerint, quo
minus benefirio amneftias omni ex parte ac-

tu frui, & gaudcre queanclongisprocenuum
ambagibus divexarian-j , impnmis verô fruétus

tempore conclufi Tra(5tatûs lupracicati pendcn-
tes iis , qui amncilisc beneficio gaudent citra

ullum à filco afferen-^um impedimentum feu

relinqui, feu reftitui debeant

ARTICULUS SEPTIMUS.
A D complananda; cas , quas ratione titulo-

•*-^ rum motse fuerant , controverfias placuit a

& Sacra Caefarea Cathclica Majcftas Caro-
îus VI. Romanorum Imperator, & Sacra Re-
gia Catholica Majeftas Hifpaniarum, & In-

diarum Rex Philippus Quintus ticulis utrin-

que affumptij» impoiierum vitâ utriufque du-
rante utantur; haered-s verô eorum, & luc-

ceflbres titulos duntaxat eorum Regnorun:î

,

Se Provinciarum , in quorum poÛelSone funt*

aiÎLimanr, aliis verô abftincant.

ARTICOLUS OCTAVUS.
Sîcuti jam prius Palatium Hagss Comitum

exiftens cum Viennenli compenfarum, fi-

mulque tranfactum fuie, ut pro Palatio Ro-
mano Rex Catholicaslmperatoridfmidium e-

jufdem pretium , feu valorem exfolvatj ira,

ne dubium ullum fuper hoc ipfo valore fu-

perr:c> Palatium ultimo loco memcratum da-

centis Imperialium millibus aeflimari placuit ^

hoc difertim adjedo pacto , ut vel medietas

hujus fummse uno eodemque tempore :, ac

Tabuk^ ratihabitionum invicem commuta-
buntur, Imperacori exfclvacur, ôc Palatium

idud
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iflud Régi Catholico in perpetuum maneat *

vel Régi Catholico prsediâ:a medieras ab Im-
peratore folvatur > & Palatium ipfum huic

extradatur , cujus proindè fummae medietas unô
eodemque tempore , ac Tabulae ratihabitionum

invicem commutabuntur , Viennx exfolvetur.

ARTICULUS NONUS.
QUemadmodum Sua Majeftas Casfarea de-

^bita in Catalaunia à fe, vel nomine ip-

fius contrada, quoad maximam partem jam-

jam exfolvit , & quae adhuc liquidé extant per-

Tolvendain fe rccipit,* ita viciffim Sua Majef-

tas Catholica promittit> ac fefe obftringit*

quod débita à Miniftris fuis nomine Suîe

Majeflatis in Belgio , Mediolani , Neapolis &
in Sicilia contrafia bonâ fîde quantocïus fie

exfolutura ; difertimque fimul conventûn:î eft >

ut ad fummum intra fex menfium fpatium li-

quidatio horum debitorum ad finem perducij

ipfa autem exfolutio intra Annum à die per-

mutatarunî Ratihabitionum computandum fieri

debeat, nec lua Majeftas Csefarea ad ulla dé-

bita in Catalaunia contracta ulterius exfolven-

da teneatur, nifi tantumdem pro ratu con-

tradorum hinc indè debitorum à Suœ Rcgia
Catholica Majeftate fubditis Caefarese Catho-
licse Majeftatis exfolvatur, ac nomine Su^ C35-

ferece tVîajeilatis fubditis fuas Regiss Catholicas

Majeflatis pro debitis in Catalaunia contradis

jam jam exfolutum fuit.

ARTICULUS DECIMUS.
C^Um quoad dotes Sereniffimarum Infan=

^ tum Marias àc Margarithae Romanorum
împeratricum Sua Regia Catholica Majeftas

vigore Articuli decimi tertii traâ:atus die 30.

C 4. Apri-
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,

Aprilis Anni lyis» conclufi fefe obftrinxerit,

ut confticuta pro illis Hypotheca, Urbes vi-

deliceCj oppida ac terras , ex quibus frudtus

feu ufurac annuse pro ratione (ortis ftipulatas

percipiebantur , Sux Sacrx Casfares i^aiholi-

C32 Majeftati reftituatur , vel loco iftarum do-

tium & H.pothecae fors ipfa in sere parato

femel pro femper unà cum fructibas tam an-

te obitum Régis Caroli II quâm poft accep-

tatum Tradiatum Londinenfem ex iis percep-

tis Su^ Majeftati Coefarea^ perfolvatur, inter-

rea vero obfervatum fuerit , liquidacionem

fruduum qui tempore obitus Caroli II, ad-

huc percipiendi reftabant^ tum eriam reftitu-

tionem ipfius Hypothecae multis difficultati-

bus fubjacere , hinc inter partes contrahen-

tcs conventum eft, fortem ipfam pr^dicSta-

Tum dotium , quarum unaquœque odies cen-

îena quinquaginta millia Florenorum Renen-
lîam confîcit, exfolvi debere, truclus autem
ad normam annuarum ufurarum quinque de
centum florenis pro rata fortis fupra expreffae

computandos, atque tàmfortem ipfam, quàm
frudus ad fummum intra Annum à die rati-

habici Tradatûs penitus extinguendos efle ^ ita

ut medietas hujus fortis fruâuumque eodem
tempore ac Tabulas Ratihabitionum invicem

permutentur, altéra vero medietas poft An-
num à die raiihabiti traclatûs computandum
in sere parato hic Viennae perfolvarur , faivâ

interea manente Sua Sacras Caefareas Majefta-

ti Hypothecâ in praediéto Articulo decimo
tertio memoratâ. V^iciftim vero Sacra Casfa-

rea Catholica ?vlajeftas intuitu adpromiflas fi-

bi promptx & realis folutionis renuntiat truc-

tibus i qui tempore obitus Caroli IL Hifpa-

nia^-



WgociatîonSy Mémoires & Traitez. 41

niarum Régis de dotibus iftis percipiendi

reftabant, ita uc non nifi annuse ufurse, quin-

que de centutn floreni'.-, à die acceptati Trac-

tatûs Londinenlis ufque ad fabfecumram fo-

lutionem eidem exfolvendx (ïnt. Et quam-
vis de dote Romanorum Imperatricis Marga-
rithae nihilquicquam Sereniffimo Bavaria: E-
led:ori deberi Sua Cxfarea Majeftas ideo ex-

iftimet, quod condito ab hujus Imperatricis

unicâ haerede ac filia teftamento Sereniflimus

quondam & Potentiffimus Princep^' ac Domi-
nas Leopoldus Rooianorum Imperator relie-

ra ac in pupillari setate dcmorni^ proli rite

fubftitutus fueritjnihi'ominuspro dubio omni
toilendo akefaraSua Cxfarea Maj. evidionem
ratione folutionis fibi prseftandae in fe fufcipir,

feu arnica cum Serenilïimo Bavariae Eleârore

tranfadione :, feu alio legidmo modo id effec-

étura , quo Sua Majeftas Catholica de rite

praeftita folutione fecura fit.

ARTICULUS UNDECIMUS.

APprobabitur & ratihabebitur prxfens Trac-

tatus à Sua Sacra Cxfarea Catholica Ma-
jeftate, & à Sua Sacra Regia Catholica Ma-
jeftate, & Ratihabicionum Tabulxintra duo-

rum menfium fpatium à die fublcriptionis

computandum, aut cirius y fi fieri poterie,

Viennx Aultrix extradentur ôc commuta-
buntur.

In qucrum fidem roburque &c.

„ Ce projet refta fans exécution 3 foit que

3, la Cour d'Efpagne ne l'agréa pas, foit à

C j „ eau-
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i> caufe des démêlés furvenus dans le mois
», dejuinfuivant au fujet de l'Hommage, que
i, l'Infant Duc reçut à Florence au nom du
i. Grand Duc, & dont la Cour Impériale fe

„ trouva ofFencée comme il parole par la

a Relation fui vante.

Mémoire raïjonné fur ce qui s'efl pajfé à
'Florence le jour de S. Jean Baptijie

Ç\ N ne doute pas que fa Majefté Britan-
^-^ nique ne foit informée par fon Miniftre

réfidcnrà Florence, de qui s'y eftpalîéau mois

de Juin dernier , le jour de Saint Jean Baptifle,

où \qs villes de Tofcane , les Feudataires &
Sujets du Grand Duc ont coutume de Lui
renouveller tous les ans leurs hommages.
Pour en faire fentir toute la confequen-

ce, il eft à propos de remonter plus haut.

Perfonne n'ignore, avec quel emprelkment
on s'eft efforcé à Fjprence de fourenir une
liberté & independence entière au préjudice

àQs droits fuprèmes de l'Empereur & de TEm-
pire fur ledit Etat. Il feroit inuti e , d'entrer

dans l'examen & difcuffion de cqs mêmes
droits, après ce qui efl dit dans l'Article V.
du Traité de Londres, communément nom-
mé la Quadruple Alliance Car quelque idée,

qu'on pourroit en avoir pour le tems, que la

famille de Medicis fubfifteroit , il eft toujours

fur & hors de doute, que dès que cette fa-

mille fera éteinte , les Etats de Tofcane doi-

vent ^irs. ceniés ôc regardés de toutes les par-

ties ccntradlantes pour <\qs fiefs mâles incon-

leflûbles
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teftables du Saint Empire : Vro indubitatis Sa^
cri 'Romani Imperii Feudis mafculi?iis. Il eft

donc évident > qu'à moins d'une infradion

manifefte du Traité de Londres, là qualité

féodale desdits Etats pour le tems, dont il

cft queftion , ne fauroit être révoqué^' en dou-
te, & que le Sereniffime Infani Don Carlos

ne peut en prétendre la fucceiiion éventuelle

& immédiate, que de la manière, qu'il eft

exprimé dans TArticle V. fuldit: tout autre

titre n'étant point valable, que celui auquel,

fur les inftances des PuilîancesContraétantes,

S. M. I. & tout l'Empire ont donné leur

confentement. Outre la teneur de l'Article,

qu'on vient de citer, le rtTultat de la Diète

de l'an 172 •• , les lettres d'inveftiture éven-
tuelle expédiées de concert avec l'Angleterre

6c la France, & acceptées àcs Miniftres Plé-

nipotentiaires d'Efpagne , qui fe trouvoient a-

lors au Congrès de Cambrai , les reverfalles

fignées par les mémiCS Miniftres, & ratifiées

du feu Roi d'Efpagne, enfin les Adles de ga-

rantie donnés par fa Majefté Britannique 6c
par fa Majefté très- Cretienne pour alTeurer

à l'Empereur & à l'Empire l'entier accom-
plifïement de toutes les claufes ôc conditions,

énoncées dans les lettres d'inveftiture éven-
tuelle fufdites,en font tout autant de preuves
authentiques. On ne s'eil: point éloigné de
cette règle dans le Traité conclu le 7. Juin
1725. entre l'ILmpereur & l'Empire de l'un,

& le Roi Catholique de l'autre côté : & la

Cour d'Efpagne ne poùvoit pas penfer autre-

ment, lorfqu'en 171S on régla avec Elle le

pleinpouvoir pour le. Comte Charles Borro-
mée Commiflaire Impérial en Iralie, le Ref-

cric
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cric à TEledrice Douairière Palatine, le Man-
dat impérial aux lujets & vaflaus de Tofcane,
& le Décret pour le Sénat de Florence, par

lequel a été déclaré nul & cafTé par furabondan-

ce tout ce que ledit Senât avoit fait cy-devant »

ou pourroit faire à l'avenir par rapport à la

fucceifion deTofcane, au préjudice des droits

fuprèmes de l'Enapereur Ôcde l'Empiie. Tout
ce qu'on vient de dire a été reconnu dere-

chef, lorfque le i6. Mars de l'année pafTée

on conclut heureufement le Traité de Pacifi-

cation entre S. M. I & S. M. B. ^ & la Cour
d'Efpagne s'y eft engagée de nouveau par ce-

lui qui a été ligné à Vienne le i2. Juillet de
la même année. Tant de titres & tant d'en-

gagements folennels dévoient , ce (emble >

mettre la Cour Impériale en repos fur à.^^

. tentatives ultérieures , que bien des indices

faifoient aprehender dès lors. Cependant on
ne tarda gueres à apprendre* que par une
convention fignée le 2f. du même mois à

Florence, on y avoit donné plus d'une at-

teinte. Les remarques, qui furent faites alors

fur ladite convention & remifes tant à Mr.
îe Duc de Liria , comme a Monfieur de Ro-
binfon, donnent clairement à connoitre, de
quoi la Cour Impériale à crû pouvoir & de-

voir fe plaindre. Ces plaintes furent recon-

nues jufies & fondées: on figna l'aile, qui

devoit redlifier la convention de Florence^

elle ne fut ratifiée de S. M. C. qu'avec à^s

claufesreftridives, conformes aux Traités an-

técédente; & la faute de tout ce qui s'étoit

pafïé à Florence, fut imputée à la conduite

irreguliere du Père Afcanio, qu'on ne laifla

pas de gratifier en même tems d'un Eveché
con-



N/gociathns , M^moirei ^ Traitez, ^f
confiderable. Peu de rems après on reçut l'a-

vis, que ce même Père Aicanio traitoit fous

main avec les Miniftres du Grand Duc , pour
efïeâiuer ce qu'il y avoir de préjudiciable

dans la Convention de Florence , c'eft-à-dire

,

pour faire reconnoitre l'Infant Don Carlos

ponr Succefïeur immédiat de Tofcane , inde-

pendemment du feul titre valab'e allégué cy-

deflus , 6c de Luy faire prêter l'hommage e-

ventuel , non en vertu de ce qui étoit ftipulé

par le Traités, mais en vertu d'une recon-

noiffance, toute femblable à celle, qui avoit

été déclarée nulle & caffée par furabondance

par le Décret au Sénat de Florence du 15.

Avril 1728. concerté avec Monfieur le Duc
de Bournonville. Le Marquis de Monte-
leon , fans fe mettre en peine àes principes

qu'il avoit fuivis à Parme, & de es qu'il y
avoit figné , fe donna en fecret bien àts mou-
vements pour perfectionner cette idée. On
en parla au Duc de Liria , & le Comte de

Caymo en porta des plaintes à l'Abbé Torna-
quinci , Secrétaire d'Etat du Grand Duc.
L'un & l'autre nia le fait & le Duc de Liria

donna les affeurances les plus fortes de la con-
fiante volonté de leurs Majeftés Catholiques à

remplir très religieulement le Traités, ôc de
leur defir fincere , à refïerrer de plus en plus

les nœuds de l'amitié la plus étroite avec Sa
Majcfté Impériale. On prit de - là occaGon
d'infinuer audit Duc de Liria par la note,
qui luy fut remife le 28. May de la prefente

année au fujet de la difpenfe d'sge, demandée
au nom du Sereniflime Infant l'on Carlos

^

qu'il conv€7ioit de régler dès à prefent ce quil y
auroit à faire , four que le cas de la Succejfion de

Tos'
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Tofcafiearrrivant y ledit htfant puijfe être mis
fans delay en poJJejp,on des Etats y qui en depen-
defit y fous les aufpïces de VEmpereur y ^ con^
fermement à ce quiJe doit pratiquer en pareille
renmitte. Le but, qu'on s'écoic propofé par
cette inlînuation, tendoit d'un coté à donner
à connoitre , avec quelle promptitude l'Em-
pereur veut accomplir ce qui eft ftipulé en
taveur du Serenifîime Infant Don Carlos par
\ts Traités, & de l'autre côté à empêcher
que rien ne fe pourroit faire independement
desdits aufpices , 5c en vertu d'un titre illé-

gitime en luy même , & préjudiciable aux
droits fuprèmes de l'Empereur & de l'Empi-
re, foutenus de tant d'engagemens folennels.

Toutes ces précautions prilès de concert a-
vec Mfr.- de Robinfon , ont été inutiles , &
dans le tems , qu'on ne difcontinuoit de donner
à la Cour Impériale afleurance fur affeurance
des bonnes intentions de leurs M.jeftez Catho-
liques , on reçut la nouvelle de Florence, que la

feftivité annuelle , qui s'y célèbre le jour de
Saint Jean Baptifta, s'éroit pafïée d'une ma-
nière très différente de ce qui fe pratiquoic

d'ailleurs en pareille rencontre . & toute op-
pofée aux engagemens rapportés jufqu'ici

Le Comte de Caymo en eut quelque pres-

fenriment, & pour cette raifon il voulut s'é-

claircir auprès de l'Abbe Tornaquinci , en
quelle qualité le Sereniffime Infant Don Car-
los y comparoitroitpour recevoir l'hommage.
On l'afifcura , qu'il n'en feroit la fonction que
comme Subftitutôc Député pour cet effet par
un motu proprio , figné du Grand Duc Mais
peu de jours après on fut informé , que fui-

vant une fecrete intelligence entre le Minis-

tère
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y

tere Efpagnol & le Florentin ou avoit inféré

dans la i reface de l'Edit, qui eft iû publi-

quement avant la prellation de l'hommage
annuel , les paroles fuivantes. „ E per S. A.

,3 R. Gio Gaftcne Primo il Real Infante

„ Don Carlo , Gran Principe e per ie ll:es-

}i (o, corne legitimo immediato Succeflore

,, di quedi deputato à ricevere rintrafcritto

,y omaggio „. Dès que le Comte Caymo en

eut avis , il écrivit à TAbbé Tornaquinci le

billet cotté ^. ^ n'ayant reçeu pour repon-

fe que ce qui eft dit dans la pièce cottée

B , il fit de plus fortes infiances pour avoir

une copie de TEdit dont il étoit queftion;

fur quoi ledit Edit luy fut envoyé tel qu'il

fe trouve ci -joint fub lit. C, avec le billet

marqué D, où il eft à noter, que la com-
munication ne s'eft faite par ordre du Grand
Duc, qu'après en avoir informé le Sereniffi-

me Infant Don Carlos par le canal du Com-
te Santiftevan.

Il feroit inutile de s'étendre fur l'irrégula-

rité du procédé, qu'on vient de rapporter.

La fimple expofition du fait la fait aflez fen-

tir. Il n'y a que l'Empereur, qui puifle au-

rorifer l'Infant Don Carlos, a fe fervir du
titre de Grand Prince de Tofcane du vi-

vant du Grand Duc. Sa qualité de légitime

& immédiat fucceiïeur ne refaire , que des

titres énoncés cy-deffus , & c'eft contreve-
n,r manife(5tement aux obligations , qu'un
nouveau vaflTal contracte envers fon Sei-

gneur dire6t-ôc fuprême, que- de chercher
d'autres voyes, que celle des aufpices & du
confcntement de ce Seigneur dire6l , pour
s'alTeurer de la fucceffion éventuelle ,

"
qui

luy
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^uy eft deftinée. Le Miniftre Efpagnoh qui

le trouve auprès du SercnifTime Intant Don
Carlos, ne peut en prétendre caufe d'igno-

rance, après tout ce qui s'eft paflé au liijet

de la convention de Florence, & après roue

ce dont on eft tombé d'accord pour la rec-

tifier. Et une fcmblable dcmarche taite clan«

deftinement dans un tems , où la Cour Im-

périale s'ofïroit de régler dès a prefent tout ce

qui je devrait faire , four que , le Cas de la

Succejfton de Tofcane arrivant » ledit Itifant

fuijje être mis jans delay en pojfejfion des E-

tats qui en dependeitt » donne clairement à

connoitre , que le but n'étoit pas de mieux

afleurer à Tintant la SucceflGon éventuelle,

qui Lui eft deftinée, mais d'enfreindre la

feudalité fi fouvent & fi folemnellement fli-

pulée , de rechercher un autre titre pour par-

venir à la dite Succeffion, que celuy qui

feul peut être regardé comme valable. En
un mot il paroit, que plus on apporte de ce

côté -ci de facilités & de complaifances ,

plus on s'emprefle de l'autre, à gagner du

terrain , toujours aux dépens des Traités , Ôc

àts Droits de S. M, L &: C Ce Prince

croiroit donc manquer à ce qu'il doit à

l'Empire, s'il diffimuloit en cette rencontie.

Ce qui s'eft pafîé à Florence ne peut être

cnvilagé de Luy , que comme vicieux en Ton

origine , infubOftant de tous cotés àc nul en

efFct. Un concert clandeiiin tel que celuy

dont il s'agit , demande un adte de Caffa-

rion & de defaveu folennel de tous ceux qui

ont intérêt à foutenir la religion des Traités.

Mais outre qu'il eft indiipenlable d'obvier au

préjudice, qui pourroit naitre du paffé » il

n'eft
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n'eft pas moins necefiaire de fe pourvoir par
de foiides 6c efficaces melures contre de fem-
I? ables tentatives à l'avenir. On ne doute
pas, (^ue S. M. B ne veuille partager ce foin
avec l'Empereur, conformément à tant d'en-
gagements, garanties & affeurances , qui ont
été données en fon nom : & c'eft ce qu'on fe
promet tant de Theureufe & étroite union qui
fubfifte entre les deux cours, comme de Tin-
terêt, que S. M. B a, de ne pas laiOer don-
ner atteinte à ce qu'ElIe a fi bien fceu faire
valoir dans les négociations paffces. La Cour
Impériale croit avoir donné des preuves plus
que convaincantes de fon attachement reli-

gieux à ce qu'Elle a une fois promis. Mais
Elle efl refolue en même tems, de s'y tenir
une bonne fois pour toutes, l'expérience ne
Luy ayant que trop fait ientir qu'à force de
complaifance , on ne borne pas toujours \qs
fouhaits ^ les defirs d'autruy. Comme ces
principes font conformes à 'ce que la Cour
d'Angleterre a plus d'une fois donné à ccn-
noitre , on fe tient afïcuré dans i'occafion qui
fe prefente de fon concouis à les mettre en
exécution , & il ne relie que de favoir ks
fentimens fur les moyens les plus propres 3

qui pourroient conduire a une fia fi jufle 6c
û neceflaire,

Tome IX.
Cofia



50 H^cueU Hifiori^iues d'AHesl

Copta di Biglietto fcritto aW ylbbate Torna^

quinci , Segretario di Stato del Gran D»-

ca fotto i i6. Gîugno 17^1.

I'Inviato Cefareo Conte di Caymo riveris-

-J ce devûtamenre il S\%. Abbate Tornaquin-

ci, Segretario di Stato di S. A. R. ^ e lopre-

ga volerli communicare Copia del Motu
proprio del SerenilTimo Gran Duca> che fu

letto dal publico Banditore in Piaxza nella

mattina del di S. Gio. Batt. , acciochè dal

SereniiTimo Real Infante Don Carlo di Spa-

gna venifïe celebrata la folenne Funzione di

recevere rOmaggio> e fi raflegna devotiifi-

mo.

Copia di rijpofla del medepmo

GIo. Antonio Tornaquinci riverifce con

tutto rofîequio il Sig. Inviato Cefareo

Conte di Caymo ; & in rifpofta del fuo tavo-

rito Biglietto di quefto giorno fi dà l'onore

di dirgli , che quel Proclama , che fu letto

dal Banditore in Piazza nella mattina di S.

Gio. Bat. era non un motu proprio del Sere-

niffimo Gran Duca, ma il Bando, che fi fuol

praticare, quando fupplifce per il Sereniffimo

Gran Duca il Gran Principe di Tofcana,

mutatis mutandis ; e refta fuo devotiffimo ôc

obbligatiffimo Servitore^

JDi Se^retaria di Stato 26, Guigno 1732.

Ce-
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Cofio del Ba72do.

f^ Onforme agP ordini antichi , ed invetera-
^^ ta coniaecudine , le Citta , Terre , Cafteî-

li, Ifole, e luo^hi dell' A. R. del Serenilfi-

mo Gran Duca di Tofcana, cofi dello Stato

di Fxrenze corne die Siena infieme colli Mar-
ched j Conii j e Signori fuoi Confederati , e
Feudatari, renderanno colla folir.a ofFerta al

Sereniffimo Gran Daca, e per detto air A.
R. del Serenifîimo Infante Duca Don Carlo

Gran Principe di Tofcana > e anco perfe ftes-

(o com2 à fuo immediato Succeflorela débi-

ta obedienza , recognizione > Cenfo in

quefto di 24. Giugno 17^1. > giorno tanto

folenne , e célèbre per la Feftività del glorio-

fo S. Gio. Batt- , fecondo che ordinatamentc
faranno chiamati* 6 nominati fenza alcana

Remiiîione , o danno délie ragioni acquiflate

da S. A. R. in detti Luoghi , e Feudi, 6
alcuni di effi à laude egloria deir onnipoten-
tc Iddio 3 e del prenatrato S. Gio. Batifta

Precurfore di Nofiro Signor Giesû Chriflo

,

c Avvocato d'eir inclita Citta di Firenze.

Copia di Bigîietto fcritto dall' Ahhate lot-

7iaquînci Segretario di Stato del Gran
Duca.

"P Sfendomi dato Tonore di rapprefentare al

^' Sereniffimo Gran Duca mio Signore le

premure del Signore Conte mJo Signore e
Padrone Riveritiiïimo , di avère una Copia fe-

dele del confaDuto Bando , mi hà ordinato S.

D i A,
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A. Reale di fervirlo fubito conforme faccîo ^,

deir anneflo Efemplare , dopo di averne facto

informare il SerenifTimo Reale li Infante per

canale del Signer Conte di Stantiftevan , co-

rne pareva, che la convenienza richidieiTè;

e pregando il Signor Conte mio Signore e

Padrone RiveritiSimo ad onorarmi di nuovi

luoi confiandamenti refti nel fargii divotiffima

Riverenza.

Di Segretaria di Stato xi. Giugno 17^1."

„ Le Roy de la grande Bretagne m pue

5, pas refufer à l'Empereur d'employer Tes

„ bons offices afin que cette affaire n'ait pas de

,,Tuites, & fa Maj. Brit. envoïa fur cela des

„ ordres à Mi*. Kenneii Ion Miniftreen Efpa-

,, gne > qui prefenta le mémoire fuivant.

Reprefcjztatiou de Monfieur Keene.

Seville le i. Septembre 1732.

Monsieur,

SA Majefté Impériale ayant donné part au

Roy mon Maître de ce qui s'eft paflé à

Florence au Mois de Juin dernier le jour de

la Fête de S. Jean Baptifte, lorfque le Sere-

niffime Infant Don Carlos y reçut l'hommage

des Villes, 6c fujets Feudataires de la Tofca-

ne, fuivant la coutume, qui s'y obferve tous

\ç.^ î^ns à pareil jour, non feulement comme
fubftitué & député du Grand Duc, mais aufli

en fon propre nom comme Grand Prince de

Tofcane & SuccelTeur immédiat aux Etats,

qui
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qui en dépendent , ce qui paroit par Ja claufe

fuivante inférée dans ia préface de TEdir qui

fut ICi publiquement avant la preftafion de
l'hommage, E per Sua Ahfz,za Reûle Gio.

GaftoJte primo il Real Infante Don Carlo Gran
'Principe , e perfeftelfo corne légitima immediato

fuccejfore di quefli Statiy deputato à ricevere

Vinfrafcritto Omaggio» & ayant reprefenté à Sa
Majefté combien une pareille démarche étoir

irreguliere en elle même, & pouvoit dans fes

confequences devenir préjudiciable aux Droits

fuprèmes de l'Empereur & de l'Empire, fou-

tenus de tant d'Engagements folemnels, par

lefquels il a été ftipulé que par rapport à la

fucceiïîon de Tofcane , rien ne pourroit fe

faire independemment des aufpices & du con-
fentement de Sa Majefté Impériale , j'ai ordre
de mi Cour de reprefenter très- humblement
à S. M. Catholique , combien on y a appris

avec chagrin , qu'il fe foit rien pafié à Floren-
ce le jour de S. Jean Baptifle qui n'ait pu al-

Jarmer la Cour de Vienne, ôc lui donner des
foupçons que le Sereniffime Infant Don Car-
los ait voulu s'ériger dans cette occafion un
Droit à la fucceiïion de la Tofcane indé-
pendant de celui qui eft exprimé dans l'Arti-

cle T. de ia Quadruple Alliance, fur-tout a-

près que S. M. C. dans les Adtes qui ont été
taits fur cette Matière, a reconnu la Tofcane
pour un Fief Mafculin de l'Empire dhs le

tnomfnt que la fucceffion du Sereniflime In-
fant auroit lieu, de quoi Sa Majefté donna
une preuve bien fenfible par fon refus de rati-

fier les Articles de la Convention du Père As-
canio, qui établifloient un Titre en faveur de
î^lnlanc Don Carlos différent de celui quia-

D 3
- voit
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voir été ftipiilé par le Traite de Londres.

Il n'en faudroit pas d'avantao^e, Monfieur^
pour pcrfuader le Roi mon Maitre, que la

Cour de Vienne peut avoir été mal- informée
de ce qui s'eft paiïé à Florence p3r rapport à

la manière dont le Sereniffime Infant a reçu

rhommage dans cette occafion , ou que tout

ceci ne s'efl fait que par pure inadvertance

de la part des Miniflres qui font auprès de ce

Prince, & pour n'avoir pas faitaflez d'atten-

tion aux Inconvénients , qui pouroient reful-

ler d'un procédé de cette Nature, puilqu'il

n'efl nullement probable, que ce foit en ver-

tu d'aucun ordre émané de la Cour d'Efpa-

gne , que Ton ait penfé à faire une pareille

démarche d'autant plus qu'elle eft trop per-

fuadée combien il y va de l'intérêt du Sere-

lîiiïime Infant de lui faire faire aucun pas, qui

poille donner la moindre atteinte au repos &
à la fureté de ce Prince dans lajouilTance des

Etats qui lui font deftinéi en Italie. Et com-
me le Roy mon Maitre a d'une coté fi fidèle-

ment exécuté tout ce dont il s'étoit chargé en-

vers la Couronne d'Efpagne, ôc qu'il fe trou-

ve obligé de l'autre à remolir tous les Enga-

gements, qu'il a contraété envers les autres

Puidànces , Sa Majeflé ne peut ie difpenfer

de repréfenter à S. M Catholique combien
il eft neceflàirc de taire voir à la Cour Im-
périale que dans tout ce qui s'efl paflé à

Florence, il n'y a eu aucun delTein de rien

faire qui foit contraire aux fbipulations des

Traite/. , & combien il feroit à foahaiter que

ia Cour d'Efpagne voulut profiter de cette

occalion auffi bien que des Difpofitions, où
Se trouve 1 Empereur , pour reg'er dés à pre-

lent
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fent avec celle de Vienne tout ce qui fe de"

vroit faire pour que le cas de la Succefïion de

Tofcane arrivant* le Sereniffime Infant puis-

fe être mis fans délai en Poffeffion des Etats

qui en dépendent, conformément à ce qui

s'eft toujours pratiqué en pareille rencontre,

ce qui ferviroit à calmer les apprehenfions de
iîa Majeflé Impériale & à di(îïper une fois

pour toutes , les foupçons qu'EUe peut avoir

conçus à l'occafion de la démarche qu'on
vient de faire à Florence , & qui dans le

fonds paroit s'éloigner de la teneur dts Trai-

tés, & par confequent ne peut être approu-
vée de Sa Majefté Catholique, à qui je fup-

plie vôtre Excell. de vouloir bien faire part

de cet office , & de m'en procurer la Rcpon-
ie, afin que je fois en état de rendre compte
au Roi mon Maitre de la manière , dont j'ai

exécuté les ordres , qu'il luy a plû de m'en-
voïer à cette occafion

.

yai l'honneur d'être c^r.

Réponfe du Marquis de la Paz,

fiA^i SenDr mio. He hecho prefente al
'^^-** Rey la reprelentacion , que en nombre
de S. M. Brittannica me ha dirigido V. S- en
el dia 2. del corriente:. y confiftiendo fucon-
tenido en laqueja, que ha dado el Empara-
dor al Rey Britanico por el adto de Omena-
ge, que fegun praticay coftumbre fecelebrô
en Florencia, el die de S. Juan, yrccivioen
nombre del Gran Duque , como imediato
Succe{ïor el Senor Infante Don Carlos, yen
îas exprefivas con que apoya V. S. en nom-
bre de S. M. Britanica la enunciada queja ;

me ha mandado Su Mag. en fatis^acion de
D 4. uno
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uno y otro afompto decir à V. S. que jamas

ha podido perfuadirfe , que el Emperador no
havieflfc de tener à bien rodos aqueilos actos

de particular arniHiad , que Ton proprios de
uvLOs Principes, que fe contemplan de una

mifrna Familial y Te reconozen por taies en

diferentes Tratados , y fenaladamente en el

de Sevîlîa, de forma que fe ha confiderado

indifpenfable Circumftanzia el que fe eftipu-

lafiTen reciproC(^s Tratadns de Fanniîlia para la

mutua buena Correfpondencia y Sacisfaccion»

en cuja comprabicion fin duda no havrà ol-

vidado S. M. Impérial las infinuaciones y
condcfcendencias ofrecidas en diferentes oca-

fiones paraque el Senor Infante fuefle tratado

por el Gran Duque con las mifmas demon-
l^raciones, que les Grandes Principes de roi^

cana. En efte fupueflo no puede comprehen-
der S. M. como pueda aora S M. Impérial

reparar en uno Adto , que por funaturalezaes

tan regular y juftificado quan devido à las cir-

cumftancias, que concurren en la decorofa

permanencia del Senor infante en los £fta-

dos deTofcanaauthorizada con la previaapro-

vacion de S. M. Impérial, pudiendofe jufta-

mente rezelar que fe imaginen pretextos para

impugnar la mifma immediara SuccelTion del

Senor Infante Don Carlos en los Efcados de

Tofcana, que le haa atribuido las cîaufulas de

los Tratados; y de las fuccelfivas Inveftiruras

evencuaies, ignorando S. M. que no eilé en

lufuerza y vi^^or el correiativo de Familia he-

cho en Florencia en 25. de Julio de 1731.
para todo lo que no fuere expreiïamente limi-

tado ô derogado en las claufulas de las Ratifi-

caciones.

Sobre
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Sobre indubitables principios nunca podia

efperar S. M. que el Rey Britanico no re-

conociefiTe la finceridad de los procedimentos de

S. M. del Signor Infante, desde que fe hal-

la en Tofcana , y las artificiofas repecidas ex-

peculaciones, con que la Corte de Vlena ha

intentado, y intenta fugerar todas las opera-

ciones de un Principe , que deve fer ran li«

bre en fus Dommios , corne lo pueda fer qual-

quiera otro de los, que reciben Inveftiduras

deiEmperador, no fiendo menos réparable el-

que fe pretenda à fi mirmo fubordinar à una
rigorofa dcpendencia el mifmo Gran Duque,
al pafo que en los Tratados fe ha niirado y
declarado de non quererfe coator en modo
alguno , la libertad y Soberania de los ^'rinci-

pes poiïedores en vida , durante la quai no fe

confidera poderia de derecho alguno de feu-

dalidad fobre fus Perfonas y Dominios , fia

que peuda fervir de julHiîcado motivo para las

refridas findicaciones la Tola afercion en ab-

ftrato de que fe caufa perjuicio à los dere-

chos del Emperador , no indicando literal

contravencion à las claufulas de las Invefti-

duras, o, à los Tratados, que las califican de
diferente Naturaleza, que las expedidas vajafi

orro qualquier titulo, por tanto crée S. M.
que fienno efte un punto , que deve fer co-
niun à los Principes de la mayor Gerârchia,

que fe halîan en el mifmo cafo que el Signor

Infante, por que mira à deftruir qualquier fo-

berania no pueda el Rey Britanico apoyarla

con tanta parcialidad, que no haya S. M. de
experimentar en la interpoficion de S. M. Bri-^

ranica aquelbs mas validas infinuaciones, que
pueden afegurariâ trscquilititad deiSignorln-

D 5 fante
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fante en la Pofefion de fus Eftados y la Con-
iîan/.â de S M. en lo que pueda convenido
por los reciprocos Tratados y convenziones

,

perfaadido a que los empenoscontrahidos por
i>. M. Britanica con otrasPotencias fus aliadas
no podram fer opueftos ni alterar los que ha
eftipulado con S. M., y configuientemente
que podra efperar de la authoridad de S. M.
Britanica la mifma eficacia a fu favor, que V.
S. afîegura, quiere mantener con las demas
enunciadas Potencias alidas, y que fin necefî-
tarfe de recurrir à otras medidas , que daria
porfu poderofo medio, afianzando el logo de
la pacifîca pofefion del Signor Infante Don
Carloî , y la Complacencia de S. M. en ef-

perimentar las buenas difpoficiones en que V.
S. no difcontinua de créer fe hallalaCorte de
Vienna para reglar con murua latisfaccion to-
do loque concierneà la efeétivaimediatafuc-
ceffion de los Eftados de Tofcana, y quedo
por fervir à V. S. en quanto fea de fu agrado,
Dios guarde a V. S. m. a. como M^q , Se-
villa a 4. de Septembre de 17^2.

,> Cette reponfe ne fatisfît par l'Empe-
3* reur; Cependant il fut réfolu d'éviter tout

3* ce qui pourroit donner àt?> fujets de plain-

,, iç,%-^ & de mettre à couvert les droits de
iy TEmpereur & de TEmpire. C'efl pour-
j, quoi l'Empereur confulta le Confeil Auli-

i> que de l'Empire far cet incident , & fie

*> en confequence expédier les aâ:es neceffai-

a, res pour faciliter la prile de polïeffion de
3, laTofcane en cas de mort du Gr. Duc. La
„ Cour Impériale prétendit que ces aéles é-

»> toienc^ conçus en à.^^ termes beaucoup plus

a me-
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-M mefure?. que ceux de 1728 'a] expédiés à

„ la requificion du Duc de Bournonvilk alors

„ Ambafladeur d'Efpagne à Vienne.

"Rejcript de VEmpereur au Grand Duc.

"S^lEc dum fine dubio Diledioni Veftras
-*-^ memoriâexciderunc* quiis poft conven-

tionem die 2,^. Julii Anni praeteriti à Mmif-
tris Plenipotentiariis tum Hifpaniarum Régis

Catholici , tum Diledtionis Veftrae Floren-

tix fubfcriptam que ad normam i racfta-

tuum à praecipuis Europse Principibus ini-

torum conventio ifta emendaretur, aéla fue-

runt. Equidem immediaram in Magnum
HerruriîE Ducatum fucceffionem déficiente

ftirpe Medic^â mafculâ Serenifïimo Parmae
Placentiaeque Duci ac Hifpaniarum Infanti

Carolo juxta literas inveftiturae eventualis die

nona Decembris Anni 1723. expediras de-

bcri, dubio caret j & quâm fint Nobis tum
Diicdionis Veftrîc, tum Sereniiîimîs Sororis

Suce Eleftricis Palatines vidux privata com-
mo;ia , modo fupremis Noftris & Im-
perii juribus aut Traâ:atibus à prssci-

puis Europae Principibus initis haud répu-

gnent, prsecipux cura; cordique , plus unâ
vice teftati fumus. Ut autem aliter :, quàm
ad normam Tractatuum & literarum invefti-

turae eventualis, quas modo memoravimus,
prœfâtus Parmx Maceotiaeque Dux & Hif-

pania-

{a) Raportc's dans le T. V, de ce Recueil pag. LXIV"
& (uivames.
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paniarum Infans Carolus in Magnum Hetru-
riae Ducatum fuccedac , ut lub aliis quam
Noftris Aufpici, & diverfo ab eo, qui in
Tra6tatibus exprefT^js eft, arque adeô illegi-
timo tirulo Vafalhis non ex pado & provi-
dentiâ Majorum , fed novo jure ad fuccefli-
nem vocacus, poiïelTionem ejufdem fibi arro-
ger, id lane feudalitatis vinculo, tôt folenni-
bus padis conventis innixo, tenori Reverfa-
lium & garantiae licerarum Nobis extradita-
rum , tum menti & literie declarationis In^-
trumentorum die nonâ & vigefimâ prima
Seprembris Anni prasteriti Vienne Auftrix
fubfcriptorum è diamerro rehagaretur & ob
no^orium^audloritatis defedtum pênes Dilec
tionem Veftram (cÇq exferentem nuUum pla-
né ac irritum ipfo jure foret

Itaque non fine animi mœrore intellexi.
mus , qux prœterlapfo Sandi Joannis B p.
ti.ise Feilo die, occafione homagii quotannis
renovare foliti, fecus ac par erat Florentin
acfla tuerunt, ils omni ex parte confentanea,
quîE circa conventionem Florentianam emen-

- danda eiïe omni ex parte agnirum fuir, he-
que enim à Diledionis Veftr^ difpofitione.
aat ab agnitione fubJitorum ejufdem ac Va-
fallorum dependet immediatse iucce{îîoni.<;ju^,

quod in Magnum Hetrurice Ducatum Sere-
niffimo Parmi^^Placentiaeque Duci ac Hifpa-
riarum Infanti Caroîo competit , ad normam
Tractatuum & literarum inveftirurss even-
tualis ita ad/lridrum , ut fine prcedidlorum
Tracflatuum & literarum inveft'irurse impie-
mento fubriftere nequaquam poiTît. Neque
in poreflate Diîeâ-ionis Veftrœ eft, titulurn

Magni Principis cuiquam de novo conterre,

quip-
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quippe qui aequè ac Magni Ducis dignitas

non nifi ex Impérial! conceffione Noftra
promanare dignolcitur. Quœ cum ita fînt,

ne Nobis Sacroque Roniano Imperio in re

Caefarea Noftra & Imperii fuprema jura con-
cernente defimus , on^nia ea ôc fingula , quse

prasterlapfo Sandti Joannis fefto die occafione

homagii quotannis Florentin renovare folici

eo, quo fupraexpoiitum efl:,modo haud rite

adla fuerunt, nulla, vana & irrita, proutiin-

trinfecè iunt, declaramus, de pro abundan-
ti folum de Caefarex Noftras poteftatis pie*

nitudine abrogamus & caflamus; Diledioni

Veftrx , tam quà Magno Hetrurise Duci ;

quàm quà Tutori praefati Sereniffimi Parm^
Placentiaeque Ducis ac Hirpaniarum Infantis

Caroli ferio mandantes & injungentes, ut in

pofterum nibii quicquam tentet:» aut ab iis,

qui eidem fubfunt , fieri , aut tentari permittat,

Noftris Sacrique Romani Imperii juribus auc

difpofitione Tradtatuum à prîecipuis Europse

Principibus initorum contrarium, ne prolm-
peratorio munere Noftro contra ejufmodi au-

fus confentanea Legibus Imperii remédia ad-

hibere cogamur. Meiiora autem de Dileétio-

nis Veftras in Nos Sacrumque Romanum Im-
perium devotionis & obfequii iludio prisfto-

lantes Eidem Benevolentiam Noftram Cas-

faream quàm ampliffimè confirmamus, ôcc.

Décret
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,

Décret au Sénat de Florence,

P. P.

A Ltefatam Sacram Cxfaream Majeftatcm
-*^ non fine mœrore intellexiiïe, quod K-
didlo , cujus ledtio ante prseftationem homa-
gii, Feflo Sanétijoannis Baptiftsc die ab He-
truri^ fubdicis & Vafallis quotannis renovare
foliti fieri confuevit, ejufmodi verba ultimâ
ViCQ fuerinu inferta, qugedifertotenorifolem-
nium padorum conventorum à prxcipais Eu-
rope Principibus initorum, répugnante atque
in praejudicum Supremorum CaeSreorum Sa-
crique Romani Jmperii jurium collimare vi-
dentur. Neque enim à difpofitione Ejus, qui
rébus nunc praseft , SerenilTimi Magni Hetru-
riae Ducis, aut ab agnicione fubditorum ejuf-

dem ac Vafaliorum dependec immediatae Suc-
ceflïonis jus , quod in Magnum Hetrurise
Ducatum Sereniffimo Parmae Placentiseque
Duci ac Hifpaniarum Infanti Carolo compe-
tic > ad normam Traâ:atuum & literarum in-
veftiturie eventualis prisfato Duci ac Infanti

concefîarum ita adftridtum, ut fine prasdic-

torum & literarum inveftituras implemento
fubfiftere nequaquam poffit. Neque in poief-
tate Magni Hetruriae Ducis eft , titulum
Magni Principis cuiquam de novo confer-
re, quippe qui sequè ac magni Ducis digni-

tas ex Imperiali conceffione unice proma-
nare dignofcitur. Ne proinde altefata Sa-
cra Cxfarea Majeftas Sibi aut >acro Ro-
mano Imperio hac in re défit, omnia ea &
fingula, quse prseterlapfo Sancfti joannis Bap-
tiftx feflo die occafione homagii quotannis

Flo-
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Florentine renovare foliti eo quô fupra expo-

fitum eft modo haud rite ada fuerunt , nul-

la, vana ac irrita, prouti intrinlecè funt , dé-

clarât ac pro abundanti folum ex plenitudine

poteftatis Csefaresp abrogat, annullat & caf-

fat: pr^fato Confilio & Senatui ferio injun-

gens ac mandans , ut in pofterum imprimis

ubi per obitum Sereniffimi Magni Hetrurias

Ducis Joannis Gaftonis abfque proie mafcula

cafusapertur^ , Articulo Qiiinto Fœderis Qua-

druplicis expreffus extiterit , ab ejufmodi

aut omni alia machinatione deiîftat , feu im-

mediato Succeffionis juri pr^fato Parmx Pla-

centiaeque Duci & Hifpaniarum TnfantiCaro-

lo per literas eventualis inveiiiturx attributo,

feu feudalitas quoque vinculo tôt folennibus

padis convcntis innixo contraria. Secus enim

fi fiât, gravi(Timam Saciae Gxfare» Majefta-

tis, Sacrique Romani Imperii indignationem,

atque infuper muldam centum marcarum

auri puri irremiffibiliter incurret : de qua feriâ

mentis fuse voluntate altefata Sacra Cxfarea

Majeftas didtum Senatum liocceDecretoSuo

Imperiali Aulico certiorem reddi juffic.

Tle?iîpot€nîîa Cafarea in forma Tatenti cum

fucultate fublîîtuendî /)ro , , , , faper ca-

fejfenda popjjioiie Magni Ducatûs He-

truria.

NOtum teftatumque vigore pr^fen-ium fa-

cimus. Qiias fuper fuccelïîone in iMa-

gnum HetruriseDucarum déficiente ftirpe Me-

dicxâ mafculâ à complurimis rétro annis acta

funt, haud facile quemquam latere arbitra-

mur/
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,

inur ; Arriculo nimirum Quintô Tra6i:ara3
6\Q i. Augafti Anno 1718 Londini conclufi
ad conlervanda priftina fuperioritatis ln\\:c'
rialis jura convencum eft , ut Status à Magno
Hecrurige Duce polleifi futuris in perpetuum
temporibus 2b omnibus Partibus contradtan-
tibus agnolcantur & habeantur pro indubita-
tis Sacri Romani Imperii Feudis mafculmisj
Nobis viciŒm:, ut exiftcnte cafa apertur^
fupra expreflo Sereniflimus Hilpaniarum In-
fans Caroîus, hujufque defcendenres maiculi
ex legitimo matrimonio naci, ii(que deficien-
tibus lecundo aut ahi poftgeniti pr^fentis Hif-
paniarum Reiinae Elifabethse , nacae Ducis
Parm^e & Placenti» Fiiii , pariter cura eorum
pofteris mafculis ex legitimo matrimonio na-
tis, in praedidio Ducatu fuccedant, confen-
tientibus, fimulque fpondentibus . quod pro
Imperii quoque confenfu obtinendo omnem
operam impenfuri, eoque obtento, literas ex-
pectatives eventualem Inveflituram continen-
tes extradituri fimus: Subfecutus exin eft is»

quem modo memoravimus Imperii confenfus,
conclufo die nonâ Decembris Anno 1721.
çmanato, & Anno fublequente 1-23. nonâ
pariter Decembris die: literse eventualis invei-

liturgs expedit^e fuerunt ,• atque ad implendas
conditiones in iifdem exprefïas non ialtem

,

qui îunc in v'w'is erat, Hifpaniarum Rex Ca-
tholicus peculisribus Reverfalium literis Mi-
driti die i3. Februarii Anno 1724. exaratis ,

fed & loiennibus guarantix inftrumenris tum
qui rébus tune preserat Magrœ Britanr.'»

Rex, tum prasfençGaîliarum Rex Chriftianii-

fimus fefe obftrinxerunt. Pace pofthxc Nof-
tro ôc Romani Imperii nomine ex una, rum

Re-



N/gociathns ^ Mémotrei & Traitez. 6^

Régis Hifpaniarum Catholici nomine ex alté-

ra parte Vienn3e Auftriae die 7. Junii Anno
1725 conclufâ ténor Articuli Quinti Fœderis
Quadruplicis nominati Articulo ejufdem pacis

.

Quarto denuo repetitus ac confirmatus fuit:

ad quorum omnium normam quxcunque pro

immittendo Sereniffimo Hifpaniarum Infante

Carolo in dcftinatos eidem Status feu Duca-
tus cafu aperturx exiftente neceffària vide-

bantur, jam Anno 1728 ad inftantiam ejus,

qui tune in Aula Noftra commorabatur , Hif-

paniarum Régis oratoris expedita fuerunt. Su-

pervenientibus autem variis motibus, publi-

cam Europas tranquillitatem concutientibus j

iifdem fopiendis Tradatus Pacificationis Nos
inter & Sereniffimum acPotentiflîmum Prin-

cipem Georgium II Magnae Britannias Re-
gem die 16- Martii Anni 17^1. nec minus
die 21. Julii ejufdem Anni inter modo diâ:os

contrahentes 6c Serenilîimum ac Potentiffi-

mum Principem Philippum Quintum Hifpa-

niarum Regem Catholicum alter quoque Trac-
tatusViennae Auftri^ conclufuf^ hifque Trac-.

tatibus denuo difpoûcum fuit 3 ut cafu aper-

turs in Qaadruplice Fœdere expreffo exiften-

te, Sereniffimi Hifpaniarum Infanris Caroli

immiffio in deftinatam eidem fuccelîionem eâ

plané ratione, quse in literis eventualis invef-

titurae de die nonâ Decemb. Anni i72^.fan-

cira efb , fieri debeat. Cumque priufquam
notitia de Tradlatu ultimo loco memorato
Florentiam pervenilTet , certa qusedam con-
ventio die 25. ejufdem Menfis Julii à Minif-

tris Plenipotentiariis Hifpaniarum Régis Ca-
tholici 6c Magni Hetrurix Ducis fubfcripta

fignataque (itj quae nonnuHa continere vide-

Tome. JX. E ba-
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batur, padtis conventis à przcipuis Europaj
Principibus initis haud omnino confcntanea j

ne prsejudicium ejufmodi inde enafci , arque

adeo conventio Florentix inita non nili in iis,

quse privata tutp Magni Hetruriae Ducis^tutn
Sereniflimae ejufdem Sororis Eléclricis Pala-

tinae vidux commoda fpeélant, locum habe-

re poffic aut debeat, peçuliaribus Declaratio-

num Inftcumentis de die nonâ Ôc vigefimâ

prima Septembris ejufdem Anniprovifum fuit;

ad quorum omnium normam ea, quae Feffco

Sandli Joannis Baptiftx die pr^efentis Anni oc-
eafione homagii quotannis renovare foliti fe-

cus, ac par erat, Florentix ad:a fuerunt, at-

que in prxjudicium Noftrorum Sacrique Ro-
mani ïmperii jurium , tôt Solennibus partis

conventis innixorum , detorqueri poterant ,

tum Refcripto ad Magnum Hetrurix Ducem
exarato, tum Decreto Cxfareo Senatui Flo-

rentine tranfmifïo pro intriniecè nulHs ac irri-

tis declaraiâ » & pro abundanti folum ex ple-

nirudine poreftatis Cxfarex abrogata ac caflà-

t^ fuerunt. Cum proinde unâ quidem ex parte

more antecedorum Noftrorum padta conven-
ta femel inita conftanti religione ac fide adim-
plere confueverimus, altéra vero ex parte pro-
vida quoque nos cura tangat , ne >i"oftra aut

Sôcri Romani Impesii fuprema jura ullo un-
quam tempore détriment! quicquam capiant ;

hinc eft quod Nos confifi plurimum expertx

fàepius fidei ac prudentix Viri Illuftris acMa-
gnifici Eundem fpecialiter

Cxfareum Noftrum Plenipotentiarium nun-
cupaverimus & conftiti'erimus , prouti ipfum
prxfentibus hifce ex plenitudine poteftatis &
authoritatis Noftrx Cjcfareae nuncupamus 6c

confti-
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conftituimus , cum facultate unum vel plures
Noftro Impérial! nomine fubfticuendi , quem
vel quofcunque integrae ac indubitatx in Nos
fidei eflfe noverit, eo fine ut liatim ac ipfî

prxfentis Sereniffimi Magni Hetruris Ducis
joannis Gaftonis mors abfque eo, quod pro-
ies malcula ex eodem fuperfir, innotuerit, fe
illico in Magnum Hetrurîae Ducatum confé-
rât, & non attentis iis, quae favore Serenifli-
mx Eledricis Palatinas viduae , natse Ducis
Hetruriae.circafucceffionem in Magnum He-
truriaî Ducatum olim tentata fuerunr, utpote
ex fe nullis ac irritis, atque pro abundanti
Casfareo Noflro Refcripto & Decreto dédie
13. Aprilis Anno 1728. quorum tenorem tutn
prafataî Principi , tum Semtui FJorentino no-,
tum reddet,ca{îatis atque abrogatis,Sereniflj'-
mum Hifpaniarum fnfantem Carolum , Parmse
Piacentiasque Ducem , Magnum qu' que He-
trurix Ducem , immediatumque prsefati Se-
renidimi Joannis Gaftonis fuccefTorem decla-
ret, & fxpe memoratum Hifpaniarum Infan-
tem Carolum, Parmas Placentiseque Ducem
tanquam futurum verum & iegitimum Domi-
num Noftrumque Vafallum aut nomine ejus^
dem , fi in minorenni adhuc aetate tune fue-
rit, conftitutam à Nob s tutricem Sereniffi-
mam Dorotheam Sophiam Parmenfem Du-
cem yiduam ad normam Tradlatuum , litera-
rum inveftituras , ac reliquorum inftrumento-
rum fupra ciratorum in veram & realem pof-
fefTionem Magni Hetrurias Ducatus ejufdem-
que pertinentiarum ac jurium à defundo Ma-
gno Duce tempore fubfcripti Fœderis Qua-
druplicis realiter ponTelKorum immittat, eidem-
que>aut nomine ipfius, fi in minorenni adhuc

E 2 • aeta-
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setate fueric> praefatae à Nobis conftitutae tU'?

trici folitum homagium , fidelitatis jusjuran-

dum , reverentiam ac obedientiam prxftari

taciat» falvis tamen iis, quze circa privatatan-

tiim commoda quondam Elcdoris Palatini

Principis vidux conventione Florentiae die 25.

Julii 1731. fubfcriprâ fignatâque difpofita

fuerunt, falvifque inluper iis, quse forfan ad

alios quoque vel jure allodii , vel alio jafto ti-

tulo ad Feudum Imperii non fpedante , pertir

nere dignofcenttir y arque ut prius ejufmodi

Reverfalium literse , prouti ante immiffionem

in Parmse Placentiasque Ducatus extraditoc

fuerunt, vel ab ipfo Infante, vel ab ejufdem

tutrice ratione quoque Magni Hetruriae Du-
catus extradantur. Cseterum omne id vel ip-

fe vel per legitimum fuum lubftitutum auc

fubflitutos agat ôc prxftet^ quod ad verè ôç

realiter adipitcendam pofleflionem de jure aut

confuetudine Imperiali fieri poteft ac débet;

promittentes ac fpondentes verbo hoftrcf

Cxfareo , quod Nos omnia ea & fingula ,

firma, graeaque habituri fimus. In quorum

fidem ac robur prasientes hafce manu Nof-

tra {ubfcribfimus , & Sigillo Noftro Imperia-

li firmari juffimus; quae dabantur &c.

Mandatum ad fuhdîtos & VafaUos Hetru^

ria poft oh'ttum Sere?iifft?ni Magni He-

truria Ducis JoannU Gaftonis i?i Mag-"

no Bucatu Hetrurijs publicandum. •

Os Carolus Sextus &c. Notum tcflatum-

qu2 vigore prrefentium facimus univerfis

c fingulis Nollri Sacrique Romani Imperii

Du-

N
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Ducatûs Herrurias, & fingularum civitatum,

caftrorum , villarum , terrarumque eô perti-

nemium Locumcenentibus , Confiliariis , Prae-

toribus, Vexillifero Juftitise, Senatui populo-

que Florentino , nec non Militiae Tribunis,

Centurionibus:, Decurionibus, cundtifque mi-
iitibus, & omnibus aliis , cujutcumque fint

prceeminentias , dignitatis , conditionis autgra-

dûs.

Cùm enixum ftudium Noftrum , pafta

conventa omni ex parte adimplendi, quâvis

fefe dante occafione univerfo Orbi palam fa-

cere cupiaraus, fimul vero , ne Noftra aut

Imperii fuprema jura decrimenri quicquam ca-

pianc, haud minus fimul folliciti, è re Nobis
effe vifum efl, unâ quidem ex parte > quo
cafu aperturae Magni HetrurijeDucatus, Arti-

culo Quinto Fœderis Quadruplicis nuncupati

expreflo, exiftente Sereniflîmus Parmse Pla-

centiseque Dux ac Hifpaniarum Infans Caro-
ius nullâ , ne minimâ quidem morâ , interpo-

lîtâ prxdidi Magni Ducatusveram & realem

podeffionem adipifci queat, providere, altéra

vero ex parte curam quoque Noftram eo ex-

tendere, ut omnia rite ac débité, ad normam
tradatuum à prœcipuis Europse Principibns

conclulorum, literarum invcftiturae eventualis

diénonâ Decembris Anne i723.expeditarum*

cacterorumquefolemnium Inftrumentorum ad
prxdidios TradlatU'S & inveftiturae literas Cek
reterentium fiant ac peragantur. Conventuna
nimirûm ad confervanda priftina fuperiorita-

tis Imperialis jura Articulo Quinto TracTcatus

<!iiç 2. Augufti Anno 1718, Londini conclufi

eft, ut Stat^js à Magno Hetrurix Duce pcf-

^in tucufis in perpetuum temporibus ab om-
E 3 aibJi5
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nibus partibus contradtantibus agnorcantur^c
habeantur pro indubicatis Sacri Romani Im-
•perii Feudis mafculinis,- Nobis viciflîm ut dé-
ficiente ftirpe Medicœà mafculâ SereniflTimus
Hifpiniarum Fnfans Caroluf, hujulque defcen-
dentés mafculi ex legitimo matrimonio nati

,

iilque deficientibus , lecundo aut alii poftgeni-
ti prxfentis Hirpaniarum Reginas Elifabethar

,

nataîDucis Parmae & Placentix Filii, pariter
cura eorum pofteris mafculis ex legitimo ma-
trimonio natis , in praedido Ducatu fucce-
danc, confentientibus fimulque fpondentibus,
quoi pro Imperii quoque confenfu cbiinendo
omnem operam impenfuri, eoque obtento li-

teras Exfpedativac, eventualem Inveftituram
continentes extra iituri fimus. Subfecutus ex-
in eft, quem modo memoravimus ab omni-
bus partibus contrahentibus pro neceiïario ha-
bitus Imperii confenfus, conclufo die nonâ
Decembris Anni 1722. emanato, & Anno
fubfequente 1723. nonâ pariter Decembris die
îiterae eventualis inveftitu^e expedit?î fueiunt;
atque ad implendas conditiones in iifdem ex-
prefifas non ialtem is, qui tune in vivis erat,
Hirpaniarum Rex Catholicus peculiaribus Re-
verialium literis Madriti die 28. Febr. Anno
_i72f. exaratis, fed & folemnibus guarantiae

inllrumentis tum qui rébus tune prarerat Ma-
^os Britanni-^ Rex , tum praefens Galliarum
Rex ChriftianilTimus k(Q cbftrinxerunt. Fa-
ce pofthL-ee Noftro &: Sacri Romani Imperii
nomine ex unâ, tum Régis Hifpaniarum Ca-
tholici nomine ex altéra parte Viennse Auftri^
die 7. Junii Anno iii'^. conelufâ ténor Ar-
ticuii Quinti' Fœderis Qijadruplicis nuncupatî
Articulo ejufdem pacis Quarto denuô repeti-

tus
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tu<^ ac confirmatus fuit ; ad quorum omnium
normam quaecunquepro immittendo SerenifTi-

mo Hifpar.iarum Infante Carolô in deftinatos

eidem Status feu Ducatus cafu aperturâe exif-

tente necenaria videbantur, jam Anno 17x8.

ad inftantiam ejus, qui tum in Aula Noftra

commorabatur, Hifpaniarum Régis Oratoris

cxpedita fuerunt. Supervenientibus autem
variis motibus, publicam Europse tranquilli-

tatcm concutientibuSi iifdem fopiendis Trac-
tatus Pacificationis Nos inter & Sereniffimum

ac Potcntiffimum Principem , Georgium Se-
cundum. Magnas Britannisc P^egem àiQ 16.

Matii Annii 1751. nec minus die zi. Julii

ejufdem Anni inter modo didtos contrahen-

tes, & Sereniffimum ac Potentiflimum Prin-

cipem , Philippum Quintum Hifpaniarum
Regem Catholicum alter quoque Tradlatus

Vienne Auftriae conclufusj hifque Traclati-

bus denuo dirpofitum fuit > ut cafu aperturac

in Quadruplici Fœdere expreflfo exiflente

Sereniffimi Hifpaniarum Infantis Caroli im-
miffio in deftinatam eidem fucceffionem eâ
plané ratione, qusc in literis eventualis in-

veftiturae de die nonâ Decembris Anni
1713. fancita eft » fieri debeat. Cumque
priulquam notitia de Tradatu ultimo loco
memoraco Florentiam pervenilïer certa quse-

dam conventio die 25 ejufdem menfis Julii

à Miniftris PJenipoientiarii? Hifpaniarum Ré-
gi :J Caiholicî & Magni Hetrurix Ducis fubf-

cripca fignataque fit > quas nonnulla continere
videbatur, paâ:is conventis à praecipuis Euro-
px Principibus inicis haud omnino confenta-
nea, ne praejudicium ejufmodi inde enafci ,

aequo âdeo conventio Florentisc inita non nifi

E 4 in
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inii'5, quae privata tum Magni HetrurixDii-
cis, tum Sereniffimoe ejufdetn Sororis Elec-
tricis Palatinse viduce commoda fpedlant , lu-

cum habere poiTlt aut debeat , peculiaribus

declarationum inftrumentis de die nona &
vigefima prima Septembris ejufdem Anni
provifum fuit : ad quorum omnium normam
ca, qu3î Fefto Sandti Joannis Bapciftae die

prsefentis anni occafione homagii quotannis

renovare folid fecus ac par erac Florentiae

acta fuerunt, atque in prasjudicium Noftro-
rum y Sacrique Romani Imperii jurium, toc

folemnibus padis conventis innixorum> de-

torqueri poterant , tum Refcripto ad Mag-
num Hetruriae Ducem exarato * tum De-
creto CcEfareo Senatui Florentino tranfraif-

io, pro inrrinfecè nullis ac irritis declarata ,

& pro abundand folûm ex plenitudine potef-

tatis CxCirex, abrogaca ac calTata fuerunt.

Que itaque fcopus ab initio pr^efentis Man-
dati expofitus eo fecurius obtineatur, jam
nunc de omnibus iis, qux, defîcienre ftirpe

Medicxi mafculâ, pro imm-ittendo Serenii-

fiaio Parmae Placentiasque Duce ac Hifpa-

niarum Infante Carolo in adualem poflTeffio-

nem Magni Hetruriae Ducatus ejulque perti-

nendarum tempore Fœderis Quadruplicis à

Magno Hetruriae Duce pofifefïorum de jure

aut confuetudine fie ri debebunt providere,

eumque in finem Commiflarium Noftrum
Csefareum Plenipotentiarum Virum Illuftrem

ac Magnificum N. N. aut ejus fubdeicga-

tum vel fubde!egatos , flatim ac SerenifTimi

Magni Hetruriae Ducis Joannis Gaftonis obi-
tus proie mafculâ haud relidâ innoruerit» in

Magnum Hecrurise Ducatum naitiere con-

flitui-
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fticuirous amplis mandatis inftrudos & debitis

Plenipotentiarum Tabulis muniros : nulli vi-

ciffim dubitantes quin tum ex parte praefati

Parmx Placentiaeque Ducis tum ex parte

Hifpaniarum Régis Catholici , ils qu3s tum
paâa conventa> tum ténor literarum inves-

tituras eventualis, & extradendae ante adlua-

lem immiflîonem fpeciales reverfalium lite-

rac exigunt» omni ex parte fatisfiat. Hac ita-

que fpe freti ex fuprema poteftate Noftra

Imperiali vobis omnibus & fingulis Nollri

Sacrique Romani Imperii Magni Ducatûs
Hetruriae ac fingularum civitatum , caftro-

rum , villarum , terrarumque eo pertinentium

Locumtenentibus, Confiliariis, Prseroribus,

Vexillifero Juftitias, Senatui, Populoque Flo-

rentino , nec non Militae Tribunis , Centu-

rionibus» Decurionibus , cundlifque Militibus

& omnibus aliis , cujufcunque iint praeemi-

nentiae, dignitatis , conditionis auc gradûs>

praefentibus & tuturis feriô mandamus ôc in-

jungimus , ut quamprimum Medic^ea flirps

maicula defecerit, faepe memoratum Parmac

Placentiaeque Ducem & Hifpaniarum Infan-

tem Carolum verum & legitimum Dominum
ac Principem Veftrum àgnofcatis , eidem aut

nomine ipfius, fi in minorenni adhuc astate

fuerit, conftitutas à Nobis Tutrici Serenifli-

mae Parmae Placentiaeque Duci viduse , Do-
rotheae Sophias , natae Comiti Palatinae ad

Rhenum, folitum homagium , fidelitatisjusju-

randum , reverentiam ôc obedientiam praefte-

tis, atque adeô ea omnia faciatis, quce fidè-

les & obedientes Vafallos ac fubdiîos veris

& legitimis Dominis & Principibus facere

ÔC praeflare decec ac oportec
i non attentis

ii f aut
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aut obftantibus quibufcumque, quac aliter ac

hadenus expoficum tuit> vel priûs forfanten-

tata fuerunt , vel in pofterum tentabuntur,

utpote quibus omnibus ac fingulis* ucut fpc-

cialiter hic non exprédis , tanquam a(5libus

ob notorium poteitatis defe:tum ex fe nullis

6c irricis de Caefareîe Noftrx poteftacis ple-

nitudine derogamus. Atque haec eft leria

mens ôc enixa voluntas Noilra.

„ L'Empereur fie communiquer cts aâres.

„ au Duc de Lina ôcàMr. Rohinjon en leur

,, faifanc remarquer que le bue de S. M. I.

„ écoit de redrefler d'un coté les irregulari-

,, tez pafîées en obviant aux plaintes de la Cour
„ d'Erpagne , & de l'autre de préparer d'a-

,, vance la feu'e voye légitime par laquelle

a, l'Infant pouvoit être mis en pofleffion des

,, Etats de Tofcanej & on y ajouta la note

„ fuivanre ponr donner les EciaircifTemens

„ neceffaires au Duc de Liria.

Noiefir les quatre Dépêches précédentes.

DAns la nore , qui a été remife à S. E.

Mr. le Duc de Liria le ib. du mois de

May padé, on s'eft offert de régler dés à pre-

fent , tout ce qui le devoit faire , pour que le

cas de la SuccelTion de Tofcane arrivant le

Sercnilfime Infant Don Carlos puifîe être

mis fans délai en pofïclTion des Etats, qui en

dépendent, fous les Aufpices de l'Empereur,

&: conformément à ce qui fe doit pratiquer en

pareille reiKontre. On a été informé du de-

puis de ce qui s'eft paiTé a Florence le jour

«ie St. Jean Baptiite dernier , où les Villes de
Tos-
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Tofcane , les Feudataires & Sujets du Grand
Duc ont coutume de luy renouveller tous les

ans leurs hommages Pour redifier donc ce
qu'il y avoir d'irregulier dans ce procédé, ôc
pour donner à connoître en même tems la

promptitude . avec laquelle on veut accomplir
de ce cote-ci ce qui a été ftipulé en ùveur
du Sereniffime Intant Don Carlos j pourvu
que le tout fe fafle de la manière exprimée en
tant de Traités, Conventions, & autres Ac-
tes folemnels , & nommément dans les Let-
tres d'Inveftiture éventuel'e acceptées & ga-
ranties des Principales Puifîances, qui pre-

noient part au Traité de la Quadruple Allian-

ce , on a fongé à un moyen propre à combi-
ner Tun 6c l'autre de ces deux buts
Ceft dans cet efprit que les quatre pièces

cy-jointes ont été drelTées. Comme on y a eu
foin d'expofer clairement tout ce qui peut a-
voir du rapport au fujet, dont il s'agit, & de
s'attacher religieufement aux propres paroles
des Aéles , qui ont à fervir de règle en tout
ce qui regarde la SuccelTion éventuelle de
Tofcane deftinée au Serenifîîme Duc de Par-
me & de Plaifance, il feroit inutile de s'éten-
dre fur ce qu'on trouve à redire à la démar-
che indiquée cy-defifus, le contenu des pièces
fufdites le donnant alTez à connoître. Il n'y
a que l'Empereur , qui puifTe autorifer l'In-

fant Don Carlos à fe fervir du Titre de Grand
Prince de Tofcane du vivant du Grand Duc.
Sa qualité de légitime ôc immédiat Succelleur
re refulte que de> Titres énoncés dans le

MandAtum ab Subditos » qu'on ofïre de faire

publier, dés que la Famille mâ'e de Medicis
fera éreÎQte, £c c'eil contrevenir manifefte-

menc
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ment aux obligations , qu*un nouveau Vaffil

contradte envers fon Se gneur dire6t & lupre-

me, que de chercher d*autres voyes, que

celles desAufpices ôcdu confentement de ce

Seigneur dire*^ pour s'afleurer de la Succes-

lîon éventuelle q .i luy eft deftinée Où peut-

on en prétendre caufe d'ignorance de la parc

de la Cour d'Elpagne , & de celle du Grand

Duc , après ce qui s'eft paflé au (ujet de la

Convention de Florence , ôc après tout ce

dont on eft tombé d'accord pour la rectifier?

Enfin une feniblable démarche, faite à l'infceu

de l'Empereur dans un tems, où iaCour Im-

périale s'ofFroit de régler dés à prelent tout ce

qui fervira à mettre le Serenilîime Duc de

Parme Ôc Plaifance dans la réelle & paifible

pofleiTion & jouiffance de la SuccefTion de

Tolcane, auffitôt qu'elle fera ouverte, ne

peu: être envilagée que comme une marque

certaine, qu'on ne borne pas fes defirs à afleu-

rer au dit Duc la Succelfion éventuelle , qui

luy eft deftinée; mais qu'on cherche à don-

ner atteinte à la teudalité fi foiemnellement

ftipulée , & a rechercher un autre Titre pour

parvenir à la Succeftion en queftion, que ce-

lui qui feul peut être regardé comme valable.

C'eft l'unique foin , qui touche l'Empereur

en cette Affaire , foin qu'il ne doit pas feule-

ment à (es Droits, mais encore à ceux de

l'Empire, dont par conlequent il ne peut fe

départir , quelque taciliré , qu'il loit dtfpolé à

apporter en ce qui n'y eft pas contraire. Le
Mandatum ab fubditos Hetruria , qu'on envo-

yé au Commiiïaire Impérial en Italie joint

au Pleinpouvoir, dont on le munit, doivent

en convaincre leurs Majeftçs Catholiques.

Qu'on
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Qu'on compare ces deux pièces avec celles

,

qui en 1728. ont été concertées avec Mr. le

Duc de Bournon ville, & perfonne ne pourra

douter > qu'on n'y ait ménagé les intérêrs du
Scicniffime Infant D. Carlos, autant que la

religion dç,s Traités le pouvoit permettre. Et
peut-on en penfer autrement , lorfque dans

le même tcms , qu'on redrelîe les irrégulari-

tés paflées, on indique & prépare d'avance

la feule voye légitime, qui peut mettre un
Vaflal nouveau dans la réelle poflefficn des

Fiefs, qui ont à lui tomber en ^2LXi2gQmnex

fa6io éf providentia Majorum ; mais en vertu

d'une conceffion nouvelle: Sur-tout puifque

cette voye eft conforme à ce qui s'eil tou-

jours pratiqué en pareille rencontre , recon-

nue pour telle, en ce qui a été concerté en

J728 & en ce qui a été obfervé à laprifede

pùflefïion des Duchés de Parme, 6c de Plai-

îance, 6c confirmée enfin par la teneur de
tant de Traités &c autres ades folemneîs.

„ Sa Maj. Brit. avoit fait communiquer à

„ L'Empereur la reponfe de la Cour d'Efpa-

„ gne ia) aux Reprefentations de Mr. Kee72e

,, fur quoi les Miniftres de l'iimpereur re-

„ mirent à Mr. Rohinjon l'Ecrit fuivant.

'Repovfe donnée à Mr. de 'Robhîfon le 5. De-
cemhre i^^z.

T Es reprefentations , qui ont été faites à
*-' la Cour d'Efpagne par le Miniftre de

S. M. B. au fujet de ce qui Te pafla le jour

de

{a) Ci.deflus pag. //.



y% Hecueiî Hijlorique c^AEles ;

de S. Jean Baptifte dernier à Florence, ne
peuvent que fervir à affermir de plus en plus
l'union étroite . qui règne heureulement en-
tre les deuY Cours, & que les mal -inten-
tionnés voudroient en vain affoiblir par à^s
infinuations finiftres , vnM^^ en ufage tantôt
de l'un & tantôt de l'autre côté. L'Empe-
reur y reconnoit la cordialité, avec laquelle
le Roy^ de la Grande Bretagne répond à la

fincerité de Ton amitié, & il a ordonné de
marquer à Mr. de Robinfon , combien il y
étoit fenlible. On a vu ici avec plaifir, que
les Principes contenus dans la Lettre de
lyir. Keenc au Marquis de la Paz font en-
tièrement conformes aux fentimens de la

Cour Impériale. Elle ne demande que Tac-
compliflem.ent fidèle des Traité^^, reloluë en
même rems , de ne s'en départir en quoique
ce puifTe être Apres l'offre obligeant, fait

fous le 28. May de la prefente année à Mr.
le Duc de Liria , de vouloir régler àhs à
préfent tout ce qui fe devroit faire pour met-
tre le SereniT^me Infant Don Carlos dans la

paifible pofleflion des Etats de Tofcane, àH
que la Famille mâle de Medicis fera éteinte

,

peut -on avoir bonne grâce à Seville, d'im-
puter à la Cour Impériale le deffein de vou-
loir fruftrer ledit Infant delaSucceffion, qui
l'iy efl: deftinée par les Traités ? Et \^s pièces
qui ont été remifes du depuis, tant à Mr de
Robinfon, comme à Mr. le Duc de Liria,
ne fournilTent- elles pas une preuve fans repli-;

que du contraire /' Mais peut-on fe promettre
le même attachement fidel aux Traités de ia

part de la Cour d'Efpagne & de ceux qui font
auprès de l'infant, après tout ce qui s'eft pas-

fé.
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fé , depuis que ces Traités furent conclus ?

"à peiné celuy du 2z, Juillet de l'année paflée

fut- il figné à Vienne, qu'on y reçut la nou-
velle de la Convention corrclue trois jours a-

près à Florence & diredement oppofée en
plulieurs points importants aux ordres , que
doit avoir fuivi Mr. le Duc de Liria, en fî-

gnant le Traité mentionné en premier lieu.

Il eft vray que la dite Convention fut redti-

fiée par les A6tes de Déclaration donnée à ce

fujet. Mais dès que les Duchés de Parme 8c
de Plaifance furent remis entre les mains des

Tuteurs de l'Infant, quen'a-t-onpas fait pour
donner de l'ombrage ? Ou quel foin a-t'on eu
pour convaincre la Cour Imp. qu'on veut fe

tenir à ce qui à été tant de fois&fifolemnel-

lement ftipulé ? On pafle fous filence les plain-

tes qu'on fie retentir à la place des fentiments

de reconnoiflance, immédiatement après l'é-

vacuation des dits Duchés. On donna à la

vérité peu après des aflbrances fur alïurances

du defir fincere de leurs Majeftez Catholi-

ques à fe lier plus étroitement avec l'Empe-
reur. Mais après que le Projet d'un nouveau
Traité , pour lequel on avoit fait tant d'in-

ftanccs, fur communiqué à Mr. le Duc de
Liriâ,on n'en a plus entendu parler. Au con-
traire on fit renaître toutes les idées du Père
Afcanio , redtifiées par les deux Aôies de Dé-
claration cités cy-deiïus. On remue , on né-

gocie par -tout contre les intérêts communs
de S. M. I. & de S. M. B. Les préparatifs

de guerre continuent après la prife d'Oran.

On affede de donner la îoy dans la Méditerra-

née, 8c jufques dans les ports d'aurrui , on ne
balance pas à faire des démarches capables de

trou-
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troubler le repos de l'Italie. Les Villes de Par-

me & de Plaifance fe remplirent d'Officiers

Efpagnols, tandis que ni le nouveau Vaflal,

ni les Tuteurs ne s'empreflent pas à fatisfaire

au devoir le moins indifpenfable attaché au
Vaflallage. Car quoique l'Empereur ait très

gracieuiement déclaré, de vouloir donner la

difpenfe d'âge à l'Infant, dès que l'Inveftiture

des Duchés de Parme ôc de Plaifance fera

prife par les Tuteurs, & quoique le terme
fixé par les Loix pour s'acquitter de ce de-

voir foit écoulé il y a long tems ^ on paroit

néanmoins vouloir fe contenter , d'avoir ex-

hibé à la Cour féodale un pouvoir détedtueux

& irregulier, fans fe mettre plus en peine de
tout le refte , & éluder par ce moyen la prife

d'Inveftiture, à laquelle on ne s'eft offert que
d'une manière, qu'on favoit bien n'être pas

acceptable. On va même plus loin , & (elon

les avis de Parme, les Tuteurs n'ont pas plus

de part à la Régence de C(ts Duchés, que fi

la dilpenfe d'âge n'étoit qu'une formalité fu-

perflue L'Empereur ne prétend rien préci-

piter. Il a aflez. donné à connoître jufqu'ici,

qu'il a luy même de tendres égards pour le

Serenifïime Infant Don Carlos en tout ce qui

eft conforme aux Traités. Mais après tant de

contraventions à ce qui à été fi clairement fti-

pulé «5c fi fouvent renouvelle, il eft indifpen-..

iable de joindre à ia douceur, qu'on fait pa-j

roître, une fermeté convenable à foutehirôc

exécuter les engagement déjà contraintes. Et
c'eft à quoi fe borne ce que S. M. I. defire

de S. M. B. qu'elle a vu avec plaifir dans des

fentimens conformes aux fiens par tout ce

que Mr. Keene a infinué au Marquis de la

Pa-z.
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Paz. Mais pour que ces fcntimens forti filent

leur plein & entier effet, il eft abfolument
necefîaire de concerter de bonne heure de
folides & efficaces mefures contre tout ce
qui peut donner atteinte à la Religion des

Traités. Après tant de promefTes iolennelles

faites en diflferens tems fous différente forme,
de fimples Ades de Déclaration ne font

qu'un foible remède pour fe garantir contre
de tentatives ultérieures. On en a déjà de
reile entre les mains. Mais fi des Traités aufïî

folemnelsqueceuxde 1718. a 172^., ôcij^i.
des Reverfales & Garanties telles, que cel-

les de l'An 17^4. & de Tannée paflée, &c
tant d'autres Ades authentiques , dont la Cour
Impériale eft largement pourvue, ne fuffifent

pas pour mettre en feureté fes droits & ceux
de l'Empire, qu'elle nouvelle efpece d'enga-
gements pourra- t-on s'imaginer, qui ait plus
de force, que les précédents? de forte que
pour prévenir les fuites facheufes , que fait ap-
préhender la conduite paflée de ceux qui abu-
îent de la confiance de leurs Majeftez Catho-
liques , il ne paroit refter d'autre moyen que
d'y oppofer une uniformité de fentimens , ac-
compagnée d'une fermeté convenable, & de
tout ce qu'il faut, pour donner plus de poids
aux reprefentations ultérieures , qui feront trou-
vées necefTaires en conformité des principes
dont les deux Cours font déjà tombé d'ac-
cord.

„ Quelque peu de fuccès qu'euflent lesln-

„ ftances de M. Keene àSeviile, Sa Majefté
„ Srit. ne difcontinua pas de donner tous fes

„ foins à aplanir toutes les difBcultez ôc elle

Tome IX. F „ fie
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„ fit infinuer un moyen d'accommodement par

„ le mémoire fuivant.

JMoyen ^accommoàeme?it contenu dans le

Mémoire de Mr, de Rohinfun du i8.

Janvier 17:^3.

L'Expédient propofé dans la reponfe de S.

M. B. efl: , que l'Erpagnc ait à confcntir,

que l'Infant Duc de Farme demande de l'Em-

pereur le Titre de Grand Prince de Tofca-

ne , puifqu'il eft à efperer , que cette feule dé-

marche fuffiroit à faire ceffer toutes les diffi-

cultés faites ici lur le plein pouvoir, qui a été

exhibé de fa part à la Cour féodale , & com-

me Sa Majefté Britannique ne doute point ,

que l'Empereur ne foit dans la même difpoû-

tion qu'elle de conferver, autant qu'il fera

poQible, la tranquilité publique , & prévenir

les effets funeftes de la Guerre , elle a ordon-

né à fon Miniftre auprès de S. M. 1 & C.

de tâcher d'en obtenir une promefïe pofitive

,

qu'en confequence , elle veuille bien confen-

tir , que le Duc de Parme prenne le Titre de

Grand Prince de Tolcane, laquelle promefTe

leroit d'autant plus à fouhaiter, que S M. B.

par les foins , qu'elle a pour le bien public

,

6c pour tout ce qui peut regarder les intérêts

particuliers de S M, I. & C. a déjà inftruit

fon Miniftre à la Cour de Seville d'-: repré-

fenter de la manière la plus forte, la necelfité

qu'il y a, que leurs Majefl es Catholiques per-

mettent à i'Intant leur fils de s'addrelïer à

l'Empereur pour ce Titre.
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V-éponfe de la Cour Impériale au moyen d^ac-^

commodément fropojé le 18. Jaîivier ,

T 'Empereur a déclaré d'avance par le Me-
•*-' moire, qui a été remis à Mr. deRobin-
fon le 5. Décembre de l'année paflée, qu'il

ne prerendoit rien précipiter. Et nonobftant
que la conduite de ceux , qui fe trouvent au-
près de l'Infant, ne foit pas telle qu'on ait

lieu d'en être content, ce Prince neantmoins
en confideration des bons offices dcS. M. B.
n'a jamais été & n'eft aucunement éloigné de
fe prêter à un Expédient propre à mettre fin

une bonne fois pour toutes , à tout ce qu'on
pourroit vouloir tenter au préjudice de ks
droits fuprêmes , & de ceux de l'Empire.
Mais pour que cet Expédient foit acceptable

,

il faut qu'il mette à couvert les droits qu'on
vient de dire; qu'il réponde à la dignité de
l'Empereur 5 & qu'il ne donne en rien aucu-
ne atteinte à ce qui a été fi fouvent & fi fo-
lemnellement flipulé par les Traités & autres
Ades authentiques. Or de même qu; dans
les Remarques drefifées au fujet de la Conven-
tion de Florence , on avoit déjà donné à con-
noîcre que le Titre de Grands Ducheffe
pouvoit être attribué à l'EIeétrice doiiairiere
Palatine par un Diplôme Impérial, en casque
l'Empereur en fût duëment requis, mais que
cette PrinceflTe ne fauroit l'obtenir valable-
ment par aucune autre voye; de même on ne
balance pas d'agréer ce même Expédient à
l'égard de l'Infant Don Carlos , prêt à lui ac-

F z cor-
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Corder ce Titre , dès que la requificion en fe-

ra ducment faite. Et pour d'autant plus faci-

liter toutes chofes & lever d'avance les obfta-

cles, qu'on pourroïc avoir en vue de faire

naître fur la manière, dont la requifition de-

vroit être faire , on joint ici un formulaire de

la Requête à prefenter ,• où l'on a eu foin de

ménager autant qu'il étoit poflTible , la delica-

teflfe de la Cour d'Efpagne , fans déroger m à

l'Autorité Impériale , ni à la qualité de Vas-

fal , dont l'Intant Don Carlos ne fauroit vou-

loir fe dépouiller, fans perdre tous les droits

fur les Etats , qu'on eft unanimement convenu

de regarder , à l'avenir , pro indubitaîis Sacri

'Romani Imperii Féudîs mafculinis. Mais après

avoir ainfi epuifé en confideration des bons

offices de S. M. B. tout ce que l'indulgence

la moins bornée pouvoit fuggerer; l'Empe-

reur fe repofe entièrement lur la fidélité de

ce Prince , à remplir avec une partaite égalité

(ts engagemens envers un chacun de ks Al-

liés, que les Garanties tant de fois reirerées

en fon nom fortiront leur plein & entier ef-

fet, & fur-tout, qu'il employera de concert

avec Sa Majefté Impériale même de fon cote

les moyens les plus efficaces pour que l'affaire

de rinvcftiture, dont le terme eft déjà expiré

,

ne traîne plus en longueur.

„ On avoit joint à cette reponce le projet

„ fuivant.

">.?

Tt&'

À
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Projet de la demavde , ^ui devait être faite

au nom de Vlnfa7it Don Carlos pour le

titre de Grand Prince de lo/cane.

AUGU5TISSIME IMPERATOR.

TJQiiidem à mente Sereniffimi Hifpaniarum^ in fantis ac Parmx Placentiseque Ducis

Caroli Ejufdemque Tutorutn adeo longé alie-

num tmt, vel iis, quas fefto S. Joannis Bap-

tiftae die Anno prseterito Florentiae adta fue-

rQnt> vel ullâ aliâ in re praejudicium quod-
piam in ferre fupremis Sacras Cefareae Majes-

tatis Veftrx Sacrique Romani Imperiijuribus>

prouti illa Articulo Quinto Fœderis Q.aadru'

plicis nuncupati, ac fubfecutis Tradlatibus,

tum Eventualis Inveftiturae , Declarationum
ac Reverfalium Literis fancita reperiuntur ,

ut potius adnormamhorumTradlatuum, Li-

terarum Ir.veftiturae Eventaalis , Reverfalium

ac Declarationum cundta ac finguîa commen-
iuranda efife dubio omni careat i acdenuô Sa-

cram Ca^faream Majeflatem Veftram fecuram
deiuper reddere in mandatis mihi datum fit.

Quô tamen nulla prorfus fufpicandi anfa fu-

perfit , ac fi vel prasfatus Sereniffimus Hifpa-

niarum Infans vel conftituti à Sacra Cacfarea

iVîajeftate Veftra Ejufdem Sereniffimi Tutores
Audoritati Casfareas ullatenus dcrogare velint »

omnifque ade6,qu9e hadenûs Inveftituras rea-

H impedimento fuit , diffjculras tollatur, in-

jundum mihi infuper fuit, fuper impertiendo
titulo MagniHe ruriîePrincipis pro (xpe me-
Gîorato Sereniflîmo Hifpaniarum Infante Sa-

F 3 cram
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cram Caefaream Majeftatem Veftram debito

cum refpedtu adiré, & prasfentem libellum

eum in finem exhibere, quo Sacra Caefarea

Majeftas Veftra dignetur , convenientia dare

mandata » ut Diploma defuper Csefareum è
Cancellaria Imperii Aulica expediatur, ac lo-

lura Taxa infrafcripto Miniftro Plunipotentia-

rio ac Mandatario extradatur. Ci_u3e dum is

cum debito fubmiffiffimo refpedtu exponitj

fîmul Sacrse Cïefareae Majeftatis Veftrse benig-

Diffimis favoribus humillimè feie commendar.

Sacras Csefaresc Majeftatis Veftrse, &c.

„ Ce Projet étoit afin d'abréger la négocia-

"ty tion, d'autant que la Cour Impériale ne pou-

3» voit admettre la manière dont l'Agent de

„ rinfant Duc vouloit la faire & qu'il avoit

i'y communiqué au Confeil Aulique de l'Em-

,3 pire telle que la voici,

Trojet de Requête propofé par VAgent des

Tuteurs de rinfant'

AUGUSTISSIME IMPERATOR. 5cc. 5cc &:c,

Ç^ Rediderat quidem Seieniiï. Hifpaniarum
^^--^ Inf-ans, rationes, quacSacram Ccefaream

Majeftatem ad benigniflîmè concedeniam pe-

titam prseterito Annoaetatis à fe veniam com-
movere dtbuiflent, tanti momenti fore, ut
nullam penitus rémoras ac difEcultatis caufam
admitterent, cùm.

1. Ejulmodi venise conceffio refpedlu Ma-
jorum Principum Italix à Gloriofiffimis Im-

pe:
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peratoribus à feculis non fuerit exercita , proin-

de.

2. Adus ifte argumentum fuiflet Jurifdic-

tionis Csefarese longé maximum.

3. Serenifl. Infans fecundùm confuetudi-

nem Italias inter Principes receptam Majo-

rennitati jam fic'proximus:

4 Promiffio ac Juramentum in animam ip-

fius novi Vafalli praeftitum longé majus ac

firmius generet Vincalum , quàni fi vi rever-

fâlium toc excepcionibus obnoxiarum folûm

in animas Sereniffimorum Tutorum feu Cu-

ratorum prssftemr: ac.

5 Denique Teftibus a6tis publicis varia ex»

tent exempla, quod circa astatem cum ftati-

bus longé inferioris dignitatis , ac minorum
annorum fuerit difpenfatum.

Q^uoniam vero res haec , ponderofiflimis îs-

tis Tcîtionibus nonobftantibus , tam contra-

rium fortita eft eventum > ut loco fperati be-

nigniffimi aflenius G^farei, potiûs occafione

adtûs iliius eventualis Homagii, ad normam
eventualis Inveftiturse Casfarese à Senatu ac

populo Fiorentino fefto S. Joannis Baptiftas

praeftiti;, emanaverint Mandata ac Décréta

caflatoria; Serenifl. Hifpan. Infans exinde a-

pertiffimè coîligere debuit , quod prsedidus

adus à malevolis per multiplices ob- & fub-

reptiones atriori, quàm merebatur, carbone

fuerit notatus , ac praeterea in animo Sacras

Casfarese Majeftatis Veftrae varias finiftrse fus-

piciones de intentione contraveniendi Trada-
cibus folennibus fint excitata;.

Quam longe autem abfuerit à mente altefa-

ti Serenifl. Hifpan. Infantis, five per hune,

ûve per alios aàus impie delatos quidpiam ad-

F 4. ver-
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verlum moliri contra' memoratos Tradatus»
vcl ex eo luculcnter patefcit, quod nonob-
ftinte memorato adlu evencualis Homagii ni-

hilominus tamen pétition! venix actatis tutn

PragGc, tum Linzii per Minillrum Plenipo-
tentiarium Serenilï. Régis Catholici, ac Mi-
niftros SerenifT. Tutorum inftiterit» proinde

Jurifdidionem Ciefaream in Perfonam luam
conftantiiTimè agnoverit.

Quare dum Sereniiï, Rex ac Regina His-
paniarum, atque ipfe quoque Sereniil. Infans

Sacrac Ccefarese Majeftati Vefhraa tatn ardlo

confanguinitatis atque fcederis vinculo llnt

conjundli, ut pr^efiimi potiùs debuiiJet, qu d
honorem , commoda Sacrée Csefarcce Majefta-

tis, atque Sac. Romani Imperii promovere

,

quàm quod vel Traâiatibus tam folennibus

vel Juribus Imperii prxjudicare voiuerint,

menti ianè Sereniiîimorum Regum Hifpanix,
ac Sereniff. Infantis non levé vulnus infliâ:um

fuit, quod Sacra Caefarea Majeftas Veftra ma-
levolorum delationibus & integerrimam In-

tentionem in fenfum peflimum interprétant!-

bus, proinde finiftris à veroanimo fufpicioni-

bus magis hadtenus crediderit , quam tôt tes-

timoniis & conteftationibus in contrarium a!-

Jatis.

Quamvis autem Sereniff. Hifpan. Infans

rébus penitiùs confideratis , & dum Sacra

^Cïsfarea Mijeftas nec contra Plenipotentias à

Sereniff. Tutoribus pro prxftando Juramento
Tutelae exhibitas fub lit. A, & B. nec contra

Plenipotentiam memoriali pro conceffione

veni.-E œtatis adjeétam fub lit C. ( utpote in

cjulbus ubivis Titulus Magni Principis Hsre-
ditarii Hetruriac infertus tuit) minimum à\C^

pli-
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plicentix animum teftata efb, tam indignam

Regali ac Serenifl. Domui Auftriacx conjunc-

tiffima Profapia lua animadverfionem meritus

haud tuifîet; ut tamen authoritati Majeftaiis

Veftrse Csefarcx , ac malevolorum invidix

cedat.. Paracus quidem modo eft , Plenipo-

tentiam in torma defiderata, omiffofciliceTi-

tulo Magni Principis Hetrurix , tranfmit-

tere, fperat autem à Sacra Caefarea Majef-

tate Veftra viciffim > quod rigorem prêter

meritum hadenus erga fe oftenfum tantùm

fit temperatura , ut mediante prxvia venix

setatis conceffione , atque obligationis rever-

falium relaxatione Inveftituram realem , pr^sf-

titis prius praeftandis, fibi ipfi per Miniftrum

iuum Plenipotentiarium ac Mandatarium fit

impertitura.

Quç dum prasdiaus Minifter Plenipoten-

tîarius ac Mandatarius cum debito fubmiffif-

fimo refpedu indicare in commifîîs habet,

Sacfse Csefarese Majeftatis Veftrœ Clementif-

fimis favoribus fe humillimè commandât.

Sacrx Cae(are2 Majeflatis Veflrx

„ Dans le tems qu'on travailloit avec tant

„ d'attention à terminer tous ces différents,

>, il furvint de nouveaux fujets de plaintes , dont

., la Cour d'Efpagne fit part à Sa Maj. Brit.

„ par Ton Ambafladeur le Comte de Monti)o^

>i dans un Mémoire dont Voici le précis.
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Trécis du Mémoire de Mr le Comte di Mon^
tijo du 6. Janvier 17 3+,

T E9 plaintes de la Cour d'Efpagne rappor-
-'--' tées dans le Mémoire fuldic le reduiienc

aux trois points fuivans :

Frivio. La léfîon , que Ton conçoit avoir

été faite à la Souveraineté du Grand Duc par

la manière , dont on auroit voulu obliger le

Sénat de Florence à recevoir les Refcripts é-

manés depuis peu de la Cour de Vienne , ôc

à y obéir.

Secundo. Le procédé de cette même Cour
en ce qu'elle auroit prétendu d'accumuler à

l'Etat de Milan de certains droits & territoi-

res fur les bords de la rivière du Pô, donc
jouïflbic le feu Duc François de Parme au
tems de la conclulion de la Quadruple Al-

liance.

Tertio. La Déclaration, qui auroit été faite

par à^s [nftrumens publics , que l'Ifle de Pon«
za appartient & eft de la Souveraineté & Do-
maine de S, M. I., nonobftant les Droits

expofés par les Tuteurs du Sereniffime Infant

Duc Don Carlos, & la pofleffion dont jouïf-

foit le feu Duc François.

Et Mr leComte de Montijo conclut en recla-

mant la Garantie de S. M. B.

B/-
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"Réponfe au Mémoire frecèdent,

à Whitehall lej Janvier , 1733.

MONSIEUR.

j
'Ay prefenté au Roy le Mémoire, que V,
E. m'a remis daté du if::^1^£: lur ces trois

point. ^ J^"*

1. La léfion, que l'on conçoit ayoir été

faite à la Souveraineté du Grand Duc , par la

manière, dont on auroit voulu obliger le Sé-

nat de Florence à recevoir les Refcripts éma-
nés depuis peu de la Cour de Vienne , ôc à y
obéir,

2. Le procédé de cette même Cour en

ce qu'Elle auroit prétendu d'acumuler à l'E-

tat de Milan de certains droits & territoires

fur les bords de la Rivière du P6 ,dontjouii-

foit le feu Duc François de Parme au tems

de la conclufîon de la Quadruple Alliance,

^. La Déclaration, qui auroit été faite par

des Inftruments publics, que l'Idc de Ponza
appartient , & eft de la Souveraineté & Do-
maine de Sa Majefté Impériale, nofuobftant

les droits expolés par les Tuteurs du Serenif-

fime Infant Duc Don Carlos , & la Pofïef-

fîon dont jouifïoit le feu Duc François. Et
V. E, conclut en reclamant la Garantie de

Sa Majefté.

Le Roy m'a commandé de vous affiirer,

Monlieur, en premier lieu de fa refolution

invariable de fatisfaire avec la fidélité la plus

exa(^e à ks Engagements, envers Sa Majef-

té
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té Catholiqiie, dont Sa Majefté efpere , que
votre Cour fera convaincue par la Réponfe

,

que j'ay eu ordre de faire à vôtre précédent
Mémoire fur l'affaire qui a quelque rapport

au premier point en queftion. Et Sa Majefté
m'ordonne de vous témoigner, qu'EIle auroic

fouhaité, que les differens Faits, Titres, &
Prétentions, dont vous faites mention, euf-

fent été plus détailles^ ce qui Tauroit mi(e en
état de juger comment , ^ à quel degré les

Traités, fur lesquels vous reclamez- la garan-
tie du Roy , y peuvent être intereffes , afin

que Sa Majefté puiffe a^ir conformément,
A l'égard du premier point, auquel vous

vous plaignez de la manière, dont on suroic

voulu faire recevoir au Sénat de Florence les

Refcripts de la Cour de Vienne, le Roy
n'efl nullement informé des circonftances de
ce qui s'y efb paflé , mais Sa Majefbé fe pcr-

fuade, qu'en tout cas les droits du SerenifTi-

me Infant Duc , qui font fi clairement énoncés
dans les Traités, ne fouffriront pas la moin-
dre atteinte par cet incident. Sa iMajefté re-

marque, que quoique la plainte, que V. E.
fait du procédé de la Cour de Vienne envers
le Grand Duc, concerne principalement ce
Prince , cependant il n'a pas encore eu re-

cours en cette affaire au Roi: & Sa Majefté
ne fçait pas , fi le Grand Duc fait aucune in-

Aance à la Cour de Vienne fur ce fujet, ce
qui femble néanmoins être neceffaire dans
un cas, où ce Prince pourroit alléguer, qu'on
ave violé (qs droits & fa Souveraineté. Ce-
pendant Sa Majefté fouhaitant toujours de
faire voir l'attention , qii'Elle a pour tout ce
qui peut interefler Sa Majefté Catholique &

Sa
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Sa Famille Royale, quoique le Roi n'ait pas

encore tous les éclairciffemens requis fur les

point en queftion , il ne laiiïera pas de faire

expédier inceflamcnt fes ordres à fon Minif-

tre a Vienne, qu'il informe exactement de

chaque circonftance > qui peut y avoir rap-

port , & que s'il fe trouve , qu'aucune chofe

ait cté faite, qui foit contraire aux Traités ,

dont Sa Majefté eft Garante, il fafle ks inf-

tances de la manière la plus efficace, que
cela foit d'abord redifié, & que tout foie

réglé félon les Traités , de telle forte que Sa

Majefté Citholique ait lieu d'être fatisfaite.

Pour ce qui efb de ces deux autres points,

les droits & territoires fur le Po , & , la Sou-
veraineté de VI{[q de Ponza , V. E convien-

dra aifement , que le Roi , jufqu'à ce qu'il

en foit plus amplement inftruit , ne peut y
donner d'autre reponfe , fi-non , que Sa Ma-
jefté (e fera informer à la Cour de Vienne de
ce qu'ElIe a fait fur ces Articles , & fur quoi

on s'y efl fondé dans les procédés à cet égard

,

ôc que pareillement, s'il y a été contrevenu

auxTrairés, le Miniftre du Roy à cette Cour-
là emploiera tous (ts foins pour y remédier

,

& pour que rien ne foit fait au préjudice àés

droits acquis au Sereniffime Infant par la Qua-
druple Alliance.

V. E. pourra remarquer, que quoiqu'une

grande partie de fon Mémoire ait relation à

ce qui fait le fujet de celui qu'Elle a prefenté

dernièrement. Sa Majefié n'a pas voulu atten-

dre Réponl'e fur les offices, qu'Elle a déjà or-

donné à ks Miniftres d'employer à cette oc-

cafion , mais ell prête de leur envoyer des inf-

trustions ultérieures fur ce que vous avez re-

pre-
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prefenté , qui doivent convaincre Sa Majéfté
Catholique, que le Roi n'eft pas feulement
relolu de fatisfaire à les Engagements , mais
de luy donner \qs preuves les plus réelles de
fon affedlion , & du cas , qu'il fait de fon a-

mitié > èc Sa Majefté elpere toujours > non-
obftant les plaintes, qui ont été faites, que
lorfqu'on y aura meuremcnt refléchi, & que
(t% bons offices, comme ami commun, au-
ront été employés à cet effets tout cela pour-
ra facilement s'ajufler félon le véritable fens

des Traités & à une fatisfadtion mutuelle.

yai rhonneur i éfc,

Holles Newcaftie.

» Le Roi de la Grande-Bretagne deman-
M da à la Cour de Vienne les éclaircifïe-

a, mens necefïaire? , & elle lui fit remettre

Si celui ci au fujet de Tlsle de Fonza,

Infcrmation touchant Fl/Ie de Tonza ^ les

biens , e^ui apparteiioient ci -devant à la

jMaifon Farneje dans le Royaume de Na-^

pies.

TL paroit, qu'il ne fera pas neceffaire d'en-
-*- trer en un long raifonnement pour faire

voir , qu'à l'égard des biens , qui appartenoient

ci-devant à la Maifon Farnefe dans le Royau-
me de Napîes , la plainte portée par le Com-
te de Mondjo à la Cour de Londres touchant

l'inexécution des Traitez , particulièrement de

celui
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celui de Londres de l'Année 1718. auquel les

pofterieurs ont raport, eft entièrement defti-

tuée de fondement , & que la part de Sa

Majefté Imp. ôc Cat. & de Tes Miniftres il

n'y a eu ni contravention , ni déni de jufli-

ce.

Il n'y a pas eu de contravention parce que

dans le Royaume de Naples il n'a pas été

quellion d'exécuter le Traité en ce qu'il ré-

garde la féodalité Imp:* mais bien en ce qu'il

regarde la Succeffion de l'Infant Don Carlos

aux biens de la Maifon Farnefe.

Le Traité fufdit , & par confequent les In-

vefticures éventuelles expédiées par la Chan-
celerie de l'Empire» ne peuvent s'entendre,

& ne font mention que des Duchez de Par^

me , & de Plaifance. Rien n'a été ftipuîé à

l'égard de la féodalité des biens fitués dans le

Royaume de Naples, qu'on ne pouvoit pas

faire changer de nature, contre les loix fon-

damentales du Royaume, & que la Maifon
Farnefe n'a jamais poiïedéi, que fur le pied

réglé par les dites loix , & par confequent

non en qualité de fiefs , ou biens relevants

du St. Empire , mais de la Couronne de Na-
pics.

L'Empire n'ayant aucune jurifdidion ni

droit de fouveraineté fur les fieFs & biens de
la Maifon Farnefe, fitués dans le Royaum.e
fufdit 5 ne pouvoit pas penfer à en accorder

rinvefliture à l'Infant Don Carlos , & par

confequent il e(f clair & confiant , que les

mots de l'invefliture raportés par le Comte
de Montijo eundem Trincipcm Carolum as pra^
dicîis Hetruriie , Varma , Flacentî^ieque Duca-
tibus feu Statihus , ommhus^ue ipjis comtetenîi.

bus
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bus juribus é^ pertmentiis ah horum Ducatuum
Dominïîs tempore prafatt fœdsris JLondini fubj-

cripti realiter pojjejjîs ifivej^imus , ^c.dc con-
cernent que les Dachés de Parme, Plaifance

& de Tofcane, & les fiefs Impériaux y ap-

partenans , ainfi que les mêmes mors fubvir-

gulés le font afifez connoîcre, & il paroitf

qu'il n'en taut pas davantage à toute perfonne

de bon fens, pour la convaincre que c'efl

contre toute raifon , fi «l'on prétend , que fous

la généralité des mots fufmentionnés de Tln-

veftiture Impériale , les fiefs du Royaume de
Naples y doivent être compris.

Un autres article de plainte de la part de
rinfant Don Carlos fuivant le mémoire du
Comte de Montijo » c'cft la Souveraineté de
rifle de Ponza dans le Royaume de Na-
ples.

On fuppofe qu'on ne mettra pas en quef:

tion fi ViÛQ fufjite eft une dépendance du
Royaume mentionné , puifqu'elle a été recon-

niie telle de tous tems ; la poficffion de plu-

fieurs fiecles eft mdifputablej & aucun Geo-
graphe n'a jamais penfe de Ten féparer.

ivjais pour un plus grand éclairciffement du
fait 5 il eft à fçavoir , que l'Ifle de Ponza a-

vant l'Année 1587. étoit dépeuplée, & que

la Maifon Farnefe, qui en étoit en pofïeffion •

comme terre dépendante du Royaume de

Naples ( parce qu'efïedivement hs Rois d'Ef-

pagne, & leurs Antecefleurs y avoient tou-

jours maintenu la Souveraineté par des adles

pofitirs ) fit taire la demande au Roi Philippe

II. d'Efpagre par le Vice-Roi de Naples &
par fon Ambailadeur à Rome, qu'il lui plût

d'accorder à la Maifon Farneze Tlile de ton-
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7a en Comté, avec faculté de la peupler &c

jouir des autres prérogatives accoutumées à

l'égard dts fiefs du Royaume de Naples> 6c

le Roi fufdit par fa dépêche du if. Septem-
bre iç8S. confentant à la demande du Duc
fur les reprefentations de (ts dits Miniftres,

érigea Tlile avec ks adjacences en Comté aux

Conditions àts autres fiefs de Naples.

Il eft à fçavoir auffi , qu'à caufe de la fitua-

tion, ainfi qu'en confideration de la pauvreté

des habitans de Tlfle , le gouvernement de

Naples a eu depuis ce tems là quelques com-
plaifances à l'égard du Payement des droits >

& autres devoirs y lans pourtant confentir

qu'ils en fuflènt exemts par aucun titre»

C'eft aufli à caufe de fa fituation , que le

gouvernement s'eft trouvé plufieurs fois obli-

gé en tems de guerre , ou quand les Pirates

infeftoient les côtes plus qu'à l'ordinaire, à^y

placer àes troupes, nonobftant les incomo-
ditez , qu'elles y fouffroient, & que c'eft peut-

être de la complaifance fufdite à l'égard des

impots, que la Maifon Farnefe prit occafion

de prétendre à une fouveraineté imaginaire

dans ïlÛQ , & d'engager la France à deman-
der au Roi Charles II. d'Efpagne, au tems
de la conclufion du Traité de Rifwick, de
retirer {qs Troupes de l'Ifle de Pbnza,

La condefcendance , que le Roi d'Efpagne

témoigna en cette occafion aux Roi Très-

Chret hic tout l'appui du droit fuppofé dans le

mémoire du Duc de Lyria mentionné dans celui

du Comte de Montijo , fans réfléchir , que l'arti-

cle ^1. de la Paix de Rifwick , par lui allégué

.

marque aflez clairement la complaifance du
Roi d'Efpagne pour }es offices du Roi T. C.

Tome IX, G ea
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en faveur du Duc de Parme, qui par-là n'ac-

queroic aucun droit, & que le Roi d'Efpa-
gne ne s'engageoic aucunement de ne pas
guarnir l'Ids toutes les fois qu'il le jugeroit à
propos.

Effectivement on a depuis envoyé des
Troupes dans Tlfle félon la necefficc, & le

gouvernement de Naples a exercé toujours de
la part de Sa Majefté les actes de haute jurif-

didtion & Souveraineté , ainfi que de tous
tems » avant & depuis Teredtion de Tlfle en
Fief & Comté 3 qu'on a pris pour époque

,

tant à caufe que c'eft une preuve éclatante,

6c inconteftable de la Souveraineté du Roi
de Naples fur l'Ifle de Ponza, que pour fe

difpenfer de produire une infinité d'autres

faits avant 6c depuis la dite conceflion, tous
concluans fur la Souveraineté jamais abdi-
quée, & jamais interrompue des Rois de Na-
ples dans Tlfle de Ponza. Il s'enfuit de tout
ce qui a été dit, que la plainte ell deftituée

de fondement, ôc que les Inveftitures éven-
tueles accordées à l'Infant Don Carlob', ne
regardant aucunement les biens de la Maifon
Farnefe dependans du Royaume de Naples

,

foit Fiefs, Rentes, Biens allodiaux , 6c tout
autre que ce puilïe être , c'eft de la main du
Roi de Naples, ou de fon gouvernement,
qu'il en doit recevoir la pofïeiTîon félon \qs

Loix fondamentales , ôc coutumes du Royau-
me ,• étant à remarquer , qu'il ne iauroit la

prétendre fans une préalable & formèle cel-

iion de la Reine d'Efpagne, Sa Mere,puif-
que ce n'efl que par elle, qu'il peut avoir
droit à la SuccefTion àts biens mentionnez.

Nonobilant l'évidence de toutes ces rai^

foBS,
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ions» le Procureur de l'Infant Don Carlos

authorifé par la Ducheiïe Dorothée de Par-

irie> ôcle Grand Duc deTofcane, Curateur?,

prefenta au Mois de Juin de TAnnée paflée

1731. un mémoire au Vice-Roi de Naples,
par lequel il demandoit la prile & continua-

tion de pofleflion au Nom de l'Infant, de
tous les biens, qui avoient appartenus à la

Maifon de Parme au Royaume de Naples & ,

cela relativement au Traite de Londres de
l'Année 17 18, & auxinveftitures éventuelles.

Le Vice-Roy aiant informé la Cour de cet-

te demande fut chargé par Sa Maj. d'y pourvoir

en juftice luivant les Loix du Royaume, &de
l'avis du Confeil Collatéral. Mais comme la

demande du Procureur fufdit Charles Matni
n'étoit que générale, & ne fpecifioit p-.s la

qualité des biens, qui étant d'une nature dif-

férente, par confequent requeroient des pro-

vifions diverfes, le Vice-Roy lui fit connoître

la neceflîté de s'expliquer plus pofitivemenc

fur \qs fonds, dont il demandoit la poffeiîîon.

A cette ouverture du Vice-Roi, qui avoic

pour objet l'expédition de l'affaire , le Procu-
reur repondit uniquement, qu'il connoifToic

bien la neceffité de faire des demandes plus

Ipecifiques, mais qu'il n'avoit pas d'autre fa-

culté , que celle de demander la pofleffion 6.ç5

biens de la Maifon Farnefe , non fuivant \cs

loix du Royaume , mais en vertu des Trairez ;

& quelque tems après ayant prelenté une au-
tre Requête, qui n'étoit pas beaucoup plus

circonftanciée que l'autre, le Vice-Roi voyant
que i'Intant ne vouloit pas s'en tenir aux lox
& à la pratique des autres feudataires du Ro-
vaume , qu'on r/offroir pas la cefïion de la

G 2 Rci-
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Reine Mère > par laquelle il pourroit acqué-

rir droit à la poffeffion, & qu'on évicoic à

deffein d'entrer en détail fur les differens

fonds, pour ne pas faire mention de l'Ifle de

Ponzi, il fit fçâvoir à Mauri» que s'il n'ex-

pliquoit pas la qualité, & firuation des biens,

il ne pouroit .prendre aucune Réfolution qui

fûcjufte & proportionnée, 6c par confequent,

qu'il lui étoit irnpoffible de repondre aux in-

tentions, & ordres de Sa Majefté pour l'ad-

miniftration de la juftice

On a été furpris à la Cour du comporte-

ment * & déclaration du Procureur Mauri ,

puifqu'on îi'avoit pas lieu de s'attendre à une

prétention Ci peu conforme à rexpofition de

l'Envoyé de Parme Comte Salvatico , qui au

Nom de la Duchefle Dorothée Curatrice de

Tintant, avoit prefenté une requête dès le

commencement de l'Année 17^2 , par laquel-

le il expofa â Sa Majefté Imp & Cat. que

par le décès du Duc Antoine de Parme, les

droits de la Maifon Farnefe fur diffèrens Fiefs.

du Royaume de Naples, étant acquis à la

Reine d'Efpagne, & l'Infant Don Carlos dcr

vant y fucceder, la Serenillime Duchefle Do-
rothée en qualité de Curatrice, voyant appio-

cher le rems de demander au Confeil de h
Grande Cour de la V^icairie de Naples l'entrée

aux fiefs fufdits, Ôc au moyen du payement

du Droit féodal , en recevoir la pofïelîion &
rinveftirure , Elle prioit Sa Majefté, lur la

conlideration , que toutes les difpofttions -n'é-

toient pas encore faites , ni les documents

prêts pour s'en aquiter avec les formalitez ac-

coutumées dans le tems limité par les loix &
confticucions du Royaume d'expédier des or-

dres.
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dres , par lesquels , nonobftant que le teins

pour la légitimation & payement des Droits

tût expiré , les Miniftres de Naples euflent à

délayer Texecution pendant (quelques mois,

afin qu'on pût entre-tems, apreter ce qui fe-

roit neceffaire: ajoutant, qu^ielle fupiïoit aufïi

Sa Majefté de lui accorder la grâce d'éxem-

ter fon Petit fils du payement fufmemion-

né; vu que Sa dite Mîjefté & ks Auguftes

Predeceflcurs > avoient accordé une grâce fem-

blable aux precedens Ducs de Parme.

Sur quoi il cft aifé de réfléchir, que ceux,

qui avoient reconnu l'obligation , & neceffité

de s'aflujetir aux loixôc formalités, attachées à

la féodalité, félon la pratique du Royaume

de Naples , prétendent a prelent , qu'on don-

ne à l'Infant la poffeffion en vertu des Traitez

de Londres, de Vienne, &deslnveftitures é-

ventuelles, nonobftant qu'il n'en ait pas été fait

Ja moindre mention , & qu'il n'ait pas été quel-

tion de prendre aucune précaution, vu que fur

îafucceffionde la Reine d'Efpagne. & fes En-

fans aux Biens de Naples , il ny avoit aucune

difficulté, attendu le degré de parenté avec le

dernier Duc de Parme , & qu'il ne s'agiffoic

que de la légitimation de la perlonne & du

payement des Droite.

11 s'enfuit donc clairement , que Tidée de

confondre les Fiefs, & Biens de la maifon

Farnefe à Naples avec ceux , qui ont été l'ob-

jet des ïnveftitures éventueles, a pour but

non feulement de s'exemter des devoirs, &
payements , auxquels font aflujetis tous ceux

,

qui fuccedent aux Fiefs, mais de s'introduit

re par-là dans une prérogative perpetuele , &
jouir { {i on y confentoit dans ce commence-

G 2
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ment ) d'une liberté > qui auroit des fuites fa-

cheufes pour la Souveraineté de Sa Majefté
Impériale & Catholique, & pour la feureté

"du Royaume, où l'on s'erigeroic une jurifdic-

ton indépendante du gouvernement, capable

de troubler le repos , aux conjonctures qu'en
trouveroit favorables , & l'on pretendroit

de s'exemter des Taxes , & contributions a-

coutumées.
II s'enfuit auffi de tout ce narré , que c'eft

à grand tort , qu'on impute à Sa Majefté Im-
périale & Catholique l'inexécution des Trai-

tés, & qu'on prétend la fonder fur des faits

fi contraires à la raifon, que S. M. I. par les

ordres donnés au Viceroi de Naples, & ce-

lui-ci par fa conduite ont marqué aiïez le

defir de rendre toute la juftice, qui feroit

deuë à l'Infant Don Carlos , & qu'on ne doit

pas douter, que cette même jullice lui fera

rendue lorsqu'il la demandera par la vo\e
légitime, ainfi que bonnement on l'a hit

connoitre en pluiieurs"* occaHons , à ceux qui

ont follicité fes affaires, fans exemter l'Ar-

ticle dé V\{[^ de Ponza, en ce qu'il regarde

la prétention , ôc opofition faite par la Cour
de Rome.
N étant pas le moindre Article de plainte

du mémoire du Comte de Montijo, celui du
droit contefté fur le bord de la rivière du
P6, il efl bon de fçavoir, que le Duc de
Parme, & le Marquis Rangoni fon fujet,

occupent au de là du P6 du ^^rroir & dé-

pendance de Crémone quelques Terres , que
c'eil fur ce bord , que de la part du Duc de
Parme on penfa d'établir un impôt l'Année

1722. qu'on appelle le droit du Falo, c'sft

à
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à dire de Péchalas > auquel les Barques à

Moulin fe fortifient contre le courant de la

rivière , & qu'on vouloit exiger à force ce

droit des Maitres des dites barques.

Le bord de la rivière du côté , où Ton a

voulu e'tablir le droit* eft fans contradidton

de la jurisdidtion de Crémone , & par con-
fequent de TEtat de Milan , & quand même
Taquifition du fond par le Duc, & par Ran-
goni feroit légitime ( ce qu'on a grande raifon

de douter iuivant les informations prifes fur

les lieux) il efl hors de toute difpute» que
la domination 6c Souveraineté appartenant à
S. M. I. comme d'une Terre, ou fond,quf
fait une partie de l'Etat de Milan , que c'eft

une ufurpation violente que le prétendu établis-

fement de l'impôt fufdit , auquel on a voulu
aiïujetir les Vaiffaux de Sa Majefté Imp. &
Cat. Ce n'eft pas que de la part de Sa di-

te Majefté on obmit les voyes de la dou-
ceur pour porter le de'unt Duc de Parme à
fe defiller d'une telle entreprife, qui donna
occafion à quelques defordres & que mê-
me on ne lui offrit de nommer de parc

6c d'autres àts CommifTaires » pour trai-

ter 6c décider la conteftation , mais il s'en

excufa, prétextant le Traité de Londres de
l'Année 1718., par lequel il difoit devoir
maintenir k$ poffeffions , fans le foucier beau-
coup de la raifon évidente , que le Traité de
Londres ne l'authorifoit pas à une poflelïon
injufte, ou du moins de varier le titre de fa

prétendue pofleffion, & encore moins à é-
tablir un droit nouveau fur les fujets de S.
M. l. 6c C. , qu'il n'auroit afïeurément ja-

mais olé imaginer » s'il ne s'étoit fiaté , qu'au

G 4. moyen
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moyens & prétexte mal fondé du Traité de

la Quadruple Alliance , fon entreprife ne i"e-

roit pas fi- tôt fuivie du jufte reffentimenc de

Sa Majefté Impériale.

L'accident d'un homme mort , qui fut trou-

vé l'Année paffée 1732. furie bord de la mê-
me rivière du Pô, de la dépendance de Cafal

Maggiore, Ville de TEtat de Milan, fut u-

ne occafion , dont le Gouvernement de Par-

me voulut profiter , pour tâcher d'avancer ùl

jurifdidion, ainfi que bien fouvent il a cher-

ché de faire, car le Magiftrat de la dite Vil-

le ayant envoyé prendre le cadavre pour le

faire enterrer , le Gouvernement de Parme
par {qs Miniftres à la Cour de S M. I. &
C. à Milan auprès du Gouverneur gênerai»

fît porter des plaintes, comme d'une entre-

prife fur un lieu de fa jurisdidlion.

Sa Majefté fit examiner la chofe bien de
près , & prendre les informations les plus

exadtes , afin de marquer en tout fa droiture

ôc fa modération. Ayant oui les raports du
Sénat, & Gouvernement de Milan, ainfi que
<ie fon Confeil de Vienne , elle a deu fe con-

vaincre de Tinjuftice de la plainte àQs Par-

mefans, car il eft certain , que du côté de
Cafal Maggiore la jurifdid:ion de l'Etat de

Milan eft réglée , à* '^^ j^f^^es à dix huU
iras au delà de la rivière; que le cadavre fut

trouvé fur le bord, & que quand même il

aurait été trouvé à 12. bras en dedans , ainfi

que les Miniftres de Parme ont voulu foute-

.tenir, ce feroit toujours dans \ts limites delà

jurifdidlion de Milan. Ce n'eft donc pas fans

beaucoup de raifon, fi le Gouvernement de

Milan a requis celui de Parme de donner la

fatis-
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ètisfadtion . qui ctoic deue pour les excès faits

par fon Magiftrat, & fes fubalternes, à caufe

de l'accident fufdit > & que c'eft à grand lort,

qu*on veut imputer à Sa Majefté . & à fon

Gouvernement , de troubler l'Infant Don
Carlos dans la pofïeffion raportée dans le mé-
moire du Comte de Montijo , n'étant au res-

te pas nouveau , que la Cour de Parme
cherche, & profite de toutes les occafions

pour avancer fa jurifdidtion au dommage de

celle de l'Etat de Milan par des vo)es de

fait * & de commencer parla un droit in-

jufte 9 qui donnant lieu à dQS controverfes.

& celles-ci tirant en longeur , parce qu'on

fe nie toujours à la raifon, ainfî qu'il elt vé-

rifié par vingt & deux conférences , qui ont

été commencées en diiFerens tems enire les

Commiflaircs de Milan & de Parme , qu'on

a vu difloudre fans fruit * la dite Cour de

Parme a toujours obtenu de mettre en ques-

tion ce qui ne Tetoit pas > & de confondre

la jurifdidion pour s'agrandir fur celle de

l'Etat Milan.

„ Le Roi de la Grande Bretagne ne fe re-

„ buta point par les difficulcez qui naiflbient

„ à chaque pas& il donna ordre à fes Miniftres

„ de chercher tous les moyens de prévenir

„ une Rupture entre Sa Maj. Imp. & i'Eipa-

„ gne, qu'on avoit tout lieu de craindre,* \ts

„ mouvemens que fe donnèrent les Miniftres

„ Britanniques produilirent les pièces fuivan-

», tes.

G 5 Pr#.
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Projet <rAccommodement drejfé en Angîeter^
re le ii. Juillet 1753.

Ce ^ue Mr. de Mofîtijo doit donner far Ecrit,

r\ Ue le Sereniffime Infant ni les Miniftres
^^ne fouhaitent point de différer aucune-
ment la prife de l'Invelliture adtuelle, laquel-
le ion AirefTe Royale a déjà demandée & eft
prête à recevoir. Et que dans tout ce qui s'eft

exécuté par le dit Sereniffime Infant & fes

Minières, on n'a eu aucun deflein de fe fe-
parer des Traites, nid éluder la feudalité con-
venue.

Ce que Mr. de Kinsky doit donner par Ecrite

Que l'Empereur donnera auffi-tôt le Titre
de Grand Prince & l'InveftiLure conformé-
mem aux Loix & Conftitutions de TEmpire
envers d&s Princes du rang 6c de la dignité du
Sereniffime Infant.

Que l'Empereur donnera auffi le même
jour la difpenfe d'âge , inférant dans tous les

Inftrumens le Titre de Grand Prince, fans
qn'il foit befoin d'en faire aucune demande
ultérieure.

Qu'on déclarera , que la prife de Poiïes-
lîon par fon AlteflTe Royale, lorique le cas
échoira, dQs Etats de Tofcane , fera pareille-
ment conforme aux Loix ^ Conftitutions de
l'Empire & à ce qui fe pratique envers \qs
VnncQs de dm haut rang.

L'Empereur ordonnera au même tems,que
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les fujets da Milanez , qui ont des Fiels dans
les Etats de Parme & de Plaifance:, prcrenc

ians plus de délai, s'ils ne Pont pas déjà fait >

le ferment de fidélité au SerenilTime Infant,

qui lui efl dû par fes Vaiîaux, félon l'ordre,

qui leur en a été fignifié de la part de fes Tu-
teurs.

Qu'on conviendra d'un terme fixe pour exa-

miner & régler ici , fous la Médiation de Sa
Majefté, les Pretenfions fur la Souveraineté
de rifle de Ponza & fur les Territoires &
Droits fur les bords du P5, dont on allègue,

que le feu Duc François de Parme éroit en
poffeffion au tems de la Signature de la Qua-
druple Alliance, ôc que l'Invelliture Even-
tuelle fut donuée.

Et pour régler aoGTi de quelle mianiere le

Sereniffime Infant doit être mis en po{ïe(îion

^Qs Fiefs & autres Biens réels ou Aliodiaux

,

appartenans à la Sereniffime Maifon Farnefe
dans le Royaume de Naples.

Mémoire prejentè par Mr, de 'Robinfon le 7.
Août, 1733.

r~^ Omme le Comte de Kinsky a tranfmis à
^^ fa Cour une Copie de la lettre écrite

par Son Excellence le Duc de Nevvcaftle à

l'AmbafTadeur d'Efpagne , en date du ~ ' du

mois paflé , il eft moins neceflaire d'en expli-

quer la teneur, que de détailler en peu de
mots, par quels rnotifs le Roi de la Grande
Bretagne â crû convenable à la caufe com-
mune de propofer l'Expédient contenu dans
la lettre fufdite. Bien loin de le recomman-

der
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der fans fuppofer que TÊmpereur pouvoit y
entrer avec honneur. Sa Majefté per{ûadée>

comme elle efl, du defir fincere de ce Prin-

ce d'accommoder cesdifputes, ne peut s'em-

pêcher de fe flater que cet Expédient ne foit

approuvé , comme propofition qui ne vient

que purement & uniquement de Tégard que
le Roi a pour les Parties intereflées , & de
Tardeur , avec laquelle Sa Majeflé fouhaire de
voir établir entr'Elles une bonne intellig^cnce .•

dans cette vue cet Expédient eft propofé éga.-

Jement & au même tems à toutes les deux
j

des Couriers étant envoyés de Londres à Vien-
ne , (Va Madrid à la fois. De façon que Sa
Majerté ne s'étant aucunement engagée d*ob-

tenir de la Cour de Vienne, qu'Elle Taccep-

te* ce Prince ne peut que témoigner com-
bien il fouhaite, pour rameur du bien public

qu'il foit goûté de Sa Majefté Impériale &
Catholique , n'étant pas d'ailkurs fans efperan»-

ce qu'il puiiïe l'être del'EfpagnCi l'Ambaffa-

deur Erpagnol s'étant relâché dernièrement de
plufieurs points , fur lefquels il avoit le plus

infifté, le principal defquels étoit de préten-

dre que l'Infant n'avoit que faire d'accepter

de l'Empereur le Titre de Grand Prince,

mais à la fin il s'eft laififé ramener à la raifon

,

& a déclaré franchement fon opinion, que fa

Cour pouvoit entrer dans un pareil plan, &
ce n'eft pas une àt^ moindres preuves des

bonnes difpofitions prefentes de l'Efpagne,

que ce que h Cérémonie de Thomage prêté

à l'Infant le jour de St. Jean de l'Année pas-

fée , n'a point été renouvellée cette année-ci.

Il eft donc à prefent tems de finir avec l'Es-

pagne , puifque fi jamais ces difputes dévoient

être
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être regardées comme d'une fi grande impor-

tance à l'Empereur, elles ne peuvent pas l'ê-

tre d'avantage qu'à l'heure même, que des

troubles furvenans de tous les autres côtés,

du moins Tltalie puifle refter dans une tran-

quillité parfaite & cela fur le pied même des

Traités & de cette feudalité , qui en tait le

principal objet.

Selon le plus ou le moins d'apparence, que
l'on trouvera à la Cour de Vienne de vouloir

permettre au Comte de Kinsky de répondre

par une Contre- Déclaration à la Déclaration

que le Comte de Montijo aura ordre de fa

Cour de faire à Londres , on pourra procéder

jufques à fouhaiter , que dans les intrumens,
dont il eft fait mention dans la let-tre fufdite

de Son Excllence le Duc de Newcaftle, com-
me devant être expédiés à la fois, il foit trou-

vé bon d'éviter toutes fortes de recapitula-

tions du paffé Dans le Diplôme à donner
pour le Titre ce lîeroit ôter de la grâce & de
la bienveillance, avec lefquelles il plaiia à Sa
IVIajefté Impériale de le conférer de fa benne
volonté, que de reprocher a l'Infant de s'en

être (ervi (i long-tems fans la permilîion de
5a iVJajefté Impériale,

IRêponfe au Mémoire ^recèdent,

A Neuflatt ce 1^. Août 1733.

T L feroit inutile de faire reffouvenir Mr. de
•*• Robinfon de ce qui de tem.s en tems luy

a été donné à connoître au fujec des préten-

dus différents grief* de la Cour d'Efpagne.

La
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La féale expofition du fait , quand elle efl:

combinée avec le contenu de tant de Traites,
Adles de Déclaration, Reverfalles, Garanties,
& autres engagemens les plus forts & les plus
fiîlemnels, lufïit, pour mettre dans tout fon
jour non feuîemen lajuftice, mais même l'in-

dulgence du procédé de l'Empereur, comme
auffi le tort de la Cour d'Ei'pagne, &les veues
dangerejfes, qu'Elle prétend en vain cacher
fous un prétexte fi peu fpecieux.

Qjant à la prifc de rinveftiture de Parme
5c de Plaifance, la Conceffion du titre de
Grand Prince de Tofcane , la difpenfe d'âge

,

& ce qui conviendra de faire, lorfque lepre-
fent Grand Duc de Tofcane viendra à mou-
rir fans enfans mâles, l'Empereur fe flattoic

d'avoir épuifé tout ce qu'on peut nommer
condefcendance , ou complaifance par la

Déclaration énoncée dans le Mémoire du 3 i

.

Janvier de la prefente année. Ce Prince a
vu avec plaifir par les reprefentations fai-

tes en conformité de la dite Déclaration
à Mr. le Comte de Montijo, que S. M. B.
étoit elle même de ce fentiment. Et com-
me on ignore entièrement les motifs, que
la Cour d'Efpagne pourroic avoir pour ne pas
fe contenter d'une Déclaration fi favorable,

à moins que cette Cour n'ait delfein de faire

révivre ]ts idées du Père Afcanio, & ce qu'il

y a de plus irregulier dans la Convention de
Florence , cette feule circonftance pourroic
fuffire , pour ne pas fe prêter au nouvel expé-
dient mis en avant; fur-tout, puifque l'expé-
rience, n'a que trop fait voir, qu'en vain on
voudroit à force de complaifances pour la di-

te Cour, s'alTeurer de fa psrc de Taccomplif-

fc-
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fement fîdel des Traités & de la tranquilité

parfaite l'Italie.

Cependant quelque fortes & convaincantes

que fuflent ces raifons , l'Empereur dans J'en-

tiere confiance qu'il met dans les bonnes in-

tentions de S. M. B. veut bien pafier outre,

non pas tant dans l'efperance de voir attéfnt

le but faluraire , que S. M B. fe propofe,

mais pour mettre la Cour d'Efpagne dans tout

Ton tort 5 en cas qu'Elle ne voulût pas même
fe conformer à un moyen d'accommodement

,

fi fort à l'avantage de 1 Infant Don Carlos.

Pour cet effet l'Empereur munit le Comte
Philippe Kinsky du Pleinpouvoir cotre A. Ôc
il l'authorife à donner la contre- Declaratiori

Gottée B. en cas que le Comte de Montijo re-

mette une Déclaration telle qu'elle eft énoncée
dans le préambule de l'adle de contre -déclara

tion fufdit. Mais après que de ce côré-ci on a

tant tait, on croit ne pas s'éloigner des propre;

fentimens deS. M. B. en fouhaitant, que des

complaifances ultérieures neioienc pasconfeil-

lées à TEmpereur.
Elles ne pourroient être envifagées ici que

comme contraires à l'intérêt commun , &
plus propres à troubler le repos de l'Europe

qu'à l'affermir. Le vrai moyen de s'afiurer du
but, auquel S. M. I. & S! M. B. fouhaitenc

également de conduire les chofes, eft de fe

tenir aux Traités, & après tout ce que l'Em-
pereur a facrifié à la tranquillité publique, il

croit ne rien précipiter , ni faire une chofe
defagréable à S. M. B. en reclamant àts à

preibnc l'effet de fes garanties, en cas que la

Cjur d'Efpagne vouliàt contre toute attente

ne pas acquiefcer à la contre«Dec!araûon allé-

guée cy-deiîus.
'

La
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La difpute fur les confins entre le territoire

Milanois & Parmefan eft d'une nature à ne

pouvoir pas être examinée & réglée que fur

les lieux, & l'Empereur croit avoir fuffifa-

ment manifeftc fon amour pour la concorde

par l'offre de l'arbitrage fait ci-devant. Mais,

comme S. M. I. fait un cas extrême de Ta*

mitié de S. M. B. , il Lui fera très agréable,;

fi ce Prince veut bien intervenir par qiiel-i

qaun de it% Miniftres dans la difcuffion^

fufdite.

Ni le point de Tlfle de Ponza , ni celui:

des biens de la Maifon Farnefe fitués au

Royaume de Naples n'ont aucun rapport a-

vec le Traité. de la Quadruple Alliance. Il

eft notoire que le Pape forme une préten-

tion fur l'i'fle de Ponza; & après avoir re-.

mis à S. M. B. les railons , qui fondent le

droit de l'Empereur ce que Ton pourroit

vouloir y oppofer de l'autre côté, fans quoi

il ne paroit poflTible d'intruire fur ce fujec

Mr. le Comte de Kinski.

Quant aux biens de la Maifon Farnefe , fi-.

tués au Royaume de Naples, on ne prétend

pas en fruftrer l'Infant , en cas que la Reine fa

Mère Lui cède fon droit. Mais c'eft par cet-

te ceffion, & non en vertu des Traites , qu'il

peut afpirerà la pofleflîon deldits biens, dont

on n'a jamais fongc, même par imagination,

de changer la nature . quand il a été queftion

de régler le fort de Etats même de Parme &
de Plaifance. Q^iiconque fçait ce que c'eft

que la Souveraineté & l'indépendance du

Royaume de Naples, n'aura jamais la pen-

ice d'apliquer à ces biens des Lettres d'In-

veftiture éventuelle , émanées de la Chancel-
le-
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lerie de TEmpire. En un mot ce point n*eft

/ujet à aucun doute , & l'Empereur ne peut

en façon quelconque le départir du princi-

pe , que rinfant ne fauroit les pofleder que de
la même manière, & au même titre, qu'ils

ont été pofledés par les Princes iflus de la

Maifon Farnele,

Contre- Déclaration à donner par Mr. !e

Comte Philippe Kinski, '

(^ Um occafione rénovation! s homagii anno
^ >' praererlapfo Fefto S. Joannis Baptiftsedie

Floreritise celebratas , di&enfiones nonnullae

exortas, & pofthaec nomine Sereniffimi ac

Potentiffimi Hifpaniarum & Indiarum Régis
Catholici Philippi V. ab ejufdem in Aula Se-

reniffimi ac Potentiffimi Magnae Britanniae

Régis commorante Oratcra folenni Inftru-

mento declaratum fît prxdi6tum renovationis

adum in praejudicium nexûs feudalis, tum
Fœdere QuadrupJici , tum fubfequentibus

Tradtatibus, Declarationibus, Reverlalibus

,

ac Guarantiae Inftrumentis difertim fanciti *

neutiquam vergere debere , atque à mente
non minus altetati Régis Catholici , quàmTu-
torum Sereniffimi Hifpaniarum Infantis ac
Parmae Placentiaeque Ducis Caroli longé a-

lienum fuiflfe , & adhuc e(ïe, nulla in re

nexui huic feudali contravenire ,* quin potiûs

morâ nullà interpofititâ ab iifdem Tutoribus
cundtis iis iri fatisfadtum , quae circa realem

Ducatuum Parmas ac Placentis coram Thro-
no Imperiali fumendam Inveftituram VafaU
lagii ratio exigit. Sacra antem Caefarea Ca-

Tome IX. H tholi-
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tholicà Majeftas de confervandis fuis & Tm-
perii fupremis juribus unicè folUcita , ccecero-

quin prompca ac parata fit, non faltem fîdam

amicitiam cum Sacra Regia Catholica Ma-
jeftate ad normam Tracftntuum colère ;, fed

& Serenidimo Filio ejufdem benevoli fui

afïedûs luculenta dare documenta j hinc eft ,

quod ego infrafcriptus Sacrx CaEfarcîE Ca-
tholicce Majeltatis ad Aulam Régis Magnaî
Britanniae Legatus, plenâ ad id faculcate in-

ftrudus, nomine Ejufdem viciffim declaro,

Titulum Magni Hetrurias Principis juxta priùs

fadlam nomine Regiarum Caiholicarum Ma-
jeftatum requifitionem Serenillimo Parmas
Placenticeque Duci concefïum, ac Diploma
Caefareum in torma, prouti moris eft> dcfu-

per expeditum, neque minus quàm primûm
aétûs Invefticurse fuper Parmae Placentiseque

Ducatibus celebratus fuerit , veniam setatis

Eidem Sereniffimo Parmae Placentieeque Du-
ci indulcum iri.

Porro quoque ne, exiftente cafu aperturos

Magni Hetrurice Ducatûs, fuper modo, quo
in ejus pofleffionem juxtà morem in limili-

bus cafibus uficatum , Sereniffimus Parmas ac

Placentios Dux immittendus eric , dubium
quoddam fuboriri poffit > nomine altefat?e Sa-

cric C^faress Majeftatis declaro , ad normam
eorum , qu^e circa immiffionem in Parmae
Placentiasquas Ducatûs obfervata > & Anno
1728. cum Oratore Régis Hifpaniarum , tune

in Aula Cxfarea exiftente , Duce de Bour-

nonviiîe ftabilita fuerunt, omnia peradlum >

arque tam ex mandato ad fubditos Hetruriae,

qunm ex Plenipotent a Csefarea omiffum iri

qusecumque ad prieteritarum diflenfionum

me-'
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memoriam lefe refcrre videmur; lalvo caete-

roquin manenre prasdidti mandati & Pieni-

pocenti^e tenore. In quorum fidem, &c>

Mémoire de Mr. de Robinfo?i du 7. Sep-

tembre. 1733.

TL fe trouve 13. points énoncés dans lalet-
-*- tre écrite par fon Excellence le Duc de

Newcaftie le :,• Juillet:, laquelle vient d'être

acceptée par l'Efpagne comme la baie, & la

règle de l'accommodement en queftion : En
récapitulant cqs points feion la proposition ,

qui en a été faite par l'Angleterre félon le fens

que l'on fait à celte heure , que l'Efpagne y
donne en gênerai , ou en particulier , & fé-

lon ce qui en a été dit dans le papier daté

le 1 d'Août à Neufladt, on pourroit mettre

fi bien le tout enfemble, qu'une pareille com-
binaifon ne peut pas manquer de mener à ce

qui pourroit encore être defiré

Sans s'arrêter à l'affaire de l'Inveftiture >

point principal & eflentiel , lequel eft auflî

iûrement accepté par l'Efpagne, que cette

Cour a accepté la propofition d'accommode-
ment; ni à ce qui eft dit dans la déclaration

euvoyée dernièrement pour être fîgnée par le

Comte de Kinskv, favoir „ pradiBum reno»

iy vatio'ftts aSium in prajudicium nexûs feudalis

„ tupi fœdere cjuadrupîici, tu?n fubfeéjuentibus

3, Declarationibus y Reverfalibus, ac Guarantï^

,» hzfirumentis difer^im fancitiy rieutiquam'ver'

3i gère deberey atque à mente nonminùs altefa-

yy ti Régis CathoUci
,
quam Tutorum Sere7iiJ]i?ni

j, Rijpaniarum hzfantis » ac Varma y VUcentia-^^

H 2 » î»*
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3, que "Ducti Caroii lon^è alïenum fuijfe i ^' ad"

3> hue ejje , ullâ in re nexui huicfeudali contra -

„ ventre , quin potius morâ nuUâ interpojîtâ ah
j> iijdem Tutoribus cun&is iis tri fatisfaéi m ,

>» qua circa reakm Ducatuum Varma^ ac Via-

9» centime coram lhron9 Imperiaîi Jumendamin^
i, veftituram Vafallagii ratio exigit. Ce qui

cîl mis pour repondre à la Déclaration pro*

pofée par le Roi de la Grande Bretagne à être

faite préalablement par l'Elpagne, (avoir ^e-
le SereniJ/ime Infant ni jes Minières ne foahai^

ient point àijferer aucunement îaprije dinvefii-

ture aSiuelle , laquelle fon JllteJJe Royale a déjà

demandée , ^ efi prête à recevoir , ^ que dans
tout ce qui s^ejl exécutépar le dit SereniJJtme In"

fant y ér fes Minières , on n'a eu aucun dijfeirt

de fe feparer des Traités , ni d''éluder lafeudali-

té convenue. Sans ^'arrêter ni à Tun , ni à l'au-

tre de ces deux points, le 3me qui fe présen-

te en ordre dans la lettre de Son Excellence

le Duc de Newcaftle, eft celui du Titre de
Grand Prince, Sa Majefté Impériale & Ca-
tbol. a authorifé â la vérité le Comte de Kins-

ky de déclarer, que ce Titre fera expédié fé-

lon la requifition qui en a été faite ci-devart

au Nom de leurs Majeftés Catholiques : ,, N(ï-

„ mine ejufdem vicipm déclara titulum Magni
„ Hetruria Principis juxta Cathollcarum Ma^
jy jeflatuvt requifitionem Ser€7iijJiino Faima »

>, Placenti^que Duci concefjum. , ac Diploma C/e^

„ fareujn in for?na » prouti?noris ejl, clefuper ex^

,y peditutn. Or le Comte de Montijo infilte

aujourd hui , que le Titre foit accordé pure-

ment ôc fimplement , fans qu'il foit fait

mention d'aucun mcmoire prefenté ci -de-

vant > ou d'aucune requête , que Von en au-

roit
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roic pu avoir fait : on pourroit objeder à

cette demande de TAmbafTadeur d'Efpagne»
qu'en Taccordant on laifTeroit une porte ou-
verte à cette Cour de ne pas reconnoître la

Dignité du Grand Prince, comme une faveur
émanée de Sa Majefté Impériale , mais on 7
répond , que l'Infant reconnoitra le dit Titre
de Grand Prince, comme venant de l'Em-
pereur, de la manière la plus authentique en
acceptant le Diplôme > qui lui fera expédié
pour cet effet, fi bien qu'il ne s'agit dans
cette queftion , que de coniiderer , fi l'Empe-
reur ne pourroit pas accorder une grâce , fans

alléguer le motif qui l'y détermine.

Le 4 me. point eft l'Inveftiture à donner
conformément aux Loix & Conftitutions de
l'Empire , & à Tufage envers ( ce qui hit le

5 me. point) des Princes du rang, & de la

Dignité du Sereniffime Infant. Dans la décla-
ration à être faite par le Comte de Kinsky , il

ti\ feulement fait mention de la célébration
de rinvcftiture fans infmuer le moins du mon-
<ie, de quelle façon ^Ue feroit donnée. Or le

Comte de Montijo s'explique aujourd'hui fur

les mots, envers des Princes du rang 3 Ô' de
la dignité du Sereniffîme Infant , par lefquels

il veut dire ce qui a été ufité de tout tems par
rapport aux Duchés de Milan, ou de Savoye^
on fuppofe , que cette demande ne peut pas
foufîrir h moindre difficuUé , & comme c'eft

une condition , fur laquelle l'Efpagne infifle,

fine qua non^ on peut l'accorder avec d'autant
plus de plaifir, qu'en même tems, que cela
en fera tant à l'Efpagne , il ne coûtera rien à
i'Empereur. Le Comte de Montijo deman-
de de plus, que le projet de l'inftrument d'In-

H 3 veflii-
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veftirure foit envoyé au Comte de Kinsky, ce

qui fera d'autant plus facile , que celui , qui

eft accoutumé d'être dreflé par rapport à la

Savoye , ou par rapport au Duché de Milan ,

pourra être produit mutatis viutanàïs comme
le modèle de celui à drefler pour Parme, &
pour Plaifance.

Le 6 nie. point regarde la difpenle d'âge,

qu'il eft propofé que Sa Majefté Impériale

donnera le même jour , que l'Inveftiture fera

donnée : Le Comte de Kinsky eft authorifé

de dire, qu'auffi-tot que l'adte d'inveftiture

fera donné , Tintant aura la difpenfe d'âge :

Neque mi7ius quamprmum a^us inveflitura ju-

perFarwa, Vlace7îîiaque Ducatibus celebratus

flient i njeniam ata. is eidem Sereniffîmo Parma ,

Flace7iti.ique Duci irîdttltuui tri. Comme il n'cft

pas à douter, que le mot: quamprimùm , n'ait

été mis pour exprimer les mois > le mêmejour »

auffi fe flate-t-on que le Comte de Kinfk-/

n'aura point de difficulté de le déclarer , s'il

etoit neceffaire d'aller jufques là, quand ce

ne feroic, que pour guérir \qs (oupçons qui

pourroient être fuggerés à l'Efpagjne, comme
fi l'Empereur vouloir encore différer cette

grâce.

Le 7"!^. point regarde la prife de PofTes-

fion par Son Altefle Royale le Duc de Par-

me , lorfque le cas échoira des Etats de Tos-

cane , que l'on a propofé comme quoy il plai-

roic à Sa Majefté Impériale & Catholique

de déclarer devoir être fait conformément aux

Loix, & aux Conftîtutions de l'Empire, &
à ce qui ce pratique envers les Princes de fon

haut rang, le Comte de Kinsky eft authorifé

de déclarer, que cet article s'exécutera félon

ce
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ce qui a été convenu l'année 17^8. avec le

Duc de Bournonville. Mais en cas, que TEf-

pagne infifte abfolument lur les mots géné-

raux de la lettre de Son Excellente le Duc de

Newcaftle, à favoir conformément aux Loix

& aux Conftitutions de l'Empire , on laifle

très-humblement à confiderer, fi l'on ne pour-

ra pas contenter l'Efpagne là deflus.

]1 a été propofé par le S^e. point, que les

fujets du Milanois , qui ont des fiefs dans les

Etats de Parme & de Plaifance prêtent fans

plus de délai, s'ils ne l'ont déjà fait, le ferment

de fidélité au Sereniffime Infant , qui Lui eft

dû par ks Vaflaux, félon î'ord:e qu'ils en ont

reçu par fes Tuteurs. Le Miniftre Britannique

feVouvient bien, que dans le papier , qui lui

'tut remis à Luxembourg le 5. du mois de

May palTé, il fut dit à la vérité, que les or-

dres du Gouverneur de Milan pour défendre

à ks habitans de faire l'hommage en queflion

,

n'avoient point d'exiftence. Mais aujourd'huy,

que ledit point vient d'être renouvelle , il fe-

roitàfoubaiter, que le Comte de Kinsky pût

être authorifé à tranquillifer les Efpagnols fur

un point par rapport auquel Sa Majefté Im-

périale & Catholique n'a jamais eu , à ce qu'il

paroit, le moindre deflein de leur donner du

mécontentement.
On propofe par le 9»"e. point, qu'il foit

convenu d'un- terme fixe pour examiner , &
régler à Londres , fous la médiation du Roi

de la Grande Bretagne, les pretenfions fur la

fouveraineté (ce qui fait le lomc. point) de

rifle de Ponza, &fur le Territoire,& droit

(ce qui fait le i\^^-, point) lur le Po: com-

me auffi pour régler f ce qui tait le ii^e.
' H 4.

point)
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point) de quelle manière le Sereniffinîe Infant

doit être mis en pofleffion des fiets, & autres

biens réels, ou allodiaux appartenants à la Se-
renifTime Maifon Farnefe dans le Royaume
de Naples , fi on ne peut pas faire plus à pre-

fent fur ces trois derniers points , qu'il n'en eft

dit dans le papierremis au Miniftre Britannique

le -.du Mois paffé» pour le moins il feroic

très à propos de fixer un tems pour les régler

autant que cela peut fe faire.

En un mot le i^me. point* c*eft à-dire»

que le Comte de Kinsky fera fuffifamment

authorifé fur tous ces points, fe trouveroit en-

tièrement rempli, s'il plaifoit à Sa Majefté

Impériale & Catholique de faire joindre aux

ordres & au plein-pouvoir déjà envoyés au

Comte de Kinsky tels nouveaux ordres, qui

conviendroient aux intérêts de Sa Majefté

Impériale ôc Catholique félon la fituation

,

où font les affaires prefentement fur l'arrivée

de la réponfe d'Efpagne. Le Miniftre Britan-

nique tient fon Courier prêt à être renvoyé,

lequel n'eft venu, que pour apporter ces éclair-

ciflTemens , & tout comme il a eu ordre de
iaire toute la diligence poffible, il fera rede-

pêché de même, le délai d'un feul jour dans

cette conjoncture pouvant être d'une confe-

quence la plus fatale aux intérêts les plus im-
portants de l'Empereur , à la tranquillité kg-
néralc, & par confequent à la cauie commu-
ne. Le Roi efpere que la Cour Impériale

regardera cet emprefïement , comme une preu

-

ve , telle qu'elle eft effectivement , de l'ami-

tié qu'a Sa Maeflé pour l'Empereur. Les or-

dres, qu'il plaira à Sa Majefté Impériale &
Catholique de donner ultérieurement ne peu-

vent
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vent en aucune manière rifquer ni l'honneur >

ni les intérêts de ce Prince. Peut - être les

ordres déjà envoyés pourront, comme ils fe-

ront, s'il dépend du Roi, fervir à contenter

le Comte de Montijo fur le total j au pis aller

avant que celui ci renvoyé fon Courier en Es-
pagne , on fera tout fon poffible en Angleter-

re, pour qu'il attende le retour du Courier

Anglois , qui eft ici , & c'eft par celui-ci que le

Comte de Kinski peut être authorifé, félon

la teneur de fes nouvelles Inftruâ:ions de fup-

pleer , en vertu de fon plein pouvoir , à ce qui

lui manque dans les ordres qu'il a déjà reçus »

ce qui étant une fois fait , on peut compter
d'avance, qu'il ne reftera plus rien, qui puis-

fe faire, que le Comte de Montijo par une
delicatefle trop fcrupuleufe renvoyé fon Cou-
rier d'une manière plus fatale dans ces Con-
jondures, que dans tout autre tems.

Nouveau Projet de Contre ^ Déclaration»

f^ùm occâfione renovationis homagii anno
^-^ pr^cerlapfo Feflo S.Joannis Baptiflxdie

Florencise celebratae diflenfiones nonnullse ex-

ortse, & podhac nomine Serenifîîmi ac Po-
tentiflimi Hifpaniarum & Indiarum Régis Ca-
tholici Phiîippi V. ab Ejufdem in A u la Sere-

niffimi ac PotentifTimi Magnx Britanniae Ré-
gis commorante Oratore folenni Inflrumento

declaratumfit, qu6d à mente tum SereniflTimi

Hifpaniarum Infantis, ac Parmx Placentise-

que Ducis Caroli, tum Miniftrorum Ipfius

iongè alienum fit > aduaîem Parmae Placen-

rixque Ducarjum Inveftituratn ullatecus dif-

H 5 ter-
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,

ferre, quippé quce nomine praedidi Sereniiïî-

mi Infantis jam expecita & morâ nullâ in er

poficâ fumenda ficj & quod in omnibus ils,

qucc feu à fgepefato SerenilTimo Hifpaniarum

Infante, feu Iplius Miniftris ada funt , inten-

tio nequaquam fuerit, vel à padis conventis

recedere, vel eludere feudalicatis nexum iif-

dem Padtis conventis ftabilitum , Sacra autem
Caefarea Catliolica Majeftas de confervandis

fuis ôc 'mperii fupremis Juribus unicè follici-

ta , capter. quin prompta ac parata fit, non
folum fidam amicitiam cum Sacra Regia Ca-
tholica Majeflate colère, fed & Sereniflimo

Filio Ejuidem benevoli fui afïectûs luculenta

dare documenta ^, hinc eft, quod ego infraf-

criptus Sacrjj Cscfareas Catholicoc Majeflatis

ad Auiam Régis Magnce Britannias Legatus

,

plenâ sd id facukate inftrucfîus, nomine £juf-

dem vicirnai declaro , Tirulum Magni He-
trurise Principis Serenidîmo Parmse Placentise-

que Duci concefîum , ac Diploma Casfareum

in forma , prouti moris efb , defuper expedi -

tum , neque minus eodem die , ac adlus In-

veftiturx fuper Parma^ Placentiazque Ducatibus
celebratus fuerit , veniam setatis Eidem Sere-

niiïimo Parmx Placentia^que Duci indultum

,

ac denique Inveftituroî adtum eôdem modo
ac ritu, ficuti ea, quoj die lo. Sept, hujus

anni nomine Régis Sardinias recepta fuit, ce-

lebratum , & literas Inveftiturx aiftualis ad
normam illarum , quce modo fato Sardinias

Régi extradentur , muta:is mutandis > expedi-

tum iri.

Porro qio^ue ne exiflénte cafa aperturcc

Magni Hetrurise Ducatûs fuper modo , quo
in Ejus poûeiïionem ScreniiTimus Parmse ac

Pla-
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Placendîc Dux immittendus eric , dubium
quoddam fuboriri polTic, nomine altefatce Sa-

cras Cgefareac Majeftatis declaro, ad normam
Legum & Conftitutionum Imperii , & prouti

in ejufmodi cafibus refpe^tu Principum pari^^

cum Serenifïimo Hifpaniarum Infanic digni-

tatis, moris eft, omnia peractum, atque tam
ex mandato ad fubditos Hetrurix , quam ex

Plenipctentia Caefarea ominum iri , quaecun-

que ad prseteritarurn diflenfionum memoriam
fcfe referre videntar> falvo c?cteroquin ma-
nente praedidi mandati , ac Flenipocentix te-

nore. In quorum fidem, &c.

V.éponfe de la Cour Impériale au Mémoire
de Mr. de B.obi7ijbu du 7, Septembre

DAns la vraye intention où eft l'Empe-
reur de vouloir complaire à S. M. 13. en

ce qu'Elle paroic fouhaiter de lui, on va s'ex-

pliquer fur les i:^ points, énoncés dans le

Mémoire de Mr. deRobinfon, d'une manière

fi nette & precife, qu'il ne peut plus rien

refter à d^firer de la Cour Impériale.

Qi^iant au Premier & Second point: ou les

Tuteurs de l'Infant font de bonne foi inten-

tionnés de prendre fans délai l'Inveftiture de
Parme & de Plaifance, ou ils ne le font pas.

Dans le premier cas, quelle difficulté peut-on

avoir d'exprimer clairement ce que l'on pcn-
fe , & dans le Second que profite- 1- en d'un

accommodement plâtré ? Les paroles Latines

ne difent pas davantage , que ce que fignifient

félon les afleurances de la Cour d'Angleterre,

les
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les paroles Françoifes extraites de la Lettre
de^ Monfr. le Duc de Ne^vcaftle. Il reflc

ûxéi que la difpenfe d'âge doit être accordée
à l'Infant Dan Carlos le même jour, que les

Tuteurs auront pris l'Inveftiture aduelle,
qu'ils ont demandée. La prife d'Inveftiture

doit donc précéder la difpenle d'âge, & c'ell

Tunique raifon qu'on a eu de ne pas fe tenir

mot pour mot à ce qui fur cet Article fe die

dans la lettre fufdite. Mais pour que ceci
n'apporte aucun delay à l'accommodement
tant defiré» on a changé la narrative de l'Ac-
te de Déclaration à figner par Mr. le Comte
Kinsky de la manière , qu'on paroit le fou-
luiter en Angleterre ; bien entendu néan-
moins que le fens refte toujours fixé, com-
me il a été dit ci-de(ïus.

A l'égard du troifieme point on a delà pei-

ne à concevoir, pour quelle raifon LL. MM-
ce. fouhaitent, qu'on ne cite pas la requit-
tion , qu'EUes n'ont pas eu difÈculté de réi-

térer plus d'une fois ci-devant. Cependant
comme la Cour Impériale a entre les mains
les preuves que cette requifion a été taite

de leur part, on ne prétend pas infifter fur les

mots: Juxîa. Cathoîiearum Majejiatumre^uifi
tionem.

"

Le quatrième point n'ell lujêt à aucune diffi-

culté, à moins que TEfpagne n'en fafTe naiire

dans l'éxecution de ce qui fera ftipulé; puis-
que l'Empereur redemande autre chofe, que
de donner l'invediture conformément aux
Loix & Conftitutions de TEmpire.
On croit pleinement fatisfaire à la cinquiè-

me demande de LL. MM. CC. en accor-
dant, que la prife d'Inveftitute de Parme ôc

de
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de Plaifance fe fafîe de la même manière &
avec les mêmes folemnitcs , que s'eft fait Je

lo. de ce mois l'Asie dlnvefticure reçue au
au nom de S. M le Roi de Sardaigne.

On enverra le projet de l'Inftrument d'In-

vefticure à Mr. le Comte de Kinsky , & on
le dreflera , mutatis mutandis , félon le modèle
de celui qui fera expédié en confequence de
TAdte qu'on vient de citer.

Quant au fixieme point, on confent defubf-
tituer à la place de quamprimum les mots eodem
die : tel étant flms cela le fens que renfermoic
le dit quamprimum.

A l*égard du feptieme point, \t^ Loix &
Conftrtutions de TEmpire doivent fans doute
fervir de règle , lorfqu'il échoira le cas , que
le Sereniffimc Infant doit être mis en poflef-

fion des Etats de Tofcane. L'Empereur ne
demande pas autre chofe , & il n'eft aucune-

ment t5loigné, que le tout fe pa(T"e de la mê-
me manière , que cela fe pratique envers des

Princes du rang de l'Infant. Mais pour qu'il

n'y eût un jour aucune difpute fur l'applica-

tion de la règle générale, qu'on vient de di-

re, le concert pris avec Mr. le Duc deBour-
nonville dans un tems , où la plus parfaite u-

nion fubfiftoit entre les deux Cour> , & ce
qui s'effc pratiqué par rapport aux Duchés de
Parme ôc de Plaifance, à paru le moyen le

plus propre de prévenir routes les difputes,

qui pourroient naître à l'avenir à cette occa-

fion Et de quelle manière qu'on trouve bon
d'exprimer les choies, l'Empereur fuivra tou-

jours un modèle, qui ne fauroit être ni def-

âvoué ni contredit de la Cour d'E (pagne,

fans
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,

fans faire du tort aux intérêts les plus efïen-,

tiels de l'Infant Don Carlos.

Comme dans le papier remis à Mr. de Ro-
binfon le 5. du mois de Mai paffé il a été

dit, que les ordres, qu'on fuppofoit avoir été

donnés par le Gouverneur de Milan pour

défendre aux fujcts de l'Empereur , qui pof-

fedent des fiefs dans les Etats de Parme de

Plaifance > de prêter le ferment de Valïalla-

ge, n*exiftoient points il a paru inutile défai-

re aucune mention ultérieure de cet Article,,

qui cft le huitième de ceux , qui font rappor-

tés dans le Mémoire du 7, de ce Mois. Se-

lon les Relations du même Gouverneur de

Milan ce ferment a été prêté il y a quelques

mois de tous ceux qui avoient à le faire j & fi

quelqu'un d'entr'eux y avoit manqué jufques-

ici , TEmpereur en étant fpecifiquement in-

formé donneroic les ordres convenables pour

qu'il y {acisFaffe. Bien entendu neantmoins,

que la formule de fermens foit la même, que

celle qui a été prêtée ci- devant aux Antecef-

feurs du SereniflTime Infant Duc de Parme de

d- Plaifance. Et il eft à noter , que ce fer-

ment n'cfb pas Q proprement parler un ferment

de fidélité, mais unfimple ferment de Vaflal-

lage.

On s'eft fuffifament expliqué fur la préten-

due Souveraineté de Tlfle de Ponza , fur les

ditîerend; par rapport aux limites du Mila-

nois Ôc du Parmefan , & fur les biens de la

Maifon Farnele fitués au Royaume de Na-
plcs, qui font le dixième , onzième & dou-

'/ieme point du Mémoire de Mr. de Robin-

fon , dans l'iicrit qui a été remis le 18. du

mois d'Août pafié. La voye des arbitres a

paru
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para ci- devant à la Cour d'Efpagne la plus

propre pour terminer les differens fur les li-

mites, 6c il eft aifé à concevoir, quecesdif-

ferens font d'une nature, à ne pouvoir' pas ê-

tre examinés ni règles que fur les lieux.

Comme ou a remis à S. M. B. \qs raifons

qui fondent le droit de l'Empereur fur l'IUc

de Fonza , on ne peut que s'y rapportet dans

les Inftrudions à donner au Comte de Kins-

ky , à moins qu'on ne fçache ce que la Cour
d £{pagne pourroic prétendre vouloir y op-

pofer.

Quant aux biens de la Maifon Farnefe fitués

dans le Royaume de Naples, l'Empereur ne
peut en façon quelconque fe départir du prin-

cipe, que CQs biens ne fauroient êcre pofîe-

dés de l'Infant, que de la même manière &
au même tirre, qu'ils étoient poffedés ci - de-

vant par les Princes, i(Tus de la dite Maifon
Farnefe. Ce principe eft tellement incontef-

table, que l'Empereur ne peut pas le foumet-

tre à aucune difcuffion ou examen ultérieur;

deforte que le terme à fixer, pour que tous

les points fufdits foient réglés amiablement >

ne peut que regarder l'application de ce mê-
me principe; c'eft à dire, de quelle manière

& à quel titre les Princes ilTus de la Maifon
Farnefe ont été mis en pofîeflfion à^s biens

,

dont il s'agit. Avec cette referve, 6c pas au-

trement , l'Empereur confent , qu'un term.e

auffi raifonnablc , qu'il fera jugé à propos ,

loit déterminé pour relier tous les points fuf-

dits, 6c comme il fouhaite de voir finir une
bonne fois pour toutes è<. le plus prompte-
menc qu'il fcroit poŒble, toutes cgs difputes

,

il fe prêtera à tout terme , quelque court qu'il

foit'»
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foie, que la nature des chofes & la diftance

des lieux pourront permettre.

En conformité de ce qu'on vient de dire ,

Mr. le Comte de Kinsky (e trouve luffilam-

ment authorifé , & amplement inftruit, de

forte qu'il ne refte plus rien à defirer fur le

treizième point du Mémoire de Mr. de Ro-
binfon, & tout ce que LL MM. CC. peu-

vent fouhaiter , eft entièrement rempli tant

parle nouveau Projet de Contre- Déclaration

ci-joint , que par le contenu de la prefente

Reponfe
L'Empereur efpere, que S. M. B. convain-

cue que de ce côté-ci on s'eft épuifé en facilités

ôccomplaifances, ne voudroit pas en deman-

der davantage , puifque non feulement elles

ne ferviroient pas à aflurer une parfaite tran-

quilliré en Italie , mais qu'elles porteroient

préjudice au but fi louable, que S. M. B. fe

propofe.

Aufli ne peut-on pas fe dilpenfer de recla-

mer de la manière du monde la plus folem-

nelle l'efîet des Garanties ftipulées par tant de

Traités & autres Aâ:es authentiques, en cas

que contre toute attente les offres rapportés

jufqu'ici ne fuflfifent pas pour conclure l'ac-

commodement qui fe traite lous la médiation

de S M. B. Et comme il y a tant de raifons

qui font douter de la fincerité de la Cour

d'c'ïpiîgne, les préparatifs de Guerre, qu'on y
continue avec tant d'ardeur , ne marquant

rien moins , qu'un vray defir de vivre en paix

& de s'occuper à fes affaires Domeftiques,

l'Empereur ne peut que réitérer & cela avec

tout l'empredement poffible , les inftances,

dont ell chargé le Comte de Kin«ky pour

l'en-
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l*ènvoi d'une flotte dans la Mer Méditerra-
née^, envoi, qui félon la connoiflance , qu'on
a ici des Difpjfitions de la Cour d'Efpa^ne a-

vancera & facilitera beaucoup l'accommode-
ment donc il s'agit, bien loin de le retarder,

où d'y mettre le moindre obftacle.

K D I T par lequel VInfant Don Carlos fe
déclare Majeur de [on chef.

Corn Générale Gazoh Gubernatore deir Arm
iît Fiaceitza.

^Sfendofi da noi per Divina difpofizionc

,

già da più anni diferita la fuccelîîone di

quefli felicilîimi Stati di Parmae Piacenza ,

ed eQendo piacciuto aile Maeftà Cattoliche

del Rè , e Regina di Spagna miei veneratifTi-

mi Genitori,che noi ci porrafTimoin Icalia al

Gùverno degl'AmatiiTimi Popoli noftri : ab-

biamo fin' ora voluto , fecondo la mente dél-

ie Cattoliche Maeflà lafciar correre tantoche
rimanedîmo informati délia fituazione degl'af-

fari l'amminidrazione de^medelîmi fottogror-

dini délia Sereniffima SignoraDucheflaDoro-
tea di Neoburg, Vedova di Parma-, Piacen-
xa, Avola noftra dilertiffima. Abbiamo per-

ciô riguardato in quefto tempo, e per queRa
cagione principalmente la medefima Serenif-

fima Signora Ducheffa , corne noftra Cura-
trice, benche foilimo certi délia confuetudi-

ne inveterata délia maggiore parte d'Europa
e deiritalia fpecialmente dx reputare maggiori
i Principi dell' Anno 15. dell'eteloro, laqua-

le vogliamo, che rimanga inratta> e s'ofïervi

lome IX, I per-
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perpetuamente nella; fucceflTione de' noftrî

ftaci. E benche fentiffimo per quefta cagio-

ne l'inlufiftenza d'alcune particolari delibera-

ztoni, corne contraria à queflo fermifllmo

diritto , le quali per le circofbnze de^tempi

,

abbiamo ftimato bene fino à quefta ora difi-

mulare. Prefentemente dunque potendo ef-

fere maggiore luogo aile noftre ragioni , con-

fidati nella Divina grazia fiamo difpofti a reg-

gere , ed amminiftrare li Stati noftri da per

noi fteffi indipendentemente , e fenza alcuna

fubordinazione. Vi facciamo dunque fapere

quefta noftra Reale difpofizione , in vigore

délia quale approvando noi tutto quello iola-

mente , che è ftato à quefto prefente giorno

faito, e firmato fotto il nome délia Sereniffi-

ma Sign. Duchefla Dorotea , vi comman-
diamo, che dobbiate in avenire profeguire

nella voftra carica fino à nuovo noftro place-

re, prendendo unicamente in tutte l'occor-

renze di corefto veftro Governo gl* ordini

noftri , e de' Miniftri , che fono , e faranno

da noi deputati , ed à noi, ed à tutti renden-

do voi fucceffivamente conto délie voftre in-

cucnbenze. Vi commandiamo ancora, che

facciate queflo noftro commando noto à tutri

gruffiziali , & akri à voi fottopofti , e preffo

di voi lo conferviare, acciô ne refti fempre

in voftra mano , e n'aparifca una incontrover-

tibile memoria. Efeguite prontamente , e

deir elecuzione fatte che pervenga chiaro à-

vifo di voftra mano nella noftra Reale Segre-

taria. Dfo vi feliciti. Farma 14. Dicemfere.

M E-
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Mémoires.

^î concernent la guerre commencée en 1735^

,, T Es chofes en étoient au point où on
„ ^ vient de les voir entre TEfpagne &
)f l'Empereur, lorfque Frédéric Augujie II,

,> Roi de Pologne & Electeur de Saxe, mou-
„ rut aiïez fubitement (a) à Varfovie» où il

,» avoit convoqué une Diète extraordinaire

i, dans la vue de reconcilier les Efprits &
,> les Intérêts de plufieurs Magnats , qui é-

}> toient caufe par leurs décrètes manœuvres
„ que quelques Diètes avoient été rompues
„ fans prendre aucune Refolution. Le Tro-
,> ne de Pologne , qucT le plus offrant a em-
>3 porté, toutes les tois que les Grands ont

9f préféré un Roi étranger à un Piaft , éranc

,* ainfi vacant , on ne vit pas , comme ci-de-

„ vant en pareille occafion , une foule de Can-
» didats, Perfonne ne fe mit dabord fur les

» rangs. Le Public y mit de lui même, le

„ Roi Stanijlas (h) & le nouvel Eledieur de
M Saxe, fils du feu Roi.

», Pendant que le Public difpoloit ainfî de

« cet-

(a) Le T. Février 1735.
(b) Stanijlas Lefsuzyruk} » Palatin de Pofnanie , ne le

18. Avril 1677. fu": élu Roi de Pologne Le iî. Juillec

1704. parla faflion du Roi de Suéde Charlet XII. qui
vainqueur du Czar & du Roi tAn^iffie» obligea ce dernier

à abdiquer & à reconnoitre le Roi Stanijlas I. mais le

Ctar ayant vaincu à fon tour le Roi de Suéde à la jour-
née de Pultawa , le Roi uiugttjîe rentra en Pologne en
1703. Soumit le parti contraire, & le Roi Staniflas fe

retira à Deux-Ponts > puiî à Weiflcmbourg en Aiiâce

,

puis i Chainbord.
,

la
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,y cette Couronne , le Primat {a^ , qui cû

„ Récent ne de la République, lorlqu'elleeft

„ fans Chef, lepara la Diète qui fe trouvoit

„ alTemblée, & qui finidoit natui^cUemcttc

„ par la mort de celui qui l'avoit convo-

yy quée ; & après avoir notifié à tous fës Pa-

>, latinats & diftriais de la Republique , la

„ mort du Roi, il publia des Univerlaux

^, pour affembler la Diète, qu'on nomm^ de

„ Convocation, dans laquelle c'eft h coutums

„ de préparer les matières qui doivent êtr«

,, agitées dans le préambule de la Diè:s

., d%le6tion , la manière dont fe fera cetts

« Eledion , le tems oc le Lieu ; Ordinaire-

„ menton y critique le dernier Règne acl'oa

„ drefle une lifte de ce qu'on nomme les

„ Exhorbitances , c'eH: - à- dire les excès qui

V, peuvent aroir été commis par le feu Roi

>, contre les Conftitutions de l'Etat ou con-

,;, tre fa Capitulation jarée , qu'on nomme

:,, les FaHa conventa. Ce font des Griefs

>, qu'on a coutume de redrefler perxiant Tin-.

>, terregne 6c avant d'élire un Roi, afin que

„ celui-ci fouve les chofes dans l'ordre, &c

^ les y maintienne. Voici les Points de delibé-

i, rations envo es par le Primat aux Halati-

„ nats Ôc diftricts 6c lur lefquels ils dévoient

„ donner des Inftructions à leurs Deputex.

I. De pourvoir à la Sûreté d'une libre E>

kâiion , & afiî^ q^'o" '^'X
"^^^^^ aucune

atteinte, 6c qu'elle ait le fuceès déliré, d'é^

tablrJr

\j\Thioic.r$ Pofnfki J Evêq-iC dç Culm 5c tnfuUc A^
rkcvêqiie dé Gnc(n,

;
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-ablfr une union générale 6c la confirmer par

ferment:.

II. De déclarer pour Ennemi de la Patrie

celui qui faifant Fadion à part > ofera nommer
GW élire un Roi,

III. De régler le train que chaque Elec-

cc-ur pourra mener au Champ Eleétoral.

IV . De fenouveller les Pades avec les Puif-

fances Voifines , & recommencer les confe-

r-ences avec leurs Miniftres.

V. De pourvoir à la fureté publique , tant

intérieure qu'extérieure, ^n chargeant de ce

foin les Regimentaires de la Couronne & de

Liîhuanie , comme auflS les Capitaines des

Diftricls refpedtifs.

Vf. De charger lefdits Regimentaires du foin

de fajfir & de punir félon la rigueur des Loix

tous ceux qui oferont lever des Troupes , hns,

le conlentement de la Republique.

VII. De fixer au plutôt le terme pour TE-
kdion d'ua Roi , 6c de pourvoir à la fureté

du Champ Eledloral.

VIII. De réprimer les Diffidens pour em-
pêcher qu'ils ne caufent des Troubles.

IX. De ne rebuter aucun Candidat ou con-
current , afin de n'ofFenfer peribnne

X. De mettra dans Cracovie une Garnifon

qui dépende de la République 6c non d'un

particulier,

XI. D'empêcher que q^ que -ce foit n'em-

piète furla jurisdidlion d'autrui, de prendre les

mefures nécelïaires pour que les Regimentai-

res refpectifs perfiftent dans Tobeififance qu'ils

doivent à la Republique , 6c que les Tréfo-

îiers adminiftrent exactement , ôc contoriné-

snent aux Loix , les Revenus publics

ï 3 XII. Bc



154 "Recueil Hifiorique d'Agées

,

XII. De CaiTer la conftitution de 17/7.

en tant qu'elle contient une Claufe qui a don-^'

né lieu à la réparation infrudtueufe de quel-

ques Diettes.

Xllf . De prolonger les Tribunaux de Pe«
trikow & de Lubin.

XIV. De procéder avec prudence ôc cir-»

confpedion à l'égard de la Cour de Berlin.

XV. De pourvoir à la fureté du commer-
ce, afin de prévenir la diminution des Re-
venus de la Republique qui à peine fuffifent

pour (ubvenir aux grandes dépenfes qu'elle eft

obligée de faire.

XVI. De pourvoir pareillement à la fureté

des Poftes, ôcc.

3, Voici les points fur lefquels la Diète gé-

3> nérale dévoie délibérer.

i

I. Comme pendant le précédent Interrègne

toutes les Diettes ont demandé que tout Pa-

triote, appelle vulgairement Piafle , feroit ex-

clu du droit de prétendre à la Couronne , il

faudroit préfentement travailler aux moyens
de donner l'excluûon à tout Etranger , &
principalement à celui dont les pofifefïions

font hors du Royaume , parce qu'un tel Prin-

ce eft plus appliqué à procurer le bien de

fes Etats que ccli.y du Royaume de Pologne.

If. Il faudroit éloigner les Hérétiques de

tout Emploi quelconque , au cas qu'il s'en trou-

ve encore qui en pofledent, particulièrement

dans les Armées de la Couronne ôcdeLithua-

nie: Ceux fur-tout qui font Maîtres de Pof-

tes doivent être dépofés, afin d'empêcher que
par leurs Corrèfpondances ils «e nuilent à la

République. Ul Les
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III. Les perfonnes fufpedtes, ou qui font

attachées à quelque Puiflance Etrangère dc-

vroient fe retirer non feulement de Varfovie >

mais même de tout le Royaume*
IV. 11 faudroit empêcher que ks Miniftres

Etrangers n'ayent des Gardes > parce que fi on
le permettoit, la ville de Varfovie fe rempli-

roit de Soldats étrangers: ce qui pourroit

donner lieu à de grands Troubles.

V. Les Nobles* qui par leur nailTance,

font égaux, ne pourront ufurper des Titres

étrangers.

„ Pendant qu'on tenoît ces Diétines, on
„ commença à parler de Brigues & toute

„ l'Europe fait les remiles confiderables qui

„ furent faites en Or , d'Amiterdam à Dant-

„ zik Le Marquis de Monti ambaffadeur

„ de France fe donna de grands mouvemens
„ pour former un parti en faveur du Beau-

„ père du Roi fon maitre, en quoi ilfutpuif.

„ fanment aidé par le Primat qui avoir tou-

„ jours confervé une véritable eftime pour le

„ Roi Stanjflas , Prince véritablement d'un

„ mérite diiiingué & d'une Vertu qui ne fe

„ trouve pas toujours fur le Trône.
,., Les Puiflances voifines de la Pologne ne

3» reflètent pas immobiles , elles ex?.minoienc

3, quel Roi leur conviendroit le mieux. Les
» Cours de Vienne & de Petersbourg s'u-

„ nirent d'intérêt dans cette occafionj &mè-
„ me avec quelque raifon , s'il eft vrai que
i, leurs Alliances devenoiencen quelque manie-
,^ re inutiles , (i la Pologne , qui fe trouve en-

« :re les deux Empires , avoit un Roi qui

I 4 i» UQ
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ti ne voulut pas fe prêter à leurs Intérêts, (a)

y. Le Roi de Prulle eue part à leurs delibe-

3, rations & l'on conclut un Traité fecrctcn-

», tre ces trois Puilîances, dans lequel elles

», convinrent d'exclure du Trône de Pologne

», Staiiijlas Lefzczynski ôc le nouvel Eledeur

9, de Saxe. L'Impératrice de Ruflle donna

», l'exclufion au Roi Stanijlas par des Raifons

3, que l'on n'ignore pas j c'étoit une créature

», du feu Roi de Suéde, il avoit été l'Enne-

*, mi déclaré de la Ruflfie. L'tmpercur, qui

», crov'oit , comme il étoit aparent > que le

», nouvel Eledeur fuivroit le fifteme de feu

», fon Père , qui s'étoit ligué avec deux autres

3, Electeurs pour s'opofer dans la Diète de

», l'Emoire à la Garantie de la Pragmatique

3, Sanction, n'avoit pas de raifon de le fou-

3, haiter plus puiflant qu'il n'étoit héréditaire--

„ ment,- Enfin le Roi de Pruiïe avoit les mê-

„ mes raifons contre le nouvel Electeur; fâchant

„ les mefures que les Miniftres de fon Père

i, avoienc prifes pour faire revivre avantageu-

>, fement les Pretenfions de la Miifon de Sa-

„ xe à la fucceffion de Berg & de Jul ers.

», La

[a) Ceci efi (\ vrai que la principale raifon qu'au-

roic eue la Porte de tavorifer le Paiii du Roi Scatnjlat

contre le Roi ^n^ttflc écoir, comme le Grand Vizii le don-

na à entendre à l'Ainbafladcur de Hollande, qtte le Rny^i*'

vie de Pologne avoit fervi de h^rurre entrt la Rujjie érl'^^t

fire d'-^lhmagne , de forte rjue les ^Ikmam ô' ies Kuifuns

r.e poitvoient i'frj:raiaer , rnuis qne s'il y avoit en Pologne

tin Roi ijui fw pare7it de l'Einotrinr i^ fa creattire comme

aitjfi de /J RKJjîe , il l'eroit fort difficile d la Porre de faire

Ja guerre à l Empereur fans ^iie la RuJJie yfr la Pologne ne

A en mèlajfe»t 3 ce o^ui ferait fort préjudiciable h la 'Porte

&c. Extrait des Relations du Miniltre de RulTiC , dans

2« Mercure Hiltciiq'.'c, T«m. 67. p. /io.
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a, La Dière de Convocation s'aiïembla le

„ 17. d'Avril & dura jufqu'au 2^. de Mai
,„ qu'on tint la vingt-unicme ôc dernière ief-

>, lion. Cette Diète fut des plus tumultueu-

„ fes, ce netoic que factions & cabales, en-

,i fin le Primat réulTit à faire accepter une
„ Confédération générale, dont voici l'adte,

,, que chacun jura, & qu'on peut confiderer

„ comme le tormulaire de la Diète d'Eleç-

« tion.

Confœderatio geueraUs ommum Ord'mum
Reg?ù Poloniie ^ mag?n Ducatus Lithua^

?//>, ht Cowvocaùone gcnerali VarfoVienjt

die 2 7 ma, Me7ifis A^rûxs anno Domïni

TnillefiTKo fupra feptingentejîmum trigejîmo

' tertio lancita.

NO5 Senatores Regni Polonîce ac Magni
Ducatus Lithuanise, nec non Provincia-

rum ad illas pertinentium fpirituales & fecu-

lares, Nuntii terreftres 6c reliqui flatus om-
nes, uti unica ôc indivifa Refpublica, poft

ineviiabilia Fata Mémorise non intermoriturje

ferenidîmi Régis Augufti fecundi . domini nof-

tri,in Convocationem Varfavienfem à çclfif-

iimo Principe Théodore Potoc^io , Archi-

Epifcopo Gnefnenfi Rcgni Polonicc 6c mag-
ni D'icatus Liihuanise Primate ex Senatus

Confilio pro die 271^-^ menfis Aprilisanniprïe-

fentis millefimi feptingcntelîmi trigelîtri

tertii affignatam * congreffi ad Perpetuam
Rei memoriatn & fecuturam PoOeritati imi-

tationem, u: 6c ad notitiam omnium 6c fin-

l S gu-
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gulorum , quibus ea fcire intereft , ûgnificamus.

I. Si quidem omnium Religionum firmum
& ftabile fundamentum in veri Dei cuku
ac fandâ Religione confiftit , igitur per hanc
Confœderationecu noftram juribus & privile-

giis Orthodoxae Romano-Gatholicx & Ritus

Grasco-unitorum Ecclefias , nemini derogare

concedimus; quinimo, uti in hoc Orthodo-
xe Regno exocicos deteftamur Cultus , ita

defenfionem fanctae hujus Ecclefix Catholicae

Romande 6c immunitatum illiusexemploPras-

deceflbrum Noflrorum pollicemur, & eas-

dem manutencre veile proEtemur.
IL Diffidentibus ï-utem : i tâm in Regno

quàm magno Ducatu Lithuaniac : j in Religio-

ne Chriftianâ Pacem juxta antiquas Confœ-
derationes 5c prxciquè juxca conftitutionem

anni Milefimi, repringentefimi decimi fep-

timi, ac lecuritatem Bonorum, Fortunarum
6c aequalitatis Perfonarum cavemus, ita ta-

men, ut fakem in congreffuNunciorum, in-

Tribunalibus 6c in CommilTionibus adtivitate

careanc, àc congrefTus fuos privatos feu con-

vende ula jure prohibita, àc officia Regni 6c

magni Ducatus lithuaniaî , Palatinatuum >

Terreftria d^ Caftrenfia (lalvis modernis

Pofiefforibus } non teneant, nec uUas Pro-
ted:iones per fe ôc Miniftros apud Exteros

Principes quserant , fub ieveris jurium pcenis

in Perduelles conftituris.

Iir. De Arianis vero:, Quakeris, Memno-
niflis , Anabaptiftis 6>c Apoftatis , omnes An-
tiquiores fcges, fpeciatim Confœderationem
anno Millefimo, fexcentefimo , feptuagefimo

quarto fancicam, in totoreaiïumimus* & fir-

miter
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miter in omnibus & fingulis Pundtis obfer-

vandam ftatuimus.

IV. Et quiatempus prîefens, Rege déficien-

te, variis expofitum eft periculis, omnes in

hoc Congreflu generali Varfavienficuravimus,

ut exemplo PraedeceQorum ipfi imprimis in-

ter nos Facem habeamus , & poftea juftitia y

bonus Ordo & defenfio Reipublicae con(erve-

tur, tandemque illud, quod Emendationem
Jurium Reipublicse ôc eorumdem deviationem

concernit > in fuum ordinem redigatur. Quo-
niam vero propter brève temporis fpatium eo
perveniri non potuit , totum & integrum hoc
negocium ad futuram Dec dante Eledlionem

refervamus, & tune ante nominationem no-

vi Domini eafdem corrigere & abolere volu-

mus , reaflumentes plenarie in hoc Pundo
Exorbitantium Confœderationem anni Mille-

fimi , fexcentefimi , trigefimi fecundi.

V. Pro firmo ac perennaturo in Pofterita-

tem fundamento felicitatis publics proponi-

mus nobis, & mediante hac generali Confce-

deratione juratâ fub fide, honore & confcien-

tiis nos obligamus , quod futurum Regem Do-
minum noftrum verum Natione Polonum &
Romano-Catholicum ex utrifque Parentibus

orthodoxce fidei progenitum , nulla Dominia
vel Provincias h^ereditarias > nec exercitum

proprium ultra fines Regionum noftrarum ha-

bentem , una cum Reginâ Catholicâ ( &
nullius alterius, avertat Deus ! Reîigionis j eli-

gemus> alios autem etiamfi Indigenatu gau-

dentes , nominare , promulgare , & ad Thro-
num promoverc nolumus,femperque infimul

jura & privilégia Orthodoxae Romano-Catho-
licac & Ritus Grasco-unitorum Eccefix ( &

nuU
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millius akerius) omnibus virihus noftris Ma-
nutenebimus , & ad defenfionem pro fandtà

hâc iicclefià, nec non pro libéra; Regum 6c

dominorum Noftrorum Electione forcunas ac

viram noftram impendere . hac Confœdera-
tione nol^râ invicem fpondemus.

VI Ag prouti femper pofcit tutas dulcis

Concordia menres> ita, dum ab unioneCor-
dis & animorum optatus eventus omnium
Confiliorum noftrorum dependet> hinc ftabi-

\\ & concordi fuffia^ii vinculo Sacro Sandto

omnes unanimiter fub fide , virture & honefta-

te fpondemus, atque poilicemur, quod nul-

Jam omnino inrer nos Tciffionem vel difparti-

tionem fad-^ri , aut velut una & indivilibilis

Refpubllcâ admifîuri fimus, nec una pars abs-

que akerà Dominum fibi eliget, aut fadbionc

privarâ utetur, nec alium per fraudes , vel

Icmetipfum, in decrimentum iiberae Ele6lio-«

nis, vel pecunias, tampropriicommodiquàm
f^ciendarum parcium caufâ fumendo , vel e-

tiam promifl^ apudfuturum Dominum Bene-

volentice litando, Regno potiri facietj non
aliter verô ullius Domini Ele6tioni affenfuri

,

nifi quem liberis (uffragiis, nemine Concradi-

cente > elegerimus. Et quod fialiquisvel Offi-

cialian^i Regni & Magni Ducatûs Lithuaniae>

ut & ex privatis perfonis, fine unanimi Con-
lenfu omnium Ordinum Regem nominare

auderet , taiem nos quemcumque pro hofte

Patriic habere volumu^, nec priusCelfiffimus

Frinceps Primas ad Nominationem Régis

accedet ; nifi antea tribus vicibus quaefiverit>

num omn um Conlenfus adfit ? numque om-
nibus exorbitantiis f^uisfactum fuerit ? infaper
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etbm cum hac exprefli Convcntioue , Eum
nobis omnia jura , libercates » & Privilégia Nos-
tra, per Sereniffimos Reges & Dominos Nos-
tros nobis C >ncefla, & quce per Pacta Con-
venta ance Denunciationem poil: juramentum
ipfi porrigemus, non immurando illud ( niii

in hoc quod fîdei l'an(5lce Romano-Cacholicie

concrarium fuerit ) à juramcnris SerenifTimo-

rum Regum Polonicorum , Sigifmundi Au-
gufti, Henrici , Scephani, Sigifmundi Tertii.

Vladiflai quarti ,Joannis Cafimiri, Michaëlis,

Johannis 'Fercii & Augudi (ecundi rccenter

decefïï , R-egno & Magno Ducarui Lithua-

îiise, nec non annexis & incorporatii Provin-

ciis in coronationibus Korundem ptœiliti^> &
poft hoc juramentum per Conftirunones Co-
mitiales omnia ifthcecjura, Libercares , Facul-

tates, & Privilégia (excepcis, quse fandloe fî-

dei Caiholicae adverfantur ) corroboraturum

fore.

VII. Cavemus nobis & hoc & Tpeciali ra-

tione jun(5tim obligamus nos iub fide, honore
^<: conicientiis Noftris , uc , fi forrè aliquis

Exrerorum Principum vel Civium hujus Rei-

public:^ per co-intelligentiam & illicira mé-
dia in prîxrjudicium Jurium 6c Libertatum
Noftrarum ratione Libéras Electionis condi-

tarum , nobis invitis per potentiam quam-
piam vel lemetiprum inthromfare, <k nos ip-

ibs per hoc C'.^ni-qndere prnElumeret, contra

quemiibct ejus modi omnia ftud a & vires

noftrus convertere , unum akerum non defc-

rere, fed tandiu in hoc nollro vinculo indi-

vulfi perliftere velimus, quamdiu Refpublica
per liberam Electionem Kegis picihcata non
tuerie. Contra quf mliber crgo violacorcm li-

ber-
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bertatis Noftrse & jurium tam Antiquorum
,"

qusc omnia reaflumimus, quàm etiam in om-
dernanoftraConfœderatione ftatutorum ^ om-
nes confurgemus, & quandiù vita, opes ôc
fanguis nobis non deficiet, nos opponemus,
^abfque ullâfciffione aut divifione tàm Coronas
à Magno Ducatu Lithuanias, quàm Magni
Dueatus Lithuanix à Coronâ , nec non aliarum

Provinciarum incorporatarum , Palatinatuum
Terrarum & Diftriduum, ut una & indivifa

Refpublica

VIII A nimadvertentes autem providâ cir-

cumfpedione omneg neceffitates, commodi-
tates ôc circumftantias circa hune adtum Elec-
tionis, quâtenus in omnibus, quantum pofïî-

bile, cundtarum Ditionum Coronae Ôc magni
Ducatûs Lithuaniae commodo profpiciatur

,

unanimi Confenfu Dominorum Senatorum ôc
Nuntiorum terreftrium ad hanc convocatio-
nem congregatorum ôc in virtute laudati pr^e-

fentis Congreiïûs affignamus tempus huic £-
Jeitioni diem Vigefimam quintam Augufli an*
ni currentis Millefimi feptingentefimi tri-

gefimi tertii convocando ad ipfam omnes Sta-

tus Reipublic^ (exceptis jure vidtis; gene-
rali Conventu atque apparatu pro Expeditio-

ne bellicâ ulîtato , folam faltem eleétricem

Nobilitatem , falvis juribus Terrarum Prus-
fix ac Civjtatum Majorum , ôc Ducatuum Za-
torienfis , Orwiccimenfis arque Mafoviae , tum
Palatinatuum Kyoviae , Podiachias ôc Terras
Lucovienfis, nec non aliorum Palatinatuum
in Confiniis Turcarum exiftentium , Magno
Ducatui Lithuanis verô modus praefentias ad
hanc Eledionem fecundum benè placitum

Fratrum in Comitiolis Relationum regulari

con-
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conceclitur , prouti comparere voluerint , five

viritim five aliomodo. Conftituimus et'am

,

ut iliij qui indiverfis Palatinatibus, Terris &
Diftridtibus tacn in Regno quàm in Magno
Ducatu Lithuanise fuas Poffeffion£s habent>

& ipii perfonaliter huic Eledioni ex quâvis

Provinciâ , Palatinatu , Terra vel Diltridtu

aderunCi jam ulterius nullatenus refpedu Bo-

norum in aliisProvinciis, Palatinatibus, Ter-

ris & Diftridibus habentium homines , fe-

cundum Conftitutionem Anni Millefimi fex-

xentefimi, vigefimi primi, & Millefimi ftx-

ccntefimi Trigefimi fecundi non fint expedi-

turi, qua in re iplis nulkie Confuetudines par-

ticularesôc exceptiones Palatinatuum > Terra-

rum & Diftri<5tuum priejudicare non debe»

bunr. Ec hîec prxdida Eleâ:io quidem quàm
brevilîimè finiri débet , quod (i autem cito

non finiretur , nullomodo tempus Comitiis or-

dinariis prîcfixum , fcilicet fpatium fex Sep-

timanarum excedere débet. Civitates vero>

quaî Privilegiis dandorura pro novo Domino
fuâ-ragiorum gaudent, haec eadem jura in fu-

turâ Elediione demonftrare debent.
- IX. Et quoniam peraélis infelicitatibus

nunc demum Patria noflra incepit adveriam
placare fortunam, hinc, ne antique renoven-
tur Ruinas, cavemus aâ:u prsslenti, ut Pala-

tinatus , Terres & Diftridtus tam Regni , quam
Magni Ducatûs Lithuaniis ad futuram Eleâ:io-

nem tendentes, quilibet fua rationé vivendi

& fumtu, absque inutili mukorum hominum
Comitatu , folitâ via , pro omnibus fecundum
poffibilitatem Conventionis in rébus emendis
cxfolvenres ad Varfaviam in loca Palatinatibus,

Terris & Diftridtibus ufu anciquo deftinata

per-
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pervenianc , nullaque in via exerceant dam*
na

X. Et quidem illuflres Senatores , Colonel-

li & Centuriones in Regno ôc Ma^no Ducatu
Lithuanix, uti & Senatores, vel cuijuxta an-

tiquas leges competic, fecundum jura^ prce-

rogativas fuas hic demuin fub Varfaviâ vexilla

Diftridtuum fuorum erigere tenebuntur. In

tranlgrefïores prxfentis ftacuti fquod quidem
jufticiam , modetliam & methodum viam per-

agendi concernic ) rigorem in Conftitutione

anni millefimi {eptingentefimi vigefimi primi

Titulo : Modus univerfalis Congrejfûs , nec non
in Confœderacione generali & Defcriptione

ordinis Eledtionis anni millefimi fexcentefî-

mi fepruagcfimi quarti expreiïum ad praefen-

tem iidtum applicannus & reaffamimus. Et li

cuipiam non fucrit fatisfadtum de injuriis in

loco Tranfitûs fibi factis , Forum habere de-

bec inCapcuralibu5generalibus,qu3e juxrapr?î-

fcriptum anciquarum Confœderationum& prx-

cipuè anni millefimi fexcentefimi feptuage-

limi quarti, primo die Eleâ:ionis prsefixo per

magnificos Mar^fchalcos ucriufque gentis for-

mari debent > quod idem Forum fpccialiter

Palarinatibus Mafovix & Podlachiae cavetur.

XI, Locum huic Ele(5tioni ordinarium in-

ter Varfaviam ôc VValam , ubi tempore prae-

teritorum interregnorum Eleclio peragi fole-

bat> pênes confuerum Nubilare & Foiïas ad

con^reganda conliîia defignamus.

X[[. Eledtionem aucem Marefchalci Eques-

tris Ordinis in futura Deo danre Flectione fu-

turi Regnanti>juxia antiquiorem ufum Ôc pra-

xim Palatinatibus, i erris & Diftridibus ha-

rum Regionum concedimus, ica tatoen, uc

in
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in futuris Comitiolis Relationum » vel dutn
Varfaviam pro eadem Eledione advenerint,

inrer fe conveniant, & décernant, quâ me-
thodo haec Eledio Marefchalci Equeftris Or-
dinis pcrfici debeachac tamen prsecuftoditio-

de , ut fi prima die prsefata Eledtio ad fînem

perduci non potuerit, propter urgentes Rei-
publica; neceflitates & c6 maturiorem futuri

.Ke^is Eledionen:! , eadem quâm breviffimè

finiri debeat.

Xin Ratione progrediendi ad hanc Elec-

tionem futuri Regnantis ut & fecuritatis pu-
blier fub tempus ejufdem adlûs, nec non
lel'pedbu affiftentise & fervorum, omnes anti-

tiquas Confœderationes & Defcriprionem or-

dinis Eledionis Anni Milleffimi, Sexcentefi-

mi , feptuagefimi quarti per ftatus Reipublicae

hdas, in toto reaffumimus, fecundum quas

Confœderationes & ordinem circumfcriptum
tam Concives Regni, quam etiam Nuntii
Exotici, nec non cujusvis conditionis homi-
nes & incolae urbium , villarum & fuburbio-

rum Varfavienfiam regulari tenebuntur, fub

rigoribus in modo di6tis Confœderationibus

is. articuiis delineati Ordinis Eledtionis expres-

fis.

X[V, Quoniam Refpublica tempore mo-
derni Inrerregni magnas expenfas facereneces-

firatur, itaque ceconomice tam Regni & Li-

thuaniae, quam in- Palatinatibus Prafficis exi-

Oente-; , nec non adminiftrationes principalio-

Jts vSalisfodincc , Telonia, Portoria Gedanen-
fia & alii omnes OeconomiciProvenrusmen-
fe Regix & Reipublicae ; ut à Magnificis

Thefaurariis utriusque Gentis fine quâvis

cujufvLs prrcpeditione, fecundum jura ipforum
Tome IX. K te-
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teneantur ôcrecipiantur^ Magnifie! autem Re-

gimemarii ucriufque Nationis in cafu alicujua

necefïitatis & pr.-epeditionis ipfis aiïiftencium

prcebeant, praefenti adtu cavetur; qui quidem

Magnifici Thefaurarii de perceptis proventi*

bus calculationem reddent & hoc prcecavere

debebunt, ut Bona Menfaî Regix nul! ai rui-

nos fubjiciantur , ne futurus Regnans egcnr.^

XV. Et quia falus interna in Concordiâ,

& reciprocâ civium confidentiâ, ut ôc in le-

€uritate omnium Bonorum 6c Praefidiis Pro-

pugnaculorum limitaneorum , militiâ Reipu-

blics & commendantibus inftruâis fundatur*

hinc Magnifici Regimentarii utriufque Gentis

cuftodias vigilares exponent. Copias per Pa-

latinatus ad diffipandos Cœtus infolentes ccl-

locabunt , nec non Caflella Praefidiis & bonis

Prœfeclis providebunt.

XVf . Arcis Cracovienfis Prsefidium fub pr^-

fênti interrègne ducentis militibus de corpore

militari, & centum de Corpore & Regimine

œconomico ab antique ibi exii'tere ioliris

,

augmenraïur, quibus portionibus exThefauro

Regni fub interregno tantum modo ex bonis

Oeconomicis ad adignationem celfifîimi Prin-

cipis Primatis folvendum eft» obligando fida

pablicâ , honore & confcient'îà Dominum Ca-

pitaneum Cracovienfem , ut Arcem harc

cum Infigniis nemini , nifi qui omnium ordi-

num Contenfu, fine fciffibne , Rex Poloniac

ele(fLUS fuerit> traçât; Magnificus autem Ge-

neralis Artillerice Regni ammunicione ôcTor-

mentis pro fufficientiâ arcem hanc providere,

nec non adminiftratio Generalis Cracovienfis

per eundem fulcimentis firmari débet.

XV [I. Militia Grand-Muskieterow ex No-
bi-
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bilitate Re^ni Lithuaniae & Provinciarum an*

nex'arum lecundum Regulamen per officialem,

exhibitum ôc manibuspropriis Ceiflffimi Prin-

cipis Primatis ut & Magnifici Marefchalci

Comitiorum prsefentis convocationis fubfcrip-

tum ad ulteriorem Difpoficionem Reipublicae

ex Bonis oeconomicis fub prasfenti fnterregno

fuftentanda cft, quorum officiales & ipfimet

fub amiffione Fundtionum fuarum , fidelitatem

Reipublicae coram lUuftriQimo fupremo Ma-
refchalco Regni jurare & fub commendâ ip-

fius ftare debent.

XVIII. Curius modernarum Contributio-

num pro regulari exfolutione Exercitûs tem-
poribus & locis in Conftitutione anni 1717.
defcriptis, ut fub rigoribus ibidem exprefîîs

obfervetur > { falvis Decretis Tribunalitiis Reg-
ni Radomienfibus de hac exfolutione latis)

cavemus , qui quidcm Exercitûs tam Regni

quâm eciam magni Ducatùs Lithuanix , fi

quidem régula rem (modo quo fupra) de Re-
publicâ foiutionem accipit» ne ullas Confpi-

radones & turbas faciat , fub pœnis Conflitu-

tionibus annorum 1601. 160^. 1623. 1699.

& 1717- fanciris ferio prohibemus , femotà

ab hinc omni fpe Amneftiaeôc lUuftribus Re-
gimentariis utriusque Gentis attendentiam hu-

jus &: animadverfionem ac extendentiam pœ-
narum fuprafcriptis Conftitutionibus decreta-

rum fuper delinquentes a hocce Exercitu

commendamus.
XIX. Qijia per Conftitutiones annorum

1623 & 16Î.9 "f ^ ^^'^s * "^^ '^on Paâ:a

Conventa Serenifllmi Régis johannis Tertii.

annr> 1674. pr^ecuitoditum eftj ne Serenifïi-

mi Regcs noitri {ïwq confenfu omnium ordi-

K z nuni
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num non Iblum ipli ullum Exercitum aut co-

pias conducant ,* led ctiam uc nemini ejulmodi

Exercitum vel potins Militiam coliigendi fa-

cultatem concédant, fimulque fecus facientes

pro infamibus, perduellibus & invindicabili-

bus capltibus declarati fucrunt , igitur, ne

tempore prxentis intcrregni, dulci & iilxfà

pace gaudeutis, nemo cujufque Dignituis &
conditionis ille (ît , ad commovendam & tur-

bandam publicam & domeiHcam tranquillita-

tem fuie çonfenfu totius Reipublicx homi-

nes Polonici vel extranei auiStoramenti , nec

non Contcrminos Exercitus conducere , vel

Turmas vagabundas colligere audeat, praf fa-

tas Conftitutiones in toto realTumimus lerio

itaqiie prohibendo taies ( eriam laudis Palaiina-

tuum , Terraruni & Diftriduum comproba»
us) miiitiim coni'criptiones j pœnas in Trâns-

grellores hujus juris fupra cxpreflas confirma-

mus
XX. Et ficututi CLim omnibus Potentiis fî-

nitimis PaCta inita Tradtatibus oblîrmata fub

praslchti interregno & quocumque alio tem-

pore iiwiolâbiliter confervanrur , & Sereniflfi-

nii Reges Noftri nec bellum inchoarenec pa-

ceminire, nec colligaiiones & tcedera cum
Extraneis MonarchisYine confenfu totius Rei-

publicx in comitiis juxta Conftitutiones an-

norum 16^2 & 1656. ac juxta formam Re-
giminis roltri ullatenus fancire poflunt , &
ad hoc prxltatione Juran^entorum fuper Pada
Conventa cum concurfu omnium Ordinum
obligantur, ita & tuturum (Deo dante) Reg-

nantem ad confervandam firmo & inviolabili

nexu eandem Pacem per RempublicamTrac-
tatibus firmacam & ad ejufdem pr-^lenti adu

afîe-
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aflccuratam maniitentionem cum omnibus is"

tis Monarchis fimiliter Pndis Convenus fir

miter jure jurando obligabimus , & pro car"

dinali jure ponemus, ne ullis inter vicina? Po~
rentias machinatibus contraria Statibus &
Dicionibus Reipublicx rarione 6c modis itî^

immifceat. Et prout nos pro nobis & Sere-

niffimis Rcgibusnoftris vicinae Amicitixôc Pa-

cis obfervantiam finitimis Poteniiis cavennus;

ira calu i quo aliquis vicinarum harum Poten-

tiarum mutuam Amicitiam ôc Pada non fer-

vare * vel ea quovis colore 6c praetextu viola-

rc , 6c Exercitus in vifcera Regni 6c annexas

Provincias introducere auderet, in hoc cafu

propter providendam dcfenfionem cuique na-

turaliter licitam Celfiiïîmum Primatem obli-

gatnus, ut cum prsefenti tune temporis fena-

tu ad generalem congrefîum fine divifione Î3el-

li Edidîa promulget,6c intervenientibus (aver-

tat Deus) prasmitfis ad omnes Monarchas
Chriftianos ^ alios (proteftando de violentis

atrentatis) lirerales Expeditiones emittat, fub-

fjdia per diverfionem belli tantum modo ex-

pofcat ^ Traclatuum omnium Potentiarum

cum Republicâ ^ in tuitionem fecuritatis ip-

lius factorum mentionem faciat.

XXL Quse omnia confirmando , ut orbi

iiniverlb oftendamus 6c PofteHtati exemplum
demus , qualiter jura 6c libertate« noftras ob-

fervamus , ai intaminatè easdem confervare

volumus, nec finitimis Dominispermitûmus^
ut iifdem ad interefle iplbrum privatum ufur-

pent, hic ftatim prxfentes, qui ad hanc con-

vocationem CongreiTi fumus , talibus juramen-
tis corporalibus ea roboravimus, fcilicet Cel-

fiffimus Princeps Primas:

K
3

Ego.
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Ego, juro Deo omnipotent! in SandlâTri-

nitate unico , quod in futurâ Eledtione Regem
iVatione Polonum , proue ille in confœdera-

tione praelenti eft defcriptus', nominare & di-

gère , nuUas in favorem Extraneorum êc libé-

ras Eledtioni contrarias Factiones pradticare

,

& contra illum , qui Sacro Sandtum hoc tcc-

dus rumperé conaretur, aflurgere, & ipfum

pro inimico Patriae habere velim , fie me
Deus adjuret & innocens Filii ejus Paflfio.

Juramentum illufirijjimorum Vominorum E-
pifcoporum.

E^o , juro, quod in futurâ Ele6tione Regem
Natione Polonum , ficut ille in prxlenti Con-
fœderatione defcriptus eft , nominare & elige-

re, nec jus Primariale (avertat Deus) fi quan-

do ad Iciffionem in Republicâ perveniret meâ
particulari nominatione violare , & contra ta-

îem, qui Sacro Sanctum hoc fœdus rumpere
praefumeret, anfurgcre & ipfum pro hofte Pa-

trice habere velim > Fadiones nullas cum Ex-
traneis taciam j fie me Deus abjuvet 6c inno-

cens Filii ejus Palfio.

Juramentum JDorn'morum Scnatorum , Mi'
nijlrorum , Nuntiorum <é^ omnium Sta»

îuum.

Fgo , juro y quod in futurâ Eledione Regem
Natione Polonum , ut ille in Contœderatione

moderna defcriptus eft, nominare & eligere,

nullas Fa6tiones in favorem Extraneorum ( im-

mo ipfos excludendo ) in praejudicium liberse

Eieccionis Poloni praciicare , ôc centra eum

,

qui
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qui Sacra Sanaum hoc Fœdus rumpere prae-

fumeret , aflurgere & ipfum pro Hofte Patrfae

habcre velim ; fic me Deus adjuvet 6c inno-

cens Filii ejiis Paffio ?

Ac Reverendus Cuftos Coronse fuo Jura-

mento addidit : quod Coronas harum Regio-

num fidelitcr Reipublicse cuflodire , & nemi-

ni alii ad coronandum extradera velim, nifi

illi Poloniarum Régi , qui ab omnibus Scatibus

Reipublic92 libéré ele6tus fueric

XXII. Urque hoc Juramencum ad Efïec-.

tum uti inter œquales in Republicâ cives per-

veniac, taie jus condimus, & hoc nobis poUi-

cemur , ut quicumque future Eleûioni adefîe

voluerit, cujufcumque Status &: Praeeminen-

ti^ ad Conlilia publica & ad lufïragium no-

minationis futuri Régis admitii non debeat,

nifi prius per Palatin ^tus. Terras & Diitric-

tus in Comitiolis Relationum coram Senatori-

bus, aut deficientibus ipfis coram Marefchal-

co, (qui hxc Juramenta connotare debent)

vel etiam in principio Eledionis coram Dele-

gatisex Senatu & Ordine Equcftri ad hoc con-

ftitutis, fecundum formulam prxlenti Con-

foederatione fancitam implere nolit , rigori

Confœderationis circa hoc pundum in anno

1688 defcripto & nexui prsefentis Confoede-

rationis fubjacere tenebitur. illis vero, qui

modo juramus , fubfcriptio cujuique in Con-

fcederatione prgefenii document© expleti Jura-

menti eric.

XXin. Ducatus Curlandiae, uti Feudum
Reipublicae, ut ab exrernis prstenfionibus li-

beretur, & Princeps Ferdinandus vigore In-

veftituras Podeffionem Ducatûs hujus quàm

celerrimè adiré , ôc recognicionem fui ab in-

K 4 colii
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,

colis Curlandicis cum débita obedientiâ obrî-

nere poffic, fimiliter & eliberationem Terri-

torii Èlbingenfis & Pignorum Reipublicae Re-
geflro rpecificacorum , nec non reluitionem

Capitaneatus Drahimfcienfis fecundum men-
tem Conflitutionum anni 1726 Celfiffimo

Primati unâ cum Senatoribus pr^efentibus ad

expediendas conferentias cum Extraneis Mi-
niftris , utrumque hoc Negotium commen-
damus. Celfiffimo vero Principi Chriftopho-
ro Szembekio, Epifcopo Varmienfi , Com-
miffionis Curlandiae Praefidi , tam pro operâ
ibidem praeftitâj quam etiam pro abdudlione
coronarum & Archivi Cracoviam , nec non
& aliis Commiffariis ad eandem Curlandiam
deftinatis pro labore 6c fumtibus propter fer-

vitium Reipublicce de proprio aère expenfis

omnem fpondemus gracitudinem. Eundem
illum Ducatum Curlandix & Livonice circa

txercitium Auguftanae fidei juxra Conftitu-

tionem anni 172^ cum cseceris Ritibus fecu-

Tum reddimus.

XXIV. Uti Capturalia Judicia in Palatina-

tibus , Terris & Diftrid:ibus tam in Regno
quam in magno Ducatu Lithuaniae , & Cau-
ix ad baec Judicia pertinentes, antiquis Con-
fœderationibus fingulatim anni 1674 circum-

fcripra funt, & Securitas Judicibus & reliquis

perlbnis Familiarum eorumdem , nec non
aiiis euntibus ac redeuntibus de hifce Judiciis

cauta fuit, ita & pra^fenti Convocatione h^ec-

cejura, qux quovis modo Capturalia& Exe-
cutiones Decretorum concernunt valere vo-

lumus, iramo eadem plenariè reaflumimus,

cavendo infuper, quod tatalia juris & prses-

criptiones durante prsefente interregno nemini

nocere debeant. Ex-
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Excipiuntus tamen

Ab hisjuciiciis Capturalibus delinquenres ple-

beij ôc Civitatenfes , quos Civit.2s ipfa juxta

andquas Icges fine compofito J
udicio jadica-

re débet.

XXV. Omnia Regni & Magni Ducatûs

Lithuanias Tribunalicia, Caftreniia ôc qualia-

cumque aliorum judiciorum in quibusviscau-

fis Décréta & Executiones , qux à D\ç. mor-
tis Régies ufque ad publicationem in hoc Dis-

tridu, ubi Bona confiftunt, univerfalium Cel-

fiffimi Principis Primatis emanarunt, taie &
legitimitatem h^bere debent, ac fi ante fata-

Regia lata eflent , non prsclud.ndo tamen
viam ad tollenda Décréta in contumaciam &
vim legis fapientia in Tribunali & aliis Di-
cafleriis obtenta.

XXVI. Alterum, fi quidem poil publica-

tionem univerfalium CelfifTimi Hrincipis Pri-

matis in Regno & in magno Ducatu Lithua-

niae, ex Communi Status Nobilium illiusPa-

latinatûs, Terrx & Diftridlûs Conlenfu libri

Caftrenfes aperti funt, hinc omnes infcriptio-

nes ad rei memoriam & Ch.rograp! ariîe, uc

& Teftamenta, Proreftationes & Relariones

illis infertîc valorem habere debent, & ficuri

hadtenus libri prsedidi claufi forent tam in

Regno quam in Magno Ducatu Lithuiinia:,

abhinc officium Caftrenie illos aperire , Ôc

cuihbet liberum ad illos acceiïum concedere

débet , omnesque Caufse ad ac5la fub inrer-

regno fufcepts eandem auctorirarem uti fub

Re^/imine praeteriti Régis habere debent.

XXVil. Domini Capitanei Jurisaiclionem

K j hâ-
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habentes, qui de piae memorigc Rcge Privilé-

gia ad Capitaneatus vel CefTiones cum Con-

fenfu praefati Domini habent, & nondum ju-

raruntj nunc iub Interrègne coram Judicibus

Capturalibus fui Palatinatûs, Terras vel Di-

ftridûs, cfficium Caftrcnfe autem coram eo-

dem Capitaneo luo ibidem Juramenta prcefta-

re debenc,
(
quss iidem Magnifici Capitanei

future, det Deus, Régi iterare tenebuntur)

pofthoc vero Juramentum adta tam prxjidi

Capitanei & Caftrum Nakielfcenfe aperient,

jnumui & modernus Capitaneus Nakielfcen-

fis (ucijam poftprxftitum hoc juramentum )

Judicia Capturalia feriâ fecundâ poil feftum

6\ Johannis Baptiii?2 anno prisfenti i7^3,in-

choando folitum juramentum à magnifici?

judicibus Capturalibus pro Caftro Nakielfccn-

li per Laudum Srcdenle defignatis fufcipiet,

6c eadem judicia Capturalia fimul cum Magni-

ficis Judicibus juxta mentem legis exercebit.

Palatinatûs Maiflavienfis Capturalia in Comi-

tiolis Eledionis Nuntiorum ( in his Comiti-s

Convocationis adlivitatem habenuium ) fanci-

ta approbamus.

XXVIII. Magnifie! Senatores fimiliter Pri-

vilégia à Sereniffimo beatse mémorise Rege

recenter defun^to habentes , nunc in Scnatu

jurarc poflunt.

Capiraneis & officialibus Caftrenfibus no-

cere non débet:» quod execuriones Decreto-

rum Tribunaliciorum ante Pata Sereniffimi

Régis în qu'busvis caufis latorum ad prsefens

facere non polTint j pofr coronationem autem

novi Régis intra fex Septimanas ad cujusvis

requifitionem easdem perficere juxta juris exi-

gentiam tenebuniur.

XXIX. Cau-
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XXIX. Caufse omnes vero Fifci cum Ex-
adtoribus & Retentoribus omnium Reipubli-

cas Contributionum in Judiciis Capturalibus

decidi debent, ( exceptis Falatinatibus Pruffi-

cis , qui ab hac calculatione pro prsefenti ex-

cipiuntur) & Executiones Decretorum Tri-

bunalitiorum ôc Capturaliuni Officia Caftren-

fia indilatè fub folutione de fuo facere debent.

Quod fi verô per hoc tempos judex aliquis

Capturalis officio ullo Terreibi vel Caftrenll

carens ejus modi executiones fecerit & con-

defcendentias expediverit , hoc omne nulli-

tatis efle débet ,* fpeftat enim hoc de jure ad

officiales judiciales Terreftres vel Caftren-

XXX. Reaffumendo antiquas Conftitutio -

pes de fufpenfis, Senatoribus, Nuntiis terref-

tribus & ad Exteros conceflîs, ut & de Ex-
emprionibus militaribus, volumus ut in judi-

ciis Capturalibus omninojuxta praefcriptum le-

giim obferventur , quae fufpenfa etiam magni-

ficis Commiflariis ad expediendas Conferen-

tias cum Extraneis Miaiftris, nec non aliis

per prxfentem Convocationem ad publicas

fun6tiones deftinatis inlervire debent, ôc fi in

contrarium aliqua Décréta !& Condemnario-
nes fteterint » illae ex confenfu Dominorum
Confultantium pracfenti Conventione abolen-

tur

XXXI. Omnium particularium Confœ-
derationum ut & Comitiolorum ordinario

curfu perad:orum lauda non derogantia juri-

bus Reipublicce & Privatorum , tum decre-

tis Tribunalitiis , ad prcefentem generalem

Contœderationem referuntur & approbantur,

contraria vero Jura ôc ratione quorum pro-

tefta-
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,

teftationes exorcx funr, abrogantur,* Salvis

Juribas Terrarum Pruffise.

XXXII. Pons fuper viftulam, Nubilare &
Fofla , ut pro faturâ Eledione tempeftivc

fumpm Reipublicae prxparencur, lUufcriirimos

Thefaurarios utriusque Gentis fecundam an-

tiqua jura obligamus , qui lumpcus in racioni-

bus ipforum acceprabuncur.

XXXIir. Ec quoniam Eledtio futuri Reg-
nantis tempus, quo Deputati ôc Comnfîiflarii

ad Tribunalia Regni ^ Thefauria eligendi

funcabbreviat, igicur Eledionem eorumdem
p 'ft Eledionem futuri Régis in Comitiolis

propter Nuntios ad coronationem deputandos

Palatinatibus , Terris& Diftridtibus in Regno j

Palatinatibus autem Mafovias & Pavenfi ge>

neralem Conventum ad Eledtionem didorum
Nuntiorum duabus feptimanis poft pr^fata

Comitiola ( falvâ voce vetandi ) aflîgnamus

,

Magnum Ducatum Lithuaniae vero penès Ju-
ra defuper fcripta confervamus.

XXXIV. Quem ad modum non omnibus
propè Var(âviam confiftere continget* ita «

fî ex rcmotioribus ftationibus Nuntii vel De-
putati àPalatinabus, Terris & Diftridtibus ad

generalem Congredijm emitterentur , in eum
finem in civitate Varfavicnfi more folitoUluf-

trifTimi Marcfchalci Diverforia pro Nuntiisex

omnibus Palatinatibus , Terris & Diiiriûibus ,

ex quibas Nuntii expediri folent, tam Regni

Guam Magni Ducatus Lithuanise diftribuent,

habentes tamen in confideratione antiquas

Hofpitiorum revifiones, ôcobmajoreni com-
moditâtem fervitoratus & omnes Hofpîtiorum
libertationes pro h?.c vice fufpcndimus , ex-

ccptis lapideis Koftczvnrcia pro Typographiâ
pri-

I
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privilegiatâ . & Szeizinfciâ aliàs Drewnorciâ
duabus Conftitutionibus Privilegiatâ.

,
XXXV. Quod urbes Metropolitanas

,

Cracoviam, Vilnam, Leopolim, Pofnaniam
&c Varfaviam , Pundtum in generali Confœde-
ratione Varlavienû anni 1674. exprefflim in

toco pro intereHe didarum civiratum reaffu-

mimus , & easdem circa fuas diftinâ:as Pra?-

rogativas, jura & Privilégia > Jurisdidiones,

Ilxcmtiones, Ordinationes, VJadiflai quarti

Decrcta depofitoria, nec non Academiam
Cracovienfem & Vilnenfemcum luis omnibus
Privilegiis 6c immunitatibus confervamus :

Civitatem vero Sandomirienfem & alias om-
nes cum illarum Juribus & Privilegiis prx-
lenti Confœderatione protegimus.

XXXVI. Quoniam Civicas Opatowaillus-

triiTimi Principis Sangusko hsereditaria tem-
pore comitiolorum à Tervis & aliis infolenti-

b'js hominibus multum femper perpefla eft ,

nunc vero per laudum Palatinatûs Sendomi-
rienfis de talibus aggravationibus liberata fuir,

bine Pundum hoc laudi approbantes pro per-

pétua lege illud baberi volumus , idemque
Pundtum aliis civitatibus » in quibus Comitiula

pera^i folent infervire débet.

XXXVII. De non contrahendo ad E-
]e(5tionem Exerciru Ditionum Noftrarum ,

nec non de Capitaneis finitimarum Arcium

,

eandemanni 1674. Confœderationem inom-
dibus reanumimus.
XXXVIII. Ratione recefîûs Nuntiorum

Extraneorum » Miniftrorum, Commiflario^

rum , Plenipotentiariorum , Legatorum , Con-
fiiiariorum , Secretariorum , Refidentium , ôc

omnium aliorum Exoticorum de Varfavia.

cm-
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omnes générales Confcederationes & confti-

tutiones anni 1683. ^d Executionem perduci

volumus, ôc propterea Cellîffimo Primati &
denominatis Conftitutione anni 1726. Com-
miflariis Confercntias cum iisdem Nuntiisôc

Miniftris quàm celérrimè finire commenda-
mus, ut duabus hebdomadibus ante Eleétio-

nem Varfaviâ recédant. Illuftriffimus Mare-
fchalcus Coron;s vero iisdem Nuntiis & Mi-
niftris Extraneis in inftanti hanc prgefentem

conftitutionem & antiqua jura fignificabic > ôc

eorumdem adinîplecioncm expofcet. Et quo-

niam aliqui Nobiles iervitia apud Eosdem
Nuntios & Miniftros Extraneos amplexi funr,

igitur ut (quaficomparsEleâ:oris populi)rub

carentiâ adtivac vocis in Eleâ:ione fervitia hxc
deponant, & eadem ftante Interrègne mo-
derne non continuent* praelenti Contcedera-

tione cavetur.

XXXIX. Rcfpublica multas tribulationes

& publicse utilitatis retardationes cedendo

commendam fuper Exercitum exotici Audo-
ramenti perpefTa eft > abrogando itaque hune
abufum poteftatis Campi Ducalis > & fimili-

bus malis confequeqtiis obviando , pro perpé-

tua lege ftatuimus, ut non folum Illuftriflimi

Regimentarii Générales utriusque Gentis ad

prxfens exiftentes, fed etiam futuri Magnifici

Campi Duces nemini generalem commendam
luperexercitumRegniôc M. D.Lithuanise exo-

tici Audoramenti cédant , Conftitutionem an-

ni 1717. FaragraphoiDeClavis Ducalibusfta-

tuimus explicando prsefenti Convocatione ca-

vetur, ut in futurum Minifteria belli (quando
in prioribus Comitiis aliquâ interveniente oc-

cafione conferrinon poterunt) adjusMajefta-

ticum
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ticum futuri Regnantis revertantur, quod &
de fi^illis pro hac folâ vice intelligendum eft.

XL Subveniendo necelîitati curandx va-

letudinis Reverendiffimi Dominl Zalufcii >

Epifcopi Flocenfîs,Celfiffimi Janufii Wisnio-

v/ieskij Caftallani Cracovienlis, IlIuftrifTimi

Ludovic! Szoldrfcii, Palatini Inowladiilavien-

fis, Johannis KodnaSapieha, Caftellani Tro-
cenfis, Celfiirimi PrincipisCzartorilcii, prc-

Cancellarii M, D. Lithuaniac, & Pétri in

Skrzynna Dunin , Caftellani Radomienfis,

capraco tempore poft coronationem ex confen-

fu omnium ordinum ultra fines Regni Ther-
mas pro cura fanicatis adiré permictimus.

XLl- Occurendo omnibus periculis, latro-

ciniis & Tyrannidi Incolarum in confiniis

prope Regnum Hungari^eexiftentium ôcconf-

ticutioues obfoletas omnes. nec non commif-
lionem anni 1717 ad limites Regni expeditam

reaflumendo, Commil.l[ariosder]gnamus : Cel-

fiffinum Principem Auguftum Czartorifcium,

Palatinum Rullix* IliuftrilTimum Mathxum
Uiirzyccium y Leopolicnfem , Nicolaum Sol-

tyk, Przemyslicm, Caftellanos , Joannem
Cetnerum , Culino; Regni Prjefedtum , Geo-
pium Mnifzek, Venatorem Regni, Adamum
Humniccium, Capitaneum Horodolfcenfem,

Jofephum Bufcowlcium , Vexilliferum Sanoc-
cenfem , Staniflaum Wifloccium , Enliferum
Zvdaczewrcenfem , Farnilcum Bukowlcium,
judicem Terreftrem Sanoccenfem , Joannem
jaivorfcium.EnfiferumKyovienrem, Jofephum
Sradniccium, Pocilkiorem Sanoccenfem, Fran-

cilcum Cîeszanov/fcium , Pincernam Do-
brzvnfcenfcm, PetrumWiiloccium, Pmcernam
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Goftynrcenfem , qui Magnifici conjungendo

fe cum Commiffàriis Caefarex fuse Majeftatis

in locis pra(Sticatis in limitibus, abfentia unius

duorumve vel plurium nonobftante, fecun-

dum olim praefcriptajura omnes caufasucrjuf-

que Gentis dijudicaretenebuntur, Extradiiio-

nem profugorum fubditorunn Dominis proprie-

rariis injungenc, infuturum tranquillitatem pa-

cem ôc fecuritatem Incolis Palatinatuum prol-

picient 6c firmabunt. Quae commiflTio utquo-
tannis {uum curfum habeat pro fundanda fe-

curicate & avertendis temerariis invafioni-

bus , coërcendamque licentiam praefenti af-

fenfu conventus noftri voiumus.

XLII. Utl immortalis memoria SerenifTini

Régis Johannis Tertii perennaturam in Cor-
dibus noftris lecognitionem habet; itaprodo-

cumentoinextindlse erga hune Dominum gra-

titudinis aflertum per Padla conventa & Trac-
tatum Comitialem Varfavienfem in anno 1717.
Sereniflimo Principi Regio Jacobo Perfonas

& Bonorum Securitatcm prîefenti ftatuum

Confœderatione cavemus. Et quoniam Ei-

dem Sereniflimo Principi Regio Jacobo in

prsetenfionibus fuis realibus ad Sereniiïimum

Regem divaî memoriss Auguftum lecundum
habenribus, non eft latisfadtun:! j ideo Refpu-

blica hujus InterefTe eiîicacem promotionem

& prote<ftionem Sereniffimo Principi Regio

,

ut & aliarum omnium praetenfionum per conf-

tutionem anni i7i7titulo , Tribunale Thefau-

rarium> agnitarum & approbatarum fpondet.

Cavemus etiam fecuritatem fummarum circa

Oeconomias Szavelienfem & Tj-genhofien-

fem recognitarum , ne exdem ad iblvenda o-

Kera (praeviâ Commiffione circa Exemptio-
nem j
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nem ) Hybernalium & locationum militarium

omniumque ftationum obligeiuur , fed uti

Keg'as Oeconomiae pari immunitate gau-

dent.

XLI'I Quia Pada conventi futuro Rég-
nant! in hifce convocarionis comitiis regulari &
confcribi non potuerunc > hinc ad fucuram E-
Jeâiionem illa differinnus.

XLIV. Comitiolis Relationum in Palatina-

tibus. Terris & Diftri(3:ibus tam in Regno,
quam etiam in Magno Ducatu Lithuaniae

Dies i^ma menfis Julii anni currentis 17??.
fervatis folemnitatibus & ufibus Terrarum
Pruffiœ, nec non Ducatibus Zatorienfi, Ma-
fovienfi. Terras Halienfi, qui feptimanâ fua

generalia prjEcedere debent > prxfigitur.

XLV. Summa Neapolitana , quoniam il-

luftriffimus & Révérend i(ïimus Epilcopus Cu-
javienfis indefello fludio boni publici jacn pec

viginti annos,exquo incepic, easdem fummas
Neapolitanas vindicat, ôc jam brevi tempore

fruâ:us laboris fperatur, proinde, ut illud Ne-
gotium continuet, juxca tenorem commiiTio-

nis vivente adhuc Sereniffimo Rege fibi da-

IX, eodem A more Patrice oblijçamus, urque

hoc Interefle Padtis conventis futuro Regnan-
ti inferatur , cavemus.

XLVI Confulendo Dignkati Reipublicaî ,

quam vel in minimis circa Venerationem Majel-

tatis confervare Tolet , fimulque gratac memo-
riae erga Sereniffimum Regem Auguftum fe-

cundum, Dominum & Regem Noftrum piè

defundtum praefenti Confœderatione permitti-

mus , ut ex Bonis Oeconomicis utriusque

Gentisfecundum Confœderaiionem anni « 647.

fumprus neceflarii ad corpus dctunéti per il-

Jome IX, L luf-
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luftriflTimos Thefaurarios utnufque Gentis pm*
videantur. Et quia haétenus omnis decentia

pênes lipfana Sereniiïimi Régis nuper c vivis

cxceflî exhibita efï^publicoque decori & obli-

gationi noftrsc ufque ad finem deefle nequea-

mus 5 hinc ex Senatu llluftriffimum & R.eve*

/endiGTimutn Stanilkum Hofium, Epifcopum
Posnanienfem, llluftrirfimum AndreamGlem-
boccium , Palatinum Ravenlem , Valerianum

Luszczewfcinum , Caftellanum Zochazewien-
fem^* ex Equellriordine Magniftcos,M;chaë-

lem Eperyefz , Capiraneum Szirwinfcenretn

& Nuntium è Diftridu Wilkomirienfi , An-
tonium Eperyelz > Skierftymenfem , Timo-
theum Podofcium > Rypincenfem , Capira-

ncos, Johannem Wolfcium, Notarium Cas-i

trenfem Chencinfcenfem , Jadicem Captura-»

Jem Palatinatûs Sindomiriends Diftridluurh

Radomienfium , nominamus, ut pênes Cor--

pus mortuum Sereniffimi Régis ufque ad futur

ram deo dante Eledtonem omnem decentiarai

curando commorentur ,pro meliori autem or-

dine & fecuricate circa corpus Regium Mag-
nifici^ Marefchalcis confuetam Marefchalcalera

Jurisdidionem commendamus , ad abdudio-
rem autem Corporum Re^iiorum Johannis

tertii & Reginse conjugis , nec non modo de-

fundti Sereniffimi Augufti fecundi ante Elec-

tionem ad S. Florianum Cracoviara fumptus

Magnifiai Thefaurarii utriusque Gencis pro*

portionatâ cuilibet prasi ex Bonis Oeconoftii-

cis procuraturi funt

XLVir. Quamvis permiffam conflitutione

anui 1717. ad proxima faltem comitia & per

annos prolongatam & ordini Equeftri grava-

minoradi agrariam concributionem vuîgo Po-
' dym-
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dymne Magnifîci Nuntii Magni Ducatus Li-

thuaniîe in priEfenti Confœderatione ( vi op-

pofinonum ratione inftruclionum fuarum ) in

Bona hybernalia ( proponendo varia média)
transferre fategerint > & omnino rollendam

judicarint, attamen , quod hase materia nullo

modo locum invenire, nec uUus modus Exer-

citui ftipendia folvendi in moderne Reipubii-

cae ftatu fub interrègne quàm maxime necef-

farii in hac anguftia temporis adinveniri po-

tuit, hinc in faturis, DEodante,ComitiisE-
ledionis praefens runc temporis ipfa Nobilitas

Cum intermedio ordine hoc intereiïè pro fum-
mo & indilato Exorbitantium Magni Duca-
tus Lithuaniis objeâ:o habens , tam abrogatio-

nem didarum contributionum quàm etiam

confervationis indubitatse Exercitûs folutionis

médium exquirere tenebitur.

XLVIII. Elucidationem Corredurse Tri-

bunalis Magni Ducatûs Lithuaniae anni 172^.

ad futura Comitia coronationis in receflum

propter temporis ardlitudinem Refpublica

difîert.

XLIX. Et quem admodum Reipublicse

multum intereft, ut Propugnacula limitanea

Kaminicca & Skopw Stse Trinitatis in op-
timo ordine & ftatu Tint, defignamus pro

Commiffariisex Senatu IlluftriffimosMartinum

Kalinowskium , Kaminiecenfera :, Mionczyn-
fcium Chelmenfem, Lankoronfcium Gofti-

nenfem,Cafimirum Mierzciewfcium Zacroc-
2;ymienrem Caftellanos ; Ex Equeftri ordine

,

illuftres Joannem Peptowfcium Sub-Camera-
rium Podolienfem, Woronicium , vexiliife-

rum Winnicienfera , Capitaneum Oftrocenfem,

Andream Gurovvfcium ,Dapiferum Podolien-

L 2 fem ,
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fetn, Valerianum Trembinfcium , PincernaRu

Lucovienfem , Jacobum Columnam , Vice-

iudicem Terreftrem Podolienfem , Joannem

Stadnicium , fub-Dapiferum Belfcenfem > Ca-

fimirum Bore. ko, venacorcm Leopolienfem

,

Bafilium Zagwoykium> Capitaneum^Czerni-

chovienfem, Severinum Principem Coributh

Woronieccium , Judicem Cartrenftm Came^

nenfem . Adamum Prokiackiewicium , vi-

ce Capitaneum Nowogrodenfem, Domini-

Gum Krokowscium , Notarium Camenea-

fem Caflrenfem ; qui Magnifici Dominé

Commilîarii, unius duorumve vel pîuriumab-

fentiâ nonobft.nte , ut conferendo fe ad ifia

Propugnacula in caftrino poft finica Comirio-

la Relationis a praefentibus comitiis convoca-

îionis neccflirates Fortificationum , Armamea-

tariorum , nec non Reconditoriorum. perlaf-

trent, & calculacioncs fecgndum pcrcepta &
cxpenfa de alTignatis & per Palatinatus nec

«c>n Thefaurum Regium exfolutis fummis pro

reparatione didorum Propugn2Culorum in

manus Dominorum architedorum militarium

& illorum , qui fummas hafce ab uhimo cal-

culo in fuâ dirpofîtione tenuerunt* qui cal-

culus per Illuftriiïimum Palatinum Podoli^

exftare débet > que mature finito Domini

Commi(ïarii Relationem Reipublicse Statibùs

in futurif comitiis Eledionis facient.

L. Originales Tradtatus Reipubliese cum
variis Potentiis nec non ada negotiationum &
commiiTionum , in fummâ omnia Documenta

publicum interefle tangentia quaecumque apud

vventes adhuc , vel poft mortem Legatorum

& Miniftrorum ReipublicaD apud Succeiïores

corundem, vel eciatn alic^uo calu aliquemcum-
QUC
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q-je inveniumur, ab iWis ad Archiva utriusquç

Gentis , Refpeâ:ivè quorfum fpedtant , indi-

iatè reddenda funt > in cafu non fatisfadtionijj»

dilationis vel renitentiac verô Magnifiais Infti-

gatoribus utriufqne Gentis cammcndamus >

uc eordem Dominos propterea jure ad Capcu-

ralia conveniant

LL Gravamina & alia violenta attentats

Militûm Brandenburgenfium & aliarum vici»

narum PoTentiarum imprimis Diacefi War-
mienfi, Plocenfi, Maibvienfi & aliis Palati-

nacibus coliimitaneis, uti Kyovienfj , Podo-

îienfi , Braclavienfi , prsecipuè Capitaneatiri

Czechrvnfcienfi à Dominii.. Mofcoviticis olim

& recenter illata iidem Magnifici Commifla-

rii ad conferentias per Conftitutionem anni

Ï726. defignati ad fatisfadlionem injuriatorum

promovere debent, fpecialicer interefle Cze-

chrynlcienfis capitanearûs redditionem à parte

Magnifici Woynarowski , Domini N . . , . .

Sopocki & multarum aliarum perfonarum

concernens , nec non ratione redditionis Li-

brorum Palatinatuum tam Magns Poloniae,

quàm Podoliae finitimprum » uc & aliarum

prserenfionum & injuriarum fortiter urgebunt»

in quem finem Palatinatus > Terr^ & Diftric-

tus omnium fuarum Icsfionuin & gravami-

num iifdem Magnificis Commiiïariis Gonno-
tationes tradent, & manibus propriis fubfcri-

bent, fimulque iidem Domini Gommiflarii

ratione judiciorum limitaneorum , ut ad inftar

judicionjm Palatinatus Podoliae regulentur >

inftabunr.

LIL Qiionîammuîtum Patrice intereft, ut

in tali Reipublicx termino ad fubitos Cafus

confilium & mutua cointelligentia in promptti

L 3 fîu
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fit,veftigiis Ôcexemplo Antecedorum noftror

rum infiitendo, adjungimus Celfiffimo Priir»

cipi Primat! ex utroque Reipublicae ordine/
ex utraque Gente cordatas perfonas , quae ei-

dem Celfiflimo Principi inoccurrcntibus Ne-
celîitatibus Reipublicac maturo confilio &
âuxilio adjutorio Tint , idque vel perfonaliter

apud Celiitudinem ejus vel alicubi in viciniâ

commorando , & vel oraliter vel fcripto con-
ferendo. ex Senatu llluftrifîimos Magnifiées

Dominos
, Joannem Lipfcium Cracovienfem»

Principem feverienfem, Chriftophorum Szem-
becum , Cujavienfem & Pomeraniac , Stanis-

laum Hofium Poinanienfem , Andream Zalus.

ki Plocenfem, Chriftophorum Szembecum.
Principem Epifcopum Varmienfem & Sam-
bienlem , joannem Felicianum Szamawfcium,
Chelmenfem, Bougflaum Pofzewfcium Smo-
lenfcenfem , Epifcopos, Principem Janufiuni

Wifniowieccium Cracovienfem » Principem
Cafimirum Czarrorifcium Vilnenfem 3 Caftel-

lanos,JofephumOginrcium , Palarinum, Joan-
nem Sapieham > Caftellanum » Trocenfes ;

Georgium Varszyccium Senezycienfem , An-
dream Dombfcium , Brefcenfem Cajavienfem

,

Jofephum Potoccium , Generalem Terrarum
Kyovienfium , Ludovicum Szoldrfcium Inow-
ladienfem > Generalem Magnae Poloniae , Prin-»

cipem Auguftum Cz^rtonfcium RufTiL^, Sce-

phanum Humienieccium Podolienfem^ Joan*
nem Tarlo Lublinenfem, Antonium Potoc-
cium , Belfcenfem , Principem Radziviliuni

Novogrodenfem , Francifcum Zalufcium ,

Plocenfem , Martinum Ogenfcium Vitepfccn-

iem,Staniflaum Poniatowlcum Mafovienfem,
Exercicus Regni Generalem Regimentarium^

-
'

'

^
' " ^ An-
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Andream Glemboccium, Ravenfem ^ Joan-

ncm Czapfcium Culmenfem , Petrum Pte-

bendowfcium Marigeburg^nfem, Petrum Czap
fcium Pomeranix , Antonium Morftinum ,

Livonias, Jofephum Potuliccium Czerniecho-

vienfem. Palatines j Antonium Mycielfcium,

Sieradienfem , Cafimirum Seccium , Kiovicn-

(em, Jofephum Solticum, Lublinenfem , Ni-
colaum Podofcium Plocenfem , Cafimirum

Rudxinfcium » Czernenfem.VIadislaum Trzip-

fcium Ravenfem , Francifcum Siemianowlcium

Vieiunenfem :, Nicolaum Solticum Bremiflien-

fem, N . . . Mionczynfcium Chelmenfem,
Stanislaum Lochoccium Dcbrinenfem , Cafi-

mirum Wloftovvfcium Krzywinfcenfem , Ca-
fimirum Valewicium, Brefinfcenfem , Joan-

ncm Kivlatkowfcium , Inovlocenfem , Vale-

rianum Luszczewscium Sochoczcvicnfem ,

Moftovvfcium Sierpfcenfem , Caflellanos;

Es Stuba Nuntiorum,de magna Poloniâ : Mag-
nlftcos dominos, Antonium Dembowfcium

,

Refendarium Plocenfem, Tymbarfcium &
Bendzinienlem Capitaneum , Jofephum Me-
€elicium,Dapiferum, Michaëlem Bielinfcium

Fincernam , Regni Miniftros ; Fabianum Sza-

niawfcienfem , Venatorem M. D. Lithuaniae,

Sochacenfem, Rudzicenfem, Moftowfcenfem,
Czerkafienfem , Konkolewfcenfem Capita-

neum j Francifcum Rudzewfcium , Pofna-
îiienlem, Simonem Olsz nfcium, Vicenfem ,

MichaëlemNieborowfcium,Ciechonovien(ema
Vladislaum Nieborov/fcium , Ravenfem, Ko-
îîarfcium, Poraerania;, Subcamerarios,* Men-
cinfcium Vieiunenfem, Antonium Koflows-
oium , Przedeccium , Jofephum Rudzinfcium

,

Krusvicienfem , Mathiam Szymanowfcium *

L 4 Woiîo-
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Wiflogrodenfem Capitaneos; Malawscium ,

Pofnanienlem , Srephanum Lenkowfcium
Inowlocenfem , Malinfcium Goftinienfem

K itnowfciutn Pomeranix , Vexilliferosj Ho-

niafcium, Ponanknfem, Kopanicenfem Ca-

pitaneum , Caûmirum Domofcium , Brzef-

tenfem Cajavienfem Dapiteros, Rogalinfciurn

vice-judicem Terreftrem Frauftadienfem , Caf-

parum SufFczvncinm , rub-dapiferum Gzers-

cenfem , Modlibov/scium Frauîladienfém , Jo-

fephum Grabrcium , BrezcenfemCujavienfem *

Adamam Krawinfcium , Ciechanovienfem

Pincernas , Menczynfcium , Sieradienfem ve-

natorum , Ijrzozowcium , Terreftrem & Cas»

trenfem Ciechanovienfem Notarium , Lipi,-

cium PonanienfemEnfirerum, Joannem Minis-

zek, (avorienfem , Blafium Krafinfciutn , Pras-

nifcenfem , Gurowlcium Obernicenfem , Je*

lephum Mogilniczium , Niefzavienfem , Kwi-
leccium, Mofmicenfem N . . . . Skarbcium,

Tufzynfcenfem , Caffimirum Kuczynrcium
Jadovienfem Capitaneos, Czapfciucp Pome-
raniûe, Joannem Schîenum Livonise Palatini-

des, Hieronimum Skrzynfcium, Leczycen-

cenfem , Joennem Pftrokonfcium , Br/ellen-

fem Cujavienfem, Sebaftianum Melkynfcium ,

Kypinenfem . Petrum Kruzynscium Geda*
nenfem Caftellanos, Michaëiem Kalszteynium,

Judicialem Mariaeburgenfem > Joannem Si-

corfcium, Notarium Caftrenfem P. meraniae

,

Michaëiem Garczynfcium Judicialem Afïeflo*

rem Michalovienfem , Joannem Kitnowîcium

,

Vexilliferum Michalovienfem, Marefchalcum
Provincial Pruffiae, VJadislaum Zawadfcium,
DapifCiUm Novo^rodenfem , Vi<5torinum Bag-

niewrcium } judiciorum capcuralium Palatina-

tus
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tus Culmenfis. De minori Poloniâ: Magni-
ficos Dominos, Georgium, Minfcium , Ve*
narorem Sanocienfem Capitaneum, Wences-
laum Rzevufcium y Scnbam Campeftrem »

Georgium Ozarowfcium , Caftrorum Meta-
torem Magnum Rcgni , Novomicyrceniem
Capitaneum, Carolum Odrowonz Comitem
Szedlniccium, vice-PraefedumStabuli M D.
Lithuaniae , Capitaneum Mielncenfem, hn-
tonium Tripolfcium Kiovienrcm , Nicolaum
KurduanowrciumjHalicienfem ,Joannem Pe-

plowfcium PodoliaD,Jofephum Cieszkworcium
Novogrodenfem Subcamerarios , Staniflaum

Potoccium , Halicienfem , Francifcum Posoc-

cium , Belzenfem , Jofephum Jablonowscium ,

Bufcenfem , Adamum Humniccium , Horo-
dolfcenlem Capitaneos; Nicodemum Woro-
necz Owrucenfem , Jofephum Radeccium

,

Grabowieceniem , Martinum Kuczynfcium
Bielscenfem , Vexilliferos, Jofephum Soin-
cum , Sendomirienfem , Petrum Potempscium
Lublinenfem, Dapiferos, Jofephum Wcro-
nicz , Pocillatorem Owrucenfem , Jacobum
Columnam , Pogroszowscium , vice-Judicem

Terreftrem Pololienfem, Steccium V^enato-

rem Ovrucenfem , Potoccium , Notarium
Terreftrem Kiovenfem , Plaskowfcium , The-
faurarium Volhyniae , Jofephum Potoccium »

Siezzerzeccenfem , Adamum Tarlo, JafeL-

cenfem , Drohicienfem . Dolnicienfem , Zwo-
linfcienfem, Mareschalcum Palatinatûs Lu-
blinenfis , Antonium Lubomirium , Cafmi-
rienfem, Jablonoxscium, Czechrinscenfem •

Bafilium Zagwoyscium , Czerwonogroden-
lëm , Principem Swatopelcurn , Czertwerys-

cium > Zyexynfcenfem , Martinum Jelowic-

L 5 cium.
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cium , Szcurovienfem , Francifcum Jelowie--.
cium , Hulanicenfem , Capitaneos ,• Adamum
Peretiat Kievicium, vice-Capitaneum Caftrer.-,

fem Novogrodenfem, Lichodowfcium , fub-
Dapiferum Volhynics. De Magno Ducatu.
Lithuanias : ^'apieham Scribam Campeftrem ,

Ignatium Oginfcium Caftrorum praetedtum

,

Joannem Sapieham , Generaîem Artilieria^,

Joanncm Odachowfcium , Tbefaurarium M,
û. Luthuaniae , Jofephum Scipionem Lidz-
cium , Benediétum Thy/enhaufium , Wilko-
tniri^ccnlem, Antonium Domofcium, Ino-
wrodsiavienfem , Zaham Starodubov/fcenfem ,

Capitaneos, Rudominam, fub-Camerarium
Braclavienfcm , Joannem Volfcium, Vexilii-

ferum Vilnenfem, Antonium Orceszcium,
Judicem Pinfcenfem , Taruflam Scribam
Trocenfem terreftrem, Chreptovicium Dapi-
ferum Novogrodenfem , Joannem Horainum ,

lub-Palatinum Vilnenfem , Simonem Syru-
cium fub - Capitaneum , Antonium Zabilo,
Pocillatorem Cornenfem ; Antonium Bocho-
mulcum , Viceplcenfem, Raphaëlem Szpilews-
cium Mfcislavien(em , Mathiam Bi kowscium ,

Buccenfem , Caftrenfes Notarios ; Cafimirum
Sapieham Merecenfem , Thadeum Oginfcium

,

Przevalienfem , Fetrum Pac > Vilnenfem .

iVlichaëlem Eperieszum , Szyrwinfcenfem ,

Silznium Krevvfceniem , Capitaneos j Princi-

pem Udalricum Radzivilium , Falatinidem
Novogrodenfem, Suliflrowscium, Kurcklec-
cenfem , Wolam Tramborfcenfem , Cafimi-
rum Svienciccium Sulimifcenfem , Capita-
neos^ Carpium, Judicem Caftrenfem Samo-
gitise, Adamum Vilcowscium , Sochacz<evien-
îem* WjDynam Oranicium C2.erniechovien-

fem

,
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fem> fub-Gamerarios, Jofephum Podofcium..

Dobrzinfcenrem , Ignatium Potoccium, Lu-
chovienfem , Jablonowcium Bialocerkiews-

cenfem, Adamum Tarlo, Go Z'/nfcenfem

,

Brzegowfcium Scalfcenfem , Antonium Epe-

riefz, Skierdmonfcenfem , Capitaneos, Do-
minicum Comitem Kraficcium , Caftellani-

dem Chelmenfem > Zatorienfem , Andream
Szumlanfcium , Capitancum Bucznieufcen-

fem , Dapiterum Kolomynlcenfem , Antonium
Tarlo* Capicaneum Zlororifcenlem * Johan-

nem Groziccium , Thefaurarium Sonocen-

fem.

LIL Cum quibus Celfiffimus Princeps

Primas tam legationes extraneas , quam 6c

alias omnes incidentes Reipubliccs neceflica-

tes praefertim cum prxfenubus 6c manfione
fibi proximis, alios non quxrendo, proprer

remoram Interefîe publici , communicabit*
perficiet 6c communi Confilio providebit x

ne quid Detrimenti Refpublica capiat ; Prin-

cipaliora vero 6c dificiliora, Sracum Reipu-
blicas anicraroque praefentis Interregni con«
cernentia ad Eledionem, ad Noticiam 6ç

Decifionem omnium Statuum , relervabit.

LUI Ut Magnifici Domini Thefaurarii

Utriufque Gentis erogacionem ad omnes ex-

penfas , quo^cumque ex neceilitate publicâ

accident 6c accdere pofîunt, ex Provend-
bu: Reipublics ôc menfae Régies ad affigna-

tiones ôc difpofitiones Celfiffimi Primatis &c
Confiliariorum pro tune prsfennum provi-

deant commendamus 6c ad hoc eosdem
obiigamus.

LIV. Ut Statibus Reipublicae conftet, an
Thefaurus Keipubhcse juxca mentem Confti-

tu-
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tutionis Comitiorum Anni 1726. in unum
congeftus fuerit, anque in arce Cracovienû
reconditus in fuo ftatu intcgro reperiarur ,

authoritate prsefentis conventûs illis- Magnifi-

cis, quibus publica occlurio ejufdem Thelau-

n concredita fuit, fcilicet CelfiiTimo CafteU

lano Cracovienfi, nec non arfovienfî, Pos-

nanienfi , Vilnenfi , Sendomirienfi , Kalifienfi,

Trocenfî , Palatinis , una cum Magnificis «

Thefaurario Regni & Reverendiffimo Cufto-

de Coronarum Regni , annquitùs hue fpedan-

tium, addimus & deputamus, ex Senatu II-

luftrirnmum & Reverendiffimum Andream
Zaiufcium, Bpifcopum Plocenfem, Michaër

lem Jordanum , Palatiirum Braclavienfem ,

Andream Morftinium , Sandecenfem , Mi-
chaëler) Conarfeium, Wiflicenfem , Caftel*

îanos; ex Srubâ Nuntiorum , de Majori Po-
loniâ : M^gnificos, Sufïczynfcium , fub-Da-

piferum C erfcenTem, Krefcium, Capirani-

dem Stawiftynfcenrem : De Mmori Poloniâ,

Joannem 8zumlan(ci'jm , Dapiferum Trera-

bowelfcenfem , Joannem Dziduszyccium ,

Pincernam Haiicieniem , Francifcum Dem-
binfcium , Capicaneum Frauftadienfem, Mar-
cunDfzembek* Colonellum R. Suae Majeftatis

& R(ipublic^, Uladiflaum Vexilliferum lo-

ricatac militix Magnifie! Capitanei Stobnicen-

Ç\s, Jofephum Podofcium, Capitaneum Do-
hizynfcenfem ,• qui Magnifici fepcimanâ ante

Comiria Coronationis Cracoviam iter facien-

tes eundem Thefaurum quoadCoronas, Cle-

nodia, Apparatus, Documenta, Privilégia 6c

fcripta publica correvidebunt , Inventarium

novum conficient ^ fubrcribent, deque om-
nibus Isa iisdenv auxiliance Deo, comic is Coro-
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nationis relationem facient* conducendo fi-

nîul capaces peribnas ad conkriptionem ôc

Regiftraruram fcriprorum , Docurr.entoium

& Privilegiorum , & ipfis proportionaca fala-

ria pro labore affignando. Prouci Jura patria

ingentcm laefionem & contemptum exeo per-

pefla (unt , quod faHtGdinîE Cracovienfes, pre-

tiofaReipublic^mefalla, in manibus exocica-

rum & acatholicarum perfonarum parfim

verfabantur , lie line dubio & eadem h^c
principalis in Regno Oeconomia pcr hanc
intrulionem circa comperentem luam confef-

vationem (de qua reipublicas mulcum intereft)

ingénu & irreparabili datnnodebilicaridebuit.

ea propter taixi pro revilione didarum , quam
etiam inveftigaiione caulacorum per iftos Ex-
traneos intrufos damnorum & quorum-
vis praejudicorum , Audtoritate Reipubli-

cae CommilTaricsdefignamus, Ex fenatu Illus-

trifRmos Nicrlaum Podoicium Plocenfem •

Soltyccium Prz.emi{lienfem , Caftellanos ;

Kx Stuba Nunriorum Majoris & MinorisPo»
loniae : Magnificos , Felicianum Grafciuni»

Lenczxienlem , Jacobum Narcymskium »

îsurcenfeoî, iub-Camerarios j Jounnem Ma-
lachowfcium , Opoczynfcenlem > Jofephum
Zalufcium » Raveniem , Capitaneos ; Hiero-

nimum Gurowfcium , Vexilliferum Califiea-

fem , Kuircium Brdowfcenfem , Capiraneum ,

Paulum Jaroszewfcium , D-^piferum Zaws-
krzynscenfem , Albertum Sokolowfcium Pin-

cernam Bidgofceniem , judicem Caftrenlem

Przedeccieniem - Lucam Ki^^'i!eccium , Ca-
pîtaneum Mofinfcenfem, J Lafoccium , C,
W. Georgium Ozarowfcium , Caftrorum Me-
Mcorem Supremum Regni Capiun^um Novo-

Ci.
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Civitatenfem , Francifcum Novofielfcium ,

Capitaneum Lucovienfem, Michaëlem Soltyc-

cium , Dapiferum Sendomirienfem , Stani-

flaum Dobinfcium, Cuftodem Arcis Craco-
vienfis, Laurentium Lankoronfcium , Capi-
taneum ScobnifcenfemiAndream Tyminfcium,
Pincernam Nurcenfem fcribam officii Caftren-
fis Sandecenfisj qui pro die 28 menfis Juliî

anno prîEfenti 17; 3. unàcumofficialibusThe-
fauri Regni & officio lub-Camerariatûs Cra-
covienfis, nec non Bachmiflrzovienfîs in fun-
dum congreflfi , ut fubcerraneas fodinas in-

trent , & fadionem hanc quam citifîîmè

& omni meliori modo peragant> obligantur.

Fundamentum prsererea praerentionis Celfiflî*

mi Palatini Cracovienfis ad Remanentias dic-
farum Fodinarum poft Regem deiundum re-

fiduas , & per Thefaurum Regni in ufus Pu-
bJicos légitimé receptas, formatas ibidem in

ioco loci examinabunt, &c de omnibus in fu-

turâ, Deodante, Eledtione exadè Rempubli-
Cam informabunt. Penfioncs ultimariâ Com-
miffione afîignatas. Débita omnia Salinaria Sc
pecuniaria Palatinatibus & Terris ratione Sa-
lis retenti fecundum varias Conftitutiones uni-,

cuique Palatinatui competentis, ut & labo-,

ratoribus nec non alias fodinarias ex hac Re-
manent:â compétentes exfolutiones idem Reg-
ni Thefaurus praeftabit. lidem Commiflariî
ex circumftantiâ propinquitatis Oeconomiae
Rei^ias Cracovienfis Wielkoriendy & 'Niepo-
lomnice nominatae Proventus & omnes Re-
ditus verificabunt, dete6tus & ruinas perfpî-

cienc & plenariam Relationem Reipublicac in

futurâ Eledione facient, fimulque Conftitu-
fionem anni 1726 ad Cunigundam in reni"

Cef.



Négociations , Mémoires é^ Traitez. î7^

Celfiffîmorum Lubomirfciorum & fucceflbris

Principiiïx Sanguszcenfis (falva relatione 6c

approbatione in Coraitiis Coronationis ) ad

cfFedum perdacent.

LV. Porro etiam volentes Statum prosfen-

tem omnium aliorum Bonorum ad Menfam
Regiam fpedtantium & nominatim Sambo-
rienfis , Sendomirienfis , Marixburgenfis ÔC

Rogorinfcenfis Oeconomix exploratum habe-

re, fimiliter prgeter Officium Thefauri Regni
delegamus , & quidem ad Marisburgenfem

ôcRogczinfcenfem: ex Senatu , lUuftriffimum

Bagniewfcium , Caftellanum Elbingenfem ;

Ex StubâNuntiorum majoris & minoris Po-
lonicS : Magnificos , Staniflaum Konarfcium>

fub-Camerarium Pomeranise, Rudziccium,

Judicem Caftrenlem Zakroczynfcenfem, Jofe-
phum WongrocciumPincernam Zakroc/yms-
ccnfem , Francifcum Nakwafcium , Wyiïo-
grodePifem , Joannem Rzechowfcium , Ro-
zanlcenfem , Tcrreftres & Caftrenfes fcri-

bas, Petrum Czarlinfcium , Nuptium ex Pa-

lâcinatu Poraeraniîc, Jacobum Zboynfcium

,

Sub-Camerarium Dobrzymfcenfem , Valeria-

num Krembinfcium , Pincernam Lucovien-
fem, Georgium PrufzymTcium , Capitaneum
Noiîowfcenfem. Et ad Oeconomiam Sendo-
mirienfem & Stamborfcenfem , ex Senatu

,

Illuftriffimum Cafimirum Rudzinfcium , Cas-
tellanum Czèrfcenfem ; Ex Stubâ Nuntiorum
Majoris & minoris Poloni^ ; Maynificos, An-
tonium Trypolfcium , fub-Camerarinm Kio-
vienlem , Chriftophorum Godlewfcium , Ca-
pitaneum Nurcenfem , Felicianum Swidcrs-

cium , Dapiferum Vifcenfem , Michaëlem
Sulcium , Venatorem Terrse Lomzynrccnfis

,

A-
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,

Adamum Humniccium> Capitaneum Horo»
dolfcenfcm , Bukowlcium , Vexilliferum Sa-

nocenfem , Andream Gurowfcium , Dapi-
ferum Podolienlem, Chriftophorum Ujeys-
cium , ^ubdapiferum Sendomirienfem, Caû-
mirucn Boreyko, Venatorem Leopolienfem

,

Radzimnifcium y Enfiferum Novogrodenfem ;

Baûlium Zigwoyfcium , Capitaneum Czerwo-
nogrodenfem

j qui œconomias lupradidtas

fcitu Officii Thefauri Regni perluftrare &
Reipublicse de proventibus , detrimentis, in-

commodis & ruina earundem plenariam in-

formationem in futurâ £le<5lione facere tene-

buntur., hoc addendo , quod prxfati Domini
CommiflTarii tàm Thefauro , quàm etiam pau-

peribus Oeconomiarum fubdicis non fiai gra-

ves , nec Expenfas ingences faciant , quod
idem Thefaurus Regni prcecaveredebebit, &
hxc Revifio cujulque Oeconomiae perfici &
incipi debec a àiQ 2 8ma. menfis Julii anno prse-

fenti 17^3. Salvis per omnia luribus lUuftris-

fimi Supremi Thefaurarii Regni , quiReditus

ex omnibus generaliter Bonis Menfe Regias

fine cujufquam praepeditione in Regno perci-

pere débet, ut & ex Lithuanix, Contrac5tus

vero omnes , qui infcio Thefauro fadti funt >

nuUum valorem habere debent.

LVl. Volentes in modernis Reipublica?

neceUitatibus per intercelFionem Sandtorum
Fatronorum noftrorum bencdiftionem divi-

nam Regno huic conciliare , obligamus Cel-

fifTimum Principem Frimatem, ut nomine
Reipublicx inftantiam ad Sandtam fedem A-
poflolicam inférât, pro beatificatione & ca-

nonifatione, SancStitate& miraculis Clarorum
Beati Joannis Canti, Beati Joannis de Du-

kla
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kla , Beati Jofephi Calnlantii , fcolarum piarutn

Fundarori^, Andréas Bobolse, Ladiflai âGiel-

now, Ordini^ Sanéti Francilci de obfervantia

Provincix Majoris Polonise , Cujus corpus

multis claret miraculis Varfavias, Venerabilis

Narburti , venerabilis Annae Omiecinfcise, Za-
polfcii , Bearae Cunegundx , Beati Bogumili f

venerabilis Columbae 6c Raphaëlis Bernhardi-

ni de Warta, nec non Feitum immaculatac

Conceptionis Beatiffimae Virginis Marias pro-

moveat.

LVIf. Magnifiais Dominis,Michaëli Knias

Maffalcio , Scribx M. Ducatûs Lichuanias,

Capitaneo Grodnenfi , Radofzkowfcenfï &
Marelchaîco prsefentis Confœderationis , Géor-
gie Ozarowfcio, Suprême Caftrorum Meta-
tori Rcgni , Capitaneo Nowomicyrcenfi ,

Marefchaico nupero , & trium Comitiorum
Diredtori , nec non Magnifico Secrecario

praefentis Convocationis pro labore & Studio

juflam CelûlTimus Piimas affignabit Compen-
Tationem

LVIII. Projedum Mediationis Palatinatûs

Kyovienfis manibus làm Celfilîimi Primatis,

quàm eciam llluftrilTimorum Senatorum , nec

non Magnifici Domini Marefchalci Nuntio-
rum fubfcriptum in omnibus ejus Pundis ÔC
ClaufLilis pro hac (olâ vice approbamus.

LIX. Et quia per laudum Diftridûs Ors-
zanfcenfis Puudta qusedam in Connitiolis ante

Convocationem Jari & ^quicati contraria, ho-
nori Magnificorum ejus Palatinatûs incolarum
damnum inferentia apparuerant , hinc lege

prseienti tâm prjedifta Pundta, quàm emanata
eo intuitu Décréta contra Magnificos Zawier-
2am Stetkiewiciura , Capitaneum Byftrzy-

Tome IX. M kows-
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kowfcenfem , Arianum Krogerum > Capita-

neum Zwlecenfem, Francifcum , Michaëlem
& Adamum Alexandrowicios, Venatoris Ors-

zancenfis filios , nec non contra alios Magni-
ficos in Judiciis Capturalibus Orszanfcenfibus

laça caflamus , ^ ne honori Magnificorum
Dominorum noceant , & propterca diutius

nullis vexis fubjaceant, fub nuUitate earuni-

dem cavemus.
LX. QLioniam omnfa defideria Palatina-

tuum, Terrarum & Dîftrid:uum utriufque

Gentis in hac Convocatione locum habere

non potuerunc > i^itur commun! Conienfu ad

Comitia Coronationis eadem differuntur,

LXI. Et ficuti praeteritis Confœderationi-
bus Aula CelfifiRmi Principis Primatis de gé-

néral! motione pro E!e6tione abfolvi confue-

vit, ira & nunc adlu Convocationis abfolvi-

tur i perfonarum hujus atilae connotatio in

Elcdione tradetur. Peradtum in Conventu
Général! Varfavienfi omnium Ordinum die

23 menfis Maji, anno Domini 17^?.
1. Theodorus Potcccius, Archi-Epifcopus

Gnefnenfis , Primas Regni, 6c Magni Du-
catûs Lithuanioî , falvis ex integro Sacra:

Romanx EcclJiaî Juribus & immunitatibus.

2. Joannes Lipfius , Epi copus Cracovien-
fis, Fro-Cancellarius Regni; falvis ex Intè-

gre Sacrce Romande Ecclefiae Juribus & im-
munitatibusj ac omnibus Conflirutiombus de
libéra Ele6tione , cum proteftatione folemni
contra Punclum de tradendis Sigillis extra

Comitia > contra Statuts oC Confti:utiones

antiquas oppoiitum, contra mentem Reipu-
blicae.

g> Chriiîophorus Antonius Sxembelc, E-
pis-
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pifcopus Vladiflavienfis & Pomeraniae^ falvis

juribus & immunitatibus Sacrae Romanx Ec-
clefias ôc falva Libéra Elcâ:ione Régis , &
falvis penfionibus anciquis ex Salisfodinis Vie-

hcenfibus & Bochnenfibus.

4. Staniilaus Hofius, Epifcopus Pofnanien-

fis , Salvis ex integro Sacrae Romanx Ecclefiae

juribus & immunitatibus.

5. Andréas Zalufcius, Epifcopus Plocen fis,

Sacrae Romanx Ecclefiae juribus & immuni-
tatibus per omnia falvis > tum Decretis Du-
cum & Exceptis Mafovise, proteftando con-
tra compatibilitatem Sigilli cum Epifcopatu

Cracovienfi.

6 Chriftophorus Joannes S7.embek, Epis-

copu^ Varmienfis & Sombienfis, Terrarum
Prufficc Prsfes, falvis ex integro Sacrae Ro-
manae Ecclefiae Juribus 6c immunitatibus,

falvis quoque Terrarum Prurfiss juribus.

7. Joannes Félix Szaniawfcius , Fpifcopus

Chelmenfis, Salvis Sacrse Romanae Ecclefice

immunitatibus.

8. Boguflaus Corvinus Gofiewfcius, Epis-

copus Smolenfcenfis , Salvis juribus Sacras

Romanae Ecclefiae ôc immunitatibus.

» Cette Confédération fut fignée par 291^.

39 Se'nateurs 6c Nonces, outre ces huit Evéques
» &c la plupart ne fignèrent qu'avec dos modi-
„ fications, par exemple.

9. Jannus Princeps Wifnowieccius , Cailel-

îanus Cracovienlis ; Salvis juribus Sacrce Ro-
manes Ecclefiae 6c unitorum , tum quoque
falvis legibus omnibus de libéra Eledtione

lacis cum folemni manifeilatione contra fo-

M 2 la



i%a Recueil Hiprique tTAéîes ,

la munia Minifteriorum Scatûs Reftitutionis

Sigillij Negotium hoc pro Comitiis Eledio-
nis ad Decifionem toûus Reipublic^ ibi

congregatae remittendo.

2r. Antonîus Michsël Potoccius, Palati-

nus Belzenfis , cum Manifeftatione contra

Pundta de Reflitutione Sigilli non in Comi-
tiis, quaî funt contraria tam multis Conftitu-

tionibus & Statutis , tum Salvâ in toto Con-
federarione Palatinatûs Belzenfis & omnium
Palatinatuum, Terrarum & Diftriduum^quae
juri tannlm publice non derogant.

21. Marcianus Oginfcius , Palatinatûs Vi-
tepfcenfïs , (alvis juribus & immunitatibus
Keipublicas, falvâ libéra Eledione cum ex-
clufione Extranei , etiam falvâ prsecuftodi-

tione Minifteriorum Status, quce juxta le»,

gem in comitiis reftitui debent.

1. Nous obmettcns les autres fignatures qui

t> ne peuvent être d'aucune utilité à nos Lec-
3j teursôc dont la lifte ne pourroic que les en-
„ nuïer.

f> Dans Tintervale qui fe trouva entre la

9} mort du Roi Augufle IL & la fignature

,f de cette Confédération, tout fut en mou-.
3» vement au dedans comme au dehors de U
,, Pologne L'Impératrice de Ruflle fit avan-
ie cer, à tout événement, vers les fronciéres de la

» Pologne & delà Lituanie, trois corps de
3P troupes à la prière de plufieurs Magnats;
j, l'Empereur qui avoir formé un camp en Si-

»> lefie fur les Frontières de la Pologne, du
iy vivant même du feu Roi, à la requifition

„ du Primat & d'autres Magnats, l'augmen-

>. ta & le fit avancer vers Groot- Glogaw.
» L'E-
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« L'Eledeur de Saxe avant envoyé des Am-
„ baflfadeurs à Vienne fie connoîcre auJT Mi-
„ niftres de Sa Majefté Impériale qu'il étoic

» dans d'autres idées que le feu Roi fon Père.

»> enforte que non feulement ces deux Cours
„ fe réconcilièrent , mais même firent un trai-

„ té d'Alliance dans lequel l'Jmperatrice de

„ Ruffie entra , & toutes les mefures chan-

,» gèrent dès ce moment par raport à l'Elec-

9> tion.

„ Pendant que cela fepafloit à Vienne, les

*, Minières ne reftoient pas oififs à Varfovie :

», on y répandit un écrit Annonyme que voici,

«, qui fit beaucoup de bruit & dont on en-

»i voya des copies de tous cotez.

Ecrit Anonyme répandu â Varfovie,

CErenifîîmoquondam PolonîxRege defunc-
^ to , Sacram Caefaream Regiamque Catho-
licam Majeftitem , tum ob Regnorum fuo-

rum ac Provinciarum Hasreditariarum cum
Poloniae Regno viciniam, tum ob comma-
ne Chriftiani bonum orbis , rite legitimèque

peragendae novi Régis Eledioni curas fuas

impendere par eft.

tquidem latere neminem arbitratur, jam
per intégra duo Saecula inter Auguftiffimam

Domum Auftriacam, tum Régna ac Provin-

cias fuas Haereditarias ex una,ac Sereniffimos

Poloniae Reges & Rempublicam ex altéra

parte , ardlx unionis ac amicitix vinculum

intercedere , Solennibus Padis Conventis in-

nixum. Quas Pa6ta Conventa Anno 1677.

Sub Imperatore Lcopoldo gloriofae Memo-
M i x\x»
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riac , ôc Sereniilïmo Joanne III. Polonia^ tune
Rege, compluribus Capicibus auâa, ac ter-

tia Novembris 1732. inter Legatum Cgefa-

reum Comicem à Wilczek, tura Reipublicx
Commiflarios in Grodnenfibus Comitiis An-
no 1726, ce'ebratis ad id denominatos, ac
plenaria farultare infiruétos , denuo corrobora-,

ta fuerunt.

Sicuti proinde Augufiriflfimi AntecefTores
nunquam non periclitantis Reipublicae ac Po-.
lonae libercatis Scutum extitêre, Auguftis-
fîmus Regnans Imperator , exemplo quoque
Anteceflorum Suorum , turamini ejufque nun-
quam décrie Curas , pî-cTsfertim fupradiclis

PadisConventis Specialiter ad id cbftridtus.

Tarn longe itaque ab eo alienum eft libé-

ras Elecflionis juri Reipublicae con^petenti
quidquam detrahere, ut potiûs hoc ipfum Li-
bers Eledionis ju5, contra quofcumque ad-

verfariorum conatus Viribus fibi à Deo Con-
ceffis propu^nare fit paratus , eumque in finem
aliquot Peditum Equitumque legiones inSile-

fe Confiniis collocare juflerit

Timendum vero eft ne Vel Galliarum,,

Vel veteresSta?iiJIaiQ.f{ec]x , fub inani pra:ten^.

fae Eleifîionis ante aliquot jan:i annos peradac
prœtext'J* novae Eledionis ritum interturbare

iencent, Nuîla habita Patria Cura, ut potè
cujus leges palam hac ratione intringerentur,

ôc quse proinde tum Domefticisinfidiis ,tum
extcrnorum armis in extremum adduceretut
dificrimen. Neque enim Aug'iftiiïimus Impe-
rator, Vel reliqui vicini Principes, Sereniffi-,

ma imprimis Rulîiae Authocatrix , unquamper'
mijfurl funî , ut vel fub ante didlo praetextu

,

vel fub alio quocumque colore, Patriasfuae

nec-
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necdum reconciliatus Stamjïaus Lefzczynsky

Folonia Tronum confcendac

Nullum irritumque efle prstenfx^ Eledtio-

nisadtum vi, armifque anno 1704. a defunc-

to Sueciae Rege extortum fufius demonftrare

hâud opus eft , cum â Sede Pontificia feverè

in eos ex Ecclefiallico ordine ( Polnanienfem

imprimis Epifcopum ) fuerit animadverfum ,

qui prsetenfx illi Eledtioni Fautores fefe

auc adëclas prsebuerunt > nihil etiam adum
eft quo toti orbi non conftaret difplicere co-

natus eorum, qui à debiti obrequii viâdeflexe-

runt.

Sunt autem cumplura alia eademque fum-

mi momenti motiva , uti profcriptio Stanifai

fiita per integram Rempublicam fub Guaran-

tia RufTiae per Solennes Tradacus nota , pro

confervanda pace Europse , quce amplius non

fubfifteret » li Reginx Gallix Parens regna-

Contradidiones Magnorum Virorutn in Re-

publica , qui huic contradicent Eledtioni j ex

inde in fummum detrimentum Reipublicae ti-

menda Sciffio.

Qux non luadent modo fed efflagitant , ut

omnes illi quibus Chriftiani orbis quies & fa-

îus curx cordique eft, Confilia juxta ac ope-

ram porrigant , quo Stav:jlaus fpe , quam denuo

concepiffe videtur, cadac

Compefcendis Turcarum moliminibus mul-

tum interefle , qualis Kex Polona Reipublicae

prsefic , aliquot Seculorum monumenta loquun-

tur, ac infigni maxime documento eft fœdus

Sacrum fub aufpiciis Sedis Pontificiae, hune

ïplum in finem initum.
^ Quid verd à Sta7iiJlao apud Turcas olim

M 4.
pro-
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profugo & afylum ibidem quîcrente Chriftia-

nus orbis polliceri libi queat, res ipfa loqui-

tur.

Nec hoc quidem fatis eft, etenim certo

conilac ab i':s cum quibus complunbas vin-

culisarctè & quacn maxime Scaniflaus ligatus

eft , faepius & inftanriflTimè follicicatos Tur-
castui{ïe,^t inira cum Perfis pace, contra

Romanorum Imperatorem aut RulTise Autho-
cratorem vertanc arma, ac necdum aliquoc ef-

fluxerunt Septimanae, quod denuo ab eo^qui
Régis ôc Reipublicas negotia Conftantinopoli

procurabat Miniftro , nec à Rege , nec à Re-
publica neceiîjfiis ad hoc ex Regni Cancella-
ris Mandatis inftrudus ( Inftindtu hujus Male-
voli) publicas, fed falfilîimas ad Portara dela-

tas efle querelas, ac fi RulTi contra Trada-
tum ad flamen Pruth conclufum Copias fuas

Polonise Regno immiferint. Jam vero eum
fidam Stanijîai alïeclam, hujus partes adhuc
propugnantem Antefignanum agere , com-
plurefque hujus fortisj. (i ad Regiam dignit;i-

tem Sta7tiJI_aus eveheretur , maximis officus

pracfigendos fore , dubio omni caret. Unde
facile coi!igere eft qusenam mala univerfo

Chriftiano orbi imminerent, fi qui prs^cipua

in Republica Authoritate pollerent, non jam
iîmplius Chriftianorum , fed Turcarum fave-

rent Caufe. Reliqua Augruftiffimi Imperatoris

Cura circa Eledtionis Negotium nonnifi in

eo fe extendit, quo Hberis Polonae Nationis

SufFragiisRex^quifcumque ille demum,rit>eh-
gatur, à quo nec Reipublics Conftitutioni,

$c Libertaci , pericuîum , nec vicinis exc'can-

darum turbarum metus immincar.

La
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„ La Cour de France, qui jufqu'alors avoit

„ parue ne pas vouloir agir diredtement , com-

« mençaàparoîtrefurlaScène, & fie faire par

„ {es Minières la déclaration fuivante , au

„ mois de Mars , dans diverfes Cours.

L E Roi fufpendroit encore Ton jugement fur

l'objet du Corps confidcrable de Troupes , que

l'Empereur fait marcher vers la Frontière de

Pologne, fi les Déclarations faites par la plu-

part des Miniftres Impériaux, pouvoient per-

mettre de douter du defir, & même du de;«

fein de contraindre les Polonois. A la vue d'un

projet auffi hautement déclaré , Sa Majefté

ne peut diiïimuler, qu'outre l'intérêt com-
mun, que tous les Princes ont de maintenir

la liberté de la Pologne, la dignité & le rang,

qu'elle tient parmi les Puiflances de l'Europe,

la mettent en droit, & l'obligent même à

prendre part aux affaires , qui peuveut trou-

bler la tranquilité générale C'eft dans cette

vûë que le Roi a déjà fait aiïurer les Polo-

nois , qu'il maintiendroit autant qu'il feroic

en lui , la liberté entière des fufîrages , & il

ne fe départira jamais de ces principes d'équi-

té. Sa Majefté croit donc devoir déclarer, qu'el»

le ne pourroit regarder toutes les démarches

ou entreprifes faites pour contraindre leurs fuf-

frages, que comme un deflein de troubler Je

repos de l'Europe. Sa Majefté ne pourroit

donc fe difpenfer alors, d'agir avec le zélé

& la fermeté , que l'importance de la matière

le requiert.

„ On opofa à cette Déclaration une contre-

#, Déclaration de la part de l'Empereur , que

9» Voici.

M S ^^
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Déclaration de lEwpereur , en Beponfi de^

celle de Sa Majefié Trèi-Chrétienne,

L'Empereur n'a pas jugé digne de Son atten-

tion, les infinuations mal fondées, qu'on

employoit en Pologne pour détourner les bons
patriotes cie mettre leur confiance en un Prin-

ce Ami, Voifin, & Allié, qui, à l'exemple de

{qz Auguftes Prédeceffeurs , bien loin de per-

mettre qu'on donne la moindre atteinte â la

liberté de la Republique, & à faconftitution .

telle qu'elle fe trouve établie par les loix , en
fera toujours le plus ferme appuy: Garant de
cette liberté, en vertu des Pada Conventa,
qui dep;.is deux fiecles fubfiftent entre l'Au-

gufte maifon d'Autriche, & les Serenifljmcs

Rois de Pologne & la Republique de ce nom »

le foin de la maintenir contre les entreprifes

de qui quecefoit. Le touche principalement j

& bien loin, que fes Miniftres ayent imité

ceux, qui prétendent borner les fufirages d'u-

de nation libre, à un feul fujet, ilsontdecla-

ré dès le commencement de l'Interrègne ,

tant de vive voix que par écrit, que l'Empe-
reur ne louffrira pas qu'aucuns moyens con-
traires aux droits d'une libre eledion , j;els

qu'ils fe trouvent établis par les conftitutions

prefentes du Royaume, y foient employez,
quand même on voudroit s'en fervir pour fai-

re monter fur le Thrône de Pologne un can-

didate qui d'ailleurs lui feroit agréable.

Tels étant donc lesfentimens de ce Prince,

& tels étant encore ceux de (es Alliez , donc

il eft infeparable, il ne pouvoir qu'être extrê-

me-
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mement furpris, que par une déclaration con-
çue en des termes peu melurez & répandue
avec une affedtation indécente^ on ait voulu faire

tomber fur Lui un reproche , qui convien-
droit mieux à ceux qui agiiïenE par des vcyes
& des principes oppofez.

Souverain dans fcs états héréditaires , Il

n'a à rendre aucun compte de la marche de
{ts troupes en Silcfiej La juftice qui règle

toutes Tes adtions , ne laiffe aucun doute lur

le but qu'il s'eft propofé > & il fera paroitrc

en cette occafion, comme en toute autre,

autant de droiture en ce qui regarde les droits

d'autrui, que de fermeté à foûtenir les Siens,

& ceux de ks Alliez,

,» Si Ton juge de la Déclaration de la Fran-

» ce par les fuites qu'elle a eues, on a dû la

» régarder comme un Avertiffement, qu'elle

„ donnok au refte de l'Europe -, de faire at-

„ tention aux mefures qu'elle alloit prendre.

„ En effet on ne déguiîa plus , le Marquis de
„ Monti agit ouvertement pour le Roi Sta-

n niflas,on équipa une Efcadre dans les Ports

„ de France pour cacher la route que ce

„ Prince devoit prendre pour fe rendre en
„ Pologne , en publiant qu'elle devoir fervfr

,) à l'y conduire^ on y fit même embarquer
,, le marquis de Thiange fous le nom du Roi
„ Stanijlas.

,, Le Primat même jie cacha plus le zèle

,, qu'il avoit pour ce Prince, ce qui lui attira

,, diverfes lettres de l'Empereur & des Decla-

„ rations que lui firent publiquement les Minis-

>, très de l'Empereur & relui deRu{!:e&que
,^ nous allons raporter avec les Reponces.
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"Lettre de l'Empereur au Primat.

Cicuti inter Auguftam Domum Auftriacam
•^ tûm Régna & Provincias hoereditario ju-

re ad eadem Poiïefîas ex unâ , ac Sereniffimos

Ht.lonice Reges bujufque Nominù Rempubli-
cam ex alcerâ parte, ardas unionis ac amicitios

vinculum, ab aliquot rétro Saeculis interce-

dir, folennibus Conventis identidem renova-

tis innixum ; Ita Rmâm Paternitatem Veftram
lacère minime arbitrer , Auguftos Anteceffo-

res meos, nunquam non periclitantis Reipu-
blica; ac Polonse Liberratis Scutum excitiiïe.

Horum Veftigiis infiftens non tantum ut vc-

tera ligamina ucriufque parti adeo proficua re-

novarentur curam omnem impendi , fed &c

promptum me ad eadem opère ipfo implen.-

da obtuli , cum jiixta Reverendiflimae Pater-

nitatis Vefirse ac complurium aliorum Mag-
natum Senpjs fub finem prsEterlapfi Anni Rei-

pub!ic3sLibertati evidens pericuium immine-
re videbatur, atque ne Ego tutamini Ejiifdem

defim à tantse dignitatis Patriaique amantibus
Viris rogabar

Neque vero alla vel tune mihi mens fuit,

vel in pofterum erir, quam benevolum vici-

num fidumque fœderatum Reipublicae amicse

exhibere, ac coUati beneficii gloriâ contenrus

non alios, quam qui in Rempublicam inde

redundant trudus unquam captabo, conftancem

itaque affedum ac proviJam curam quse jux-

ta Vota ReverendîÀîmae Paternitatis Veftrae

vivoadhuc Kege tam propè metetîgit*ur vi-

dujB qucque Reipublifs impendam , mearum
par-
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partium e(îe duco. Deefîem autem proecipux

obligation!, quam cura ha?c à me expofcic

,

nifi libers EIed:ionis Jus Reipublicos compe-
tens contra quofcunque adverfariorum cona-

tus, viribus, à Deo mihi conceffis , propu-
gnare, ac ne interna ejufmodiquiesSciflTioni-

bus turbetur, auc allas contra Res;ni, quse

jam funt Conftitutiones minus rite inEle6tio-

nis negotio procedatur, providereforem para-

tus. Tarn longé itaque à me abefl prsefato li-

béras Hledionis Juri quidquam detrahere, ut

potius ne gratum quidem mihi Candidatum
aliis mediis ad Regiura Culmen evedum ve-

lim quam quae cum hoc ipfo liberac Eledtionis

Jure, & Re^ni, quse funt, Conftirutionibus

confpirant. Votorum meorum fummâ non niii

eo tendente, ut circa perfonam eligendi farta:

tedlceque maneant Regni, quae jam funt*

Conftitutiones, cxterôquin autem iiberis ac

unanimibus Polonas Nationis Sufïragiis ejuf-

modi Rex. quiscunque ille fit, eligatur, à

quo nec Reipublicae Libertati periculum

,

rec Vicinis excitandarum turbarum me-
tus immineant. Eandem quoque Fcederatis

meis mentem efTe , nec ulli fcopo Copias in

finibus Regni collocandas , unquam infervitu-

ras Reverendiifimas Paternitati Veftrse fpon-

dere nuUus ambigo,- Id enimtum veteratum
nova Padta Conventa, quae Me iifdem indif-

folubili vinculo ligantexpofcunt, quippe quae

cundta Tutamini prœfentis Reipublicae Conf-
tituti. nis Hberîeque Eledtionis, ranquam bafi

ac fundamento fuperftrudla fuerunt Indefef-

fus, quem Reverendiffima Paternitas Veftra

< uieti, profperitati ac incrementis Patriae fus

per tôt annos impendit, Zelus* dubio pênes

Me
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Me locum haud relinquit, quin Confilia fua

& opéra in fcopum tam falutarem promoven-

dum unicè fine collimatura.

Ita de Deo, Chriftiano Orbe, me ac Pa-

tria Sua, Reverendiffima Paternitas Veftra

opcimè mereri perget, ac cum ingenti No*
minis fui famâ , limul primi Principis& optimi

Civis munia adimplebic.

Ego autc-m viciflTitn non tam verbis quâm
opère ipfo tam erga ReverendiiTimam Pater

-

nitatem V'eftram quam crga fuos grata me*-

moreque mente i!la quoque officia recolam »

qu3e Patrix lalutem , propiûs quam me tan-

gunc.

Caeterûm &c. ôcc.

Viennae 14,. Aprilis 1735.

"Reponfe du Trimât â rEmpereur,

A D Lireras , quibus Me nunc orphanae Se-
-^^ reniffimx hujus Reipublicae , brève fub

Interregno , ac utinam breviflimum Regimen
tenentem , Sacra C^efarea Regiaque Catholica

Majeftas Veftra honorare dignata eft > cum
protundiffimo refpondere cultu Divis Caefarum

langulnibus ac praerogativis digno, debitimei

limul ac officii duco.

Praeter longam Annalium feriem, tam ve-

tuftate quam verô non amici nobis ab occi-

dente aeris hilaritace , infignem , cum retroac-

ta propius , nec à prefenti Tcmporum curfa

nimis diffita revolvam fsecula* adlum ipfe af-

iertae Vericati teftis, inter potentiffimum Ira-

perium , tum Régna 6c Hsreditarias Provin-

ciis
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cias Sacrx Caefarex Regiaeque Catholica; Ma-
jeftads Veftraî ab unâ, & Ditiones Sereniflî-

mae hujus Reipublicae parte ab altéra , viciniam

illaefam & optimam continué manfifle, pa-

cem inconcuflam, ac inalterabilem viguiffe»

nec in iis quse Jure tranfigi poterant ad extre-

ma & violenta unquam veniflfe, adeo anti-

qua Fœd.ra , & recentiora Amicitiarum vin-

cula inter eafdem Nationes fibi collimitaneas

féliciter inica , & diiigenter ab utrifque ferva-

ta, nullus dabitat , magnis communis tran-

quillitatis Praelïdiis acmutuis fuis contra Hof-
tes auxiliis , non parum protuiiïe. Quod vero

Auguftiffimorum Domûs Auftriac^ Prxde-
cefforum Religio bene culta fovit, & ferva-

vit in integro, hoc Magnanimitas & Bonitas

Sacr?2 Caelareae Regiasque Catholicae Majefta-

tis Veflrœ exaltavit ôc pofuit inamplo, cum
non nec quovis praetextu vel motu intertur-

bandieximiam fuam operam dederit, verum
ctiam libertatibus Regni hujus ubi earundem
pcriculum imminebat, affiftere & iuffragari

non recufaverit. In Avis ac Abavis fuis Padta

conventa rite tenentibus candor reputatur ad

Juftitiam, in Sacra vero Cœfareâ Regiâque
Catholica Majeftate Veftrâ fupra eorundem
flridtam & fandtam obfervationem adhuc
pro libertatibus Noftris zelantealcenditaltius,

& elevatur ad immenfam Nominis fui Glo-
riam nulla aetate^ nullo angulo Orbis , nullo

Ore tacendam, tum non moritur unquam,
in immortali Repubiicâ Gratitudinem pro
tam rarâ & ferme prima inter tanti Imperii

molem & curam , ad interefle liberi Regni hu-
jus attentione.

Nunc autem Sereniffima hxc Refpublica

in
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in orbitate (ua, ludtuofae ac luftanti cum Pa-

ris fuis humanas mentes inamb=guo& fufpen-

fo tenentibus fituationi obnoxià , longé & in-

finitis majoribus Suae Coerarese Regiaeq ^ Caiho-

licae Mâjeflati Veftrae obligationibus fe devic-

tam fatecur & fentit, cum illi unicam 6c de-

licadlTimam Libercatis pupillam liberam tuturi

Rcgn.^nc's Eledionem pientiffime vulc , vovet >

& ne aliquo modo loedatur in id omnes co-

nacus fuos convertere appromitic Sandlas has

Juftitix Jaribus quidem noftris aflentaneas

intenciones, quas in Corde Sereniiïimss Caefa-

rex Regixque Catholicse Majeftatis Veftrae

fupremus univerfi Conditor Dominufque Do-
minantium operatuseft, confirmer plus ultra.

Mihi permidumerit ex amore in Patriam,ex

onere prcefentis in ea regiminis, aliqua brevi-

ter de natura & proprietate liberx Ële6tionis

innuere : Certum eft abfolutè aliquid liberum

nec pofle dici nec dari taie , nifi fit ex toto

& ex omni parte liberum; per confequens,

liberrimam in hoc Regno Regum fuorum E-

ledionem , qux eft omnium Prserogativarum

ac Immunitatum Noftrarum Fons, Funda-

mentum, & Bafis \à omnino requirere, ut

refpedtu Candidatorum ad Thronum nec Ne-
gativam nec Affirmativam fententiam ab ex-

terniis Potentiis aut expedetautadmittat. Eo
ipfo enim duci & trahi potius quam fuo pro-

prio & naturali motu ad Scopum fuum per-

gere videretur. Unum quod Regnum fuis

moribus & le^ibus regitur, quas lunt illi plus

vel minus commoda aut congrua , diligentius

hacc interno & domeftico quam excerno per-

Ipiciuntur Oculo. Serenifllma hase ac liber-

rima Refpublica, licet fit diminuta Statibus
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de fubftituendo iterum fibi Frincipali mem-
bro in libertate fentiendi & eligendi delibera-

turis ôc in id unice ac ftudioliflime intentis>

ut uno Principe Fatis adverfis avuHb, alteri

Diis propiriis concordibulque fuffi-agiis eIed:o

Corcnann imponerenr, Libertiitis Noflr^e u-
ricum pietioiiffimum & ab omni imagina-
bile dependentiâ abfolutum ac integrum munu?:
Fœdera & Padta quorum inter Fartes pacif-

centes & fœderata.^: fanéla & laudabili? eft

obfervatio fervire & convenire tantum ad a-

miciriarum indiflolubiles Nexus quibus obfir-

maïur tlriclius Fax , reciprocis conftans emo-
lumentis, fed non pertinere unquam ad li-

beram hanc Regum Eleftionem, quce ftatim

Naturam luam amiucerec ii minimis efiim Li-

gamentis teneietur Nec Fcederati quicun-
que illi fuerint ultra fœdera fua , articuios in

iifdem exprellos quidquam ex aequo contra
hoc liberum Regnum liberamque Éledlionem
attentare priEfument;, nili (ijmmo Jure fum-
mam Injuriam inferre veiint. Libertas de-
mum Gentis hujus licet conuiliat in inregrica-

te Sincitorum & Coniticucionum Regni , re
Iciiicecaliqunndo â fupremo ordine vioJentur,

unoqueadmino inconvenienti omnium toUen-
darum Legum arbitrium fît pênes Principem ,

vcrum taQien ex confenfu trium Ordinum
multas & immuraras & abrogacas Ufus &
experien[ia probant, Volumina-teftantur, ne-
que iixcraneorum (oîlicitudinem & curam un-
quam fuifle confiât in iis quce ad fojsm & li-

beram ac apad fe quidquid velit Faduram
per:inent Rempublicam. De reliquo quif-
quis ille fucrit Candidatus , & quem Deus
Omnipotcns Regum Sceptrorumque dator ad

Tome IX, ]n^ Se-
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Sedem Regiam Liberis Suffragiis eligenduin

& vocandum huic Eledori populo infpirave-

rit, quia menullarum partium nifi folius Ref-

publicx concordis ôc unanimis efie eventus

probable ôc juftifîcabit ; id poQum Sacras Cae-

îarese Regixque Majeftati Veib^e afieverare

firmicer quod idem ipfe qui nfcenfurus eft

Regni hujus Thronum gratiflimi & accepca-

bilis Sacrae Ccefarece Regiccque Catholicce Ma-
jeftati Veftrse Candidat! implebit officia:, tam
iine ullo libertatum noflrarum periculo . quatn

eciam abfque omni curbarum vicinis excitanda-

rum metu : In hoc enim Regno libero &
libère fibi eum qui dominaretur aflumen-

do plufquam compertum eft, non Reges re-

gere fed potius régi. Vidic hoc xtas praete-

rita ad Viennam , nulla autem non probavic

Sereniflfimam hanc Rempublicam magis ra-

tionibus fuis Statiilicis femper immoto animo
innixam fu (ïe quam votis ôc medicationibus

Principum fuorum adhxfilîe. His itaque ul-

tra propofitum meum prolixius , ôc velue ex

torrente Cordis mentem propulfante eftufis ac

enunciatis > humillime peto & exoro Sacram
Caefareani Regiamque Catholicam MajeiU-
tem Veftram ut futuram , Deo dante , novi

Régis Eleélionem , eamque ( ut Pas ) liberri-

mam Serenilîimsc huic Reipublicce amicae &
fœderatas S-Js relinquere in toto & tuto di-

gnetur. Adlus hic Juftitis & Pietatîs plenil-

fimus dilatabit amplius ôc amplius gloriam

iuam jam per orbem fatis extenfam , accumu-
hbic Divinas Benedidtiones fœliciffimo fuo Im-
perio , & ne poft fera fata iub Nomen alterius ca-

dac, meomncDeum impoffibile verbum dabit

âdhuc de lumbis Succelîorum Imperatores fe-

cutu-
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cnturis Statibus geniturum , & Auguftiffimam

Domum Aufiriacam , fi immortalis effe ne-

quic, ad Confinialmmorcalitatisperdudiurum*

Déclaration de VAmhajfadetir de VEmpereur
faite au Primat le xi. Avrit 17^3.

A UguftiflTimus Imperator attentione dignas
-^^ non cenfuit infinuationes abfque funda-

mento in Polonia fadtas ad avertendos bene

de Patria fentientes Cives ab antiqua fiducîa

in Principem Amicum^ Vicinum, & Con-
tœderatum , qui exemplo Auguftiffimoruni

Prxdeceflorum fuorunîj tanto minus liberta-

lem Reipublicae , ejufque ConftifJtionem le-

gibus circumfcriptam , vel in minime infringi

permittet, quanto magis ejufdem femper eric

firmiflimum tulcimentum , fidelifque hujus li-

bertatis & pacis ^ublicx protedor, & ex

obligatione Paâ:orum Conventorum à duobus
penè fœculis inter Auguftifîîmam Domum
Auftriacam & Sereniffimos Poloniarum Re-
ges, ac hujus Nominis Rempublicam félici-

ter fubfiftentium > contra quoscunque , qui li-

bertatem , ejufque leges ôc Conftitutiones

contra didta Padta & fœdera turbare vellent >

forciffimus defenfor; hoc enim potiffimûm

fibi cordi gerit. Unde & Miniftri Csefarei

multùm ab illorum exemplo alieni , qui li-

béras Gentis fuffragia in ardlos unius fubjedti

limites reftringere conanturj nam mox ab

initio Interregni declarârunt Auguftiffimum

Imperatorem nullatenus permiflurum , ulla

média, quxcunque illa demum efle poflent

,

juribus liberté Eledionis Conftitutionibus ac

legibus Regni fundatis contraria , pacemque
N % pa-
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publicam turbantia adhiberi; uan longé enîm

à fua Caefarea Majeftare abelt , praefatce liber-

tati quidquam derrahere, ut potiûs ne gratum

quidemllli Candidatun:i aliisadre^^ium culmen

cveâium vellec , quàm qusc cum hcc ipfo li-

béra: eleclionis jure ôc Regni > quse lune,

Conftkmionibus confpiranr.

Hi runtveri Augurtidinni Imperatorisfenfus,

Ejusque refolutio , cum quo Eidem fœdere

jund2e Potencice , ôcimprimis eae , qu3é Corn-

padatorum in fe fufceperunt tucelam , à qui-

bus infeparabilis eft, unum iden^que fentlunt.

Kinc inexpedata oninino declaratio , 6c ir»

terminis non asquè trutinaris, ôc cum affec-

tatione minus decenti iMajeftati Ccefarei^ facla

exprobratio, quà tamen multà msgis notandi

venirentilli, qui viis atque principiisèdiame«

tro contrariis rem agunc Et quoniam Csifa-

reo in Gallia Miniftro declaratum eft, quôd

Rex Congregationem Militiae Csefares in Si«

lefia eà incerpretetur, ac fi libertas eîedionis

Polon^^ perinde reftringi intenderetur, ideo

déclarât: quod fupremus, & ablolutus Reg-

norum & Provinciarum fuarum hci^redirarius

Damiaus , nemini de ingrefla 6c locations

Copiarum faarum in Silefiam rationemreJde-

re teneatur. juftitia tamen, qux omnes 6c

fingulas AitionesEjusdirigit, nullum fcopiôc

finis propofiti dubium relinquec> demonQra-

bitque A'Jguftilîimus , 6c in hac occurenua^

ficut & in omnibus aliis tantum fidei &c recti-

îudinis circa ea , qux jura Tertii refpiciunt*

quantum conftantiae 6c fortitudinis in tuendOi>

qux fua , fcedereque jundtoruci concernunt.

Se-
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Seconde Déclaration de VAmhajJ'adeur ds

l'Empereur au Primat, le 14 Mai.

1733-

ÇPerabam Celfiïïime Princeps Primas , quod
*^ Declaratio à me nuper fadta > Litterseque

AugulliiTimi Imperaroris Romanorum ad Cel-
fitudinem Veftram diredta , non in alium

,

quàm Clara verba Ibnant , explicarentur fen-

ium.

Inaudio contrarium ; nnm ficut antebac fcri-

pto publicabatur , quod Legati & Miniftri

Aularum excranearum Declarationes fuas mi-
nis & terroribus libéra* Nationi inconve-

nientibus notum faciebant^ quod ad Thro-
num Folonum alium eligere non permifïuri

fint, nisi talem , qui illis ad placitum el-

ier.

Ità de fado contrarius fpargitur rumor ,

quod nempe Vicinae fibi tœdere jund^ Po-

temi^ ab aliis Reipublicx Colligatis timeanc ,

difleminando, quid , & à quo cuilibec illa-

rum eventurum fit mali , & quod ha?c Vici-

narum Pocentiarum Unio brevi difïolvetur

tempore.

Hinc denuo declarare necelTe duxi , quôd
Vicini non timeant > fed ament Rempubli-
cam, uti ex nupera (atis patet Declaratione ,

cuôd liberae Gentis fuffragia in ardos unius

iubjedi limites, ad exemplum aliorum , ref-

tringere nolint , nec ulla vi armorum , fed fo-

\ûm quà veri Amici ôc Confœderati vi Pa6to-

rum conventorum & fœderum iis fe oppo-
flere» qui contra Conftitutiones & Lcgcs •

N 3 pa-
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pacem pubiicam turbare vellent. Habcnt
enim fufficientes a Deo fibi conceiïas vires

•

ut & comra quoscunque adverfariorum cona-

tus liberum ElecSionis Jus Reipublicas propii-

gnent, & le ab iis, qui hoc impedire, illos-

que contra omnem juftitiam oftendere vel-

lent , défendant. Ideoque nec timent , nec

terrent , fed arnica confilia, & quidem vi

Padtorum & Guarantiae praebent , & denuo

hortantur, ut liberis ac unanimibus Poloniae

fufFragiis ejufmodi Rex , quicunque demum il-

Je fit, eligatur, à quo neC Reipublicx liber-

tati periculum , nec Vicinis excitandarum tur-

barum metus immineat, nec neceflè fit, pru-

dentiflimae ad futuram Eleâ:ionem congrega-

t^ Nobilitati novas ultericres facere Declara-

tiones , fed ut ex nunc ità conveniant , ut

falva maneat Libertas Eledlionis , pax Rei-

publicas, fimulque Vicinorum, ac totius Eu-

ropîie.

Quod autem de Diflenfu cum Auguftiflî-

mo Imperatore fœdere jundtarum Potentia-

rum fpargicur, praefenies declarabunt Minif-

tri, quod inlcpsrabiles fint, unum idemque
fentiant, & Kempublicam nequaquam oppri-

niere, led illius Libertatem , ejufque Leges

àc Conftitutiones illdsfas confervare , ficque

pacem & tranquillitat.m Reipublicae & Vi-

cinorum femper defendere velint. Imputet

Respublica fibi, & non Vicinis, (i hxc non
confervabirur, & fi hxc Declaratîo non faiis

Clara eft , declarabic Eventus.

Troi'
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7'roijîeme Déclaration de VAmh ajfaàeur de

de rEmpereur au Trimât le ic. Juin

/^Uinam fmt Sacr^ Csfarese Majeftatis ;

v^Sacrsetotius Rulfi^ Majeftatis, & Sacr»

Borufîi^ Majeftatis circa futuram Régis Polo-

niarum Ele6tionem animi fenfus , plus una

jam vice fat clarè ac dilucidè Celfitudinî

Veftrae expofitum fuit.

Prseter omnem proinde expedationem ac-

cidit, quôd, quse nomine altefatarum Majef-

tatum Suarum declarata hucufque fuerunt,

vel aliteî^ quam par erat , Sereniffimœ Rei-

publica; relata , vel faltèm in fenfum haud

genuinutn ab iis , qui curam Patriaî aflPedi-

bus vel paflfionibus fuis poftponunt » detorta

fuerunt.

Neque vero bic fubftiterunt pro abalienan-

dis à fidis amicifque Vicinis , Polonx Natio-

nis aiiimis impenfa; perniciofe artes contra

Reverentiam iisdetp Majeftatibus debitam

fparfi complûtes rumores , non à veritate mi-

nus, quàm ab honeftate alieni : Turcas,Tar-

tarosqiie in ditiones, qux împerio Earundem

fubfunt , propediem irrupturos , per coëmp-

tosEmifiariospro certo acre optatiffima V€n-

ditatum, ac pofthabita omni Religionis ac

fidei cura, quô id fieret, aut faltèm à rcrum

ignaris crederetur, nihil intentatum relidum

fuit- Ac quod mirum maxime eft , haud eru-

buerunt illi ipfi* qui* dum Leges convellere

fatagunt , Patries llhertatem majori ftrepitu

clamanc > minis ac vi in Gencives fuos uti ,5c
-

' N 4 ce
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eo operam omncm impendere ut in libéra

Genre fuffragiorum libertas à paucorum arbi-

trio dependcre, ac pro horunn lubicu moxex-
tolli, mox reflringi, mox adimi pofle vide-

rerur.

Qjjanto animi mœrore Augufli(Timus Impe-
racor h^c perceperic, facile Celfitudo Velira

ex compluribus docamentis coUiget, qux de

conftante fuo in amicam Rempublicam affec-

ta nuUo non tempore Eidem comprobavir»

Exemple Anteceilorun:! fuorum Sponforem fe

Polonas libertatis, prouti illa antiquiffimis ôc

prasfentibus Regni Conftitucionibus ftabilita

t il: , & hâctenus profelïus fuie , & porro pro-

fîtebiîur. Ac denuô fuo Nomine declarare

me juflTic, neminem feu in Polonia oriundum>
feu alibi nacum , vel â fe , vel â Fœderatis

iiiis , quibus ar6to & indiflolubiii vinculo junc-

tus eft, nec pro nunc> nec in fucurum ex-

cludi, quàm qui legibus jamjam exclufus re-

pericur. Has verô jiindâ cuiti Fœderatis fuis

operâ contra quoscunque iniquos conatus vi-

ribuî â Dec fibi conceffis tutari, ac qu« vio-

lentis au(is oppreffà reperitur , Polonios liber-

tatem vindicare , fuarum partium efle ducit^

folâ coliati beneficii gloriâ contentus , & abf-

que eo , quod vel iïbi , vel Auguffcae Domui
i'uas , vel fibi Confœderatis ulluoa alium y quàm
qui in amicam Rempublicam indè redundat

,

frutftum captée.

Fâlfi , qui fparguntur , rumores » née Sacram
Cjefaream Majeftatem , nec Fœderatos fuos à

confiante, quod modo didtum ell , propofito

unquam dimovebunt; & eventus docebit,
fallere &falU illos, qui ipes, vota, acperver-

(iis arces tam inanibus fulcris fuperftruunt. Ec
ter-
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terrere, & terreri nefcius Auguftiflrimus Im'
peracor, juxca Pa6ta convenca, quas à duo-

bus faecuiis Auguftam Domum Auftriacam

r°reniffimae Polonae Reipublicae féliciter li-

gant, ac intervenientc Celfitudinis Veftrx

eximiâ operâ , haud ità pridem renovata fue-

runt , curam , opem » ac concédas fibi à Deo
vires adimplendis ex affe fidi Fœderati tnu-

niis pari promptitudine nunc impendet» ac

neceflarium id fub fînem prasterlapfi anni ab

ipfa Cellitudine Veftra judicatum fuerat^cûm

Polona libertas & Regni leges, quibus ea-

dem innititur , in longé minore dircriminc

eflent

Ne proinde fibi y ne dignitati ac glorlac

fuae, ne ei, quod asquum & juftum eit , ne

fufcepcis in fe folenni ricu fponfionibus , ne

profperitati arnica Reipublic3e , ne quieci

Chriftiani orbis défit» cunéta , qux haâ:enus

dida func» quo nec Celfitudinem Veilram,

nec Rempublicam , in qua eadcm primum
nunc locum occupai latcanc, palàm denuo
declarari juflit.

Pietas vero & zelus , quem Patrise fuae Cel-

fitudo Veftra débet , dubio penès Sacram Cœ-
faream Majeftatem ac Fcedcracos Ejuidem lo-

cum haud relinquunc , quin prsvertendis ma-
\\^y qu;e ex perverfis adeo , & non minus à

Chrittiano bomine, quàm bono Cive longé

âlienis artibus certô promanarura funt, ope-

ram, & quà in Republica juxra Lcgespoilet*

auihoritatem feduiè & jugiter lit impenlhra.

N c K^'.
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'Rppovfe du Trimât à la déclaration prScédentt

de VAmbaffadeur de fEmpereur.

QUinam fint Caefareae Sacras Majeftatis &
^ fœderararum Potentiarum, circa eledio-

nem'futuri Poloniarum Rcgis fenfus, uti pro-

pofitum fuit Celfiffimo Primati in variis de-

clararionibus , tàm fcriptôtenùs , quàm orête-

nûs per Miniftros altefatatum Potentiarum,

hase omnia fine ullâ interpretationc , explica-

tioncj additione, vel minutione relata & ad

notitiam btatuum Sereniffimx Reipublicae por-

re6ta, necnon tàm a CelfifTimo Primate ,

quàm ab omnibus Sereniffimae Reipublica;

Statibus, Libertatcm , quàm â Majoribusfuis

recepere non folûm affe6tibus, vel parfioni-

bus fuis, fcdfanguini & vitae prseponentibus,

pro fenfu & intaminato erga patriam eandem-

que Libertatcm amore rccepta, tcntinata &
confiderata funt.

Neque quifpiam dubitarc poteft » magni

femper momenti confiderari apud nos & ha-

beri amicitiam vicinarum Polonac nationi Po-

tentiarum , uti amicitis ôc bonx viciniae ab

iiiis experitur documenta.

Divulgati ( à quo ignotum ) rumoresde ir-

ruptione Turcarum & Tartarorum , in dicio-

nes prgenominatarum Potentiarum , fi fuerein

oppofitionem, corte fparfarum minarum inva-

fionis Poloniiî per exercitus Impcratorios &
Rufficos Majori quodammodo in^fundamento

rcccptarum fiquidem ex ore uniùs fcederata-

ram porentiarum Miniftri Qo:lm p.rfonis ob
digni-
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dignitatem Senatoriam , & nuUi fadioni ob-

noxiis fide dignis prolatarum

Injuriofa nimis & intolerabilis in sequali

Reprehenfâ expreffio : Ac fi aliquis è noltris,

mi in declaratione prselenti inlertum, leges

convellere fatagens , patriîe liberratem cum
majori ftrepitu fuftentans,minis ac vi utatur

,

6c eô operam oninem impendat, ut in Libé-

ra genre Sufîragiorum libertas à paucorum ar-

bitrio dependeat* & pro Libitu eorum extolii,

reftringi aut adimi poflit.

Notum enim univerfis fufficienter , liberta-

tem fentiendi & fenfus fuos depromendi apud

nos fuoîmè coli, manuteneri, ik pro cardi-

ne Libertatishabtri, & ut finefciffione futu-

rus Rex eligatur praefenti Confœderatione

cautum efle neque quempiam ex civibus nos-

tris tutâ confcientiâ quserulari poflcdeallato

minimo in praefatis praejudiciis, niiî qui vel

naturam conîiciorum prœteritorum ignorât,

vel qui leviori & peregrino confilio ad hanc

quaerimoniam indu£lus. Quod vero (insiiia mœ-
rorem animi Auguftiffimi Imperatoris cau-

fent, plané *mirum: fiquidem uti SereniŒma
Reipecta tôt documenta amicitix & benevo-

lentix recepit & experta eft Sacras Cifare^
Majeftatis , ita hanc fenriper colère , mereri

& confervare oprat , ac conabitur ; fponfio-

nem vero Auguftiffimi Imperatoris ( antecelïo-

rum fuorum divae mémorise exemplo ) pro Li-

bertate fuâ gratulatur {ibi lummè Polonia,

minime dubitans plenam ( nobis arbitris &
„ interpretibus legum ac conftitutionumnos-

î, trarum ) fervari (ibi libertatem , quia fi haec

ab aliorum dependeret judicio & explicatio-

ne * eô ipfô diminueretur , opprimerctur ac

con-
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convelleretur , a nemine vel ex nomine- fuo
dependere capax , quin libertas , cujusnonni-
Tî integ'-ae une ullâ interpretadone vel explica-

tions manutentionena, uti per iacram Csefa*
reani Majeftirem & foeder.;tos fuos nimis
gratam ac opcabilem Sereniffims Reipublica^
tore^ nemo dubicat, ira ejufmodi cseterisEu-
rop.^ Porentiis recommendationem , remoin-
culare poteft. Libercas enim & legesfunrduo
inter le diverfa, Libertas bafis & fundamen-
rucn regiminis Sercnifllmcc Reipublicae noftras

à toc feculis habilita, manuteni:a& iubfiftens,

quce etiam vici-ias porentias ex lacione Sta-

tus iliorum implicare poreil ; leges vero pro
neceflirate temporum * pro exigent'â circunî-

lîaritrarun}, condcre, murare, sbrogare, an-

nihilare noftri eftarbitrii, noftra; curce, nos-

triquc rantum raodo juris. Rumores falfos

lit Sacra Csefarea Majeftas & Fcederati Tui-

minime confider.nc y nec ideô à propofîro

fuo dimoveri qoeunc, {îmilicer& Serenitîima

Refpublica non apprehendit ecsdem rumo-
les, fifa juftitia: caufae fuas & innatse œqui-

tati Augultinfînii Itnperatoris , eve'ntuiquè do-
cebic G\xoà non perverfîs artibu^: , non inaai-

bus tulcris innixa , Ted manutentionem Li-

berraris Ilice inregerrims, ud pleniiLma ju-

ris fui , à nemine depccdens , Domina via

tritâ & aperrâ obfcrvabir, exequecur & tue-

biru-. Lti vero Auguftiffimus Imperatornec

cerrere nec rer'-eri fe déclarât ^ ira muko ma-
oris Serenillîma Refpublica tam interna; fuse

,

Guam evterna? vicinorum tranquillitatis, Cu-
pida & Soiiicira, neminem lerret, il liberta-

li fuse providet, & cam modis à Deo ccn-

celiis tuetur > à oemine tcrrerJ potefl j û
ean-
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eandem manutenendo amicitiss, bonae vici-

niae, & antiquorum tœderum csvit * vicinis

6c amicis Potentiis omnem curam ac iecuri-

tatem , legeque novd nuper^ Confœdera-
tionis generalis ordinum Regni , plus quàm
fufficiencer aflccuravit & firmavic. Uti quo-
que ad benevolum cor Augufliffimi Impera-

t;oris SereniflTima Refpublica ubi in difcri-

mine perdendse Libertacis fuie, fempèr recur-

rebat, ita eâdem benevolentiâ ( ne incurrac

in id difcrimen per debilitadoncm unicas pu-

pillae fu'X , videlicet liberté eledionis ) nunc
etiam frui optât & precatur. Qiiod li his-

CG prœfatis moiis Sacra Cisfarea Maj. eum
Fœderatis Potentiis Libertatetn SereniiTimx

Reipublicx nîanutenere , fovere , & tuera

intendit , non folum fîbi , dignitati fux , 6c quod
œquum & juflum eft, fufceptis in fe ritu fo-

lemni fponlionibus , felicitati acîicje Reipu-
blicse, quieti ôc tranquillitati orbis Chriiiia-

ni , non deerit j verum etiam fmccram , rea-

lem ac conftantcm ab eâdem arnica Repu-
blicâ polliceri fibi ôc Faderatis fuis recogni-

tionem poterit > nec non indubitatum aug-

inentum honoris ^ gloriis percnnaturx Au-
^uftilTimiS domus îux profperitatis. Ferfua-

fa demum eiïe poteft S. C M. Fœderatœque
fecum Potentios tàm Celfiflimum Primateni

( qui tôt documenta obftquiorum i'uorum vei

in nuper renovaio dédit Fœdere) quàm to-

tam Sereniilimara Rempublicam eô omnes
impendere curas , conatus ôc Studia, ur ôc

libertas in toto tutoque mancat, ôc futurus

quem à lupremo Rege Regum ôc Domino
Dom.inationum expe£lamus , regnaturub no-

bis Rcx, quifquis iile lit, taUs iic> qui pa-

ceni
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cem & tranquillitatem intcrnam , amicitîam,
TracStatus, Fœderaque untiqua , renovata &
renovandacum Au^aftiffimolmperatore aliis-

que nobis vicinis Potentiis in fuo robore Sa-
cro Sandtè fervet ac impleat & manuteneat;
ad qaod (ervandum & eô firmius cavendum
tàm Celfiffimus Frimas, quàm tota Serenifîi-

ma Refpublica jurejurando illum per Pa(fta

Conventa flringere Ôc obligare par eft.

Varfavî£ 7ma. Juin. 1733.

'Lettre du Vrimât à VEmpereur

i

Sacra Cajarea Eegiaque Catholica Majejiasi

r\ Uoniam futurse Diis utinam propitiis E-
^^ ledionis imminent dies publicum derer-

minaturi ludum , & poft nubila temporum
cum novo Oriente ad folium Sole fparfuri

Jucem Icetiorem huic Regno hadtenus trifti^

In quo ejus maxima conliftit, in eo Serenis-

fima hsec , ac liberrima Refpablica antiquis-

fimam Augullx Auftriacae Domûs Divorum
PraedecefTorum pietatem è Sacris excitât cl-

neribus; recentiorem verè, & longé infig

niorem Sacrae Csefarese Regiseque Carholicas

Majeftatis Veftrx erga fe benevolentiam nunc
vel maxime invocat , petit, ôc exorat , ut

Liberce Eledioni plenè favere , unicamque
immanitatum noftrarum banc pupillam ill^sè

Jervandam tueri voto fuo fupremo dignetur.

Nîl quidem adverli fibi, quod metuai , in

imaginatione prxngit > ôc prsefigurat > de om-
nibus
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nibus collimitaneis Potentiis Sereniflima ea-

dem Refpublica* nuUo notata demerito, ot-

fenfîonum exofa, imo modeftâ praetenfionum

propriarum tolerantiâ commendabilis , unicè-

que jurium iuoram integritatis zelofa ; Cùm
tamen Providencia fît mater fecuritatis, ca-

fus , quos eventuros non crédit , follicitâ > ac

ignarâ tuturorum mente praecogitat > & né
quid fimile accidat, falutaria & amica tœde-
ratorum Sacrae Csefarese Regiasquc Catholi-

cx Majeflatis Veftrse confîlia tempefbivè pra:-

occupat , obWando fatali totius Europae in

tranqaillo hucufque flatu permanentis con-
cuffioni, fi extindtor aliquis candela:* ut nu-^

bem paci ferenae induceret, in illo congre-

gatorum Elecloris Populi millium a6tu , fu-

neflas fciffiones , turbafque cierer, aut diris

devovendo difcordiarum feminandarum fpiri-

tu facem Nemefis ad incendium Univerfi

Orbis proferret. Ncc ipfius tantummodo Se-

reniffimx Reipublicje profpera vel improfpe-
ra hac via fpeàari & verfari , communis om-
nium Regnorum tranquillicatis communem
eciam ab omnibus exigi curam, follicitudi-

nem, & operam.
Quae cùm in Sacra Csfarea Regiaque Ca-

tholica Majeftate Veftra fublimi tîtulo Po-
tentiïïimi Imperii primos prae aliis habeat
paffus, bona officia , ac ftudia Ejus erga

hanc liberam Rempublicam reliquis fore pro
Confilio, praecepto, &c exemplo, haud du-
bium eft. Sanclum id, heroicum , 6c pium
opus faventer habendi defideria vidusc , ami-
cae, ac fœderatcTS fux , Sereniffimse Reipubii-
e» Eandem » ut immortalem perpetuis, cosra-

neis
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neis devinciet obligarionibus . Imperiumquc

Sacras Qefarex Regicequc Catholicae Maje-

ftatis Veftrîc jam gloriolum , quod Superi

Juiliciarum Remuneratores exa^titlimi facianc

diuturniffimum! reddec adhuc gloriolîus, 6c

omni fasculorum memorabilius , ob intégré

obfcrvaturas Regni hujus libercares , & iila:fè

manutenentiam pacis Univerfx Oleam, om-
nibus lauris & triumphis potiorem. Hocvo-
to fincerrimo finio , &c maneo.

SACR^ Ciî:SAREiî; REGI^QUE
CATHOLICM MAJESTATIS

Suo & totius SerenidimîE Rei-
publicae nomine

Ad quaevis obfequia paratiffimi

THEODORUS POTOCKI
Archi-Epifcopus, Primas Regni Fo-
lonia^j ôc JVlagni Ducatûs Liihuanix.

Tiepoîsfe de Î^Empereur au Frimât

Ç\ Uàm enixo ftudio publicae quieti con-

^^fervandse fim intentus, nuilo non rem-
pore luc'jlentis quàm maxime documentis uni-

verfo Chrirtiano Oibi comprobavi. Neque
minus Spon'orem Me Polonas Liberratis ,

prouti nia tum antiquis , tum pr^fentibus

Rccrni Conftitutionibus ftabilita elT:,&haâ:e'

nus profeflus tui, & porrô profitebor,ac oc-

cafione imminentis novi Régis Poloniarum

Eledionis plus una iam vice tum Meo, tum
Fœ-
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Fœderatorum meorum nomine Reverendiiîî-

mae Paternitati Veilrae fat clarè, ac dilucidè

declaratum fuie, tnc liberam eandem velle ,

nec permiiTurum , ut in libéra gente fu(Tra-

giorum plcna Libertas (eu minis inconcives,

feu violenris ïn eofdcm aufis ab lis , qui Ci-

vium nomine indigni dégénères Patrias Fillos

agere pr^fumerent, opprimatur Hos publi-

ée exiriofos conatus , ubi Reverendiffima Pa-

ternitas Veftra compefcuerit > & ne Regni
leges, quibiis eiufdam Lib.ertas innitirur, dc-

trimenti quid capiant » pro munere (uo^ ÔC
quam Patriae faluti débet, iollicitâ cura invi-

gilaverit. Tua Chriftiano Orbi quies conftabir,

tum falva & illsefa eric Polonarum immunita-
tum pupilla , liberrimas Eledtionis jus , cùm Li-

bertas vocari nequeat^ quodlegibus répugnât,

Necdum fine dubio Révérend iffimae Parer-

nitatis Veftr© memoriâ excidit > non aliter

Eandem de libéras vocis oppreflione Regni-
que legibus, quibus oppreflio hxc contraria

-

tur, tune fenfiffe , eûm jundis eum praeci-

puis Poloniae Magnatibus Confiliis ante odo,
& quod excurrit , mêmes ad Me & Rufliae

Audtoeratricem de imminente libéras voei pe-

riculo querelas deferret. Interea vero res cas-

dem diverfam plané naturam induifle, publi-

cs Libertatis vindices cenlendos, à quibus li-

bertas ifthasc opprimitur , Patiiae Legibus
convenire, quod Reverendifïimse Paternitatis

Veftrae judicio iifdem haud ità pridem repug-
nabat, ae denique illis, qui laboranti amies
Reipublicae fuceurrunt, id ipfum vitio verti

pollfe, quod paulo antè ut beneficium expete-
Tome IX. O ba-
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batur , id equidem quâ ratione conciliari in-

vicem queat > haud video.

Taceo fparfos pcr coëmptos Emiflfarios fal-

fos rumores, Turcas , Tartarosque in exitium

Chriftiani nominis fruftrà licet concitatos , ya-

na ludibria obfufcandls credulis mentibus hinc

indè congefta, tum in fcriptis quoque, quce

Reverendifllmae Paternitaris Veftr^e nomen
prjB fe ferunt, fidis Reipublicce Fœderatis ad-

fcripta Confilia â mente & veritate longé alié-

na.

Me fané â confiante affeâru , quCtn cxem-

plo Anteceflbrum Meorum genti tam benc

de Chriftiano Orbe ac Augull:a Domo Au-

ftriaca meritac lubens promprufque impendo,

nil quidquam dimovebir. Et hac potiflTimùm

de eau fa precibus illorum haud deero, qui de

Patrix falute verè foliiciti eandem afFedcibus

fuis haud poftponunt. Non aliam efle Fœ-
deratis Meis mentem rurfus fpondere nulius

ambigo, ut adeo nec dididiorum femina , nec

funeftse fciffiones , aut turbae timendx, fed

illibata omnino nianente Jurium Reipublicae

integritate pacatè omnia Tint eventura, modo
artes illorum haud praevaleant > qui ofFenfio-

num cupidi . & falutaria fuadentes exofi ûbi *

& âliis illudere fatagunt.

Qiiod fi ergo , uti nulius dubito y publica Re-
gnoram tranquillitas , & commune bonum
Reverendilîimo: Paternitatis Veftrac curse cor-

dique eft , ôc exeraplo fuo , ôc hortatu alîos

permovebit , ut avitse glorise memores bene

de Patria * bene de fidis amicifque vicinis*

bc-
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bene de Chriftiano Orbe mereri pergant. Et
<]uod lupereft, &c. ViennjB jjtia Julii Anno,

Ad

Poloniae Primatcm;

r. Voici les Univerfaux que le Primat pu-
»i blia pour la convocation de la Diète d'£-

9» ledion.

Univerfaux pour U convention des Dietinet

antecomitiales éf pour la Diète d'Elec-^

tion,

T>Ien éloi^é de relever ma conduite, j'ai

-^ toûjour?'blamé ceux qui font Téloge de
leur propre mérite : je ne défire point les lou-

anges des autres, auflî n'en ai-je pas beloin,

je me contente du témoignage que ma con-
science me rend , de l'avoir fuivi comme gui-

de, & fait ce qu'elle m'a diâé: Je trouve un
prix incomparablement plus grand dans cecte

fatisfadion intérieure que dans l'ombre d'une

vaine gloire que d'autres cherchent dans le

dehors

Toute mon ambition eft de faire tous" les

efforts poflîbles pour m'acquiter de mon de-

voir, & de pourvoir avec autant de fidélité

que de prudence au bien de ma Patrie, en

prévenant les maux qui la pouroient menacer.

D'ailleurs fi la dernière Diète de Convocation
a pris une fia auiTi heureufe que je l'eufle pii

fouhaiter, je ne l'attribue pas à mon propre

O 2 me-
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mérite ; je rends les plus vives adions de
Grâce à l'Etre tout-puiflant . qui a fortifie

mes forces afFoiblies par les grands travaux

d'une longue Carrière , de ce qu'avec l'aide

de fa fige diredtion je n'ay pas fuccombé fous

le fardeau, pendant la tutelle de notre Repu-

blique Orpheline. J'ai travaillé d'un côté à

étouffer dans fa naiflance, tout ce qui pou-

voit caufer de la defunion, ôc à apaifer les

Efprits incertains& agités de mes Concitoyens *

pour les ramener, autant qu'il étoit pofîjble,

à la Concorde, d'un autre côté j'ai réiiflTi à

terminer cette Diète par une confédération

pour bannir de la future éledion d'un Roi, les

In^•igues & les Machinations des Puiflances

étrangères , auxquelles elle ne pourroit être

fujette , fans que notre Liberté en reçoive le

plus grand préjudice. Quoique nous ayons

opofé la contederation à toutes'leurs Intri-

gues, ce lien ne les empêche point de faire

jouer tous les reflbrts imaginables pour allu-

mer le feu de la difcorde dans la Républi-

que afin de l'oprimer d'autant plus aifémenc

qu'ifs l'auront divifée en plus de tarions,

Ainfi , afin qu'ils ne trouvent aucun fujec

parmi nous capable d'allumer cette perni-

cieufe & fatale divifion & pour ferrer le

plus étroitement que nous pouvions le noeud

de cette confédération ; nous l'avons fcellée

par le Sacrement d'un ferment folemnel, &
nous nous fommes ainli liés enfemble fur

nos confciences, afin qu'il n'y en ait aucun

parmi nous qui prêe l'oreille aux propofi-

rfons féduifantes des Efprits mal intention-

nés. Nous nous trouvons dans des Conjonc-

tures perilleufes ôc on ne cherche rien moins
qu'à
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qu'à renverfer nos loix & notre precieufe li-

berté. La contagion qu'on tâche de nous

communiquer du dehors eft venimeufe &
s'infinuë aifément, le Serment eft le remède
qui nous a paru le plus fure pour en préfer-

ver \qs Efprits crédules & fuiceptibles des

convulfions étrangères ,- c'eft une précaution

qui les arrêtera chez eux afin de s'y apliquer

avec zèle au bien public , fans s\ xpofer au
danger d'être infeâ:és de i'air contagieux qui

vient du Nord & de l'Occident.

J'ai prêté le premier ce Serment pour don-
ner l'exemple aux autres, dans la perfuafion

que la NobleQe & tout ceux à qui il appar-

tient , ne feront point difficulté de prêter un
pareil Sermenr , qui exclue du Trône tout E-
tranger. Afdrubal avoit juré la ruine des Ro-
mains, pourquoi ne jurerions- nous point de
renverfer toutes les Efperances que les Etrangers

pourroient concevoir de monter fur le Trône de
ce Rovaume? Pourquoi n'invoquerions-nous

pas le Saint Nom de Dieu pour la confervation

& le maintien de nos Droits, (ur-tout de
ceux qui regardent k libre Eledtion ? Un tel

Serment doit établir parmi nous une Union
terme & une parfaite intelligence , & cette

Union doit faire perdre courage aux Etran-

gers & les empêcher de rien entreprendre

contre nous. Dieu regardera d'un œil favo-

rable l'emploi que nous faifons de fon Saine

JNom dans une fi jufle caufe : Il tournera les

chofes félon nos fouhaits , & non félon le bon
plaifir des Etrangers, qui n'ont aucun Droit

de fe mêler de nos affaires. Ils nous mena-
cent, mais ces menaces ne doivent faire au-

cune impreffion fur nos Efprits: Ils fontmar-
O 3 cher
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cher des Troupes vers nos Frontières , & fâ-

chant bien que nous n'avons point affez de
forces pour leur faire tête, ils croyent ôc fe

flattent de nous intimider par ces moyens ;

mais pourquoi aurions-nous peur ? Peuvent- ils.

entrer en Ennemis fur nos Terres, fi nous ne
kur en donnons pas de fujet ? Peuvent- ils

nous faire la Guerre lans une caufe légitime ?

S'ils le font, les autres Puiflanccs bien-inten-

tionnées refteront-elles les bras croiiés? Ain-
fî , ce ne font là que des Nuées qui menacent
d'une Tempête , mais que Dieu diffipera avanc

que le Tonnerre gronde. La Republique n'a

qu'à invoquer d'un fentiment unanime l'affi-

fiance du Ciel , & je vous affure qu'il ne per-

mettra pas qu'un feul Cheveux tombe de nos
Têtes. Ce n'eft pas la première tois qu'on a

fait des menaces à la Patrie j mais , par la

Grâce de Dieu , elles n'ont jamais porté coup.

La Sainte exécution de Thorn contre ces Pro-

fanateurs des Chofes Sacrées , & la vigoureu-

se détenfe de nos Droits dans l'affaire de Cour-
lande en font dts exemples recens, dignes

d'une éternelle Mémoire , & qui doivent nous
âiTurer que nous fommes fous la protectioa

du Roi des Rois. Ces Spedres, qui nous onc
efFra} é autant qu'il a été en leur pouvoir , font

difparus avec la nuit de l'Iniquité, & celle ci

a fait place au jour ferain de la Juftice 6c de
la Paix. Notre courage naturel ne lauroitfuc-

Gomber a la peur , quand même elle feroic

fondée; la peur étant le partage des Ames bas-
l'es & ferviles

J'ai été obligé , après la fin de la Diète de
Convocation , d'écrire à toutes les PuifTan-

ces , non par aucun motif de crainte , mais

par
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par prudence & pour les prier de prévenir •

en cas de befoin , par leurs bons offices , les

Troubles qui pourroient arriver à l'occafioa

de la prochaine Eledion de notre Souverain.

Par l'avis des Etats , j'ai envoyé à Sa iVIajefté

Czarienne Mr. Rudomina , Chambellan de

Bracklaw , dont la dextérité , les bonnes in-

tentions, & fon crédit à la Cour de Ruffic

me font bien efperer du fuccés de ia Com-
miffion , & qu'il reviendra avec le rameau

d'Olivier. Mais comme h Prudence eft la.

Mère de la feureté , il n'y auroit point de

mal que vous vinflîez à la Diète avec une Sui-

te &un Train Militaire, qui puiffe vous met-

tre en état de faire tête avec un courage &
une valeur véritablement Polonoife , à la pro-

chaine Eledlion , aux entreprîtes des Etran-

gers.

Et comme outre cela il eft néceflairc que

lesTro.ipes nationales s'y rendent aulïi, vous

aurez foin. Meilleurs, de les , faire pafïer en

revue par vos Commifïaires , & de pourvoir de

bonne heure que la Noblefle fe range à fe$

Drapeaux, ôcquç les autres Regimens foient

complets & bien montés Cet armement

quoique tait en tems de Paix fervira à rendre

l'adc de l'Eledion plus folemnel & en même
tems à nous procurer de la fureté Au refte

il a été repréfenté très-prudemment à la Diè-

te de Convocation & j'ai été parricuîiéremenc

requis dans les Confeils tenus après fa Répara-

tion, de vous recommander fortement, Mes-

ficurs, que, pour rendre l'Eledion de notre

futur Roi & Maître plus foleriinelle , le Ma-
réchal de la Noblefle dans la Diète future,

O 4 fois
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foit élu de vôtre confentement par un nom-
bre fixé de Députés félon que vous le jugerez

à propos. Nous en retirerons un double avan-

tage , dont le premier fera que l'Etranger ne
pourra pas découvrir le nombre des fufFrages,

6c en fécond lieu on ouvrira par ce moyen
le chemin à la Paix & à Tordre, dans nos dé-

libérations au jour de l'Eledlion. Je ne dou-

te aucunement que ce defir fi falutaire à la

Patrie, que je vous fais ici connoître. Mes*
fîeurs , ne me foit accordé de vous tous una-

nimement
Enfin les fadlions du dehors ne doivent

point tant nous inquiéter que nos Divifions ôc

nos Difputes inteùines, que nous ne devons

pas moins craindre que detefter, puifque les

faétions étrangères en profitent toujours , en
s'en fervant au pré)udice de la Liberté de notre

Republique,quieft laleule fur la Terre qui l'ait

confervé jufqu*à préfent. Ceft pourquoi nous

devons être foigneufement fur nos gardes ôc

veiller unanimement à fa confervation Nous
favons par expérience quels maux nous a eau-

{es notre divifion, lors de la dernière élecSlion,-

nous avons vu comment un Prince s'efl pla-

cé par la force des armes fur le trône, &
commuent toute fa conduite pendant toutfon

règne a toujours été appuyée par les arme.s

,

& combien enfin nos Droits & libertés ont

été en danger de faire naufrage entre la Guer-
re & les Armes ; Dieu nous préferve d'échouer

de nouveau contre un pareil écueil.

Ceft pourquoi je vous fuplie, Meffieurs

,

par tout ce que vous avez de plus cher, je

vous cjnjure d'oublier vos haines particuliè-

res,
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res , & de vous aprocher avec Acs Cœurs
réconciliés de TAutel de celui par qui les

Rois- font élus & régnent. Quant à moi,
je ne fuis point lié d'afîedtion envers qui que
ce foitj j'accepterai d< nommerai le Roi que
vous aurez choiQ unanimement , & que Dieu
vous aura infpiré : Tout ce que je demande

,

dans l'âge avancé où je me trouve, c'eft de
v^oir la Patrie en Paix: Puiffiez vous vivre

long-tems avec votre nouveau Roi / Puidiez
vous jouir avec lui d'une Liberté entière /

Mais quel Roi vous faut-il pour vous con-
ferver cette Liberté & pour rétablir les af-

faires délabrées du Royaume , c'efl fur quoi
il vous faut délibérer avec toute l'attention

& la circonfpeftion polFible. Voilà l'Evan-

gile que je vous prêche aujourd'hui.

>y Dans cet Intervaîc&jurqu'àl'Affemblée

>y de la Diète d'Eledtion , on repandit dans

i» le Public une quantité prodigieufe d'Ecrits

„ de parc àc d'autre, les plus remarquables

3> font.

„ Epifiola familiares (uh tempus Interregni

,i : 753. écrites au fujet de l'écrit Anonyme
„ raporté ci-deflfus />^^ 181. en faveur delà

, liberté de la nation, des fufïrages & du Roi
„ Stanijîas.

„ Réflexions folides ^ i?npartîales , en alle-

„ mand , contre le Roi Staniilas, Bruderlich

jy W<ir7tung ou Monitum jraterrinvz > contre le

„ feu Roi Augufte ôc en faveur du Roi Sta-

„ niilas , écrit en Polonois.

,, F.eflex'iones amici ad amicum Juper Mouito

„ fraterno contre le Roi Staniilas.

„ Litfera cujusdam legati ad amicumfuum
O 5 „ cxa-
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,

„ exarata , où l'on rend compte de tout ce

» qui s'eft paflé à la Diète de Convocation

„ d'une manière peu avantageufe au parti du
»> Roi Staniflas.

„ GrundlîcheVorJlelung &C.0U Expofition des

»> motifs Ugittmes de la 'Réjolutton de Sa Mûj,
». Jmp. ^ Cath. de Sa Maj Imp. de toutes les

9» RuJJtes, (^ de fa Maj. Royale de TruJJe ,dQ

», faire entrer en Pologne leurs troupes aifem-

*, blées lur les frontières à la requifition de

„ pluûeurs des principaux membres de la Re-
„ plublique , tant de l'Ordre des Sénateurs que
,, de celui de la Nobleiie pour maintenir la

,, liberté des fuffrages Ôc prévenir une plus

3» grande oppreffion.

» On a publié en tilhndc deux lettres dun
Xi Hollanàois à un ami Fruffien au fujet de la

,y prochaine Eleéfion dun Roi de Pologne, en ta-

„ veur du Roi Staniflas , ces lettres avoicnt

3» été écrites en France.

3, Nous nous contentons de raporter les

3, titres de ces pièces qui ne font que des

,, écrits de Parti, qui contiennent plufieurs

3, éclairciflemens importants furies affaires qui

„ étoient alors fur le tapis, mais dont leftile

„ ne s'accorde pas avec les régies du refpect

„ dû aux Têtes couronnées Ôc aux Souve-
3j rains.

i, La Diète d'Eleûion fut ouverte le 15
,* d'Août par Mr. Mallaski qui avoit étéMare-

., chal'dans la Diécc de Convocation & qui

33 fuivant l'ufage devoit tenir le Bâton deMa-
5> rechal jufqu'à ce qu'on en eut choifî un au-

,, tre. Les difpuces pour ce choix durèrent jus-

„ qu'au 2. de Septembre que Mr. Frrjjfois

i> de Br.inaRad7i€-^sk}, Chambellan du Fala-

ti tina:
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„ tinat de Polnanie » fut élu unanimement
„ Maréchal de la Diète. Le 3 . on y prie en

„ confideration l'entrée à^s Rufîlens en Li-

„ thuanie, d'où ils avançoienc à grandes jour-

„ nées vers Varfovie , où ^^) la Diète étoit

„ aflemblée, après que le Général L^/(:;,qui

„ les commandoit > eut diftrihuc le Manifes-

., te fuivant.

Manifefie des IRufjîens en entrant en Toîogne^

/^Omme Sa Majefté Impériale de Ruffie»
^^ ma très gracieule Impératrice, & Dame,
m'a ordonné d'entrer avec une Armée dans le

Territoire delaSéréniflime Republique de Po-

logne, la préfente eft pour faire connoître à

tous & un chacun que l'entrée de l'Armée

Ruffienne n'a d'autre but que le maintien de la

liberté , des droits ôc Conftitutions de la Repu-
blique , qui , comme chacun fait , ont été en-

tie'rement renverfés dans la dernière Diète de
Convocation, par des violences inouïes jus-

qu'à prefent en Pologne, par la fupreffionde

la liberté des fuffrages, en quoi confifte la

plus grande liberté de la Nation , par dts me-
naces & autres moyens vîolens : ce que Sa

Majefté Impériale eft non feulement obligée

d'empêcher en conformité des Traitez Solem-

nels & des Garanties qui fubfiftent entre hi

RuiTie & la Pologne, fuivant lesquels Sa

Majefté Impériale eft engagée de maintenir la

Republique dans fes droits & libertez, ôc pré-

venir la violation des Conftitutions, confir-

mées

(rf) Dans le champ de W»/* piès de cette Cspkalc,
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inées' par un ferment Solemnel de tous les

Etats , mais d'empêcher auffi, fur les près-
lantes inftances qui lui ont été faites de bou-
che , ôc par écrie par une grande partie des
Pacriotes fidèles de- toutes fortes de Condition

,

que ceux qui, fans s'embaraffèr du véritable

Bien de la Patrie , n'ont en vue que leurs in-

térêts particuliers & dépendent entiéremenc
d'une Puiflance Etrangère & éloignée de la

Pologne, ne procèdent dans la prochaine Diè-
te par des moyens également violens & au
préjudice de la liberté des fuflFrages, à l'Elec-

tion d'un tel Roi , que les droits& les Confti-
tutions de la Republique ont exclu à jamais

de la couronne, & déclaré inhabile à mon-
ter fur le Trône, afin que la tranquilité du
Royaume pui(ïe être maintenue tant au de-
dans qu'an dehors , par raport aux Puiflances

voifines , & que la Republique foit confer-

vée fans aucune contrainte dans fcs droits de
la libre Election, conformément aux Confti-
tutions. C'effc pourquoi les Troupes qui font

fous mon Commandement , ne feront point

à charge aux habitans de la Republique de
Pologne de quelque Rang & Condition qu'ils

puifîent être, & bien loin d'y commettre au-
cun defordre , elles payeront en argent comp-
tant tout ce dont elles auront befoin pour leur

entretien pendant leur marche. Je fuis pleine-

ment perfuadé , que la Sereniffime Républi-
que & toutes les Puiflances voifines & alliées

de la Pologne reconnoitront avec gratitude

cette affection de Sa Majefté Impériale pour
la Confervation de leur liberté, & les fervr-

ces qu'elle leur rend avec tant de dépenfesf

éc que les Habitans recevront cette Armée

>

qui
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qai eft deflinée à aller à leut fecours, avec

toute l'afïedtion 6c amitié poffible, ainfi qu'il

convient à des Amis fidèles, & qu'ils ne lui

donneront aucun fujet de méfiance. Je pro-

mets par Tordre de fa Majeilé Impériale, de
protéger tous & un chacun , & de ne pas

permettre qu'il (oit fait le moindre outrage à

qui que ce foit.

Comme Sa Majefté Impériale, l'Empereur

des Romains eft parellement porté à fecourir

la liberté opprimée de la Republique, & d'y

envoyer, ainfi que Sa Majefté Impériale de
Ruffie, des Troupes pour la protéger. Leurs

dites Majeftcz Impériales feront connoitre à la

Séréniffime Republique, aux inftances d'un

grand nombre de les Membres, leurs vérita-

bles intentions à cet égard par un ample Ma-
nifeftc.

„ Le Refultat des délibérations de laDiète fut

„ de publier un Ma7îjfefie{a) que chacun aprou-

5, va par ferment , contre ceux qui avoienc

5, apellé CQS troupes étrangères dans la Patrie.

„ En voici la tradu(5tion, il fut publié le 4,

Manifefte de la Diète d'Ele&ion de 175^.
contre ceux qui ont apellé des troupes é-

îrangées dans la Repuyii^ue»

NOus les Sénateurs fpirituels & fcculiers &
toute la NoblefTe de la Couronne de Fo-

logne ôc du Grand-Duché de Lithuaniey vou-

lant

(/») Ufiuifeftc dans les Diètes de Pologne, eft ce qu'on

apellé vUeuis" Prutepù^n»
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lant écernifer à jamais une procedare auffi in-

jufte , que celle de l'Entrée des Ruffiens , fa-

voir faifons par la préfente à tous & un cha-

cun
Nous avons toujours obfervé inviolable-

ment & faintemenc les traités d'Alliance &
d'amitié conclus avec les très illuftres Puiflan-

ces voifines: Dans la dernière Dièie générale

de convocation nous avons non feulement

confirmé ces Traités, mais nous y avons don-

née tant en notre non , qu'au nom de nos très-

illuftres Rois, les aflurances les plus fortes que
nous entretiendrons réligieulerocnt & avec

joye une Amitié fincére avec les dites Puif-

fances: Nôtre intention n'a jamais été de eau-

fer le moindre préjudice à nos voifins ; nous

en prenons à témoin le grand Dieu notre Juge
fûpreme. Nous comme affemblés ici au lieu

ordinaire entre Varfovie & Wola félon l'an-

cienne pratique & ufage, depuis le Règne
du Très-illultre Roi Sigismond-Augujie» con-

formément aux Loix fondamentales & conf-

titutions du Royaume & en vertu de nos Pri-

léges & des taBa Conventa faits avec nos

très-iiluflres Rois, afin d'y procéder , d'un fuf-

frage, libre & unanime, 6c de notre propre

mouvement & volonté , à l'Eledlion d'un

Roi 6c Seigneur , ainfi qu'il apartient à une

nation libre, qui ne veut être contrainte ni

dépendre de qui que ce foit : Nous avons

commencé pour cet effet nos délibérations,

en ce qui regarde l'Ade d'Election ai les af-

faires de notre Royaume , 6c nous l'avons

fait jufqu'à préfent d'une manière paifible,

n'ayant ni Guerre ni aucun différent avec qui

que ce ioit, & ne voulant pas nous mêler
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^ts affaires étrangères. Mais comme nous a-

vons apris que l'Armée de la très illuftreCza-

rienne eft entrée en Lithuanie & qu'elle pour-

fuit fa marche vers les frontières de Pologne,
dans le deffein d'opprimer fous un pouvoir

arbitraire notre libre Election, indépendante

de qui que ce foit :; de violenter le premier &
le plus authentique de nos droits, qui eft ce-

lui de l'filedion > de violer les Paéfa & les

Traités conclus ci -devant* ôc en particu-

lier celui de Pruth , de maîtriler notre Pa-

trie exempte de tout reproche, d'y faire cou-

ler des Ruiffeaux de Sang , Ôc de fouil*

1er nôtre Païs d'un fang innocent: nous ne
pouvons plus nous retenir ni nous empêcher
de Manifefter devant Dieu , les PuifTances

voifines & le Monde entier, les injuftices

& les violences qu'on commet envers nous

au moyen d'une procédure auflî illégale, que
celle de l'Entrée des dites Troupes Czarien-

nes dans ce Royaume , fans que nous y ayons

donné le moindre fujet , & qui ne tend qu'à

ravager notre Païs par des attentats injuftes ,

& à opprimer les droits inconteftables d'une

libre Eledtion , acquis par nos ancêtres au prix

de leur Sang & reconnus de tout tems par

les Puiflances Voifines. Nous nous adreflons

à tous les Potentats, & nous leur déclarons

par la préfente, que nôtre intention n'étant

pas d'agir ofîenfivement , Dieu en eft témoin

,

nous avons refolu , félon le Droit naturel, &
permis à un chacun pour fa propre défenfe,

de facrifier notre fang , nos vies Ôc tout ce qui
eft en notre pouvoir , à l'exemple de nos An-
cêtres , pour le maintien d'une prérogative

Ôc d'un droit anlfi précieux que celui d'une li-

bre
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bre Eledion, & d'appeller à notre fecours

celui dont la vengeance pourfuit les Coupa-
bles, & dont la juftice prend la défenfe des

innocens & les maintient dans leurs droits

,

Libertés & prérogatives : Vltima pro nobis li-

brabit Fulmina C^///wz, enfin le Ciel lancera Tes

foudres en nôtre faveur.

Comme nous avons appris, tant par les Ma-
nifeftes des Mofcoviies que par la voix publi-

que, qu'il fe trouve^ quelques membres de la

Republique , tant de l'Ordre Ecclefiaftique que
de rOrdre feculier, qui ont appelle lefdires

Troupes Etrangères pour opprimer avec vio-

lence & à main armée la Libre Eledion , &
troubler la Tranquilité , tant intérieure qu'ex-

térieure de la patrie , la Republique les re-

garde comme de véritables Monftres, dégé-

nérés de leur Race & une engeance de Vipè-

re dénaturée & méchante contre leur propre

Mère : Elle les defavouë & les raye du Livre

é^s vivants , & de ceux qui font élevés dans

Tétat de la liberté , comme des Gens indi-

gnes de ce précieux Ga-^e. Elle les coupe &
léoare du corps de ia Republique comme des

Membres pourris & infedtés du feu d'une Ra-

ge inf-ernale. Elles les dctefte comme des En*
fants illégitimes , qui n'appartiennent pas à l'Hé-

rirage de leur commune Mère, parce qu'ils

ont ôfé lever leurs mains cruelles contr'elîe.

Elle \es déclare Ennemis de la Patrie, Rebel-

les, infâmes dcinvindicabilia Capita, ainfîqiic

tous ceux qui à l'avenir pourront lesaller join-

dre, entretenir correlpondances avec eux, ou
qui les aflifteront diredtement ou indirecte-

ment : ces fortes de Gens étant véritablement

des Ennemis Capitaux de la Patrie , puisqu'ils

ont
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ont entrepris d'y introduire des Troupes En-
nemies , & de l'inonder d'un déluge de fang

& de larmes. Les Etats de la Republique

s'engagent de s'élever contre un tel où tels,

quelqu'en puifïe être le nombre > de fe failir

de leurs Biens & de ceux de leurs fuccefleurs

pour les joindre au Fifc , & s'en fervir en fui-

te pour dédommager ceux dont les Biens au-

ront été ravagés par les Troupes Etrangères

introduites dans le Royaume d'une manière fi

impie: La Maifon, dans laquelle un tel où
tels ont habité , fera rafée pour une marque
éternelle de leur Trahifon ; on ne leur accor-

dera point d'Amniftie, ôc ils ne pourront ja-

mais être réhabilités dans leur précédente éga-

lité, leurs temmes mêmes feront privées de
leurs privilèges & prérogatives. S'il arrive

qu'un Evêque foit du nombre de tels Sujets,

il fera fruftré de fa Dignité , autorité 6c activi-

té dans les aflfemblées publiques , & les Re-
venus de fes biens feront mis en féqueftre >

jufqu'à une décifion définitive à cet égard. Il

eft expreffément ftipulé, qu'aucun Evêque ni

Sénateur féculier ne pourra pendant ce tems

de Troubles, fortir du Royaume, où envo-

yer quelqu'un dans les Païs Etrangers fous

les peines portées ci-defïus contre les Rebel-

les , outre la confiscation de (es biens & la

perte de fa Charge : Ôc ceux qui fe trouvent

aduellement hors du Royaume, feront obli-

gés d'y revenir fous les mêmes Peines. A cet

effet, nous avons figné le préfent Manifefte

dans tous fes points & claufes j & fi quelqu'un

des Evéques , Sénateurs , Miniftres ou des

Membres de la Nobleffe des deux Nations

refufe de le figner pareillement > il fera tenu

Tome IX, ^ P
"

/p/o
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ipfo faéio pour Ennemi de la patrie. Fait au
Champ Eledoral entre Varfovie ôc Wola le +.

Septembre 173?.

„ Le jour que ce Manîfefte fut publié

9, TAmbafladeur de France prefenta au Pri-

9, mat ôc au Sénat la Déclaration fuivante de
9» la part du Roi Ion maitre.

Déclaration du Roi Très - Ch rétien à la

Diète d'Ele^ion,

T Es Rois Très-Chrétiens ayant depuis plu-
-*—

' fleurs fiécles , fait voir par leurs foins &
leurs fecours , qu'ils n'avoient rien de plus à

cœur que de procurer à la SéréniflTime Repu-
blique de Pologne une entière jouiflance de
fa Liberté, pleine, indépendante & illimitée,

le Roi 1res Chrétien mon Maître, déclare,

par moi fon Ambafladeur , que non feulement
il promet de maintenir foigneufement & for-

tement cette liberté dans le point eflentiel de
TEleétion d'un Roi, mais encore qu'il n'a né-

gligé aucune démarche, ni aucune mefure,
foit en employant fes bons offices, foit en
faifant des Armemens confiderables pour em-
pêcher par le moven des diverfions, que la

Séréniffime République foie en aucun maniè-
re , & par qui que ce foit , troublée dans fa

Liberté. Que fï la noble Nation Polonoife,

préfentement affemblée , s'accordoit à porter

fur le Trône de Pologne , par (ts fufïrages li-

bres & unanimes le Sérénifîime Roi Stanis-

las , tan: en confideration de fes éminentes

vertus, 6c de ks bienfaits envers la Patrie,

que



N/gocîations , Mémoires ç^ Trattez. 227

que par ce que le Prince étant beau-pere du
'Roi Très Chrétien, lui eft attache par les

liens les plus tendres ôc les plus étroits , alors

le Roi mon Maître promet de le maintenir

non feulement avec efficacité & de toutes les

forces que Dieu lui a confiées; mais outre

cela fi \qs Puifîances voifines de la Republi-

que vouloient l'attaquer par le motif de cet-

te Election , le Roi mon Maître promet de
faire toucher alors par mes mains, des fom-
mes tirées de ks cofïres , autant qu'il en fau-

dra pour augmenter les Troupes de la Repu^
blique: Mais fi après TEledion du Sérénifii-

me Roi StaniJJas , les nations voifines, ainfî

que la juftice le demande , laiflent la Republi-^

que en paix , comme étant maîtreffe de Tes

Droits, cependant en témoignage de fa fin-

cere afFeâiion & Aœitié , le Roi Très Chré-
tien , Mon Maître , offre à l'Etat de la noblef-

fe , de payer ponctuellement pendant deux
ans , qui commenceront au mois de Mars pro-

chain 17^4. les contributions réglées par la

confédération de 1717. pour la folde de l'Ar-

mée appeliée Capitation dan? le Royaume de
Pologne , & fujnaiia ( les Cheminées ) dans le

Grand Duché de Lithuanie. A Varfovie le 4.
Septembre 1733.

. Signé,

M o N T r.'

,» Comme il n'y a pomt de tems fixé par les

« Loix pour le jour de l'Eleétion , le Primat

,, jugea à propos avec ceux de fon Parti, de

,, la terminer le plutôt qu'ils pouroient , 6c a-

» vant que les troupes étrangères fuffent trop

P a ,i près
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9, près du Champ d'Elcdtion, Ainfî ayant re-

5, cueilli les voix le u. & le ii. avec les

99 Formalirez ordinaires , & jugeant 1 Una-
*> nimité des fufîrages conftatées en taveur du
9> Roi Stanijlas , il envoya une Dépuration,

99 à quelques Palatinats qui s'étoient redreîi

99 du Champ d'Eledion , de l'autre coté de la

9y Viftule , auprès de Traag , pour les engager

9» ainli que le Prince IVissno'wieski , qui étoJt

9> à leur tête, à revenir auCamp,ôcàfe ré-

„ unir au refte de la République. Mais a-

9, vant le Retour de ces députez , le Primat

*, preffé par les Palatinats preiens & par la

9, plupart dQS Sénateurs, proclama le 12. vers

93 les 4. heurs après Midy Stanijlas Leszczinshi

99 Roi de Pologne & grand Duc de Lithu-

9i nuie. Le Lendemain TEvêque de Craco-

99 vie , quelques Palatins , Caftellans , Sénateurs

99 & Gentils-Hommes, qui avoient affifté à

„ l'Eledtion fortirent du Champ Electoral

,

9y & fe rendirent à Praag, au Camp des opo-
9, fans, qui le 14. tinrent confeil en pleine

93 Campagne, où ils approuvèrent & fignerent

9, au nombre de près de ^ooo. le Manifefte

9, fuivant contre l'Eledtion ôc la Proclama-

9) tion du Roi Sta?iîjîas.

Manifefte des Opajavs ajfemhhz à Praag
contre l'Ele^mt faite à Wola.

t~^ Omme nous avons porté au pied du Trô-
^^^ ne du fouverain & redoutable Juge de
VUnivers Tafflidlion générale où fe trouve no-

tre Patrie, nous efperons avec confiance que
fa divine juftice ôc fa bonté infinie viendront
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à notre Secours félon nos Vœux: mais dans

la néceffité où nous fommes aujourd'hui de

plaider notre Caufe à la face de toute la ter-

re, nous ne doutons point que le monde en-

tier ne foit rempli d'étonnement de voir tant

de malheurs réunis pour la perte de nôtre pa-

trie j AlTemblâge funefte donc nous n'avons

point encore d'exemples, Il eft vrai que no-

tre Republique s'efi: trouvée autrefois dans

de femblâbles conjonctures, mais jamais elle

n'av.;it eu la lâcheté de prêter fi fubitement

le Col à une Puiffance, dont le bras peut

d'un feul Coup emporter & couper le nerf

qui foutient & vivifie nôtre Patrie. Plufieurs

grandes Monarchies fe flattent d'être invinci-

bles à l'apui de leurs propres forces : Il fem-

ble que Dieu & la nature n'ont d'autres foins

que de combler de Richelfes ces Potentats,

éc de les faire en quelque façon les Treloriers

de l'Univers, mais qu'ils jouïfïent comme bon
leur femblera de leurs immenfes Richefiesj

nous avons le précieux joyaux de nôtre Li-

berté qui furpaÔe tout cela,& que nousefti-

mons infiniment plus que tous les Trcfors au

monde. Cependant le pourroit-on cioire ?

Dans un très court, mais très malheureux in-

tervalle de tems, le prix de cette Liberté a

tout d'un coup diminué à un tel point que
ce Tréfor incftimable eft prcfentement fort au

deffous d'un chétif intérêt particulier.

L'Eleâiion qui vient d'être faite en eft une
trifte preuve. Il feroit plus faciie d'en faire

le lugubre Récit que d'expofer au public tou-

tes les fatales conféquences qu'elle doit entraî-

ner après elle : qu'il Tuffife de dire que cette

Election mec le comble à tous les malheurs

P 3 ^0
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de notre patrie , ayant , par une déplorable

metamorphore , fait du Champ Electoral un
Lieu de Diicorde & de ScifTions. 11 eft fur

que la poileriré en fera étonnée, & qu'elle de-

teftera le mauvais génie qui nous a excité à

de pareilles fureurs, fur -tout fi elle lit avec

quelqu'attention les adtes de la prélente Elec-

tion. Nos Neveux y trouveront une torme

unique dans fon Efpece inouïe jufqu'à nos

jours. Ils verront que l'on y a renverfé ôc

confondu l'ordre que l'on avoit coutume de

garder & que les Loix ordî^nnent entre les

iLtats de la iSobleflej que Ton a obmis de

régler fes Exorbitances qui font un à^s points

efïentiels, que l'on en eft venu d'abord à la

nomination d'un Roi qui étoit deiliné de lon-

gue main au Trône par les intrigues de quel-

ques perfonnes lefquelles pour cet efïet ont

menacé de tuer , facager & dépouiller qui-

conque feroit aflez hardi pour le fervir du
droit que les Loix lui donnent & qui ne vou-

droient pas confentir à cette Election j au

moins par un refpedtueux filence. Enfin nos

Neveux verront dans ces Adtes que tout s'eft

fait impunément contre la teneur de nos Loix

ôc du Libre Veto. Il eft donc évident que

cette prétendue Liberté n'a aucune aparen-

ce de la véritable dont nous devons jouir.

La puifTance d'un certain nombre étant fu-

perieure, il ne pouvoit plus y avoir de liber-

té, & alors il n'y avoit plus même de fureté

pour pîufieurs perfonnes, (i elles n'avcient eu

la précaution de fe mettre â couvert: C'eft

pourquoi , nous Sénateurs fpirituels & fécu-

1ers, unis avec l'Ordre Equeftrcnous ivons

crû être obligés de venir refpirer ici l'air de

no-
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nôtre Ancienne Liberté, que le poids de Tor

étranger étoit fur le point d'étouffer, & nô-
tre patience ne pouvant plus tenir contre de
pareils attentats. Erant donc ici afifemblés

en tel nombre que nous faifons la plus con-

fiderable partie de la Republique, après ayoir

gémi fur les malheurs publics de notre Pa-
trie , & fur le renverfement total de nos

Droits, nous avons crû devoir déclarer ou-

vertement tout le tort que l'on fait à nôtre

liberté & à nos Droits du libre 'vsto Se faire

lentir de bonne heure les malheurs qui reful-

teroient d'une Election auffi nuifible à la Re-
publique; mais nous avons eu le Chagrin de
voir que non feulement on n'a eu aucun égard

à nos fraternelles & falutaires intentions, mais

qu'on a même manqué de refpedt pour nos
propres perfonnes, en vue des intérêts parti-

culiers : On a été jufqu'à exclure de la nomi-
nation quelques-uns d'entre nous& fi on nous y
a appelles , ce n'étoit que par dérifion , puis que
dans le tcms que les Députés nous parloient

encore pour nous inviter à l'Eledion , où
plutôt à aller être les témoins de nôtre Liber-
té expirante , le trifte bruit du Canon nous
annonça que l'on avoic proclamé un Roi , &
donné le dernier coup à la Liberté.

Ne faut- il donc pas avoir le Cœur tout à

fait endurci, & être Ennemi du Bien de la

Patrie pour ne pas s'appercevoir , &c en mê-
me tems être touché de la perte (i confidera-

ble qu'elle hit? Et ceux qui en font véritable-

ment touchés , ne doivent ils pas s'unir à nous
pour travailler de toutes leurs forces à foute-
nir notre République chancelante, & h re-

lever notre Liberté entièrement tombée ? Le
P ^ feul
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(eul moyen qui refte dorefnavant de mainte^

nir les Loix & les privilèges de nos Ancêtres

eft de concourir avec nous à ce louable def-

{ein. Il eft confiant que l'Election qui dé-

voie être libre, n'a été faite que par une

Force majeure & une autorité infuportabîe^

la Crainte du Mafïacre a ôté la liberté requife

dans les fuffrages. Le Libre veto 'n'a. été con-

fidcré pour rien. On n'a tait nulle attention

pendant l'Election à la proteftâtion de plu-

lîeurs Principaux i tant Nonces que Nobles,

particulièrement des Capitaines d'Opoczno,

à'Os'iviciz & de Nfcilow & autres Députés

des Palatinats de Cracovie , de Sendomïr 6c de

Volh'mie; on avoit excité exprès un bruit tu-

multueux d'Armes, afin qne les Opofans ne

puilenc être entendus diftinclement : On ér

toufoit les voix d. ceux qui parloient pour la

Liberté, quiconque vouloir parler librement

etoit traité comme un Ennemi, on tiroit fur

lui à coups de fuûl,- eniorte qu'un Camp
compofé d'amis & de Frères a penfé être

inondé de fang. Des Palatinats s'élevoienc

contre d'autres Palatinats qui prétendoient fè

ferv r du Libre i^^^o , en conféquence de leur

Liberté. En un mot toute la face de cette

Eledlion a été changée en un affreux fpeclar

cle qui bien loin d'être le préfage de quel-

qu'heureux Succès, n'anonçoit que des mal-

heurs fans nombre prêts à fondre fur nô-

tre Republique.

En conféquence des juftes remontrances

que nous venons de faire fur les Calamités pu-?

biiques & fur le périlleux état où fe trouve

notre patrie. Nous tous quifommes icialTem-

blés ôc unis par Us liens Fraternels ^ dans

rin f
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l'intention de la fecourir par notre Zèle , nous

dépofons folennneilement ce Manifefte con-

tre la dernière Eleftion , & contre tout ce

qui s'y eft paîîé entre les mains de Meilleurs

les Maréchaux avec nos propres fignaturçs

pour être inférés dans les Ades publics; Nos
Frères verront par-là que les Libertés de la

patrie font entièrement détruites ainfi que nos

Droits, qui jufques à préfentne s'éroient fou-

tenus que par l'égalité en fait de fufîfage &
par le Libre Veto.

iy Nous n'entrerons pas ici dans le Détail

,, de ce qui fe paffî entre les deux Partis

3> jufqu'au commencement du Mois d'Odto-

,, bre j nous ne raporterons ni la fuire des o-

,, pofans pourfuivis par Xts troupes de la

j, Couronne, ni le fiege du Palais de Saxe,

„ ni la ridicule capitulation qui s'y fit, ni les

„ plaintes des Miniftres parjraport au Droit

„ des Gens violé dans cette occafion , à l'é-

„ gard des Miniiires de Ruffie 6c de Saxe,

„ ni le Décret du tribunal àQ.s Caprures con-

„ tre un libelle qu'on accufoit les Miniflrcs

„ de Saxe d'avoir fait répandre dans le public.

„ Les opofans apuyé par les troupes Ruffien-

„ nés feignirent au commencement d'Odlobre

j, de prendre la route du Champ d'Eledion

„ près de Woîa, mais fâchant qu'on en avoit

„ arraché les Paliffades & qu'on en avoit

,, brûlé les bancs 6c le Szofa, ils s'arrêtèrent

5, à K^y/ss/^oaur^^ , où ils formèrent un Champ
„ clos 6c un Sz.Qpa dans l'endroit où Henri de

„ Valois fut élu en 1575. Le Comte Lipski

»

„ Evêque de Cracovie, & Vice- Chancelier

3, de la Couronne fut chargé de faire les
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, fondions de Primat , tout fe paffa avec
, beaucoup d'ordre & d'unanimité dans le

, choix d'un Maréchal de cette Diète , qui

» tomba fur Mr. Toninski , !nftigateur de la

. Couronne, & le <;. Odobre, veille du
Jour fixé par les Univerfaux du Primat
pour terminer la Diète d'Eledion , l'Evêque
Vice- Primat recueillir les voix qui fe trou-
vèrent unanimes, & il proclama Frédéric Au»
gufte III, Roi de Pologne & Grand Duc
de Lithuanie,

„ De cette double Election naquirent des
malheurs inconcevables , qui ruinèrent tou-
te la Pologne Se la Lithuanie-, qui devin-
rent le Théâtre d'une guerre civile , & où
entrèrent des Armées de Rufîiens & de
Saxons , pour foutenir le Parti opofé au
Roi Sta'riîjlas y qui fut oblijçé avec le Pri-
mat &: les Principaux de fon parti d'aban-
donner Varfovie & de fe retirer à Dant-
zick. Le Roi Stanijlas publia les Univcr-
faux fuivans , qui peuvent paffer pour une
efpece de Mani felîe.

Univerfaux du Roi Sta7ii(lai.

"^TTOus Staniflas I. par la Grâce de Dieu ,

^^ Roi de Pv3logne, Grand Duc de Lithua-
nie, de Ruifie, de Prulle, &c. à tous ceux
à qui il aparrient, & particulièrement aux
Sénateurs, Grands Officiers & la NobleiTe
&c. comme àulll aux grande-^ <Sc petites Vil-

les, no:re bienveillance Royale.

Chers
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Chers & Amez

îl a peut-être plû au Très -Haut, dans le

plus profond Miftere de fa Providence , de

châtier encore ce Ro; aume (qui doit lui ê-

tre très-agréable , car il châtie ceux qu'il aime )

puis qu'après avoir fi heureurement terminé

les tems du Deuil de l'interrègne ;, il permet

que de noires nuées obl'curcilient encore nôtre

ciel. Tâchons , en unifTanr nos forces > de

difTiper ces nuées, afin de prévenir un plus

grand orr'oe Le devoir Chrétien exige de

nous que nous louïcnsôc remercions leTout-
puillant, ioir qu'il nous afflige, foit qu'il nous

rempliiïe de joye, car qui fait s'il ne nous

frape pas à préfent , afin de nous faire jouir

dans la fuite & peut- être à jamais d'une joye

permanente en confervant notre Chère Li-

berté.

La Malice ou la jaloufie de quelques-uns

des fjjets de ce Royaume a été poufiée (1

loin que n'étant pas affez puiiîants pour dé-

truire par eux mêmes la patrie, ils ont eu re-

cours à l'Ennemi, avec lequel, toulanc aux

pieds la précieufe Liberté , ils commettent

déjà beaucoup de defordre. Iln'eftpas difficile

de deviner qu'elle eft la fource de cette malice

,

ou plutôt de cette defobeiflance & rébellion.

C'efi: fans doute , parceque la louable Na-
tion IVionoife, fans avoir égard à l'exclufion

intereHée, donnée contre nous de la part de
Sa Majefté Impériale 6c de Sa Majefté Cza-
n'enne, ni à la marche àts Troupes Rufiien-

nes peur foutenir cette exclufion , elle nous a

élevé fur ion Trône librement 6c conformé-

mène
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mentaux Loix , 6c donné par-là un témoignage

généreux Ôc autentique , qu'elle ne veut pas

que qui que ce foit fe mêle ou s'enrremette

dans l'Eiedion de fon Roi. Une telle Ac-
tion, qui ne peut manquer d'être aprouvée

par les perfonnes raifonnables 6c finceres , n'a

pu plaire à ceux qui prévenus de jaîoufie 6c

enflés d'un efprit d'Orgeuil fi contraire à un
peuple Libre, femble préférer une honteufe

lervitude à la plus précieufe Liberté. Lors-

que nous confiderons ces malheurs de la Re-
publique, notre cœur paternel en eft d'au-

tant plus vivement touché, que dan^ le tems
que nous croyons nous rejouir avec notre

chère Patrie ^ y psfîer tranquillement le

relie de nos jours , nous la trouvons plongée

dans de nouvelles douleurs ou afflidlions.

Nous ne pouvons nous empêcher de décla-

rer ici, non dans le deilein d'en tirer quelque

gloire, mais uniquement afin que cela nous

ierve de confolation , qu'après que nous eû-

mes été élu 6c élevé pour la première fois au

Trône de Pologne , nous avons par un effet

de notre amour pour la Patrie, abandonné le

Royaume afin de le délivrer à^s Troubles qui

le défoloient, 6c qui n'auroient pu être ter-

minés que par h perte des biens 6c aux dé-

pens de la vie de la plupart de la Noblefîe>

Il nous n'avions pris ce parti : Mais comme
il a plu à la divine providence que nous ayons

été rapellés \ la poflfefîion de ce Trône par

vos Libres Tufirages, nous avons jugé à pro-

pos de commencer à employer nos foins pa-

ternels , en vous reprélentant vivement \^'i

malheurs qui accablent la Rcpubiioîie 6c en

vous
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vous exhortant de ne rien négliger pour lea

redrefler.

Après que TEIeâiion eut été terminée fé-

lon les Loix du Royaume, ou pour mieux

dire pendant l'Eledlion même, un certain

nombre de Citoyens de la Patrie s affemble-

rent ôc fe retirèrent à Praag : On leur fit d'a-

bord demander quel étoit le fujet de leur re-

traite , ôc s'ils avoient quelques railons de con-

tradidtion a alléguer. Ils repondirent là-def-

fus , que cette retraite ne troubleroit en rien la

libre Election ^ ce qui contenta d'autant plus

tout le monde , que parmi ceux qui fe trou-

voient â Praag il y en avoit plufieurs qui a-

voient figné le rigoureux Manifefte ou mande-

ment des Etats delà Republique, contre ceux

qui auroient apellés les Troupes étangeres ou

qui fe feroient joints à elles. Mais l'expérien-

ce a fait voir que ce n'étoit là qu'une feinte

artificieufe, puis qu'immédiatement après, les

Evêques de Cracovie ôc de Pofnanie font allez

trouver les Troupes Rufliennes, appelirespour

renverfer la Liberté, Ôc qu'ils font revenus a-

vec elles à Praag, où de leur propre autorité

ils ont établi une nouvelle, mais taufle Re-
publique , dans le deffèin de fe rendre dans le

Champ Eledoral, afin d'y élever d'une ma-
nière jufqu'â prêtent inouïe un nouveau Kolo ,

quoique les Etats aflemblés fe fulîent déjà re-

tirés du Champ Eleâ:oral , après y avoir pro-

cédé à une Election légitime Ôc conforme aux

Loix. Quelques efforts qu'ils ayent fait , foû-

tenus par les armes des Rufliens , pour paf-

fer la Viftule & fe rendre dans le Champ E-

ledoral , Dieu n'a pas permis qu'ils ayent réuf-

fi. C'eft ce qui les a obligés à aller à Ramie

,

ou



2^8 'Recueil Hîfiorîque ^A&es,
où ce parti obftiné, après avoir conftruit un
Kolo, a vomi tout foa venin, en éîifanc à la

faveur des armes étrangères le Séréniflime E-
ledteur de Saxe pour Roi , en le faifant nom-
mer & proclamer par un Evêque, & en fai-

fant publier au bruit du Canon & de la Mous-
queterie des Ruffiens cette faufle Eleétion,

faite fans une préalable Convocation des £-
tats. Il eft aparent que plufieurs d'entr'eux

ont procédé à cette Eledtion , non par une li-

bre volonté, mais par la crainte àts Armes.
Que le monde entier juge à préfent s'ils ne
font pas tels que le Manifefte ci-deiïus men-
tionné les dépeint. Ce font de véritables

Ennemis de la Patrie : ce font à^s Serpens
qui dévorent la Liberté & les Loix du Roy-
aume. Ils ont renverfé plufieurs anciennes

conftitutions. Ils n*ont pas obfervé la Géné-
rale Confédération. Ils ont violé le ferment
qu'ils ont hit librement & fans y être con-
traints, par lequel non feulement tout E-
tranger, mais auffi tout naturel qui pofîede

des Provinces dans les pais étrangers, ou qui

a des Troupes fur pieds , ainfii que ceux qui

ne font pas nés de Père Ôc Mère Catholiques

,

font excius du Trône.

L'Evêque en procédant à la proclamation a

fair un triple parjure, & commis par confé-

quent un lacriîege: En qualité d'Evêque, il a

empiété fur les Droits du Primat , en qualité

de Gentil-homme, il a élu celui qu'il avoic

abjuré, & en qualité de Sénateur, bien loin

d'éloigner les maux dont la Republique étoit

menacée, il a appelle des Troupes Etrangè-
res, il s'eft uni à elles, il répand avec elles

le fang de laNoblcflcil/uïne leurs maifons,

lears



Négociatms y Mévioîres ér Traitez. 239

leurs B'cns , & leurs Terres. Le Royaume
a été expofé ci -devant à de grandes calami-

tés, mais elles ne font en aucune manière

comparables à celles d'à préfent. Qui ne voit

que le but de l'Ennemi ne tend qu'à priver

ce Royaume du précieux Trèfor de fa Liber-

té, & à rendre Efclave cette nation fi vail-

lante & fi belliqueufe, Ceft pourquoi nous
devons nous unir : Nous devons faire tous nos
efforts pour défendre cette précieufe liberté&
réprimer les violences qu'on commet envers

nous: Nous verrons que Dieu nous affiftera,

& qu'il nous donnera la Vidoire fur des En-
nemis qui ne cherchent que notre ruïne. Les
Cours voifines qui s'intereiîent en notre faveur

ne nous abandonneront pas ,• il leur importe
trop d'empêcher que ce Royaume foit fubju-

?ué, & que la Couronne foit enlevée par la

torce des armes , quelques mefures que
'on prenne déjà pour y parvenir ; D'ailleurs

rîotre propre valeur ne nous permettra jamais

que nous fuccombions fous les coups de nos

Ennemis, qui favent affez de quoi nous fom-
nes capables , lorfque nous fommes unis.

C'eft pourquoi , puifque la Republique eft

în danger de voir renverfer fa Liberté par ra-

)ortà l'Eledtion, nous avons refoius , Chers
k Amez , de demander votre feccurs afin que
:e qui a été tait félon les Loix & la juftice ne
bit pas anéanti , & que la précieufe Liberté 9

le foit pas entièrement perdue: Nous efpe-

ons qu'en conformité des Loix établies par

a convocation & jurérs par les Etats des 2.

dations , vous agirez contre ceux qui violenc

-es Loix & leur ferment, comme contre des

ennemis de la Patrie : Nous vous appelions

tous
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tous & un Chacun qui aimez le falut de la

Patrie & le maintien de ks Droits , & nous
ordonnons en vertu du pouvoir qui nous a

été donné, par le Diète d'Eledion , une con-
vocation générale pour prendre les armes,

afin de chafler ôc détruire l'Ennemi ; & vous
vous aflemblerez pour cet effet aux lieux qui

vous feront preicrits après le 3. ordre, le pre-

fent ordre devant iervir pour deux: Nous
nous joindrons à vous , & nous employerons
notre perfonne pour la: détenfe de nôtre Pa-

trie, ôcc. Fait fous nôtre Sceau, &c.

„ Le Primat jugea à propos de juftifier

„ aulfi fa conduite aux yeux du Public, &
„ il publia le Manifelle dont voici la tra"

'„ dudtion.

Manifefte du Vrimat,

Les faux raports répandus dans le public à

Toccafion de ce qui s'eft paflé en Pologne,

pendant l'interrègne, les infinuations injuftes

5c malicieufes dont les Ennemis du repos de

la Republique ont tâché de noircir ma condui-

te, en m'accufant d'avoir gouverné le Royau-

me d'une manière affectée Ôc intereflée , arrê-

té la liberté des fuffrages , & violé les Droits

fur lefquels cette liberté eft fondée j & la

néceffité enfin de taire voir au monde entier

que nos Ennemis par de pareils procédés n'ont

eu & n'ont encore pour but que de ruiner&
renverfer totalement les Droits , les préroga-

tives & la liberté de notre Chère patrie , lont

des motifs trop preffans pour que je diffère

plus
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plus long tems a juftifier ma conduite , afin

de convaincre touc Wnivers , par une Narra-

tion fuccinte & fincere de ce qui s'eft paffé

avant & après l'Eledion, de la fauffcté de ce

qu'on a public de contraire.

Mon premier foin après la mort du Roi
Augufte de glorieufe Mémoire , a été de re-

concilier ôc de réunir nos treres, & j'eus le

bonheur d'y réufïir. Je n'entrepris rien que
du confentement ôc de l'aveu du Sénat &
de la Nobleiïe encore affemblée à l'occa-

fion de la Diète Extraordinaire^ convoquée
par le feu Roi. J'envoyai des Miniftres aux

Cours voiiînesj je tins de fréquens Confeils

avec les Sénateurs & les Miniftres des 2.

nations
;

je ne fignai que ce qui avoit été

unanimement rélolu ; je pris les mefures con-

venables avec les Regimentaires des i. Na-
tions pour afïùrer la fureté intérieure du
Royaume, & prévenir les inconveniens qui

pourroient réfulter des allemblées particuliè-

res & illicites: En un mot, afin de n'avoir

rien à m« reprocher, je communiquois
tout à la Republique , & ne fis rien iàns

fon aprobation , quoi qu'en qualité de Pri-

mat j'euffe pu m'en difpenfer en bien des

chofes

.

Le jour de l'aflemblée delà Diète de Con-
vocation étant venu , je me contentai à^y re-

prefenter le danger auquel le Royame fe

trouvoit expofé , & je laifïai à la prudence d'u-

ne nation libre le foin de le prévenir. Il y eut

au commencemeut de cette Diète de grande

Débats pour l'Elediion d'un Maréchal, les

Efprits parurent fort animés , ce qui dura

quelques jours ÔC retarda l'expédition des afïai-

Tome IX, ÇL ^^^ y
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rts\ mais par mes foins & ceux du Sénat, Itf

Calme tut enfin rétabli, on élût le Maréchal,

& la Noblelîe fe joignit enfuite au Sénat. En
qualité de Primat j'écoutai les avis de^ Non-
ces ôc me conformai à ce qu'ils défiroient où
à ce qu'ils rejettoient. Le principal objet de

leurs délibérations regardoit la réloiution prife

ci devant d'exclure du Trône tour Piafte : ils

reiTentoient vivement l'injuftice d'une telle re-

foiution : ils voyoient avec indignation la hon-

te qui en relultoit à la Nation, & afin deTef-

facer , ils propoferent de n'élire pour Roi
qu'un véritable Piafte , 6c d'exclure du Trône
tout Etranger, le projet fut unanimement ap-

prouvé , & paffa fans la moindre Contradic-

tion i & afin de le rendre plus efficace, on
réfolut de le confirmer par un ferment. Cette

réf)lution palTa auffi unanimement: il eftvrùi

qu'il y a eu à ce fujet des débats très vifs>j

mais ils n' nt eu pour objet que le formulaire

du ferment & non le ferment même. Après
qu'en qualité de Primat j'eus prêté ce ferment,

par lequel non feulement tout Etranger, mais

aufîi tous ceux qui pofifédent des provinces

Etnxngeres ou qui ont des Troupes (ur pied

ou qui ne font pas nés de père & Mère Ca-
tholiques , font exclus du Trône , \qs Evê-
ques. Sénateurs & autres le prêtèrent après

moi & le firent tous avec joye & fans la moin-
dre contrainte. Les Evêques jurèrent auflî

qu'ils n'empiéteroient pas fur les droits du
Primat La Republique déclara enfuite ce

ferment , comme une Loi fondamentale du
Royaume, on drefTa quelques Conftitutions^

& on fixa le jour pour la Diète d'Ele6tion au

lieu ordinaire contormément aux droits j c'eft

par
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par -là que finit la Diète de Convocation»

En attendant ce jour important, je m'ab-
ftins de toute intrigue préjudiciable à la Ré-
publique, & bien loin que je fufïe porté par

un amour aveugle pour aucun particulier,

j'évitai avec foin d'entrer dans aucune Fac-
tion. J'avoue cependant , que je fouhaitois

fort que le Séréniffime Roi Stanifias tut élevé

au Trône, je l'en croyois très-digne, & mê-
me plus qu'aucun autre, à caufe de {qs Emi-
nentes qualitez ,• mais je déclare en même
tems que quelques fuffent mes fouhaits à cet

égard, mon obftination n'alloit pas jufqu'à le

vouloir au préjudice de la Republique: j'avois

mis toute ma confiance en Dieu ; c'eil par

fon fecours ôc celui de la libre Nation Polo-

noiie que j'efperois de voir finir les maux delà

Republique, par l'Eledion d'un Roi défiré.

On me fit des offres avantageuiès , on me fie

même des menaces, mais je rejettai les pre-

mières & méprifai les autres, je n'ai jamais

voulu donner les mains direftement ni

indiredement à l'entrée de quelque Ar-

mée étrangère. J'ai rejette conftamment
les inftances faites par les Miniftres des

Puiflances Voifines pour une exclufion, par

ce que je wojgis qu'elle n'avoit pour but que
leur intérêt :& utilités particulières, outre qu'u-

ne pareille exclufion ne pouvoit être que dés-

honorable à la Republique & tendre à fa to-

tale ruine. Comme les dites Puilîances ne

laiffoient pas de continuer leurs indances à ce

fujet ; je m'aperçus bientôt qu'on avoit des-

fein d'enfoncer le poignard dans le fein de no-

tre liberté: j'écrivis pour cet effet, au nom de

la Republique repréienrée par ceux que les

0,2 deux
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deux Nations avoienc nommés à la Diète ds

convocation pour me fervirde confeils, à tou-

tes les cours de VEurope pour les prier de ne

pas permettre qu'on opprimât la République :

j'envoyai des Miniftrcs à Sa Majefté Impéria-

le & à rilluflriffime Czarine, pour leur re-

préfenter, qne nous étions une Nation libre,

que nous ne dépendions de perfonne & que

nous ne permettrions jamais qu'on donnâc

d'exclufion, en les priant de (e défifter de

leurs Inftances à ce fujet , & de ne pas fe mê-

ler de notre Eledion qui ne dépend que de

nous feuls.

Le jour de l'ouverture de la Diète d'Elec-

tion étant venu , je n'eus en vue que l'éxadie

exécution des loix établies dans la Diète de

convocation en ce qui regarde l'Eledion &
le maintien inviolable de la liberté de la Patrie

j

les commencemens de cette Diète furent for:

paifibles, & le Maréchal tut élu en peu de

jours; mais cette tranquilli é ne dura guères,

les Efprits s'échauffèrent à la nouvelle de l'en-

trée des Ruffiens dans ce Royaume , certifiée

ôc affirmée par le Chancelier & le Regimen-

taire de Lithuante ; toute l'aflemblée en fut

troublée, on fut Curpris de la conduite du

Regimentaire en cette occafion , & après

plufieurs difcours qui ne pouvoient lui être a-

gréables, on réfolut de ne rien négliger pour

découvrir ceux qui avoient appelle les Rus-

fiens dans le Royaume : la peur ayant faifi le

Re;i,imentaire apparemment par un remord

de confcience, il quitta le champ Electoral fans

faire aucune proteftation & fe retira à Tmag,
On lui envoya des Députés pour deman-

der la caufe de fa retraite > fa réponfe fut

que
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que cette retraite ne troubleroit en aucun©
manière TEledion. Peu de jours après. Je

Etats dreflerent un Manifefte contre ceux
qui avoient appelle \qs Ruffiens dans le Ro-
yaume ; Ce Manifefte fut non feulement fi-

gné par ceux qui fe trouvoient dans ie champ
EleÀoral » mais même par ceux qui étoienc

à Praag , ce qui nous fit croire que cqs
derniers n'avoient aucune part â l'entrée des
Riifîiens dans le Royaume. Nous refolumes
là-defllis de procéder inceflfamment à TEiec-
tion, félon la teneur de la conftitution de la

Diète de convocation , qui porte : que l'E-
îtêtîon Je feroit dans h terme k plus court qu'il

feroît pojjtbîf y mais qu'au cas qu'elle ne put je
faire fi't'ot qu'on le fouhaiteroit , la Diète ne du-
rerait néanmoins que 6^ femaines. Avant que de
procéder à TAdte d'Eledion , je parcourus à
cheval, félon le Cérémonial, les Palatinars,

les Starofties & les diftrids afifemblés, pour
leur demander quel Roi ils fouhaitoient &
pour leur notifier en même tems que la pro-
clamation fe feroit le lendemain. Pendant
que j'en faifois le tour, on n'entendoit crier

par-tout, que 'vive le Bot Stanijlas ! Je con-
viens cependant , qu'il paroiflbit qu'il y en
avoient quelques-uns qui vétoient contraires :

Ceux ci fe retirèrent dans leurs quartiers , ap-
paremment pour ydreflcr leur Niepozwilara.
Le lendemain , j'achevai le tour des Palati-

nats, Starofties, & diftrids: Je fus obligé
de le faire à pie, mon cheval étant devenu
ombrageux par les cris réitérés de "vive le

"Roi Stani/las f Ces cris fe redoublèrent avec
tant de Zèle, que je ne pus m'empêcher de
sue conformer aux prenantes inilances de l'as-

Q. 3 fem-



fembléé , & de procéder inceflamment â la

nomination du Roi ; mais avant que de le fai-

re , je déclarai abfent ceux qui s'étoient ren-

dus à Fraag , & comme il ne paroifloit per-

fonne pour contredire ( car les uns fe turent,

& les autres partirent pour leurs Terres, &
parmi ces derniers le Starofte Opoczynski qui

ir/affûra par une Lettre qu'il s'étoit retiré lans

contradiction )
je procédai en vertu de ma

charge, à la nomination du Rci, mais je fus

interrompu par le Sieur Kamitrskii Capitaine

du diftriâ; de Krz.iemie dans le Palatinat de

Volhinicqui m.e prefenta Ton N iepozwaiam :

ce qui m'obligea a garder le Silence pendant

quelques tems, jufqu'à ce que s'étant enfin

defifté de fa contradicStion , je proclamai le

Séréniffime Roi Staniftas à préfent Régnant

,

fans aucune oppofition, dont Dieu, qui con-

noit ce qu'il y a de plus caché dans nos coeurs

cil le témoin , ainfi que le peuple , confiftarit

en plus de loo. Enfeignes, & criant unani-

mement ôc fans ceffe : Vive le Roi Stavjjlas^ !

Je regarde comme un bonheur particulier d'a-

voir proclamé pour Roi , Celui que des Na-

tions envieufes ont voulu exclure du Trône,'

car fi elles avoient réiiffi dans leur deflein,

c'étoit fait à jamais de nôtre liberté ^ on nous

auroit toujours forcé à élire un Roi à leur

gré.

Voilà le récit fincère & véritable de tout

ce qui s'eft paflé à l'égard de l'Election de

notre Roi Cependant, quelque unanime &
légitime qu'ait été cette Eledlion, il fe trouve

de faux frcres qui la révoquent en doute: ils

ofent avancer qu'elle n'a été faite qu'en vio-

lant la liberîé, ôc par -là ainfi que par toute

la
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la conduite qu'ils ont tenue depuis leur retrai-

te à Praag, ils tont voir évidemment qu'ils

ont appelle les Ruiïiens dans le Royaume,
ce qui \qs rend coupables de tant de (ang in-

nocent qui fera peut-être verfé Mais fupofé

qu'il fe foie trouvé quelques perfonnes d'un

fentiment oppofé , le nombre en étoit très pe-

tit, & elles n'ont paru que le jour qu'on an-

nonçoit au Peuple la prochaine Eled:ion fixée

au lendemain & non le jour de la nomina-
tion du Roi, qui, félon les loix ou l'ufage,

re fe fait jamais à cheval, mais dans les Tran-
chées où quartiers préparés pour cet effet, &
où il étoit libre encore à ceux qui vouloienc

contredire, d'exhiber leur Niepoz'-jjalam.

Les ennemis du Roi voulant exécuter \cs

dcfleins pernicieux qu'ils avoient tramés à

Fraag , allèrent joindre les Ruflfrens, & for-

mèrent entr'eux une prétendue Republique,

ou pour mieux dire un complot tumultueux

de Gens qui s'étant déclarés eux-mêmes en-

nemis de la Patrie , en conféquence du Ma-
nifefte qu'ils avoient ligné, ne cherchent qu'à

renverfer la liberté, en opprimant la vérita-

ble & innocente Republique. Ce qu'il y a de

plus déplorable , efh qu'il fe trouve parmi

eux, des Apôtres du Seigneurs, des Evêques,
qui comme des Judas trahiiïent leur propre

Mère, c'eft-à-dire, leur patrie Ce font ces

Evêques qui, coupables d'un triple parjure,

endurciffent encore davantage les cœ'jrs des

Seigneurs Séculiers, en aucorifant leur témé-
rité & en leur failant accroire qu'elle eil jus-

te & permife. Les Oppofans retournèrent en-

fin à Praag: ils s'imaginoient que pourvu

qu'ils puflenc procéder à une nouvelle Eîcc-

Q^ 4. tion
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tion avant Técheance des (5. Semaines que là

Diète pouvoit durer , cette Election feroit lé-

gitime 5 mais ce terme n'ayant point cté éta-

blie comme une Loi , mais comme une pro-

longation, au cas qu'on ne put parvenir plutôt

à une Eledion, ne peut être regardé que

comme une Chimère, puifque l'Eledion avoic

déjà été faite légitimement, & félon les Loix.

Ils crurent aufli , que s'ils pouvoient fe rendre

dans le champ Electoral entre Varfovie &
Wola, leur Eledion feroit plus valide: ils fi»

rent tous les efforts imaginables, mais inutiles

afin d'y parvenir , employant pour cet efïet le

fer & le feu : pendant ce tems-la 00 décou-

vrit que les Miniftres de Ruffie & de Saxe

,

cntretenoient une Correfpondance avec le»

oppofans : Le Regimentaire refolut là-de(ïus

de les faire fortir de Varfovie, & de les atta-

quer en cas de refus , ce qu'il fit. Les Minif-

tres Etrangers ne doivent jouir àts prérogati-

ves du droit des Gens, qu'auffi long-tems

qu'ils obfervent eux mêmes les Loix qui y
font attachées.

Enfin les oppofans voyant qu'ils ne pouvoient

pafler la Viftule fe retirèrent dans un bois, y
dreflerent une efpece deKolo, & élurent un

Roi , mais quel Roi ? Un Etranger , un Prince

quipofTede des Provinces hors du Royaume,
& qui a des Troupes fur pié, un Prince né

d'une Mère Luthérienne, un Prince enfin qui

veut employer fes Troupes pour réduire une

Nation libre à une obéïflfance aveugle. Grand
Dieu ! A quoi fervent les Conftitutions éta-

blies dans h Diète de convocation ? A quoi

fert le ferment prêté ? A quoi fert cette con-

fédération fi Solemnelle pour n'clire qu'ua

Pias-
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Piafte? Faità Dant2,ich le 10. Odobre ly^*?.

„ Le Roi Augufte III. opofa des univer-

„ faux à ceux de Ion compétiteur, les voici!

U N I V E R s A U X du Roi j4ugufle III,

AUffufte III. Par la Grâce de Dieu, élu

Roi de Pologne , Grand Duc de Lithua-

nie, de Ruflle, de Prude , de Mafovie, de

Samogitie, de Kiovie, de * olhinie, de Po-
dolie, de Podiachie, de Livonie, de Smo-
lenfcie , de '^everie & de Czernichovie, &cc.

&c. Duc Héréditaire de Saxe, & Prince E-
ledeur, &c &c.

Savoir faifons, par les préfens Univerfaux,

à tous ceux qui y ont intérêt, & nommément
aux Seigneurs Sénateurs, Officiers & Digni-

taires, de même qu'à tout l'Ordre Equeftre

du Royaume de Pologne , du Grand Duché
de Lithuanie, & de leurs Dépendances qu'a-

près la perte du feu Roi nôtre Séréniffime

Père , que Nous & la Republique venons de
faire , Nous n'avons eu d'autres raifons d'afpi-

rer au Throne , vacant par le Decè,^ d'un Çi

Grand Roi, que pour prendre les Rênes de
cet Ftat rendu à la Paix & à fon ancien Lus-
tre, avec cette tendreffe & cette affedlion

,

que nous nous fomm.es accoutumé dèf? nôtre

âge le plus tendre , de porter à cette Illuftre

Nation dans la vue de la gouverner avec au-

tant de Pieté que de Prudence, afin de trans-

mettre la République encore plus puiiïante à

nôtre Succedeur , après nôtre mort, lorfquc

telle fera la volonté du Souverain être.

Mais en alpirant à la Couronnç de ce Peu*

0.5 pie
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pie Libre, nous n'avons rien plus à cœur^
que de porter toute nôtre attention à Texacftc

Obfervation des Loix^que l'exemple de nô-
tre Père nous a appris à refpeder, & que
nous fommes re(olu de maintenir inviolable-

ment pendant notre vie , de toutes les forces

que Dieu nous a données j c'eft donc avec

raifon que nous avons fouhaité de por-

ter cette Couronne dès que, couformément
à l'ordre que les Loix préfcrivent, nous
l'aurions reçu ^qs fages délibérations & de
l'atFedion de cette illuftre Nation , dans une
Election libre.

Nous avons fuivi fî conftamment ces Prin-

cipe^^ que nonobftatit l'outrage que certaines

perfonnes , plus attachées à leur intérêt par-

ticulier qu'au Bien commun de h Patrie

,

nous ont fait fi ouvertement : bien loin d'en

tirer la fatisfadion qui nous étoit duëj nous
avons fuivi nôtre Clémence naturelle & nous
avons mieux aimé étouffer entièrement nôtre

jufte reOentiment
,

que de donner lieu au
foupçon . d'avoir voulu attenter à la Liberté

de rtleétion. Le Monde impartial nous a

rendu Juftice j 5c c'eft ainfi que le Souverain

Diipenfateur des Couronnes a réuni les vœux
de i'illuftre République en notre faveur j en-

forte qu'après TEiediion légalement faite , elle

nous a proclamé Roi , & a député vers nous

pluneurs d'entre les Sénateurs , & de l'Ordre

Ëqueilre pour nous prier de ne point différer

à accepter le Sceptre, afin de pouvoir remé-
dier aux iVîaux preiïans qui affligent le Royau-
rrie.

Nous enavrns auffi-tôt rendu les plus hum-
bles adions de grâces au Souverain àzs Sou-

vc-
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verains; ôc puifque la Couronne nous a été

offerte par les fuffrages unanimes de la Ré-
publique, notre tendrefle & notre afîedion

pour elle veulent que nous différions le moins
qu'il nous fera poffible, de repondre à (ts

Defirs , perfuadez , que cette grande Confian-

ce, que la République a en nous avec rai-

fon, fera augmentée de jour en jour, & {ts

fouhaics remplis par des effets, d'autant que
nous travaillerons de toutes nos forces, ôc

employerons tous nos foins, pour conferver

la République dans fon ancien Luftre, fes

Prérogatives inviolables & Tes Loixdansl'ob-
fervation la plus exadte, & qu'en travaillant

avec Zèle à avancer (es Intérêts, nous re-

pondrons exadement à l'Intention des Con-
ftitutions &: des Loix fondamentales , afin que
par ce moyen nous affranchiffîons le Royau-
me des Troubles domeftiques , que des per-

fonnes mal-intentionées ont cherché à exciter,

avec une rage que la Pofterité ne poura croi-

re, puilque aveuglés par la vaine ambition

de régner, au mépris des Loix les plus Main-

tes , ils ont crû qu'ils ne pouvoient mieux
parvenir à leurs fins, qu'en excitant des trou-

bles & une confufion , qui menaçoient d'une

ruine totale les Loix fondamentales , en pro-

voquant m.ême, par la violation de Traités

antérieurs, les Puiffances voifines, à des hof-

tilités contre la République
Après mûre Délibération Nous avons pris

la Réfolution, fous les aufpices du Souve-
rain être , & dans la ferme erpérance de fon

fecours, de deffcndre la liberté de la Fatrie

a^^ec force & avec Courage , contre toutes

ces licentieufes Violences de gens mal-inten

.

tio-
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tionés', &, pour nous expliquer fuccinte-
ment, de régler tout de manière, que U
Tranquilité domeftique foit par -tout rétablie

&laffermie j la République rendue à fon
Luftre , l'avantage des Citoyens avancé de
plus en plus. Se la tranquile jouiffance des
biens affurée à un chacun, ainfi que lesCon-
ftitutions & les Loix- fondamentales de la Ré-
publique le demandent.
. Afin d*y parvenir fûrement, nous avons crû
qu'il étoit d'une néceflTué indifpenfable, pour
repondre aux inftances les plus fortes de la

Republique affligée & opprimée , d'entrer
fans délai à la tête de notre Armée , dans le

Royaume qui Nous a été déféré , puifque c'eft

la voye la plus fûre, par laquelle Nous efpe-
rons, moyennant l'aHlftance Divine, de par-
venir fans peine à Nous mettre, auflTi bien
que la Republique en fureté, contre tous
ceux qui fe font vendus pour troubler le repos
de la Patrie ôc en avancer la ruine

Mais afin que les juftes motifs , qui Nous y
ont portés, foient connus de toute le monde,
& qu'il n'y ait perfonne qui donne une injufte

& maligne interprétation* à nos vues falutai-

res, ou qui foit contraire à nôtre intention:
Nous déclarons que ce que Nous entrepre-
nons indifpenfablement pour cet eiïet , ne
tend uniquement qu'à affermir les Droits &c
Privilèges de la République, bien loin d'a-
voir Intention de faire quelque tort ou violen-
ce à qui que ce foit , d'entre ceux qui font
bien intentionnés pour la Patrie : C'efl ce
que prouve même clairement l'Entrée de
nos Troupes, leiquelles font (î peu nombreu-
ses, qu'elles ne doivent pas inquiéter , même

ceux



Negoetathns '} Mémoires éf Traitez, 25^
ceux qui ont le plus de défiance & d'appré-

henfion pour la Liberté : Et comme Nous
fommes accompagnés de plufieurs Membres
de l'Etat &' Magnats, qui conjointement avec
Nous n'ont pour unique but, que l'avance-

ment du Bien & la Profpérité du Royaume

,

Nous engageons nôtre Parole Royale, qu«
Nous acquiesçons volontiers & de bon cœur
à leurs Confeils (alutsires, & Nous fommes
auffi refoîu d'y acquiefcer dans la fuite. Avec
cette fincère Intention, Nous ne voulons au-

cunement que nos Troupes foient à charge à

la République ; au contraire. Nous avons
donné des Ordres très-exprès, que comme el-

les feront entretenues en Pologne à Nos pro-
pres fraix, elles payeront comptant tout ce
qui fera nécefïaire à leur fubfiflance à un prix

raifonnable , & il eft enjoint à Nôtre Général
Velt- Maréchal & autres Officiers Généraux
& Colonels des Régiments, de prévenir tous

les dommages & préjudices de la République
& de (ts Habitans, par robfervation d'une

exadte & févere difcipline militaire.

De cette manière la République doit fuffi-

famment être aflûrée de Nos bonnes Inten-

tions : Il ne Nous refte plus qu'à exhorter a-

miablement 6i paternellement tous les habi-

tans du Royaume de vouloir contribuer à (a

fubfiftancede Nos Troupes, en fournidant les

provifions néceffaires. Au refte, chacun pour-
ra refter tranquile 5c en toute fureté dans fa

maifon , y exercer fans aucune crainte fa Pro-
teffion & vaquer à fes Aâaires,* perfuadé que
chacun doit être que, ni de Nôtre part ni dc$

Nôtres , il ne fera fait aucune lézion ou vio-

lent
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lence à la Perfonne ôc aux Biens de qui que

ce foie, à moins que par une conduite fédi-

tieufe, ou par entêtement ^ il ne fe rende in-

digne de Nôtre préfente grâce. Kous décla-

rons en outre > que nous n'avons point inten-

tion de laifler Nos Troupes dans le Royaume
plus long-tems que la néceffité le demande-
ra; & Nous promettons que Nous donnerons

ians tarder les ordres pour les taire repafler

les Frontières de ce Royaume, dès que la Ré-
publique fera délivrée du péril qui la menace

,

& de la dangereufe divifion , qui s'eft élevée

depuis quelques tems
;

que la Liberté fera

fuffifamment affermie; 6c que les Loix éloi-

gnées des Armes j auront repris vigueur &
leur première force j ôc qu'ainfi on fera

parvenu au but, que Ton s'eft propolé, &
pour lequel il a été fi néceflaire de prendre

les Armes j But qu'on obtiendra bien plutôt

ôc plus facilement ^ quand tous les habitans

s'efforceront à fecourir promptement Nos
Troupes, d'autant que par une tendrefle &
afFedtion paternelle Nous fommes prêts à

préférer le Bien de la République à nos pro-

pres Intérêts, & à faire rentrer dans leur de-

voir tous ceux qui voudront l'opprimer.

Enfin Nous n'avons pu , par un effet de

nôtre Clémence naturelle , Nous difpenfer

d'exhorter férieufement, par les préfens Uni-
verfaux , tous ceux qui, au mépris du repos

& de la tranquilité de la Patrie, fe font (é-

parez. de Nous & de la République , à ren-

trer dans leur Devoir j & au cas qu'ils re-

viennent , fans différer , dans le Sein de la

République, & qu'à nôtre prochain Couron-
nement , aulfi-bien que dans la Diète qui s'en-

fui-
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fuîvra, ils contribuent à rétablir la Paix dans

la Karrie ?gitée, & que dans la fuite ils ne
retombent plus en faute ,* Nous leur offrons

Nôtre Grâce & un entier Pardon de leur

conduite paflée, avec promefle, que Nous
ne Nous reflouviendrcns pas davantage àts

offenfes qu'ils nous ont faites, au contraire

nous les oublierons à jamais.

Au refle , nous ne doutons point que le

Souverain des Souverains, au nom duquel

nous avons tout commencé > & lans lequel

nous ne voulons rien entreprendre à l'ave-

nir , fécondera nos bonnes Intentions , &
affermira notre Thrône à l'avancement de la

gloire , & à l'accroiflement du Bien de la Re-
publique, En toi de quoi nous avons fi^né

les préfentes, & y avons fait appofer Nôtre
Sceau. Fait à Dre.de le 6. Novembre

(L.S.)

AUGUSTE, ROI

„ Les Confédérés de Praag répondirent

« au Manifefte du Primat dans l'Écrit fui-

« vant.

^!y£

Veras
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Verge ér commoventes Rationes qua Heipu^

hlîca ConfœderatéB àederunt Motivum ad
dijapprobandam Tfeudo - EleSîionem Stanif-

lai Leszcynski , Ô* falvandam comrnu-

nem Libertatem ^ falutem publicam, per

*v'tam Libéra <é^ ab omni privato Studio

aliéna Eleéiionis Serenijjîmi & FotentiJJi-

mi Augufti Tercii Régit Frimipis Polo»

nicc <^ EleSioris Saxonia y in Regem Reg?ii

Folonia c^ Magnum Ducem Lithua?iia

,

Dominumque annexarum Provinciarum ad

idem Regnum jpeBantium»

POft luâ:uofam & omnium fere Sacculorum

fenfibilitate nunquam fatis deplorandam

Mortem placide nunc in Deo quiefcentis Se-

reniffimi & PotentifTimi Poloniarum Régis,

Augufti Secundi, Domini noftri Clemennffi-

mi , nemo gnarus Adtorum negabit , quôd vi-

tio & labe quadam Sxculi in Vicario Minifle-

rio Regni erat veluti emortua omnis Pietas,

Fides, Amor Boni publici, & publica falutis

libertarifque follicitudo.

In quorum locum prœoccupaverat animos

Prîcdominantium lub Interregno inauditus à

conditâ Republicâ faftus, & arrogantia, iti-

dem Avaritia , peffimum Reipublicac malum ,

privata fludia publicis anteponens corn-

modis.

Ex quibus fontibus ,
proceffit Genefis Ma-

lorum in Republicâ, nempe opprefiTio avitas

Libertatis & Aequalitatis , à prasvalente & plus

quam civilia audente , Domo Potocianâ, £i-

que anncxorum affidatorumque publica Con-
filia^



'Kégocîatîons , Mémoires ^ Traitez. 157

/îliaj ad fuum arbitrium privatum dirigentium >

quamvis in sequali Republicâ, de Jure & Jus-

titia, par in parem nullam poffit exercerepo-

teftatenî.

Hinc quoque emerfit everfio fundamenta-

lium Legum ReipubJicse, quœ praecipuècon-

fiftunc in obfervantiâ & confervatione iiberi

Juris vetandi , à quo Salus publies totaque

pendec libercas.

Ex eodem Vitiorum Fonte puUulavit ulii-

marie violentiflima Impofido in Regimen &
Regnum Perfon^ invifse Stanillai Lesczyns-

ki i contra quam non folum Leges Patriae ôc

expreffifîîmae Conft tutiones Regni, (ta infu-

per paâa cum vicinis Potentiis Fœdera Rei-
publicse apercifîimè reclamitabant.

Longum effet exponere dolofas artes, qui-

bus ha^c gravis Reipublicce Fadtio ufa fit ad

eludendam & infringendam liberam Régis

Eledionem , ôc erigendas pravas Machinatio*

nés fuas.

Probat ejus rci fidem ftatim ab initio Inter-

regni, tempore Convocationis in ordine ad

defïgnanda.Ti tempus Eledtioni Novi Régis

conflata à Primate Regni, ejufque adhasren-

tibu^ , corruptiffima ConFœderatio. In qua ad

clufionem & defraudationein jurium Liberta-

tumquc Regni, conduclo ex Gallia auro par-

tira emebantur, partim vero vi & commina-
tionibus neceilicabantur animi liberrimae Gen-
tis Polonae ad juratoriam obiigationem , dolo-

fiffimis concepcum terminis, de non eligen-

do alio Rege, nifi Indigenâ> quem eadem
captiofa & fraudulenta praefcriberet Confœ-
deratio.

Patet autem palpabiliffimè dolus & Tup-

Tome IX, R plan-
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plantatio , quâ verfus Ordines Reipublicac

idem Primas Regni ufus fit , dum non folum

Stacum Sxcularem ad Pundta Confoederatio-

nis non approbata , acceptanda Juramento

compuleiit, fed etiam Epilcopos, in ejuldem

fadlionis Authoritatem & Praerogativas Lege

libi concédas, ejurare coegit, adeo ut fi Pri-

mas Regni contra Leges per Sciffionem , vel

in damnum Patrias, in Eledione aliquem ex

Candidatis in Regem nominaret , fuccedenti-

bus Ordine & Honore Epifcopis, conformi-

ter ad antiquas Conftitutiones , ad evitanda

Reipublicae Mala , non eflet liberum , in De-
rogationem Jurium Primatis Regni falvare

Patriam , & alium Reipublicae falubriorem &
magîs profïcuum Candidatum in Regem no-

minare.

Apparet etiam exinde aftus ejufdem Primai-

tis, quod etiamfi in Confœderatione feceric

fponfionem, fe non alium Candidatum velle

nominare iu Regem, nifi qui unanimi Con-
fenfu & Nemine contradicente , ab Eledorc
Populo fuerit eledus, attamen hoc maximi
momenti Pundum , à quo Securitas Liberae

Eledtionis, & publica pendet falus, non in-

feruit Rotx Juramenti fui , quamvis è conver-

fo in hune finem jurare debuerunt, quod [us

Primitiale non violabunt, & in cafu Sciffio-

nis nullum Candidatum nominabunt.

Tali igitur fado , fadiofus Regni Primas,

eique annexi fœderatique, Stanilho Lesczyns-

ko ftraverunt iter ad Regni Diadema. Quem
Ut fortiori fundarent Fundamento, placuit ah-

uri Sacratifllmo Vinculo, quod in mentes a-

îîimosque Mortalium Rcligionis motivo vel

maxime prssdominatur , Icilicet Obligatione
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juratoriâ , cujus tamenc invalidicas ex inde ad

liquidum parère poteft, quodplurimos ad Co-
mitia ConvocationiiJ congregatos , ad prs^ftan-

dum hocce Juramentum coadè, dolofè, five

fubrepticiè, & plané temerè induxerinr. Ec
quidam coadè, quia ex ucroque Ordine cires

Kegni, metu Morcis, & comminatione con-
fiscandorum bonorura » honorumque & Mi-
nifteriorum privatione, ad Juramentum im-
puleruntj dolofè & fubreptitiè, quia Rota
Juramenti referebatur ad Punda Cunfœdera-
tionis, quorum ténor ab Ordinibus Regni
non erat generaliter approbatus ; temerè,

quia inducebantur animi ab invocandum nc-

men Dei Omnipotentis in vanum, ftringe-

banturque jurare in prsejudicium Legum, in

damnum Reipublicae, ôc in prsejudicium fa-

lubrioris Reipublicas Candidati , qui falvâ in-

terna & externâ pace & tranquillitate Reipu-
blicae , libéré > fine ul!â vi & coadione eligi

potuiffet:, adimebaturque Eledtori Populo li-

béra voluntas eligendi Regem ad arbitrium

& beneplacitum fuum , in quo vis, bafis, &
fundamentum communis Libertatis verè &
unicè confiftit. Reclamabànt confeftim ge-

nerofe pro tuendis Immunitacibus Regni ,

raentes, quibus Lumen rationis, & cognitio

Status Reipublicas conceffit noiïe Mifteria

huic communi Libertati prœjudiciiïiflima &
fraudulentse Adioni, & ut torrenti hujus per-

niciofse Fadionis refifterent, in fubfcriptioni-

bus ejusdem înftrumenti Confœderationis ap-
pofuerunt neceflarias prsecufboditiones & fal-

vas, remittendo Approbationem hujus extor-

fivi & dolofi Juramenti ad Generalem Palati-

R 2 na-
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natuum 6c Diftridtuum, in cacnpo Eledtorali

concurfum.
ted parum h3ec per conremptum & cal«

cata jura procedcrinbus obfiftere potuerunt;

Eten'im appropinquato tempore Eleârioni Ré-

gis dicato, nulla in corrupto 6c prgevaricato

Primatu Regni interpGfuarum Concradidtio-

numhabira tuit ratio; Nulla datarum Inftruc-

tionum Nuntiis à Diflridibus & Palatinati-

bus Eledioni Scaniflai Lesczynski apertiflimè

contradicentibus fuit apprehenfio Nihil va-

îuere fortilTimx rationes , nihil moverunt a-

nimos in prasceps ruentium promulgats per

typum Clarigâtiones vicinarum Potentiarum,

fe etiam vi armorum obftituros, ne à Clien-

te Gallici Imperii ôcSuecbrum, Turcarumque

tœderatoi cui jam olim nocivus Reipublicx,

^^c ejus Fœderatis , cum prsedidtis Fotentiis

Tradatus interera , Polonici Regni Thronus

prxoccuparetur.

Nulla adiiciebatur fides conftantibus Rela-

tionibus de Copiis Militise Moichovitici Im-

perii, aflerentibus illas jam actu Limites Re-

eni Poloniae lubintraOe, ôc citatis p.lfibLis

accelerare ut Foederi & Guarantia: fuse jam

olim contra ille^itimum ambitum ôc attenta-

ta ejufdem Staniilai Lesczynski cumRepubli-

ca interpofit^ facisfaceret.

îmo quod vix didu crédible , eo pro-

ceffit obitinata & tranquillitati cotius Chrif-

tianitâtis inimica Factio Interregiae Poteftatis,

ut Litteras Sereniffimae Imperacricis Mofcho-

vitici Imperii, cum omni amicabiii praecau-

ti: ne eo intuitu ad Sereniffimam Rempu-

blicam Polonam fcriptas, in fequiorem tor-

querec jnterpretaiionem , 6c variis afficerct

ac-
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acchmationibus, ut Audicoribus verum rei

adimeret intellcdum.

Nihil ulcimariè profuere interpofitx nume-
rofiflîmîs à Senatu & Equeftri Ordine, imo

ab integris Falaiinatibus & Diftridibus Pro-

teftâtiones & Manihftationes de ruptis Legi-

bus & infradâ libéra Eleclione, de violatis

Fœderibus cum vicinis Potentiis & pertur-

bata Face 6c Tranquilirate interna & exter-

nâ Reipublicx dolentiiTimè conquerenciutn,

& à violenro , dolofo , & perniciofiffimo

Elei!i:ionis Adu pablica Confilia in liberio-

rem & tutioretn locum transFerentium.

Pars enim imperiofoe 6c Legifragx Reipu-

blicae intervertendo omnia quœcunque Jus,

Mos in Libero & Eleditio Rcgno» longo

annorum u:u ftabiliverat, violavit imprimis

patria Jura & Confuetudines , denegando in

Campo Eledtorali comparitionem Oratoribus

Extranecoruni Principum ftudia & defideria

Hrincipalium fuorum cxponere Jus haben-

tium.

Eundcm commifit errorem non adnrifr-

tendo Propofitiones Candidatorum ad Co-
ronam Regni dolofiffimo fine, ne Eledlor

Populus de commodis & inconnmodis quas

Reipublicfe exinde provcnire pollint > inFor-

matus, necefTarias in Eledione Régis & prae-

ferentiâ Candidatorum menfuras capere po{^

fit.

Violavit ultimariè pretiohiTîma & cardina-

liajura Libertatis, & propriam juratam Con-
fœderationcm , dum arrogarâ fibi quadam po-
teftate contra jus sequitatis & œqualiratis in

apertiffimâ Reipublic^ fciiTione die 12. Sep-

t€tnbris proccffit ad nominationem lui Ele^i

R 3 «jidl
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ediditque in lucem hadenus occultatam in fa-

vorerh Gallicee Faâ:ionis Machinationem

,

Jmponendo Liberrimae Nationi Polonae , poft-

pofita parte Reipublicas contrarium fentiente^

pro Rege & Redlore Regni Staniflaum Leso'
zynskum , Indigenam ôc Patriotam qui-

dem , fed ob rationes infra allegandas , ex-

prefUffimis Conftitutionibus proTcriptum &
pro Hofte Patris declaracam , atque ex ra-

tione Padlorum & Fœderum Reipublicac cum
vicinis Amicis Potentiis fine infradtione Pacis

& Concordise cum iifdem, ad Gubernacula
i

Regni nunquam admiflibilem.

Qux omnia ad liquidum patere pofïunt pri*
1

mo ex Conftitutione Lublinenfi Anni 1703/

1

itidem ex Confœderatione Sendomirienfi An- 1

ni 1704. qu3e Generali Congreffu, five Con-

|

lilio Magno Varfavienfi fub Anno 17 10. pie-
1

nam nacta eft Confirmationem , in eaqttc 1

prxfens Celfiffimus Frimas Regni pro tune
1

Epifcopus Culmenfis, folemni in facie Sta-

1

tuum Reipublicce prasftito Juramento, ipfc

eundem Stanillaum Lesczynskum , tanquam à

Coronâ Suecicâ incrufum Reipublicae Pleudo-

1

Ele6tum , in sevum pro incapaci & inhabili

ad Coronam Regni Poloni^e, juratâ expunxit.

fide. CJîtimarieConftitutio Anni 1717, Trac-i

tatus Varfavienfis tradans de indulgendo be-,

neficio Amneftise, Staniilao Lesczynsko» &i
bi> qui extra Limites Regni cum eo remo-

rabantur,expre{îiirimè prsecavet, quod nifi hr

tumultuarii, & crimine Pcr.iuellionis notati

cives in fpacio trium Menfium ad Rempubli-;

cam Tint reverfuri , illos communi Libertate

àmplius in Republicâ Pclonâ gaudere noni

pcflcj ôc ideo in cafu non reApilcentiae. in;

i - " - ^ eâdem
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eidem Confticutione> faJva executio pœna«
mm in Legibus expreffarum, contra eosdem
omnino eft refervata: Quae poftea Comitiis

Grodnenfibus Anni 1718. in toto approbata

fuit.

Jam vero eft quod aequo Judicio Orbis &
Juftas Reipublicse indignationi fiibcffe debeant

quod dum idem Primas Regni in nuperis

Comitiis Convocationis juratâ fuâ Confœde-
ratione omnes Jure vidbos arceret à Compo
Eledorali & Régis Eledione. Ipfe impu-
denter & inconlideratiffime contra antiquiorcs

6c recenter latas Leges ipfamque Confcedera-

tionem fuam * in nuperâ Pfcudo - Elecftione

Varfâvienfi perfonam ejufdem Lesczynski fub

graviffimo nexu Juris exiftentem, quem Ref-
piiblica tanquam focium & Fœderatum Hos-
tis Patrioî , Ufurpatoremque alieni Throni, tôt

repetitis Conftitutionibus Regni prolcripfit &
condemnavic . communique Patriae Libertatc

interdixit , Regno Polonise pro Rege & Recr
tore aufus fit obtrudere.

Urque compleret invertere Jura & Con-
fjetudines Regni, eundem vStanillium Lés-
ezvnskum fub ipfam Eledtionem ex Galliâ

conduxit Varfaviam , ut prscfentia ejus Partes
Faâionis fux eo fortius àugere, Eledionem-
que fuam promovere pofîet , poftpofitis Legi-
bus Fatriis , qux Candidatos ad Regnum pro-

pè Eleftionem commorari expreiTiffimè in-

terdicunt.

Haec itaque communem Liberiatem , Dig-
nitatem, Jura & fecuritatem Reipublic^e e-
vertentia * attentata Imperiofi Vicariatus Regni
Rempublicam ultro in tempeftates & in inevi-

Ubiliâ pericula protrudentes moverunt animosi

R 4. CoO'
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Confœderatae Reipiiblicx, ut Exemple Ma-
jorum fuoruiTi arriperec média, de reftituen-

da Tranquillitate publica , & de erigenda &
vindicanda proftrata & conculcata avica Li-

bercate, & maxime ea quae efl Bafis omnium
Libertacum noftrarum , fcilicet de everfa libé-

ra Régis Eledtione , ftantibus toc millenis No-
bilium Contradidionibus.

Igitur pori: imerpofitam rite ôc in tempo-

re Maniteftationem , dum locus ordinarius in

Campo Eledorali Cïsdibas & injuriis fxviens

in libéras Confratrum faorum voluntates, fac-

tus fit veluti opprobrium &, fcopulus Liberta-

ti3> Pars l^fa & opprefla Reipublicas trans-

tulic ConGlia publica in Iiberiorem & tutiorem

à tumulcibus & perlecutionibus locum trans

Viflu'am Amnem, uc Pharfalicos cum Con-

fratribus fuis evitaret Confl'dus, indulgeret-

que fpatiam maturiori Délibération! ; ubi fu-

peratis Deo auxiliante periculis & Hoftilicati-

bus Tyrannies Perfecutionis advcrfse Partis,

qu-.K ufque ad Conônia Lithuaniae erat hoftili-

tatibus>csdbus ôclanienis propulfaj Tandem
die 5ta. Menfis Odobris in Anno currente,

nondum effluxo fpatio fex Hebdomadarum
Comitiis Eledionis de Lege praefcripto in

Tempore, quod convulfores Patriarum Le-

gum prsecoce & perimenti tadto fuo temerè

interruperanc , re-lTumpds Confiliis , procefîit

ad libsram Eledlionem , & Errores Confra-

trum , qui contra Jus fcriptum evidens &
contra Voluntatem lîberam Aequalium fibi

Conci vium, Authoriratem imponendi Commu-
ni Nobilitati Regem fibi appropriare volue-

runt, corrigere & iabentia Privilégia Libsrta-

tb Foftliminio fu-miue poUet.

Ira-
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Itaque dum tentatis acriter mediis ob fu-

blarum prsecipitancer die 16. Seprcmbris Pon-
cem in Viftula Fluvio , quem propter Com-
meaturn &. Communicationem Confiliorum

cum Diftrjâiibus & Palanitaribus Lex & con-

fuecudo ad ultimum Comitiorum Elecîionis

determinatum fpatium Tex Hebdomadarutn
continenrium in plena integricate confervare

conflicuit> & ob continuatas ab adverfi parte

crudeliiTimas Hoftilicates nullus ad reocca-

pandam ulitatum Eledionis Locum incer

Varfaviam 6c Wolam daretur modus, non in

loco , fed in re ôc concordibusConfiliis more
& Exemplo Majofum fuorum Libsrtaribusôc

Juribus fuis quserendo Saiutem ; Ica distante

& infpirante gracia Divina in Campo Mili-

tari ad Hamiennam iibcris & concordibus

fufiPragiis fub prudentifîimâ Nominatione II-

luftriiïîmi & Reverendiffimi Domini Stanis-

lai Holii Ppiicopi Pofnânicnfis in frequentifîî-

mo IlluHrifTimi Senatus & Regni Miniflro-

rum Comitacu dirigenre pro tune Equeflrij

Ordinis Rotam l'IuftrifTimo Domino Ponins-
cio, Inftigatore Regni non per calcata Jura
vetandi* Fataii Varia vientis Pfeudo-Eleûionis

Exemplo, fed pr-jemifia trina per Palatinatus

& Diftridus Interrogationc, nemine contra-

dicenre imo omnibu? app!a dentibus Pars

Réipublicas antiquas Libercates, Immunitates,

& Jura Regni manutenens Sereniflîmum

Principem ac Dominum , Dominum Fride-

ricum Auguftum, Frincipem Regium Polo-
nis & Eleâiorem Saxoniî^ in Regem Polo-
niae & Magnum Ducem Lithuaniae , annexa-
\umque Provinciarum Dominum, lub nomi-
ne AugufliTertii,teliciterciegic &c nominavir.

R 5 Et
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Et qucmadmodum hase pars de Republicâ;
redè fentiens hune pium , juftum , fortem &
magnanimum Principem inTutorem 6c Vin-
dicem Libertatum, Immunicatum & Jurium
fuorucn firmiter conflituit, ita pro defenfione
commuai & tuinoneSerenifTimi EiediSacro-
Sando & ftridiflïmo Confoederationis Vin-
cuio iti^ eidem Sereniiîîmo Régi electo obi-
trinxit Fortunas, Sangumem , & Vitam

,

pro tuendâ fi ie , eleâ:o Rcge ôc Lege , fideli

oblatione immolando , conftituitque fibi \w
Diredtorem prxfatse Gencralis Confœderatio-
nis eundem Illuftrilïîmum Jnftigatorem Re-
gni, qui Comitiis Electionis ex Provinciâ
Majoris Poloniae tanquam Diredtor & Ma-
tefchalcus Ordini Equeftri féliciter proetuerat.

Traxit animos Reipublicoe Confœderaraï
in Venerationem & Eledtionem hujus Mag-
nanJmi Principis, prius, vera & conftans er-

ga Religionem Orthodoxam Romano-Catho-
iicam propenfio.

Diftind:i(Timae Heroïcarum Virtutum qua-
litates, Regalis Ôc Majeftuofus Augulriffimi

Sanguinisfplendor innumeris Originibus (*) de
ftirpe Jagellonicâ derivans, adeoque native
amore & correlatione ad tuendum & prote-
gendum decus Polon^e Libertatis propendens:

Et ex bac ratione pro vero Piafto , Indige-

na Polonn, ab omnibus Impartialibus Com-
patriotis Jure merito venerandus

Militavit pro eodem Principe edoda àPa^
rente & Prseceptore Rege, ars comité r, li-

beraliter ^gratiofi.ïimèimperandiliberxGenti

,

(*) Voytr. la, Takle ci-] ointe.
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evitandique ea cundta quîc Legum & Liber-

tatis t'olonse Inftituta Isedere , animosque fi-

delium fubditorum affligera poffint.

Recommendarunt Amori Eleâ:oris Populi

& publico Deledtui eundem Principem >

Propofitiones commun! Libertâti, Commo-
dis , Gloriae & fecuritati totius Reipublicae

faventiffimae , quas Magnanimo & Opcimo
Principi in fignum benevolentiffimi animi fui

crga Rempublicam Polonam per Illuftriffi-

mos & ExcellentifiTimos Miniltros Plenipo-

tentiarios fuos in Campo Eledorali propone-

re plaçait.

Conciliavit Vota& favorem ejufdem Flec-

toris Populi in optionem Sereniflimi Eîedti

,

Noftri édam Vicinorum Principum elucens

erga diâum Regem nodrum , Amicitia &c

Propenfio , quîe Rcipublicae Noftras Polonsc

bonam Vicinitatem , Paccm & Amicitiam

cum iifdem pollicecur Potenciis.

Commovetnos uicimarie in Diîeâ:ionem&
Eledtioncm hujus Principis Forticudo, Auxi-
liumque in Armis quse ab hoc potentifîimo

Eledo in cafu neceffitatîs contra quosvis Hof-
tes ôc Aggreflores parata habere poflumus.

Eis padtis ut ad inftantiam PvCipublicse , ce(-

fante necelïitate defenfionali , protinus cva>
cuari , nec Rcipublicae efle infefti debeant.

Adeo ut in hoc prsefenti arduo & difficiliimo

Rcipublicae tempore Ele6lus Rex nofter fo-

lus prétiofas Libertates Juraque Rcipublicae.

reparare,& contra Convu'fores 5: Oppreiïbres
manutenere , Tranquiliitatem internam &
cxternam Patri.Ts redonare , Ixculoque Noftro
pacem ÔC quietem impertiri c jnciliareque

poLcrir.

Uxc
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Haec igicur funt verse ^ juftiiTimae Ratio-
nés, quae animos Eledoris Populi à Staniilao

Lesczinsko, violence & injufto ufurpatore Re-
gni averterunt & in Eleàionem ^erenidimi
ac Potentiffimi Principis Friderici Augufti
Tertii , nuper in Campo EIed:oris Saxoniac
converterunc. Quem uci Ordines Reipubli-
cse liberis & concordibus fuffragiis, & fideli

Applaufu fub Auguftilîîmo iNomine AugulH
Tertii » nuper in Campo Eledtorali ad Ha-
miennam in Regenn Polonix, & Magnum
Ducem Lithuanise , Annexarumqne Provin-
ciarum Dominum , nominaverunt, elegerurlt-

quej Ita iidem nunc Confœderati Ordines in

Tuicionem & D^fenfionem Sereniffimse ejus
Majeftâtis, & avirarum Libertatum, Forru-
nas , V^itam , & carifîima quseque impendere
Sacro-Sandlo appromîttit voto / huncque Ze-
lum fuum toto Chriftianicatis Orbi faciunc
Manifeftum.

Antonius Lodna Ponynski
Eledionis & Confœde-
rationis Generalis Ma-
refchalcus.

(LS.)

„ Enfin les Partifansdu Roi Staniflas réfugiés

»y auprès de lui dans Dantzick, ayant apris que
,» leurs antagoniftes avoient couronne le Roi
« Augufte III àCracovie, tinrent un Grand
>, Confeil, dont voici le Refultat avec le Ma-
ft nifefte en conformité.

Re-
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j

Résultat du présent Conseil,
ta7ît du Sénat que des Députés de l Or-

dre Equefire , nommés par la Diette d'E^

îe^îion pour refier auprès de la Sacrée

Verfomie de Sa Majeftéy tenu à Ds7!zick

le io. Février 1734.

CUr la propofition de Sa Majefté nôtre trèf-

^ gracieux Maure qui demande l'avis du
prélen: Confeil l'ur le nouvel attentat de quel-

ques mauvais citoyens, rébelles à la Patrie,

lur là violente ufurpation faite par l'Electeur

de Saxe de la couronne de Pologne, ficfurla

forme du Manifefte qu'il convient de faire

contre l'ade de Couronnement nouvellemen:

fait à Cracovie , ade injufte, illégitime &
qui ne tend pas à moins qu'à détruire ôc ren-

verfer totalement ôc radicalement la liberté de

la République.

RESOLUTION.

Toute la nation eft fenfiblement touchée

& affligée de voir qu'une très-petite partie de

très mauvais citoyens fe foit laiflés aveugler

par leur malignité juiqu'au point, premicre-

ment, de procéder à une élection informe,

invalide & contre toutes les loix, ôc enfuire

fie trouvant appuyez par les armes Mofco-
vites, qui les obfedent de façon que» quand-

même ils viendroient à faire de plus ferieufes

& de plus faines réflexions , il ne leur efl

plus permis de reculer ; d'oier par un nouvel

attentat paiïer outre au coaronnememdeleur
pré-
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prétendu Roi. Ceft pourquoi afin que non
feulement le fiecle préfent, mais ayflTi ceux à
venir foient pleinement informés, tant du
tort & de la violence inouïe que foufre nôtre
i(épublique, que denôrre amour & confian-
te fidélité envers le Scréniffime Roi Sta-
nislas premier, librement, légitimement
& unanimement élu ,* il nous a paru jufte &
railonable de manifefter publiquement , fuivanç
le projet ci-annexé , propofé par le Primat
du Royaume, lequel ayant été lu dans le pré-
sent Confeil a été trouvé rempli des fentiments
les plus louables , les plus exemplaires ôc les

plus généreux pour le bien public, & comme
tel nous prions & requérons qu'il foit mis au
jour, en Ton nom, figné de Lui &du Maré-
chal de la Diette d'Eledion & enregiftré dans
les adtes publics.

MANIFESTE
Co?iîre le pretefidu Couronnement fait à Cra-

covie le 17 Jaiivier de la ptefente année

^ centre rUjurpateur de la Couronne,

*y Out l'univers fera frappé d'étonnement
-^ de voir que par un événement dont les

SiecIe.^ paflés n'ont jamais fourni, ni les futurs
ne fourniront jamais d'exemplrs, un Ro-
yaume libre & indépendant foit fi cruellement
maltraité & entrainé dans une ruine prefqu'i-
nevitable , par une poignée de faux frères ,

de citoyens perfijes, qui, pour procurer la

perte de leur Patrie & de fa liberté, ne crai-

gnent point de fe parjurer 6c n'ont point de
bon-
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honte des crimes les plus affreux. L'appetic

defordonné d'un Etranger, pour la Couron-
ne, a trouvé dans ces âmes perverfes & aveu-

glées par leur propre malignité, les difpofi-

tions les plus favorables & les plus propres

pour {qs ambitieux delieins. Mais quel lieu

y a-t-il de s'étonner que des gens delefperés,

qui n'ont rien de bon à efperer de leur Patrie

après les crimes dont ilsfe Ibnt rendus coupa-

bles envers elle , en cherchent l'impunité

dans la ruine commune & générale de la Na-
tion ôc de la Liberté ? Periflons , difent - ils

,

pourveu que tout periffe avec nous. Ces per-

fides ont appelle les armes Mofcovites. pour
les aider à oprimer les loix & les anciennes

conftitutions du Royaume^.& à établir une nou-
velle forme de Gouvernement. Ils ont même
tellement avancé dans ce deceftabîe projet qu'ils

ne font plus les maîtres de s'en defifter , &
quand même ils ouvriroient \qs yeux fur le

précipice dans lequel ils courent aveuglément*
il leur eft déjà impoffible de l'éviter, àu-

contraire il faut , bon-gré mal-gré , qu'ils ail-

lent où on les mène Ih n'ont pas fans doute
tardé jufqu'à prefent à reconnoitre leur er-

reur , leur aveuglement & la honte de Vo-i^^

clavage dans lequel ils fe font jettes , mais

comme on ne leur en a pas encore faitfentir

tout le poids , ils préfèrent une efpcce de
feureté préfente à un avenir fort dangereux

pour eux, fi la Republique leur Maitreile &
Souveraine , devant laquelle ils n'ofent plus

fe prefenter fans honte 6c fans frayeur , vient

à prononcer fon jugement furies crimes qu'ils

ont commis contr'elle. 11 y a donc bien plus

de lieu de s'étonner de ce que l'Eledeur de
Saxe
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Saxe, pleinement informé tant de l'excI'jfioH

prononcée 6c unanimement jurée dans la

Dietc de Convocation , de tout Etranger à

la Couronne de Pologne» ( laquelle exclulîon

regardoit principalement fa Perfonne
,
que de

la nullité & des defFaucs eflentiels de fa pré-

tendue Election faite à Praage, Tait acceptée

avec autant d'emprefïement * que fi elleavoit

été faite avec tout le droit, avec toute lajuf-

tice 6c avec toutes les formalités requifes.

Or il s'agit d'examiner ici en peu de mot*
tous les deflPauts qui s'y trouvent

Contre cent mille fufîrages ou environ,

libres Ôc unanimes, en oppofer un petit nom-
bre de quelques parjures 6c ennemis déclarés

de la Patrie, quelle comparaifon, quelle juf^

tice/ Elire un Roi de Pologne en prefence

des Mofcovites , fous leurs Armes d>c con-

jointement avec eux, quelle liberté/ Tenir

une féconde Diere de Tautre côré de la Vif-

tule, fans en avoir donné connoiffinçe aux

Palarinats avec les formalités ordinaires d>i re-

quifes , élire un Maréchal, hors du nombre
des Nonces qui avoient caradere t'C àts inf-

trudlions de leurs Palatinats & Diftriâis, un

homme, dis-je, qui ne b'étoit trouvé dans

aucune Dietine d'avant l'eleél^on , qu'el-

le formalité! Elire un Roi à Praage ou à Ka-
miona ou à Grochow contre les loix ancien-

nes, 6c contre la nouvelle conftitntion faire

dans la Diète de convocation au fujet de TE-

le(5lion , quelle obiérvation de loix ! Quel

droit avoit TEvcque de Pofnanie d'empiéter

fur les prérogatives de la digniré Primatialc

en nommant un Maitre à toute la Na-
tion , dans un conventicule honteux , /é-

di-
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ditieux & deffendu par les loix ? Quelle va-
leur doit avoir un pareil adle ?

Quand la Diette d'éîedtion s*eft heureufe-

ment terminée, dans laquelle le Sereniffime

Roi Staniilas premier a été élu , proclamé ôc

nommé au trône, par celui à qui il aparte-

noit de le faire , fans la moindre contradic-

tion , au contraire avec une fatisfaâiion uni-

verfelle de tous les Palatinats aflemblés, avec
àts cris d^allegrefïe & d'adions de grâces

au ciel , pour une fi Jouable & fi fainte una-
nimité, cette petite troupe fep^rée du corps
de la Republique fe tint dans un profond,
mais malicieux (îlence, & renfermant en el-

le-même Tes deiïeins empoifonnés, ne les mit
au jour que quelque temps après , à l'arrivée

de l'armée Mofcovite à Praage, encore ne
s'entendoient-ils & ne s*accordoient ils pas
trop bien enfembîe

; quelques-uns pretendoienc
la couronne pour eux-mêmes ; d'autres étoienc

attachez au parti de Saxe , dont les troupes

Mofcovites étoient venus favorifer & faire

exécuter les defleins. Ce fut alors que tout
le miftère fe révéla, les derniers déclarèrent

hardiment & hautement ce qu'ils avoient te-

nu fecret jufques la, & fi leurs intentions ne
furent pas du goût des premiers , ( qui fe

trouvoient ainfi fruftrez de leurs elpérances )

ils eurent la difcrétion de le diffimuler par

confideration pour leurs hôtes, qui étoient

en grand nombre & bien arme/., ils s'unirent

à eux & tous enfembîe proclamèrent r£lec*
teur de Saxe.

Voilà l'origine , voilà la caufe non fcu'ement
des malheurs qui affligent notre Patrie, mais
Tome IX. S auilî
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auffî de la guerre aliumée avec tant de fureur

dans prefque toute i'Europe.

De fi beaux commencemens meritoient

bien d'avoir une fuite qui leur fût conforme.

Ce n'étoit pas alTez de l'armée Molcovite

pour opprimer la Republique, il fal.'oit auffi

,

pour l'embraferde tous les côtes, faire entrer

en Pologne les troupes de Saxe. Le Prince

de Wefleynfels \cs y ayant amenées , a d'abord

commencé par s'emparer, au nom de Thlec-

teur, du Trefor delà Republique, en dépen-
dant fous des peines rigoureufes, par {ts uni-

verfâux, à tous les officiers d^s douanes &
autres revenus publics, de ne remettre au-

cune fomme entre les mains du Grand-Tre-
iorier de la Couronne, Miniflre d'Etat , qui

a protefté contre cette violence par un ma-
nitefte public.

Le Maréchal imaginaire de cette prétendue

Diette de Praage a bien eu autli la bardief-

fe de donner en fon nom des univerfaux ad-

drefïés aux Palatinats, terres & diftridts pour

affigner les petites Dictces & même la Diette

du Couronnement. Abus pour abus, l'ufur-

pation d'une femblabie autorité auroit mieux
convenue à l'Evêque de Pofnanie , qui avoir

déjà fait les fonâ:ions de Primat.

Parmi toutes cqs abfurditez , non feule-

ment nous, mais même les Perfonnes les

moins inftruites de nos loix, confervions en-

core l'efperance que l'Eleâeur de Saxe .

Prince jufte, pieux 6c prudent, fe voyant élu

par fi peu de monde & d'une manière fi peu

légitimée, n'entreprendroit pas de fe taire cou-

ronner. Mais nous voyons par \qs eiïorts &
la violence qu'il employé , que rien ne va af-

fez
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fez vite pour (atisfaire fon ambition. Nous
voyons, dis-je, avec une extrême douleur,
avec un jufte fujet de plainte de Ja parc
de toute la Republique, qui depuis fon
origine n'a encore vu perfonne prétendre
monter fur fon trône d'une façon lï vio-
lente & fi tyrannique , qu ayant fait apoi-
ter avec lai de Saxe des ornemens Royaux

,

il s'eft fait couronner fous les armes, par
l'Evêque de Cracovie, qui en ufurpant &
«'arrogeant le privilège de la Dignité Prima-
tiale pour le couronnement, a expreflémenc
trsns^reflé le décret émané du St. Siège à cet

égard, méprifant comme pourroit faire un
hérétique, le jugement fuprème de N.S. P^
le Pape f lequel a fait reconnoîrre par fon
Nonce Apofiolique en Pologne, le Sereniffi-

rrse Roi Stanislas premier J a foule aux
pieds toutes nos lo x & iibertez, en maltrai-

tant cruellement toute le Republique . laquel-

le au milieu des frayeurs ôc des allarmes que
lui caufent des armées ennemies, qui portent
ta defolation, le pillage & roprcfîion de la

Nob!ei]e dans tous les Paiatinats & Provin-
ces du Royaume ôc du Grand Duché, la-

quelle, dis -je , par un zèle ôc une fidélité

confiante pour fon Roi légitime, s'eft univer-
fellement confédérée contre l'ufurpateur &
contre fa violence, lève le bouclier, fonne la

trompette & implore du fecours pour la def-
fenié de la patrie & de fa liberté

Si l'Evêque de Cracovie avec fes adherans,
exécuteur de l'injuftice & de la violence, a
refolu , par un fentiment indigne de fon ca-
ractère, de perdre & anéantir totalement cet-

S 2 te
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te liberté , l'Eledtear de Saxe devoit pourtant

confiderer quelle pourra être la fin de Ion

encreprife & comment il en fortira. Le Jeu

PvOi Augufle fécond fon père de ^lorieufe

mémoire , après avoir appaifé les ScifiTions qui

s'étoient formées dans le champ de fon élec-

tion & après s'être réconcilié toute la Noblef-

le qui écoit confédérée contre lui , éioit véri-

tablement Roi ; cependant, pur le Traité d*Ahlt-

tranddat > il s'elt trouvé réduit au {eul titre

de Roi, qu'on lui laifioit comme par grâce

ians aucune mention àz la Pologne. Aujour-

d'hui la Nation entière refufe d'avoir Th lec-

teur de Saxe pour fon Roi Ceft expreHé-

ment lui qu'elle a voulu exclure fous le nom
de tout Etranger, elle ne veut point adorer

celui qui n'clt pas né dans fon fein. Elle ne

veut pas donner aux fiecîes à venir un exemple

dangereux de fe fraver un chemin fur fon trô-

ne, parles fadions & par la force des armes,

mais feulement p^r des fuffrages libres. Tant

qu'il reftera aux Polonois une goûte du fang

des anciens Sarmates ôc quelque relie de leur

ancienne valeur, ils préféreront toujours une

mort glorieufe à une fervitude honteufe

Déjà les premières & principales Puidances

de l'Europe refîentcnt vivement nôtre injure

ôc peut-être l'Univers entier en frémira j E)ieu

lui-même en fera le vengeur. 11 bénira les

bonnes & juftes intentions d^ nos amis, il

nous animera au-dedans & nous donnera des

forces pour nous fauver nous - mêmes. Qi^cl-

ie peut donc être la fin d'un projet ambitieux

6c violent.^ Ne feroit-il pas plus naturel, de

penfer combien il eâ dur Ôc fsicheux d'être

privé
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privé d'un bien qu'on a une tois pofïedé , &
de prendre (es niefures là-deffus.

Le SereniiTime Roi Stanislas auroic

bien pu. au forcir du champ d'éledtion, où
il a écé élu & nommé Roi, au-milieu de tous

les Palatinats qui écoient rangez fous leurs dra-

peaux , fe taire couronner à Varfovie. Il au-

roic pu auffi aller droit à Cracovie pour ren-

dre l'adc de fon courronnement plus célèbre

Se plus magnifique. Ici même à Danzick , il

auroic pu prévenir l'Eledeur de Saxe , & en

prefence d'une fi grande affluence de grands

& illuftrcs Citoyens, recevoir de nouveau

h couronne & les autres ornemens Royaux,
appartenans à la Republique, des mains du
Primat à qui feul cette fondtion apartient lé-

gitimement. Mais il n'a pas voulu afïeder

une précipitation qui ne convient pas dans

un Royaume libre à un Roi légitime , una-

nimement & juridiquement élu , mais feule-

ment à des intrus par force Ôc par violen*

ce, qui ne doivent pas jouir longtems d'un

honneur acquis pas des voyes injuftes.

Puis donc que Nous tous Sénateurs, Mi-
niftres d'Etat & Grands Officiers du Royau-
me & tout l'Ordre Equeftre, en un m.oc

toute la Republique , n'avons jamais penfé à

i'tlecleur de Saxe, n'avons pas- même enten-

du parler de lui dans le clinmp d'éledtion

,

ne l'avons pas voulu avoir pour notre Roi >

au contraire, l'avons exclu du trône fous le

nom de tout Etranger ; Nous proteflons fo-

lemnellement devant Dieu & tout TUnivers

,

non feulement contre fa prétendue élection &c

tout ce qui s'en eft enfuivi & y peut avoir

raporc , lâns aucune rcferve ; mais aufli con-

S 3 tre



278 Hecueil Hijlorique ^AEleSy

tre fon prétendu couronnement fait à Craco* l
vie le dix-fept Janvier dernier, fous \ts ar-

mes Saxonnes & Mofcovites , fans aucun
droit. Nous deteftons & annulions tous les

adtes faits par les faux frères & mal-inten-

tionnez Citoyens, & fpécialen-ent i'invafion

de TEledleur de Saxe, fa prétendue dignité

royale & fon prétendu couronenrîent fait con-

tre tout droit ôc toute juftice.

Et pour que le prefent Manifefte parvien-

ne à la connoiffance de tous nos frères ama-
teurs de la liberté , & de tous les bons Con-
citoyens, & auffi pour plus grande foi &
créance. Nous l'avons figné de nos propres.
mains à Danzick le 10. Février 1734.

Théodore PoTocKi,
Jlrche'vêiiue ^ Frimât^

Frastçois RadZiev/ski,
Chajnbellan de Fofjianie , Maréchaldet

Nonces de la Dïette d'Eleôiion,

„ Nous ne raportcrons pas les autres F-
3, crits qui furent enfuite publiés par Us
3» deux partis & qui ne font qu'une repeti-

j, tion continuelle du contenu de ceux qu'on
:,, vient de lire, & où l'on voit les motifs,

3» les raifons & la fource de la Guerre qui

„ a été allumée en Europe, entre la France&
», ks Alliez d'un côré & l'Empereur de l'au-

>y tre, &qui a été précédée par la Déclaration

w fuivance.

Or-
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Ordo?ina7ice du Roi de France portant Décla-

ration de Guerre contre l'Empereur. Du
\o. O^obre 1733.

De par le Roi.

S\ Majesté', depuis fon avènement à

la Couronne, n'a rien eu plus à cœur que
de concourir à tout ce qui pouvoit contri-

buer au maintien de la paix, mais l'injure que
l'Empereur vient de lui faire en la Perfonne.

du Roi de Pologne, fon bcau-pere, intéres-

fe trop l'honneur de Sa Majefté, &c la gloire

de fa Couronne, pour ne pas employer les

forces que Dieu lui a confiées, à en tirer une
jufte vengeance. Dans cette vue, après avoir

répandu dans toutes les Cours de l'Europe,

les juftes Motifs, qui la forcent à prendre les*

armes, elle a rêfolu de déclarer la guerre,

comme elle la déclare par la préfente , par

mer & par terre, à l'Empereur, perluadée

que Dieu , qui connoît le definterefïement &
la juftice de ks intentions, voudra bien les

favorifer de fa divine protedlion. Ordonne de

enjoint Sa Majefté à tous Ces fujets, valîaux

&C ferviteurs, de courre fus aux Sujets de
l'Empereur, leur fait très-exprefles inhibitions

& defFenfes d'avoir cy»après avec eux aucune
communication, commerce, ni intelligence,

a peine de la viej & en confequence Sa Ma-
jefté a des à-prefent révoqué & révoque tou-

tes permiffions, pafïeports, fauve-j^ardes , &
faut-conduits qui pourroient avoir été accor-

dés par elle, ou par fes Lieutenants-généraux

& autres fes Officiers, contraires à la pre-

iente, 6c les a déclarez & déclare nuls, &
S 4. de
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de nul effet & valeur ; deff"endant à qui que

ce foit d'y avoir aucun é>?ard. Mande ôc

ordonne Sa Majefté à Monfr. l'Amiral , aux

Mareichaux de France , Gouverneurs & Lieu-

tenans-généraux pour Sa Majefté en les Pro-

vinces & Armées, Marefchaux de Camp,
Colonels, Meftres de Camp, Capitaines,

chefs & condudeurs de fes gens de guerre,

tant de cheval que de pied, François & étran-

gers, & tous autres fes Officiers qu'il appar-

tiendra, que le contenu en la prefente, ils

faflent exécuter, chacun â fon égard, dans

l'étendue de leurs pouvoirs & jurifdidtions

.

car telle eft la volonté de Sa Majefté, laquel-

le veut & entend que la prefente foit publiée

& affichée en toutes fes Villes, tant marici-

mts qu'autres , & en tous ks ports, havres,

& autres lieux de fon Royaume & terres de

fon cbéïffance que befoin fera , à ce qu'au-

cun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait
à Fontainebleau le dixième Odtobre mil fept

cens trente- trois.

Sign^y LOUIS.

Et plus bas, Phelypeauk,

,', Cette déclaration de la Guerre accompa-

„ gnoit, ou étoit accompagnée d'un Manites-

,, te fous le titre de

^•#

m-
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Motifs des Uefolutions du Roi,

LE Roi a donné depuis fon avènement à

la couronne, des preuves éclatantes de fa

modération, & de fon amour pour la paix,

peut-être même pourroit-on lui imputer de

les avoir portées trop loin : Cependant il a

préféré le repos & la telicité de Tes peuples,

à la funefte ambition d'eftendre les limites

de ion empire. Mais la modération a (qs

bornes comme les autres vertus, & l'Euro-

pe jouiroit encore d'une tranquillité profon-

de, û les ennemis de la France n'avoient

pas forcé Sa Majefté à prendre les armes

pour defïendre la dignité de fa couronne , la

gloire de la nation Françoife, l'honneur ôc

la liberté de la Pologne.

Depuis que le Thrône de Pologne a été

vacant, le Roi a conftamment reipedé la

liberté Polonoife 5 il n'a rien exigé d'un peu-

ple libre, & feul arbitre de fon fort. La
Republique elle - même a imploré Ion fe-

cours; elle a redoublé fes inftanccs, à me-
furc que fes allarmes croiflbient, & qu'elle

fe voyoit environnée d'armées ennemies, el-

le a cherché dans l'équité & dans les forces

de Sa Majefté, un afyle toujours ouvert aux

Puiflances qui lont menacées d'eftrc oppri-

mées. Le Roi , à l'exemple de (es anceftres ,

a aiTuré fa protection à la Pologne: il l'a

déclaré {a) à tous les Souverains j mais dans

les

(a) Dam la Déclaration raportée ci-deHus, f^Z' iSj

S s
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,

w
les termes les plus mefurés , ôc avec cette

modération digne des grands Princes. 11 a

même , dès les premiers moments , fait con-
noîcre à la Cour de Vienne ce qui pouvoit
leul prévenir \qs troubles en Europe, &
toutes \qs démarches qu'ils a faites depuis,
font autant de m. numens illuftres de Ton a-

mour pour le maintien de la tranquillité pu-
blique.

Une conduite aufll fage n'a pas empêché
la Cour de Vienne, d'éclater contre un Prin-
ce né dans le fein de la Pologne, & atta-

ché au Roi par des liens auffi étroits. Cette
Cour encouragée par tant de mefures anté-
rieures, favorables à fes projets particuliers,
a prodigué pour répondre [b) à la déclara-
tion de Sa Majefté, les termes les plus of-
fenlans, & qui devroient eftre inconnus en-
tre Princes que leurs fceptres rendent égaux.
Le Roi n'eft point forti des bornes que fa

fagefiTe lui avoit prefcrites: Il ne s'eft point
pretîé de tirer la vengeance que demandoit
une infulte qui lui devenoit perfonnelle j ôc
Il \qs préparatifs neceHaires ont annoncé ion
jufie rellentiment, il en a fufpendu les effets

jufqu'au moment où il ne lui a plus été pos-
libie^ de conferver la paix , fans blefler la du
gnité de fa couronne, & l'honneur de Ion
lang

Peut-on douter que Pinterefl: perfonnel de
l'Empereur n'ait décidé de fa conduite , ôc
n'ait déterminé les engagemens qu'il avoitpris
pourdilpofer d'une couronne indépendante de

l'Em:

{a) Cette lefpoccc cft ci-devant, pag. il6.
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l'Empire , ôc qui n'étoic pas même encore

vacante ? Il prétendoit exclurre également le

Roi Staniflas par le feul motif de Tes liaifons

avec la France, & l'Eledteur de Saxe parce

qu'il paroifloit alors avoir des intcrefts oppc-
fez à ceux de la Maifon d'Autriche. La more
du Roi Augufte a donné lieu à de nouveaux
projets : Cet Eledteur s'eft hâté d'entrer dans

toutes les vues de l'Empereur, & dès- lors il

a ceflé de mériter l'exclufion que ce Prince &
la Czarine lui avoient donnée. Cette exclu-

fion a été levée ; l'on a promis par un nou-

veau Traité, d'élever l'Eledleur de Saxe fur

Trône de Pologne, & les troupes ennemies

fe font rapprochées de la Republique, pour la

forcer à foufcrire à ces arrangemens.

Les Polonois ont crû necefîaire à leur li-

berté, d'exclurre tout Prince étranger de la

couronne qui étoit vacante. Cette exclufion

a été prononcée par la Diète de convocation ,

& elle a paru fi effentielle, qu'elle a été af-

fermie par un ferment lolemnel. La Cour de
Vienne a voulu franchir cette nouvelle barriè-

re, il n'eft rien qu'elle n'ait tenté pour pro-

curer l'abfolution de ce ferment,* comme fi

les interefts, & les projets fans bornes de la

Maifon d'Autriche, dévoient décider d'un en-

gagement confacré par la Religion.

L'Empereur a redoublé fes efforts, il a-

voit annoncé. „ Qu'il ne perm.ettroit jamais

„ que Staniflas remontât fur le Trône fous

„ prétexte de fa première eledlion, ou de

„ quelqu'autre manière que ce fût. „ Ses Minis-

tres près de la Republique ont agi dans une
parfaite intelligence avec ceux de Saxe & de

Mofcovie j ils onc même fait trophée de leur

union»
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union, ils l'ont publiée {c) avec éclat à War-
fovie, tou^res leurs déclarations ont été faites
dans le même efprit, mêmes infultes au Roi
de Pologne, mêmes ordres à la Republique;
les menace*, les intrigues, les fbppofitionsles
plus calomnieules, la marche àts Troupes;
tout a été concerté entre eux , tout leur a été
commun. Les Miniftrcs de Saxe & de Mes-
covie, lors de l'éiediion , fe Ibnt retirés chez
celui de l'Empereur; & afin qu'il ne reftâc
plus aucun doute de leur union, le Miniftre
de TEmpereur s'eft joint à celui de Molco-
vie* pour notifier publiquement au Primat
l'enirée des Mofcovites en Pologne, & pour
montrer à la Republique alTemblée les fe?s
qu'on lui avoit préparés

La Cour de Vienne a-t-elle pu penfer d'en
impofer à l'Europe, & Te flatter de diOiper
l'orage , en différant de faire entrer fcs trou-
pes en Pologne , lors même qu'elle détermi-
noit les Moscovites à y faire une irruption ?

Elle a cfperé que les armes des Molcovites
fuffiroient pour intimider & aOervir les Po-
lonois; & d'ailleurs \ts troupes Impériales
& Saxonnes n'étoient-elles pas toujours fur
les frontières de la Pologne , preflcs à y en-
trer pour foiitenir leur violence?
A tous ces traits, il eft facile de reconnoî-

tre l'aggrefleur. Les traitez par lefquels l'Em-
pereur a voulu difpofer en Maître abfolu de
la Couronne de Pologne; l'exclufion qu'il s'eit
efforcé de donner fans authoritc & fans pou-
voir , à un Prince que (es vertus rendent di-

gne

;'} Dans la Dedaraticn raportcc ci devant, ^Ag, 157.
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gne du Trône i
les affûrances données à l'E-

ledteur de Saxe , pour recompenfe de Ta do-

cilité, la marché des troupes Impériales , de

concerc avec celles de Saxe & de Mofcovic ;

rhofliiité que les Mofcovites ont commife

dans le tems même de i'éleâiion, pour afîû-

rer par la force des armes l'exécution des pro-

jets de l'Empereur, cette hoftilité approuvée,

& même annoncée parfon Miniilre: Toute

cette conduite fera a jamais un témoignage

public que ce Prince eft feul autheur de la

guerre ,
qu'il a torcé le Roi à prendre les ar-

mes , par l'outrage qu'il a voulu faire à Sa

iMajeflé, & par les violences excercées, ou

par lui , ou de Ton aveu , contre la Republi-

que de Pologne.

Si tous ces efforts ont été inutiles lors de

réledion , le Roi & le Royaume de Pologne

en font uniquement redevables à celui à qui

feul il appartient de difpoJer des couronnes »

& qui tient en (es mains les cœurs des peu-

pies comme ceux des Rois. Le coursge des

Polonois les a afl^ranchis de la (ervitude dans

laquelle la Cour de \ ienne vouloit les préci-

piter : mais le Roi ne peut demander raiion

qu'à l'Empereur , de fon oppoiîtion au réta-

bîiflementdu Roi de Pologne, ce (es décla-

rations injurieufes refpandues dans toute l'Eu-

rope par les ennemis qu'il a fuicitezâ la Fran-

ce & à la Pologne qui ne deliroient que la

Daii & la liberté , des confeiU qu'il a donnez

h la C our de RuiTie , des etpcrances dont il

a flatté celle de Saxe, enfin de tous les cfîrrts

qu'il tait encore pour ioûtenir fes premiers

projets.

Envain la Cour de Vienne efpered? cacher

(es
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its intrigues aux yeux de l'Europe, on retrou-
ve par-tout fes confeils. Tes principes , fes ex-
pre/Tion^^ indécentes, fes deIkins formez con-
tre la liberté Polonoife,

Le ?nncQ refpedtable contre lequel l'Em-'
pereur s'élève, eft le même en qui la plus
grande partie de Souverains de PEurope, &
nommément l'Empereur Jofeph , avoient re-
connu le lacré caradiere de la Royauté. L'al-
liance que le Roi Staniflas avoit contradée
avec le Roi , a changé les dilpofitions & le
langage de la Cour de Vienne: ce Prince eft
devenu ciè^lors, félon l'expreffion des Alliez,
>y un citoyen profcrit de fa patrie „. Cette va-
riation auroit de quoi furpreodre, fi l'on n'en
voyoit pas le principe dans le projet que l'Em-
pereur a formé d'ofrenfer Sa Majefté dans la

perfonne d'un Prince qui lui eft cher , & de
le rendre le difpcnfateur des Couronnes.

La Republique de Pologne n'a point de
prérogative plus pretieufe que celle de difpo-
fer de fon Trône,- attribut eminent de fa li-

berté
j ôc pour la confervation duquel on Ta

vu verfer fon fang. L'Empereur a voulu y
donner atteinte j il n'a pas craint de marquer
6c^le Prince qu'il vouloit exclurre, & celui
qu'il vculoit porter fur le Trône. Il a entre-
pns de prononcer fans authorité, fur ce qui
s'étoit paffé dans l'intérieur de la Republique
au fujet de la première éledtion du Roi de
Pologne j il a décidé en legiflateur fouverain

,

dts loix qui doivent fubfifter en Pologne , &
dQz fondemens de la liberté qu'il a voulu ren-
verfer. Le fcul ménagement qu'il a eu pour
elle, a été de déguiler ks éntreprifes fous
les apparences d'une protedlion trompeufe.
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& fous le voile d'un précenda Traité que le

tumulte des armes enfanta avec précipita-

tion , & que la Republique rendue à elle-

mênîe n'a pas crû devoir fuivre.

L'Empereur & la Czarine Te font toujours

expliquez, à la Republique ,, comme on parle

à un Royaume tributaire, ou à une nation

lubjugée. Leur menaces ont été accompa-
gnées de la marche de leurs troupes jufques

fur les frontières, l'A-mée Mofcovite eil: en-

trée en Pologne, afin de remplir fes enga-

gemens avec l'Empereur, dans le tems même
de l'éledion , dans la vue , & pour étouffer

par le bruit dts armes les loix & les fuffrages

de la Republique.

Cependant la nation Polonoife a délibéré

fur réîedion de fon Roi , avec cette tranqui-

lité que la juftice feule peut infpirer au milieu

àts dangers. Les vœux de la Republique a-

voient prévenu le retour du Roi de Pologne;

fa prefence a réuni \ts efprits, le champ d'é-

ledion n'a retenti que d'une voix en la fa-

veur, ôc cette délibération a été confommée
avec une unanimité dont on n'a pas vu
d'exemple dans lesfa'lesde la Pologne

C'eft cette unanimité qui devoit impofer

un fiîence éternel à Ïqs ennemis, puifqu'eîle

annonçoit la volonté du Maître des Rois , &
c'eft cependant ce qui les détermine à fe por-

ter aux dernier^ excès Le comble eft mis à

la violence; l'Armée Mofcovite , par le con-

cert des AllieT., s'avance vers Warlovie, les

troupes de l'Empereur & de l'Eledeur de
Sîxe font preftes à marcher iur les mêmes
traces, (î les armes Mofcovites ne fuffifenc

pas pour accabler un peuple libre , qui récla-

me
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me (es droits les plus inconteftablcs > & le

glorieux ufage de fa liberté.

Que les Cours de Vienne & de Ruflîe ceÇ-

ient d'ufurper Taugu^e titre de proteâ:eurs de-

la Pologne; A ce titre même auroient- elles

le droit d'ouvrir, & de termer les barrières

qui deffendent Taccès du Trône vacant ? Ce
ïi'efi: point en étouffant les droits d'une na-

tion , qu'on mérite le nom de fon protedeur x

mais en la defFendânt contre ceux qui la vou-

droient opprimer. Le Roi en avoit donne
l'exemple à l'Empereur, il ne craint point

d'en prendre à témoin la Republique même
& toute l'Europe. Quoique S. M. dût fou-

haiter le rétabliiïement d'un Prince que la

France avoit reçu dans Çqs malheurs, & qui

lui eft uni par les liens les plus facrés, elle

n'a rien exigé des Polonois, perfuadée qu'il

n'appartient qu'à la nation Polonoife de rapel-

1er un Prince que les malheurs àes tems a-

voient long-tems feparé d'elle. La Lettre (a)

de S. M au Primat du 6. Juillet, ne rcfpire

que la juftice & la paix .• l'Europe y recon-

noîtra la droiture des intentios du Roi ; elle

y verra combien le Roi ell: éloigné d'infpirer

au Roi de Pologne des fentimcns oppofezaux

intérêts de la Republique ; & que s'il a fou-

hairé avec empreflfement le rétabliffement de

ce Prince , c'eft pour concourir avec lui à

robfcrvation des Traitez qui intereffent la Po-
logne, & contribuer en même tems à la fé-

licité & à la gloire de cette Republique , &
à là tranquillité du Nord.

Ce-

U) Rîportce ci-après, ^ag 2?^,



Négociaiio7JS , Mémoires ^ Traitez. 2S9

Ce n'eft donc point par des vues d^ambi-

tion ou d'intereil, que le Roi prend les ar-

mes. Contente de poflederun Royaume flo-

riffanCi & de régner fur un peuple fidelle Sa

jMajefté ne cherche point à reculer les bornes

de fa domination. Envain l'Empereur, pour

interefler l'Empire dans ks projets, cherche-t-

il à l'alarmer fur les deiïeins qu'il attribue faus-

fement à Sa Majefté. L'Empereur a voulu la

guerre, qu'il a rendue neceflaire en outra-

geant le Roi dans ce qui doit être de plus fa-

cré parmi les Souverains. Sa Majefté ie pro-

pofe d'efiacer jufques aux moindres traces de
l'outrage que la Cour de Vienne a crû lui fai-

re, & de foutenir l'honneur de la France.

D'auflTi juftes motifs redoubleront encore l'ar-

deur àQs troupes Francoifes: elles prennent

les armes avecemprelîement pour vanger leur

Roi, 6c pour empêcher d'illuftres alliez de

fuccomber fous les forces que l'Empereur a

fufcitées contre eux C'eft au Dieu des Ar-

mées a donner la vidoire : le Roi peut l'in-

voquer avec confiance , & elperer que fes fuc-

cès refpondront à fa rr.oderation , à fa patien-

ce . 6c à la pureté de les femimens.

„ Voici la Lettre du Roi de France au

„ l^ rimât, citée dans la page précédente.

Mon Cousin , je vois avec plaifir par votre

Lettre du o Juin, que la Sérénifïîme Répu-
blique de Pologne attend de moi les mêmes
fentimens d'amitié, dont les Rois mes préde-

ceffeurs ont toujours cherché à lui donner les

marques les plus diftinguées. Animé du feul

amour de h libertés qui eft le droit naturel

Towe. IX, T 6:
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& fondamental de votre Patrie, vous n'e»

delîrez pour elle que l'entière jouiflance j &
vous lui pre'parez une gloire in^mortelie, en

annonçant à toute l'Europe, que quelque

choix que ia Séréniffime Republique faiîe, el-

le veut toujours obferver exadement & reli-

gieufcment les Traitez d'Alliance , faits & re-

nouveliez avec (es voifins. Quel appui & quelle

protection ne doit pas e(perer un Royaume
qui fe conduit par des lentimens auffi purs ,

éc dont il n'effc pas permis de douter lors-

qu'un Prélat aulfî connu que vous , par l'efprit

'de vérité, 6c aufTi bien intiruit des Maximes
de la Nation, en porte l'aflurance aux yeux

de toutes les Puiflances de l'Europe! je la re-

çois perfonnelltment avec une véritable fa-

ti-faétion j & prêt à féconder, & à foutenir

en toutes occalîons des principei. fi jufles &
fi conformes au bonbeur de la Couronne de
Pologne, & à la tranquillité du Nord, j'en

ferai avec joye le fondement de la protection ^

dont j'ai chargé le Marquis de Monti de don-
ner les plus tortes allurances à la Séréniffime

Republique. Veuille le Seigneur, par une
luire des Bénédictions qu'il a fi fouvént & fi

vifiblement refpanduës fur la Pologne, infpi-

rer l'elprit d'union & de concorde, & réunir

les luflrages fur un Sujet , dont les fenrimens

lui ioient aflez c nnus, pour qu'elle puilïe

compter qu'il ne le Souviendra que de ce qu'il

devra au bonheur & au maintien de la tran-

quillité de fa patrie, auffi bien qu'à la gloire

Ôc propagation de nôtre 6ain6te Religion. Sur
ce, &c.

» Comme Sa Majefté Très -Chrétienne

}, n'en
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„ n'en vint à cette Déclaration de Guerre

„ qu'après avoir pris toutes les mefures que la

„ Prudence & la Politique demandent > &
„ s'être uni des alliez fur qui elle put faire

„ fond ,• les Rois d'Efpagne & de Sar^aigne,

„ ces Alliez, jugèrent à propos de rendre com-
„ te aulTi su Public des motifs de cette allian-

M ce & des Raifons qu'ils avoient de tirer

„ l'Epée contre l'Empereur.

Manifeste du Roi d'Efpagne intitulé

MExMoire adrejfé à V Avihajfadeur du

Hoi Catholique à la Cour dAjigleterre ,

touchant les raifoits qui ont obligé Sa Ma-
jefié à faire la guerre à VEmpereur » tra»

duit de rEfpagnol,

I
L n'a jamais été poTible au Roi Catholique

de voir avec indifférence , ni même avec im-

partialité , l'affreufe fuite des outrages , & des

procédez violens aufquels l'Empereur, & la

Cour de Vienne fe Ibnt laiflé emporter , dans

la folle efpérancc d'anéantir la liberté des Po-
Jonois, fous le frauduleux prétexte de la main-

tenir, un Prince uni par les liens les plus in-

times à TAugufte Maifon de Bourbon , donc

le Roi Catholique fait une portion fi refpec-

table,fe prélente au Trône d'une illuftre Na-
tion qui l'y appelle : l'Empereur , & fon Con-
feil contrarient opiniâtrement cette jufte dé-

marche, & employent fans fcrupule les mo-
yens les plus illégitimes , foit pour l'empêcher

dy monter , foit pour l'en précipiter. Sa Ma-
jefté Catholique conûdéra d'abord en filence

cout l'enchaînement de cette noire encreprile ;

T 2 au-
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aucune des circonftances n'échappa à h vive

attention, & ce lilcnce myfterieux exprimoit

avec autant d'énergie l'atroce impreffion qu'a-

voit faite fur ion cœarrcxclufv.n deshonoran*

te du Roi StaniiLs , que le Roi Très- Chré-

tien fon Neveu en témoignoit de reflenti-

mcnt par des Déclarations publiques. L'af-

front reçu y l'honneur bleffé , & l'intolérable

ambition de la Cour de Vienne, irricoienc

également ces deux grands Princes

Cependant Sa Majefté Catholique, toujours

fage> toujours modérée, ne laiiïoit pas de fc

periuader que Thmpereur feroit réflexion aux

dangers d'une tentative fi fcandaleufe , & à la

faufile perfuafion d'une fupériorité imaginaire

qu'il vouîoit s'attribuer
;
qu'il renonceroit en-

fin à un dcffein fihazardeux & fi monflrueux,

comprenant combien il efh délicat d'abufer de

}a tolérance de deux grands Princes ég^^lement

outragés, Ôv dont les intérêts font les mê-

mes.

Sa Majefté Catholique toujours animée du

dcfir de la paix, & toujour. remplie des vues

du repos de l'Europe, continua de folliciter

les effets de la Médiation & de la Garantie

du Roi de la Grande-Bretagne, pour obtenir

une réparation amiable des infultes , domma-
ges, 6c infradions faires indûment aux Etats

ôc à la perfonne du Serénififime Infant d'Es-

pagne Don Carlos, fils du Roi Catholique.

Mais l'ambition de l'Empereur fortant de tou-

tes bornes, la Cour de Vienne s'opiniâtranc

dans une fureur infatiable de dominer par-

tout, la flaterie générale jointe à l'acquifition

de vaftes Etats, lui infpirerent les ientimens

h5 plus écranges, ô; lui firent chercher les
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moyens les plus violens pour parvenir au des-

sin de Tacrifier à fon caprice la gloire de deux
grands Monarques dans la p^erlbnne du Rot
Staniflas,- comme s'il avoic cté permis de ne
point faire attention aux lages propoficions de
Sa Majelié Britannique, de les regarder mê-
me avec mépris , dans la vue d^éluder les fuc*

ces avantageux d'une longue Négociation •

foutenue par la réligieufe modération, & le

confenteinent de Sa Majefté Catholique, &
déjà prête à fe terminer par un accommode-
ment amiable.

Ces réfolutions inattendues de la part de
l'Empereur, pouflées à l'excès par une puif-

fante animofité , & qui tendoient fans trop de
deguifement à renverfer les droits fucceffifs

de plufieurs Princes légitimes , fe dévelope-

rent naturellement par tout ce qui s'cît fait>

avec autant de publicité que de derpotifme,

contre la libre Eleétion du Roi Staniflas ,* &
quoique les malignes chicanes forgées à Vien-

ne contre la Succcffion du Séréniffime Infant

Don Carlos ne foient pas moins connues , on
a cru que le Roi Catholique ne dcvoit point

les palïer fous filence, ni cacher au public la

juftice inconteftable qui règle fes réfolutions.

Le Duc Antoine de Fsrme ne fut pas plu-

tôt mort, que Ton vit l'Empereur, par la

force àcs armes, s'emparer de (es Etats, ou-
bliant, ou méprifant le titre onéreux par le-

quel il b'étoit obligé de fubroger l'Infant en la

pofleiïîon immédiate, & légitime, en vertu

de plufieurs Traitez folemnels, |aits & rati-

fiez. Pour colorer cette ufurpation il le fervit

du prétexte honteux d'une feinte groflèfle de
la Duchefle Douairière de Parme, qui fe

T 3
pré-
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prêta à cette fidion^aux dépens de fa gloire,

pour fe faire un mérite auprès de l'Empereur
j& le Confeil de Vienne crut réuffir dans fon

injufte projet en autorifant fur le 1 heatre du

Monde cette Scène fabuleufe par des Ref-

cripts publics, par desConfeils de f^égence,

& des difpofitions faites au nom d'une groffef.

ie prétendue, qui n'avoit point d'autre exi-.

ftence que dans Timagination du Public abu-

fé.

La Cour de Vienne fe perfuada fans doute

d*abord
,
que par cet artifice déteftable elle

cmpccheroit TefFet de la SuccefTion de l'In-

fant i mais dans la fuite elle prévit la difficul-

té de faire durer l'impofture, ôc elle prit le

parti de fe faire un mérite de ravoiier , facili-

tant par-là en faveur de l'Infant l'exécution

dts Conditions ftipulées avec le Roi de la

Grande-Bretagne, qui voulut bien employer

la bonne foi & fon crédit , pour faire rendre

juflice à Son Altefle Royale.

Lqs offices prefTans, & les offres généreu-

{cs, ainfi que les infînuations afïedtueules de

Sa Majefté Britannique , firent à la vérité dans

cette rencontre une allez forte impreffion fur

Tefprit du Roi Catholique , pour le faire pen-

cher à convenir de la fatisfadtion amiable,

qu'Elle tachoit de lui procurer, afin d'obtenir

pour i'Infant la paifible [olTefîîon des Etats

de Parme, & l'aflûrance de celle de Tofca-

ne.

Les dangers évidents que la condefcendan-

ce du Roi Catholique pouvoit produire, ne

fe déroboient pourtant pas à fa haute pénétra-

tion , non plus que lamauvaife foi de la Cour

de Vienne , qu'il avoir éprouvée depuis plu-

fieurs
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fieurs années, ni l'infradlion de différens Trai-

tez, ni Tes vues toujours ambitieufes, qui ont
donné en tout tems de juftes fujets d'une fage

méfiance, Ôc d'un foupçon très-fondé des dé-
marches de l'Empereur On prévoyoit encore
que ce Prince , ne fe prêtant qu'avec une fe-

crecte répugnance à la médiation de Sa Ma-
jefté Britannique , pourroit pouffer les chofes

à une telle extrémité , qu'il s'expoferoit de
lui-même à voir mettre des bornes à fa pré-

tendue Toute - Puilïance , & à être arrêté

dans les faillies d'une hauteur déréglée & to-

Jerée mal à propos.

Pour défabufer l'Empereur des faux projets

qu'il méditoic , le Roi Catholique voulut le

faire fouvenir du danger auquel il s'expofoit,*

& le 6. Juin 17:; u Sa Majefté Catholique
convint avec Sa Majefté Britannique, qu'Eile

accepteroit l'Accomcrodement amiable, tou-

chant la pofleffion des Etats de l'Infant , ac-

cordée & promife, & l'introdudtion àts fix

mille Efpagnols en 1 ofcane , afin de ne pas
allumer un teu capable de troubler la tranquil-

lité publique, & avec cette Condition préci-

k:^ue ni le SereniJJime Infant, ni Sa Majefté
Catholique , ne feroient chargez de difputer , con^

îefier,72i applamr eux-mêmes aucune difficultéy

telle qu'elle puiffe être , ^ qu^on pourroit trou-

ver Jous quelque prétexte que ce fait.

L'Empereur confentit à l'exécution de cet

Accommodement, & il donna la Ratification

de cet Adte , ftipulé encore avec le Miniftrc
de Sa Majefté Catholique , qui devoit, en
conféquence de ces furetez fi bien affermies,

comter fur la prompte délivrance des Etats de
Parme ôc de Plailance en faveur de l'Infant >

T 4 &
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ôc fur rintrodudion facile & permanente des

troupes Efpagnoles dans la Tofcane. Cepen-
dant, mJgré la folemnité de ces AcStes, ^
contre toute attente , l'Europe a vu les outra-

ges taits à la dignité de Tintant, ôc le peu de

cas que l'Empereur faifoit de l'entremife du

Roi Catholique, en réfutant encore une fois,

& lorfqu on y penfoit le moins, l'Ade ac-

cordé de la poÀeffion. On tondoit ce refus

fur le prétexte frivole de faire précéder une

Déclaration du Miniftre d'Efpagne refident à

Parme, à laquelle l'on n'avoit jamais penfe';

& l'Empereur exigeoit outre cela d'autres

Conditions indécentes dont il n'avoit point

été quefl:ion , & qu'on avoit réglées par la

feule volonté de la Cour de Vie. ne, avec un

Miniftre qui n'étoit pas autorifé à les accor-

der Pour y parvenir , l'Empereur prit grand

foin d'empêcher que ces procédés frauduleux

ne vinflent à la connoiflance des Miniftres de

leurs Majeftez Catholique 6c Britannique, qui

étoient alors à Vienne , & qui venoient eux-

mêmes de capituler lolemnellemcnt l'éxecu-

tion de ce qui avoit été ftipulé depuis peu 1

fans aucune de ces Conditions.

C'eft fur le fondement de ces Ades fubrép-

tices , & non-recevables , que l'Empereui

prétendit, & menaça même de challer de la

Tofcane les fix mille Efpagnols, qui ne fai-

foient que d'y arriver , voulant employer tren-

te de ics liataillons , & deux mille chevaus

pour cette belle Expédition. Sa Majefté Ca-

tholique fit favoir à l'Empereur le chagrin

que lui caufoit un procédé fi étonnant, &
toute l'Europe retentit de ks juftes plaintes

mais n'ayant jamais pu obtenir la moindre Ré-
pon-
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ponfe à Tes Inftances , faites arec autant de
vivacité que de confidération , il falut que Sa
Majefté fe contentât, de ce que la Cour de
Vienne fe détermina enfin à iaifler tomber
fon injufle projet; & cela néanmoins avec

toutes les marques d'une dilTimulation mêlée
d'une efpéce de mépris de la part de l'Empe-
reur

Il femble que la Cour de Vienne n'étoic

pas encore contente de tout ce qu'elle avoic

fait pour poufler à bout la patience de celle

d'Efpagne , puifqu'elle . rdonna qu'on fît tou-

tes les infultes imaginables contre \qs droits

des limites, & contre la Jurifdidlion de l'In-

fant Don Carlos, en ufurpant plufieurs Ter-
ritoires, Seigneuries, & Biens des Sujets d'un

fi ^rand Prince, leur défendant de fe recon-

noître pour Feudataires de leur Souverain,

refufant la délivrance des Fiefs qui lui appar-

tiennent au Royaume de Naples , & ufant

d'un pouvoir abfolu , peur en réunir d'autres

au Domaine de l'Empereur. Ce torrent odieux

d'emportemens fe repandit jufqu'à un tel ex-

cès , qu'on vit paroître deux Kefcripts inju-

rieux , dont l'un condamnoit comme crimi-

nel le Grand Duc de Tofcane, parce qu'il

avoit confenti, qu'en fon nom l'Infant reçue

l'Hommage de fes Etats, av.c une Recon-
noiiïance volontaire du même Infant , com-
me Succefleur légitime du Prince régnant; &c
l'autre Refcript écoit dreffé contre l'Infant,

en iuppofant qu'il s'étoit indûment arrogé le

Titre de Grand Prince, quoique ce Titre eût
été précédemment reçu fans oppofition par la

Cour de Vienne, tant dans les Adles publics,

que dans les Monnoyes, & dans les acclama-

T s lions
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tions des Peuples,- oubliant que c'étoit la pra-
tique de tous les tems, ôc qu'on fait de mê-
me à prefent pour d'autres Princes de l'Em-
pire , par la feule ôc unique raifon des Inves-
titures éventuelles.

La Cour de Vienne voyant que les artifi-

ces trompeurs qu'elle avoit employés pour
déguifer ùs véritables maximes & (es projets
cachés, étoient enfin découverts. Elle fe vie

réduite à tâcher de rendre criminelle l'inno-
cence des démarches de l'Infant, en grofifis-

fant les objets, & en leur prêtant la qualité

de préjudices énormes contre la Féodalité de
l'Empire ; tandis qu'il n'y a pas un aâ:e de
Ibumiffion qu'on ait négligé de pratiquer avec
la dernière exadlitude, pour l'admllfion des
Tuteurs, pour l'Emancipation du pouvoir pa-
ternel , pour la reconnoi (lance de la Minori-
té, & par conféquent, pour tout ce qui re-

garde^ la forme de la procédure , quoiqu'on
n'y fût obligé ni parla teneur des Traitez, ni

par celle des fnveflitures éventuelles

Malgré tous ces attentats aufquels le Roi
Catholique étoit infiniment fenfible, il voulut
qu'à la vue du monde entier fa fage patience
égalât l'inconftance, & la violence de l'Em-
pereur, & que fes juftes raifons fuflfent em-
ployées avant la force de fes armes. Pour cet

efîet '1 confia à U puiflante inrerpofition du
Roi de la Grande Bretagne la réparation de
ces griefs , & il lui communiqua fes juives

p>îainte3 des entreprifes & des vexations con-
tinuelles qui troubloient la tranquillité de la

'

pofTefîion de l'Infant. & qui blefToient la dig-

nité de Sa Majefté Catholique. Ses juilesref-

ientimens attirèrent toute l'attention de Sa

Ma>
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Majefté Bricannique qui employa (ts Offices

à la Cour de Vienne » où dans plufieurs Con-
férences on délibéra fur les moyens les plus

propres pour parvenir à un accommodement
honnête & amiable j mais la même Cour de

Vienne en éloigna toujours l'effet par des dé-

lais continuels, par des réponfes ambiguës,

par des proportions inadmiffibles, par des cx-

preffions hautaines & ofFenfantes, & par une
lenteur méthodique des Miniftres Impériaux

qui fe lervoient du prétexte de l'éloignemenc

des deux Cours inréreflées dans cette négo-

ciation pour la faire trainer en longueur. Tout
cela aboutit enfin à la formation d'un Projet

fait à Londres le 11. Juillet 17^3- parle Mi-
niftére d'Angleterre qui s'y employa très- vive-

ment. Ce Projet fut approuvé par l'Ambafïa-

deur du Roi Catholique , mais celui de l'Em-

pereur retufa de l'accepter , avant que de re-

cevoir de nouveaux ordres de Vienne à cet

égard, & l'Ambaffadeur d'Efpagne confentic

à les attendre , quoique avec àcs proreftarions

réitérées de ne point vouloir permettre d'au-

tres délais nouveaux & captieux, qui pour-

roient faire perdre le tems propre pour entrer

en Campagne. En vertu de ce confentement,

on envoya tant à la Cour de Vienne qu'à

celle d'Efpagne le Projet d'accommodement
en queftionj 6c Sa Majefté Catholique l'a-

yant renvoyé promptement à Londres, muni
de fa Royale approbation j la réponfe de l'Em-
pereur fut différée très-long- tems: il vouloit

couvrir le deffeind'un retardement artificieux

& étudié , des prétextes frivoles de la con-
trariété des vents, & duférieux examen que
les Miniftres Impériaux dévoient faire de ce
Projet. Sa
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Sa Majefté Catholique avoir donc déjà prou-

vé fa condefcendance dans l'approbation du
Projet propofé , & Ton n'attendoit plus que
celle de la Cour de Vienne , autant follicitée

que défirée par le Roi de la Grande-Breta-
gne , lorfqu'on vit avec furprife arriver un
Courier chargé d'un Contre-projet ou Décla-
ration , qui n'étoit ni moins injurieufe * ni

moins illufoire que toutes celles que la hau-
teur de la même Cour avoit auparavant ex-
pédiées Le Miniftre d'Erpa^ne à Vienne fu»
li étonné, ôc tellement aigri d'un procédés
ofFenfant, qu'il ne pur s'empêcher de décla-
rer que la negociat'on étoit dès-lors entière-

ment rompue,- ôc le Roi de la Grande-Breta-
gne reconnut que la plainte de ce Miniftre
éroic très-bien fondée, & que Si Majefté Ca-
tholique feroit extrêmement indignée d'un pa-
reil traitement.

Quoique le Roi de la Grande-Bretagne dût
être très-fatigué d'avoir inutilement employé
fes prefTans Offices à la Cour de Vienne, il

voulut encore faire ufage du zèleôc de Ysôii-

vite de (qs Miniftres, afin d'obtenir le con-
fentement du Roi Catholique pour un nou-
veau délai de trente jours; mais la grande fa-

ge(Te de Sa Majefté, réfléchiftant fur tout ce
qui s'ctoit p.ifTé, lui fit prévoir les conféquen-
ces préjudiciables de cette nouvelle condes-
cendance , & l'indécence qu'il y auroit à pous-
ser plus loin fa modération après une fi longue
fuite d'ofFenfes, hites en même tems à d'au-

tres Princes de la Maifon de Bourbon. Dans
cette fituation le Roi Catholique fentit qu'il

ne pouvoit pas fe difpenfer de prendre une
rcfolution conforme à fa gloire ^ ôcde;oindre

fans
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fans délai Tes troupes à celles du Roi Très-

Chrecien pour faire la guerre à l'Empereur,

pour fe venger des outrages communs à ion

Augufte Maifon , 6c pour rétablir le refpeâ:

dû aux deux Monarchies, qui Te trouvoit bles-

fé jufqu'à l'excès par l'ambition inlupportable

de l'Empereur.

Le Roi ne croit pas que Fa Majefté Bri-

tannique puide defapprouver ccite rélblutionj

après avoir vu les artifices par lefquels on a

tâché d'amufer fi long-tcms Sa Majelié Catho-
lique, les tromperies manifefles & infultantes

de la Cour de Vienne, & les facilitez réïtc-

rées de celle d'Efpagne pour un accommode-
ment. En même tems le Roi de la Grande-
Bretagne fentira jufqu'à quel point va Toffenfe

que les Mininres impériaux ont fait à l1ion-

ncur de fa médiation , Ôc le mépris qu'ils ont
montré pour des Princes dont la Souveraine-

ré ne reconnoît point de Supérieur. D'un au-

tre côté le Roi Carholiqje eft perfuadé que
Sa Majefté Britannique fera très-farisfairedela

reconnoiflance qu'il a de fes louables inten-

tions 6c de îts bons offices , ^ qu'ElIe tâche-

ra d'entretenir à prefent plus que jamais une
bonne ik, inaltérabie corierpondance avec Sa
Majefté Catholique, afin que le.; deux Na-^
tions continuent d'éprouver les plus utiles a-

vantages d'un Commerce fidèle 6c fuivi, 6c
qu'elles jouïnent dts effets les plus favorables

de l'union parfaite 6c fblidc des deux Mo-
narque*.

Ma-
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Manifeste^? la Part de Sa Majefii
le Roi de Sardaigne.

T E Roi de Sardaigne, étroitement uni au
-*-^ Roi de France par les précieux liens du
Sang ôc de i'anîitié , a vivement partagé la

jufte fenfibilité au fujet des déclarations inju-
rieules, des odieufes négociations, &des vio-
lences voyes de fait, par lefquelles l'Empereur
a affe^é de choquer Sa Majefté Très-Chré-
tienne , & s'eft efforcé de fermer le chemin
du Thrône à un Prince , au fort duquel elle

prenoit le plus tendre intérêt , & qui étoit fi

digne de la Couronne, que les infinuations,
les menaces, & les hoftilitez employées à lui

enlever les luffra^cs de la Nation Polonoife,
n'ont pu traverfer fon unanime Eledion.

Quoique l'efprit dominant à la Cour de
Vienne fe fût aflez manifefté en Europe,
pour que les^ prétentions les plus étendues de
ia part ne dûATenc plus furprendre, on n'a pu
toutefois y voir fans étonnement la nailîance,

& les progrez d'un fi injuile engagement:
Soit que Ton confiderât la Perfonne du Roi
Staniflas, contre laquelle il étoit formée foie

la Dignité du Roi de France, qu'il ofFençoiti
ibit la conftitution du Royaume de Pologne,
qu'il lappoit par les fondemens; foit enfin la

nature d^i moyens employés à le loûtenir,
tels que ce Royaume fe fût à peine attendu
à les voir mettre en œuvre par le plus dange-
reux defes Voifins.

L'objet que préfente un grand Roi infulté

de propos délibéré dans l'endroic le plus fen-

fible,
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fible, ôc le rpedracle d'une Nation oppri-

mée pour n'avoir pas voulu renoncer à fa

liberté, ne fauroieni être regardés d'un œil

tranquile par aucune Puiflance. Mais com-
bien Je Roi de Sardaigne n'a-t-il pas lieu d'en

d'être frappé ? Lui qui ne peut s'aproprier le

bonheur d'une étroite parentée avec Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne, fans participer en mê-
me tems à l'outrage qu'on lui a intenté; ni

cnvifager l'ufage, que l'Empereur a afpiré de

faire de Ion autorité, dans un Royaume indé-

pendant, fans refléchir aux conféquences de

l'abus qu'il fait journellement de cette même
autorité , dans une Région qui lui eil: déjà

plus qu'à moitié foûmife

Envain le Roi de Sardaigne a-t-iî voulu

pendant long tems s'aveugler fur cç.s trifles

conféquences : La Cour de Vienne lui a faic

fentir par ks démarches, qu'elle fondoit fur

U ruïne celle de la liberté de l'Italie , dont fa

Royale Maifon avoit toujours été le plus fer-

me foûtien.

Les premières injuftices delà Cour de Vien-

ne ont pour époque & pour date les tems

mêmes , auxquels la Maifon de Savoye taifoic

les plus généreux efforts en faveur de celle

d'Autriche. Le Traité d'Alliance conclu en

J7. 3. entre leteu Roi de Sardaigne, & l'Em-

pereur Leopold , aufTi m.al exécuté du côté

des affiftances promifes, qu'imparfaitement ac-

compli du côté des Ceffions rtipulces: Les

conhderables avances taites en cetems-làpour

l'entretien des Troupes Impériales en Pie-

mont» non encore rembourlées, foptlesmo-

namens autentiques de la reconnoiflknce de
la Cour de Vienne.

Tel
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Tel fut le traitement que le feu Roi Vidor
en reçût en qualité de fidèle, & d'utile Allié.
Mais à peine la di Solution de la L'gue i'eut-

clle obligé d entrer dans les mefures pacifiques,
qui fe prirent à Utrecht, où la pluralité des
i'Lifffages de l'Europe lui décerna le Royaume

,

de Sicile par des confidérations, qui dévoient
|

en perpétuer la poffelTion à fa Pofterité la plus
j

reculée , que la Gourde Vienne, éclatant
i

contre lui, s'en prit d'une manière outragean- i

te à fes Miniftres à Vienne, & à Ratisbon-
ne, par dts Décrets auffi violens qu'injus-

tes, fans épargner les exprelîîons les plus pi-,

quantes , & fans ménager la Dignité toujours
j

refpedtable d'un Souverain.

Le Congrez d'CJtrecht, contre lequel les
|

Miniftres Autrichiens fe déchaînoient fans,

cefle, avoit pourtant abondamment pourvu
à la fplendeur , & à l'élévation de l'Empe-

1

reur, en lui affûtant la confiderable addition

àQs Pays-Bas, & des Etats fituez dans le

continent d'Italie, à ceux qu'il pofledoit ai-

jà en Allemagne: Lui-même par le iuccez
de (ts Armes contre le Turc avoit reculé

bien loin \es bornes de fa domination du
côté de la Hongrie, & de la Tranfilvanie.

Tant de profperité devoit combler \ts vœux
de la Cour de Vienne: Cependant la feule

Sicile échue au Roi Viâ:or , étoit encore un
objet fiffifant à la troubler. Il fallut la lui

céder par un Traité , qui laiffoit néanmoins
jour à une difcuflîon avantageufe au nouveau
Roi de Sardaigne, C'eft ainfi que la Mailbn
de Savoye étoit fans cq^q deftinée à contri-

buer à l'agrandifïement de celle d'Autriche»
tantôt par les fervices l^^ plus fignalés #

tan-
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tantôt par les facrifices le plus coûteux-

N'auroit-on pas crû , que la Cour de Vien-

ne , dont on aflouviffoic à l'envie lesdeûrsjfe

feroit du moins portée à rendre juftice au Roî
de Sarda'gne fur des articles moins effentiels,

que la fage di(po(ï[ion des Puiffances contrac-

tantes avoit renvoyés au Congrez défigné à

Cambrai ? Tant de condefcendance ne fie

qu'augmenter fa dureté : Envain les Plénipo-

tentiaires s'y aflemblérent^ la lenteur affectée *

& l'inflexibilité àts Miniftres Impériaux fi-

rent perdre tout le fruit de cette Convoca-
tfon, & même tout efpoir de voir renaître

une occafion favorable de réparer les préjudi-

ces fupportés.

Le Roi de Sardaigne entièrement livré par-

là à la Cour de Vienne fur le point de fa lé-

gitime fatisfaétion , éprouva dès lors tout le

poids de fon aliénation pour lui. Elle n'a ces-

ie depuis de lui fufciter des oppoûtions, ôc
à^s conteftations de toute efpéce,

fclle avoit déjà prétendu mettre le Roi de
Sardaigne au rang des fimples Valïaux, &
Feudataires » par rapport aux contributions,

& cela de l'autorité privée de l'Empereur ,&
«le celle de fon Confeil, fans aucune délibéra-

tion de la Diète , 6c même fur des lieux , qui

ont été déclarez indépendans de l'Empire par

la paix de Munfter , regardée comme Loi fa-

crée , & fondamentale par tout le Corps Ger-
manique

Elle a permis au Confeil Aulique d'encou-
rager les Appels des Vaflaux, & Sujets du
Roi de Sardaigne , au préjudice de la préro-

gative , dont il jouit par la Dignité de Vicaire

de l'Empire, & par les Diplômes accordés
Tome IX. V paî
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par les Empereurs , à la Maifon de Savo-

ye.

Elle lui a formé dès difficultez recher-

chées en toute occafion , foit dans les acqui-

fitions qu'il a faites de l'Empereur à prix

dVgcnt, foit dans les Inveftiiures générales i

de (es Etats, en lui difputant tantôt les Tî- i

très , tantôt les diftindticns , dont fa Maifoa

à joui autrefois, & cela même en s'eloignant,

par un exemple prefque inoui, de l'avis ai I

Confeil Aulique.

Elle a éludé par des délais infinis la de-

mande âes Titres, & autres hcritures ap-

partenantes au Duché de Monferrat, dont

la remiflîon eft expreflément ftipulée par les

ms^mes Traitez qui portent la ceffion de cet

Etat , & vingt ans de follicitations n'ont en-

core pu les obtenir.

Afin d'ôter au Roi de Sardaigne les moyens

de fe défendre, elle a prétendu lui limiter la li-

berté abfoluë de fortifier fes Places , que le

Droit naturel, suffi bien que les Traitez lui

accordent : Et elle a tâché de forcer , par

des interprétations i^rtificieules , le vrai fens

des mêmes Traitez.

Elle a fomenté avec foin , & foutenu avec

hauteur les injuftes prétentions des Terres de

l'Etat de Milan, confinantes avec les Etats

du Roi de Sardaigne, rejettant même toutes

les ouvertures d'un raifonnable accord , fou-

vent propolées par ce Prince. La Cour de

Vienne afïeétant de tenir cette voye ouverte

pour l'inquiéter, & troubler fa Jurifdiétion.

Enfin la Cour de Vienne , attentive aus

occafions de choquer celle de Turin par les

endroits ks plus fenfibles, à choifi le mo-
menr.»
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ment 3 que les Plénipotentiaires du Roi de

Sardaigne alloient prêter hommage de cette par-

tie de (es Etats, qui relevé de l'Empire* pour
introduire, par furprifcune étrange nouveau-

té, & une odieufc diftinétion, contre l'ufa-

ge établi , & récemment pratiqué envers les

Rois d'Angleterre , de Dannemarc , & de
Suéde : Et i'ur les vives proteilations , qui lui

ont été faites à ce fujet . par les Miniftres du
Roi de Sardaigne , elle a prétendu reparer

l'ofïence au moyen de quelques excufcs pri-

vées, ôc échapées par occafion à un Officier

de la Cour de TEmpertur , dont il a refufé

de donner A<3:e.

Dans ces circonftances le Roi Très-Chré-
tien, qui de fon côté avoit donné pendant

long-tems à la Cour de Vienne les exemples
de la plus fmguliere modération , & les preu-

ves de la plus fage tolérance , a jugé qu'une

pareille conduite cefleroit d'être louable, des

qu'elle devenoit incompatible avec fa gloire

perfonnelle, l'honneur de fon Royaume, &
î'apui qu'il devoit à (es Alliés. Il s'eft déter-

miné à déclarer la Guerre à l'Empereur, &a
invité le Roi de Sardaigne à prendre à cette

Guerre la même part , qu'il prenoit aux mo-
tifs qui la rendoient indifpenfable

Le Roi de Sardaigne engagé par tant d'en-

droits à époufer le jufte relîcntiment de Sa
Majefté Trè,^ - Chrétienne , ayant de plus fe«

propres Griefs à reparer , convaincu par une
longue expérience , que les maximes de la

Cour de Vienne, invariables fur fon compte a

tendoient à miner fa Souveraineté, en atten-

dant l'occaGon de l'oppr.mer fans refîource.

Confirmé dans cette certitude par des exem-

y 2
'

pies
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P^es capables d^allarmer les plus grandes Puif-

f^nces, a figné au Traité j joijinant avec con-

fiance fes Arrhes â celles d'un Prince, qui,

dépouillé d'ambition, n'a cherché à fe diftin-

guer en Europe, que par (on anîour pour h
Paix, & par l'équité de fes defleins

Le Roi de Sardaigne en qualité de Souve-
rain indépendant eft difpenfé d'autorifer, par

Aqs exemples, les mefures qu'il eft contraint

de prendre contre l'Empereur : En qualité de

Prince de PEmpire il en a d'illuftres à fui-

vre. Il faura s'y conformer, en maintenant

une indiffoluble union avec cet r\ugufte

Corps, ôc une parfaite amitié avec les dignes

Membres qui le compofent, du nombre del-

quels il fait gloire d'être.

C'eft donc pour l'honneur de (on Augufte

Allié, pour le fien propre, pour fa fûreré,

pour la tranquilité, 6c le bonheur de its £-

tats, que le Roi de Sardaigne, après avoir

marqué par toutes it^ déterminations un fin-

cére défir de maintenir la bonne intelligence

avec fes Voifins, 6c d'épargner à (es Peuples

les calamités de la Guerre, prend maintenant

les Armes
En agi (Tant par des motifs fi dignes de dé-

terminer un Souverain, il efpere non feule-

ment de trouver dans {t?, Sujets \ç.% mêmes
reflources de zèle, de fidélité, ^ de valeur,

que ies Auguftes Prédeceffeurs ont trouvées

en eux, mais auffi que le Dieu des Armées
protégera fa Caule, è:^ bénira, par d'heureux

fuccès, la juftice de fes defleins,

„ Comme la France ouvrit la Campagne
\i fur le Rhin par le fiege du Fort de Kehl,

i* dé-
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^ démarche qui pouvoir irriter l'Empire à qui

„ cttx.Q Forterefle apartenoit, & a qui Sa

„ Majefté Très-Chrétienne n'avoit pas decla-

„ ré la guerre , la Cour de France fit faire la

„ déclaration fuivanteaux Ele(5leurs> Princes

„ & Etats de l'Empire.

DECLARATION
Aux EîeBeurs <é' Vrinces de PEmptre.

/^Uoique !e mémoire des motifs qui dé-

^^ terminent les refolutions du Roi ait fuf-

fifamment montré à l'Europe la pureté des in-

tentions de la Majeftéj cependant en même
tems qu'elle fait pafler le Rhin à (qs troupes,

elle veut encore faire connoître plus particu-

lièrement à l'Empire Tes fentimens & its

principes. Elle defire de conferver la paix

avec le corps Germanique, & elle eft dang

la difpofition d'obferver avec lui les Traités

de paix aufîl longtems que Sa Majefté pourra

le regarder comme ami. S\ Sa Majefté en
attaquant le fort de Kehl s'afliure des paflages

lur le Rhin ce n'eft point par aucune mauvai-
fe intention contre le corps Germanique,
dont elle a fait voir en plus d'une occafion

que les intérêts lui étoient chers. Elle n'en

veut à aucuns de fes membres; elle veut

même en prenant des padages fur le Rhin

,

fe mettre en état de fecourir ceux des Prin-

ces d'Allemagne que l'Empereur voudra for-

cer a fervir ks vues particulières & l'exécu-

tion de (qs projets. Elle a donné fes ordres à
fes Généraux pour que les Etats des Princes

V 3 qui
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<^ui ne prendront point de parti , & qui ne
donneront point des fecours contre elle, fo-

yent traitez, auec t utes fortes d'attentions,

& de ménagements Sa Majefté contente de
ce qu'elle poiTede, & bien éloignée de vou-
loir taire fervir les fuccès de fes armes a recu-

ler (es frontières , n'hefite pas de déclarer fo-

lemnellement qu'elle n'a aucunement en vue
de faire des conqueftes, ni de conferver des

établiffemens qui pourroient interefler iafeu-

reté du territoire Germanique, elle veut feu-

lement pourfuivre fon jufte reflentiment des

fuje.s de mécontentement que l'Empereur lui

a donné à la tace de toute t'Europe , elle ne
négligera rien pour que les Princes d'Alle-

magne reconnoiflent de plus en plus chaque
jour combien elle defire de conferver avec
eux cette bonne intelligence fi neceflaire , &
fi convenable entre le garant des Traitez de
Weftphalie, & les membres du corps Ger-
manique.

,y La Cour de Vienne, qui fe trouva tout

s, d'un coup attaquée fur le Rhin & en Ita-

», lie avec une Vigueur à laquelle elle ne

»> s'étok pas attendu , parce que fes Miniftrcs

„ s'étoient en quelque manière repofés fur

9) l'humeur pacifique du Cardinal de F/fwri

,

3, commença par implorer le fecours de

», l'Empire dont le=; fièfs étoient attaquez en

», Italie, & dont la France avoit emporté la

,' Fortereflè deKehi, en déclarant la guerre à

», l'Empereur Voici le Décret de Commif-

3» fion Impériale porté à la Diète de l'Em-

», pire , qui fert comme de juftification de la

», Conduite de Sa Maieflé Imp.
De-
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Décret de Commîjfton Impériale où l'on ex-

pofe rinjuflice des motifs que la France

allègue dans la Rupture de la Faix avec

Sa Majefié Impériale.

ON ne peutç!:uéres imaginer de Motif plus

frivole, qife celui que la Couronne de

France emprunte de l'Election d'un Roi de^

Pologne, pour rompre ouvertement le Trai-

té conclu à Bade avec Sa Maj. Imp. le 7. de

Sept. I-I4- non feulement en commettant

des Hoftilités efîeaives en deçà du Rhin , fur

les Terres de l'Empire, & nomiriément con-

tre le fort de Kehl , mais encore en projet-

tant celles, qu'elle va exécuter en Italie con-

tre les Etats de l'Empereur. Dès le 14. de

ce mois, fa Maj. Imp. a été informée par fon

Miniftre à la Cour de Turin , que le Roi de

Sardaigne en qualité de Duc de Savoye, in-

duit par les perfuafions de la France, avoïc

conclu avec certe Couronne une Alliance of-

fenfive contre Sa iMajefté Imjieriale, dans le

même tems , qu'il lui faifoit prêter le ferment

de fidélité des Fiefs qu'il pofléde comme re-

levans de l'Empire j ce Prince ayant fait dé-

clarer audit Miniftre, par fon Maître des Cé-

rémonies, qu'il s'étoit allié avec la France,

pour faire la guerre à l'Empereur , & qu'on lui

laifloit la liberté de refter encore quelques fe-

maines à Turin , pour mettre ordre à (es af-

faires domeuiques, avec défcnce néanmoins

de fe preienter devant le Roi, ou de conférer

avec fes Miniftres. Vers le même tems ie

y 4
^^'
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Minière de France, réfidant à la Cour de
TEledeur de Mayence, y fit une Déclara-
tion (4!) qui ne fert que de voile à des Entre-
prifes bien différentes de celles, qu'on couvre
du Prétexte de vouloir maintenir la Liberté
Polonoife dans TEIedtion, & qui font infini-

ment plus dangereufcs pour le i> Empire. En
effet Sa Maj. Imp. a t-elle fait entrer un feul

Soldat jufqu'à ce jour , dans le Royaume de
Pologne; & ne s'eft-elle pas abftenue auffi

bien que le S. Empire , de faire la moindre
démarche , qui pût lui attirer aucun reproche
d'hoftilité ? Ainfi fa Maj. Imp. également ani-

mée & par fon Devoir, & par fon Amour
paternel envers l'Empire, nepeutfedifpenfer,
d'informer en détail , & dans la plus exade
vérité, les Electeurs, Princes & Etats de
l'Empire, de tout ce qui s'eft pafle jufqu'à

préfent touchant les affaires de Pologne, &
qui peut y avoir quelque rapport. Sa Majefté
Impériale s'affûre d'avance , qu'en mettant en
comparaifon la conduite qu'Elle a tenue dès
le commencement , dans les affaires de Polo-
gne, avec celle de la France, tout l'Univers
fera convaincu de l'impartialité de Sa Maj.
Imp. & des vues intereffées de cette Cou-
ronne, qui depuis la mort du Roi Augufte II.

a tout mis en œuvre pour profiter de cet é-

vénement, s'en étant fervi comme d'un adroit

prétexte, de mettre l'Empereur, l'Empire &
les fidèles Alliez dans une fituarion à paroicre

n'avoir aucun droit d'ouvrir les yeux fur les

Trou-

(n) Déclaration <Ic la France aux Eiar? de l'Empire
•i-deûus pag, io^t
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Troubles que la France alloit exciter. Elle

n'a pu s'imaginer que les Liens communs en-

tre le Chef & les Meiiibres, ni ceux qui fer-

rent étroitement l'Union entre des Alliez,

puflent ctre rompus par un prétexte frivole

que l'Ennemi allegueroit, pour pallier fcs

Hoftilitez, ou par Tadrefle qu'il employeroic

pour taire confondre, s'il étoit polîible, l'A-

greffeur & l'Attaqué, ou enfin que toutes les

Obligations feroient énervées & que les Trai-

tés ne feroient plus que de fimples Noms.
Il s'en trouvera, qui, par pure prévention,

epouferont aveuglement le parti contraire : en

vain voudroit on les ramener à l'équité par

àt% Raifons, mais excepté ceux-là, il n'y

a perfonne dans la conjonâ:ure préfente qui

ne diftingue parfaitement l'Agrclïeur de l'At-

taqué. En effet, qu'a fait Sa Maj. Imp, par

raport à la Pologne, que les m.ouverrens ne-

ce flaires pour couvrir fes Etats Héréditaires,

voiûns de ce Royaume, ainfi qu'il s'eft pra-

tiqué dans les autres Elecflions? Qu'a-t-£lle

entrepris, que re que le Piimat & la Repu-
blique ont exigé d'Elle , même du vivant du
feu Roi , comme Guarant de la Liberté Po-
lonoife ? Le Primat n'a point ofé le nier cha-

que fois que nous lui en avons rapellé le fou-

venir dans les conjondtures prefentes , & il

n'ofera jamais le nier dans la fuite. Eft-ce au-

jourd'hui la première fois que \x France, peu
contente à^s moyens légitimes, a tenté de
forcer la Republ. de recevoir^ à l'exclulion

de tout autre & au prcjudice du Lienum ve-

to » le Candidat qu'elle recom.mandoit ? Elle

avoic pris Çq^ mefures de longue main, fes

V 5 der-
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dernières démarches l'ont afTèz prouvé; quoi-

que de l'aveu du Primat & luivant les Con{^

ticutions anciennes ôc modernes de la Re-
publique rien ne foit plus contraire à la Li-

berté, dont ces Conftitutions {ont la Baze.

La Couronne de France fe mit au deflu: de

tout, en apLiïant fes menaces de préparatifs

ex[raordinaires de Guerre, jufqu'à commen-
cer fes HoftiliteT. dans un temps, où Sa Maj.

împ. fe rcpofant fur la foi des Traitez les

plus folemnels, ne pouvoit s'attendre que>
îans aucun jufte motit ôc par des vues par^

ticuliercs d'intérêt, la France, qu'elle fe fla-

toit en vain de s'être conciliée, entrcpren-

droit de troubler le repos de l'Empire , Ôc ce-

lui dont tour.e l'Europe jouifloit depuis filong-

tems, ôcàia confervation duquelSaMaj Imp.

a fi louvent facrifié (es propres intérêts.

Quoique l'indécente Déclaration de la Fran-

ce répandue, contre toute attente, avec tant

de précipitation, ne permît pas de douter de

ce que cette Couronne meditoit. Sa Maj.

Imp également fincére Se portée à mainte-

nir la Liberté dans l'Eiedion du Roi de Po-
logne , bien loin d'y aporter le moindre ob-
ftacle , ainfi qu'elle s'en eft expliqué à la tace

del'Univer?, par fa Déclaration (h), ne pût

fe perfcader que les Sentimens pacifiques,

en apirence, de la Cour de France, duflenc

changer aulTi fubitement qu'on l'a vû^ d'au-

tant plus qu'entre tant de démarches pacifi-

ques , Sa Maj. Imp avoit fait paroitre dans fa

Ict-

Çi') Déclaration de l*£mpeiçur su Fiimst ; du ::. A-

rri'lj ci d2iTus pag 195» '
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lettre au Primat de Pologne (c) , tant d'équi-

té , 6c un fi grand defir d'entretenir la bonne
Intelligence avec la Republique, qn'il étoic

aifé de s'apercevoir que fa Magnanimité na-

turelle ne lui perraetoit pas de s'écarter de (es

Principes, & de recourir à des voyes qui

fentident la Violence. Cette Efpérance fi

jufte a été trompée j & la Diète de Convo-
cation a vu éclater ce qu'on avoit prevû d'a-

vance dans la Contre- Déclaration de Sa Maj.

Impériale, où Ton avoic prédit que toutes les

démarches de la France aboutiroient à violer

les Conftitutions du Royaume, tant Ancien-

nes que Modernes 8c à étouffer la Liberté des

Suffrages, pour mettre fur le Trône le Can-
didat qu'elle favorife, à l'exclufion de tous les

autres.

Dès qu'elle eut pris fes mefures , de quelles

menaces, de quelles Violences n'ufa-t-onpas

impunément contre pluûeurs Evêques & Sé-

nateurs féculiers, & contre la plus grande par-

tie de l'Ordre Equeftre.^ Le Liberum 'veto»

qui efl le fondement de la liberté Polonoife

fut fapé par dzs Sermens extorqués , qui par

la même ne pouvoient être qu'en exécration

au Souverain Etre. En un mot on n'oublia

rien, quoique fans fuccès, pour exciter les

Turcs & les Tartares à prendre les armes con-

tre les Puiffances voifines^ enfin on a agi en

tout avec fi peu de menagemens , qu'il n'y a

point d'exemple dans toutes les Annales de

Pologne* que la Liberté ôc les Loix de cette

Na-

(c) Lettre c?e l'Emï-ereur su Priinat du I4. Avri', ci-

4cfius pag, 18 s.
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Nation ayent été violées plus ouvertement &
en tant de manières.

Ce font ici des faits fi connus & fi publics

,

que ni le Primat ni fes Adhérans n'en ont pu
difconvcnir , puifqu'eux mêmes l'avouent

dans leur Déclaration Des procédures fi

exorbitantes engagèrent plufieurs des Ma-
gnats ôc de l'Ordre Equeftre d'avoir recours

à fa Maj. Imp. & Cath. & à fa Maj. Cza-
riennc comme Garants de la Liberté Polo-
noife , pour implorer leur fecours. De fi juf-

tes motifs auroient pu déterminer aufiî-tôt fa

Maj. Imp. & fa Maj Cz à concourir à l'exé-

cution des Guaranties , dont il eft notoire
qu'elles font chargées depuis tant de Siècles,

& qui les autorifoient à prendre les mefures
convenables j cependant leurs Majsftez ne fe

font point preflées, autant que la nécelïité &
leur obligation le demandoient ; Elles ont ufé

des moyens les plus doux, & les Remon-
trances, qu'elles ont faites pour cet cfïet au
Primat du Royaume {e) , en font des preuves
a fiez manifeftes. C'eft fur ces Remontrances
que le Primat fit à fa Maj. Imp. & Catholi-

que, la reponfe (f) qui eft entre les mains
de tout le monde. Mais que l'effet fut dif-

férent des PromeiTes que cette Lettre fit ef-

perer. En même tems qu'on y donnoit a Sa
Maj. Imp \es afiurances les plus refpedueu-
fes , on prodiguoit les termes les plus offen-

çans contre \qs PuifTances voifines dans les

Uni-

(e) Déclaration des yiniftres de l'Fmpcrenr 5c de fa
Maj. Cz su Piiniît du îG. Juin , ci deHus pag. 199.

if) Lettre du Piim:: i lEmpercu:, ci dcilus p3g. 2c6
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Univerfaux aux Diétines de Relation ( g )-

ce tut alors, que Sa Maj. Imp. fe crût obli-

gée de faire réponfe (/?• à la Lettre du Pri-

mat, ce fut en vain qu'on tacha de porter

ce Prélat à mettre fin aux violences qui me-
naçoient ouvertement la Liberté Poionoife

d'une ruïne totale j Tes Emiiïaires, de concert

avecleMiniftrede France à Varfovie, mirent

tout en œuvre pour armer le Turc contre les

Chrétiens Sa Maj. Imp. a déclaré plus d'une

fois;, de la manière la plus folemnelle, & l'on

pouvoit s'en fier à fa Modération & àfeb Sen-

timens pacifiques, qu'elle n'avoit aucun àçï-

fein de prendre h moindre part aux affaires

de l'Election en Pologne. Ces démarches

ieulcs de la France dévoient fuffire pour ou-

vrir les yeux au Monde Chrétien , (ur ce qu'on

doit attendre d'un Roi auffi étroitement lié a-

vec la Porte Ottomane, dès que celle-ci au-

roit les mains libres, auffi bien que dQs Pro-

moteurs de ce Candidat.

On efl allé plus loin : Le Primat & (as ad-

hérans ont porté leurs t^chs julqu'à outrager,

d'une manière inouïe, le Caradère facré dts

Minières publics , refpcdé même des Nations

les plus Barbares, & que la Republique avoit

reconnu & refpeclé dans ceux qui en étoirnt

revécus. Le Nonce du Pape, rAmbafifcdeur

de Sa Maj. Imp & Cath , celui de Sa Maj.

Cz.Ies Miniftres de la Grande- Bretagne, de

Prufie ôc de Hollande, ne trouvèrent- ils pas.

danô

{5^ Univerfsux enveycz par !e pv'msc après Ja fin de

la Diète de Convocation, ci-deHus p3g 21 ;
(/;) Rcponfe de l'Enipercur à la Leiirc F. du Piiir.ar,

ci Ucvâiit p?s. 2os»
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dans cet Outrage, un jufte fujèc d'en taire

Caufe commune & d'infifter auprès du Pri-

mat pour obtenir une fatisfadion éclatante ?

Quelle impreflion firent toutes leurs Dénoar-

ches fur i'efprit du Primat ? Eurent elles

plus de fuccès que lés juftes remontrances

qui les avoieut précédées ? Elles ne firent

qu'augmenter la rage du Palatin de Kiow,(on
frère, qui, au mépris des Remonftrances \qs

plus ferieufes, s'eft hiffé aller jufqu'à entre-

prendre dQs hoftilitez contre les Palais des

Miniflres de Ruflîe & de Saxe , à les piller ,

& ôter à ces Miniftres Ôc à celui de Sa Maj,

Imp & Cath. toure communication , non
feulement avec \cts Polonois bien incention-

nez, mais même avec leurs Cours, & les te-

nir, pour ainfi dire , en arrêt comme des

Ennemis publics ôc déclarez de la Républi-

que
A tous ces traits 1 Monde impartial ne re-

connoitra-t-il pas d'un coté tout l'indignité

des Violences du Parti contraire; & de l'au-

tre des Preuves évidentes que la proclamation

de TEleâeur de Saxe , qui s'eft taite au mi •

Heu de ces violences, eft exemte de Tillé-

gaiité ôc dçs autres défauts qui rendent celle

de Stanijîas illégitime ? Sans doute , on au-

roit porté encore plus )oin \çs excès & les

violences , même contre le Palais de TAm-
baffadeur Impérial 6c contre les Miniftres qui

y avoieut cherché un Azyle, ii l'interceflion

du Nonce du Pape à Varfovie , ôc du Minif-

tre de la Gr Bretagne, eu plutôt la crainte

<\{LS armes Ruffiennes, n'avoîent eu la force

de fufpendre rAnimoritc du Palatin de Kiow
C'eft
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• Ceft cette entrée des Troupes Ruffiennes

qui 1ère de vciie à la France pour couvrir

fon irruption dans l'Empire, c'elt ce qui lui

a donné lieu de publier & de menacer impu-

némentilong-iems auparavant.que quand même
les Troupes de fa Maj. Imp. n'entreroient pas

dans la Pologne, comme en eâPet elles n'y

font pas entrées. Elle deciareroit pourtant la

Guerre à fa Maj. Imp pour vanger fur EHe
cette entrée des Troupes Ruffiennes , par la

feule raifon , que fa Maj. étoit en bonne in-

telligence avec fa Maj Cz. Loin de nier ce

dernier trait, fa Maj. Imp. fe fait Gloire de

déclarer qu'Elle travaillera en tout tems à en-

tretenir, autant qu'Elle pourra, & avec tou-

te la fidélité requife, une Alliance avantageu-

fe à la Chrétienté.

Conftamment refoluë de condamner Top-

preifion de la Liberté à^^ Suffrages dans le

Royaume de Pologne, & les violences- aux-

quelles on a eu recours pour cet effevft , Sa
Maj Imp. ne peut def'aprouver les fecours

que Sa Maj. Cz accorde aux prenantes inf-

tanccs de la République, & que Celle-ci a

jugées fi néce flaires pour garantir fa liberté des

violences de {ç.s oprelïeurs. Ainfi on ne peut

point regarder les Troupes Ruffiennes comme
Ennemies de la République , où elles lont

entrées comme amïës, 6c qui bien loin d'ac-

tenter à ia Liberté, n'ont cherché qu'a met-
tre l'Eledion à couvert de toutes les violen-

ces, 6c à maintenir le 'Liberum "oeto , ce dé-
pos le plus précieux de la République.

Le pourra-t-on croire } La fidélité, avec
laquelle Sa Maj. Imp. a exécute les Traitez

conclus ôcobfervez depuis tant d'Années avec

Sa
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Sa Maj. Czarienne t< nommément ceîaîde

1726. ferc de prétexte à une tierce Puiflance

pour déclarer la Guerre à fa Majefté impéria-

le & à l'Empire : qu'eut-ce été., fi ces Traitez,

n'étoient pas auffi inconteflablement jultes

qu'ils le font? Quels qu'ils foient , la France

veut y trouver un prétendu jufte motit, en

prétextant que de l'aveu de l'Empereur , & à

la perfuafion , Sa Mijefté Czarienne a fait

entrer fes Troupes en Pologne.

Ceux qui ont la moindre connoifTance des

affaires, & qui font au-deflfus des Préjuge/ac

de la Prévention, décideront d'autant plus fa-

cilement de ce dont il s'agi: , qu'il eft no-

toire, qu'il y a environ \%. ans que les cho-

fes furent portées jufqu'à des Confédération»

& des SciflTions entre le teu Roi & la Répu-

blique, au fujet àcs Troupes Saxonnes, en

forte que pour appaifer les Troubles de ce

temps-là , le Czar Pierre I. fut obligé d'y in-

tervenir, ôc de lever les difficuUez par fa Mé-

diation . D'un côrc il fut réglé, par une Con-

vention Solemnelle confirmée en pleine Diète

en 1717. que les Troupes Saxonnes fortiroient

du Royaume, ôc de l'autre on conclut &
rcfolut folemnellement & unanimement la

Projcriptwn de Stanislas, qui fut declarf

inéligible à jaryais Le feu Czar guarantît l'un

& lautre^ le Roi de Pologne & la Républi-

que garantirent de leur côté les Intérêts que

la RulTie avoit dans ces Conventions ; c'eii:

ibr cesAdes folemnels , qu'eft fondé tout ce

que Sa Maj. Cz. aujourd'hui régnante en-

treprend à préfent dans les affaires de Polo-

"tie y & parce que cette Princefle ne veut pas

Te dcfilter d'un droit qui lui eft fi juftemenc

acquis.
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acquis , la France s'en prend à Sa Maj. Imp.
comme Alliée de la Ruffie, & fe déclare fon

Ennemie.
Tel eft le véritable Etat & le plusjufte détail

des affaires de Pologne. On trouvera,fans peine>

dans la conduite de Sa Maj Imp. pour autant

qu'Elle y a part, comme en toute autre occafion,

autant de deûntereffement , d'équité & de
Modération , que de zèle à maintenir la Pau
& l'Equilibre de la Juftice. Avec ces Princi-

pes qui ne diftinguera fans peine l'Agrefleur

& la Partie lezée.^ Sa Maj. Imp, ne crainc

point de foutenir devant Dieu & devant le

Monde impartial que toute la juftice eft de

fon côté ; & dans cette confiance elle eft en
droit de fe promettre tout ce que Tordre , les

étroites liaiions, les obligations mutuelles&
lei> intérêts communs entr'Elle & le St. Em-
pire doivent lui en faire attendre.

Sa Mai- Imp. portée par ion Amour Pater-

nel pourTEmpire n*a rien oublié, pour pour-

voir d'avance & par précaution à la Sûreté

commune, dès qu'elle s'aperçut, que ni fa

Magnanimité, ni fa Modération , ne pouvoient

plus arrêter les Entrepriles ennemies de la

France. Ceft à cet effet, qu'Elle a fait le

premier pas , & après avoir ré(olu de retirer

la plus grande partie des Troupes de la Sile-

fje ; Elle a aflemblé fon Armée dans le Ro-
yaume de Bohême entre Egra & Pilfen ; &
lui a donné l'ordre de marcher vers les En-
droits, où la Paix fembloit le plus expofceau

danger. Ceft encore ce même lêle pour le

Bien commun de l'Lmpire, qui l'a portée à

inviter fes refpectables Alliez, la Grande Bre^

tagne, le Danemarc, la Prufîc» & les Etats

Tme IX. X Ge-
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Généraux, à la fecourir comme fes fidèles a-

mis ,* Elle n'a épargné ni les foins néceffaires

,

ni les fraiX les plus grands, pour prendre un

nombre confiderable de Troupes à fon feryi-

cej Elle a mis Luxembourg en bon Etat dede-

fenfe ; fans vouloir relever tant d'autres pré-

cautions & mefures antérieures , qu'ElIe a

prifes , pour concourir à tout ce que le Bien

de l'Empire peut demander. Elle a fait faire

les Remontrances néceflfaires aux Miniftresdc

fciidèles Alliez , & Elle ne craint point de

fe flatter trop* en efperant qu'elles auront

l'effet > que , malgré les Démarches emprel-

fées> que la France fait pour les aliéner delà

Maj. Imp. leur Fidélité trompera fûrement

les flatteufes efperances de cette Couronne,
dans une circonflance auflî prenante , où la

Paix à été rompue ouvertement.
Sa Maj. Imp. fe repofe avec confiance fur

l'affiftance Divine, fa jufte caufe, & le pui(-

fant fecours du Saint Empire & de Ces fidèles

Alliez j Elle ie confie d'avance dans l'afïedion

des Electeurs , Princes & Etats de l'Empire,

qu'ils l'âflSfteront tous & chacun fidèlement

de leurs confeils, ôcde ce Courage intrépide,

fi naturel aux AUémans ; & qu'en oppofition

aux hoftilités préfentement entreprifec par la

France , contre les Etats de l'Empire en Aile-

mage & en Italie, ils prendront une Réfolu-

tion ferme , efficace , & unanime , tendante

à affurer le Salut commun de l'Empire dans

une conjonélure fi ouvertement injufte &
dont les conféquences peuvent être fi dange-

reufes. D'autant plus que ce n'efl pas en ef-

fed contre les feuls Païs Héréditaites de Sa

Maj. Imp. faifans partie de l'Empire, mais

€00-
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contre tout l'Empire en général, que lesPro*

jets \cs plus dangereux font formez; On a

commencé même déjà les Hoftiiitez contre

les Forts & Places de T Empire dans les Cer-

cles voiûns du Rhin ,* dans le tems , que d'au-

tres éclatent contre les Etats & Fiefs appar-

tcnans à l'Empire en Italie à l'aide du Roi de
Sardaigne en qualité de Duc de Savoye, au
mépris des liens fi étroits qui l'uni (ïent avec
l'Hmpire, & de tout ce que la Relgion a de
plus facré parmi les hommes,- enforte, que la

Liberté du S. Empire éft expofée de tous co-
tez aux plus grands dangers , Et comme l'fix-

périence àts tems paffez a fuffifamment appris

de quel aloi font à la fin les promedes de la

France d'abord fi flateufes Ôcqu'EUe prodigue
au commencement avec un pompeux apareil

de grands mots , pour parvenir à ks fins^ Sa
Maj. Imp. ne doute point > qu'on ne foit pré-

venu d'avance que les vues préfentes & par-

ticulières de la France, tant contre le Saine

Empire en général, que contre chaque Etat

de l'Empire en particulier, font d'une confé-

quence qui interefle tout l'Empire , à s'y o-

pofer d'un commun accord en fecourant la

Liberté en danger.

,1 La Diète délibéra avec fa lenteur ordi-

Il naire, fur ce Décret didté au commen-
j, cément de Novembre & ce ne fut qu'à la

», fin dd Mois de Février 1734. qu'elle prit

i» h Refolution luivante.

X 2 Re-
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Rcfdltat de la Diète de FEmpire fnr le

Décret de CommiJJion Imperale.

ON communique par la préfente à S, A. le

Seigneur Froben Ferdinand Prince &
Landgrave de Furftenberg-Moskichen , Com-
te de Heiligenberg & de Werdenberg &c.
Chevelier de la Toifon d'or , Confeiller d'E-

tat adtuël de S. M. Imp. , & fon Plénipoten-

tiaire & Principal Commiffaire à la préfente

Affemblée générale de l'Empire
;
Que le Dé-

cret Impérial de CommifTion & les Hicces

annexes , communiquez aux Etats par la Dicta-

ture publique le 5. & le 9. Novembre de

Tannée dernière, aiant été propofé ôc duc-

menc examiné dans les trois Collèges de

TEmpire , & ceux-ci y ayant vu , que fous le

prétexte non fondé des affaires concernant

l'Eledion d'un Roi en Pologne, la Couron-
ne de France a rompu la Paix conclue à

Bade le 7. Septembre 1714 avec S. M. Imp.
ôc le St Empire, non feulement en faifant le

18. Odobre de l'année pafTée une irruption

fur le territoire de l'Empire en deçà du Rhin,
en attaquant d'abord le Fort de Kehl, en
exigeant de plufieurs fidèles Etats de l'Empi-

re ôc de leurs Pais & Sujets des Livrances

onereufes & de grofles Contributions, & en
leur faifant injuftc^ment violence en pleine

Paix; mais auffi en exécutant la même chofe

contre les Etats de l'Empire en Italie : Que
de plus le Roi de Sardaigne comme Duc de
Savoye, dans le tems même, qu'à l'occafion

de Tes Etats 6c fiefs confidérablcs i il prétoic

pu-
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publiquement ferment de fidélité à-rEmpe-
reur ôc à l'Empire ,féduit par la France ,avoic

d*une manière prefque inouïe conclu avec el-

le une Alliance offenfive , déclaré la Guerre

2 S. M. Impériale, attaqué hoftilementi con-

jointement avec les forces de la France, le

beau Duché de Milan , fiet important & in-

conteftable de l'Empire, & emporté avec

violence toutes les Places fortes qui s'y trou-

vent en grand nombre.
Ayant auffi appris qje le Miniftre de Fran-

ce, Blondel, reûdant à Mayence, avoit fait

à S. A E. de même qu'aux autres Electeurs,

Princes & Etats de TEmpire, une Déclara-

tion illufoire [a] contre le Chef fuprcme de

l'Empire , & tendant au mépris & à la honte

de la puiflante Nation Germanique , & des

i

Etats nombreux & confidérables qui la com-
ipofent; Et enfin, que S. M Imp. pourcon-

ilerver & mettre en fureté les Cercles & les

! Etats de l'Empire les plusexpofex, avoit fait

•avancer une bonne partie de fes Troupes,

i vers les endroits où il y avoit le plus à crain-

dre, & avoit obligé par-là l'Armée Françoile

i
ennemie à repafler le Rhin. Que comme S.

I M. Imp. fe repofoit fur l'affiftance Divine

,

jfurlajufticede fa caufe, & lur le puifîant fé-

; cours du St. Empire & de fes fidèles Alliex

,

: & avoit la confiance que les Electeurs , Prin-

I ces & Etats de l'Empire , tous & chacun en

I

particulier l'affifteront de leurs Confeils & de

! leurs forces avec ce courage fi naturel aux

Allemans, & attendoit une relolution unani-

me.

{d) Ra portée ci^deflus , pag. 309,

l
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me, confiante & falutaire de l'Empire par

rapport a ce procédé ennemi. Il a été jugé

à propos
, (après une mûre délibération fur cet-

te importante affaire, & fur les circonflances
dangereufes dont elle eft accompagne'e, vu
aufli que , contre la teneur des Traitez de Paix
de Munfler, d'Osnabrug, de Nimegue, de
Ryswick & de Bade, la Couronne de Fran-
ce a commis Aqs Contraventions & éts infrac-

tions fans nombre, en rétenant plufîeurs Dij-

triâ:s& Villes confidérables de l'Empire qu'el-

le auroit dû reftituer , & qu'en dernier lieu

elle a attaqué l'Empire, fans que celui-ci lui

en ait donné le moindre fujet légitime, de re-

mercier avant tout ducment & très-humble-
ment S. M. Imp. de la part de l'Empire, ainfi

qu'on le fait par la prélente , pour les raifons

ci-deffus mentionnées & contenues dans le

Décret Impérial de Commiffion, de fes trè«

glorieufes_4c gracieufes intentions
,
qu'elle a

a fait connoître à l'Empire dans cette conjonc-
ture delicarc, du zèle qu'Llle a fait paroitre,

& des melures qu'Elle a prifès avec un foin

tout à fait paternel , pour arrêter les fuites de

cette pernicieufc violation de Paix de la part

vie la France.

Qu'il a auffi été réfolu , que l'Empire fécon-

dera les très-jufles intentions de S M. Imp.

dans cette affaire, par une Contre - Déclara-

tion de Guerre contre la Couronne de Fran-

ce , le Roi de Sardaigne comme Duc de Sa-

voye, leurs Alliez & Adhérans, qui fera pu-

bliée dans l'Empire & ailleurs où il en fera

befoin. Que pour s'oppofcr en effet à la rup-

ture manifefte & injufte de la France, on

prendra des mefures vigourcufes & fuffifantcs
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conformément aux avis de l'Empire des année*

\6%i, 1689, 1702 & 1704* qui pourront

auffi fervir à régler promtement la rélolution

de l'Empire fur le quomodo , & qu'on les exé-

cutera moyennant Taffiftance divine avec tou*

te la cordialité poflîble, afin de prévenir à

tems les entreprifes ennemies par àts forces

fuffifantes, venger efficacement l'Empire du

tort qu'on lui a fait, & affùrer parfaitement

pour l'avenir la Gloire, le Repos & la Liber-

té de la Nation Germanique , contre de fem-

blables attentats & violences , dans l'cfperan-

ce que par la combinaifon unanime, cordiale

& indifloluble de toutes les forces que Dieu

a données à S. M. Imp.à fes Alliez ôcauSc,

Empire , on pourra obtenir un heureux lue-

ces , de même qu'une Paix honorable & du-

rable pour le Bien de la Patrie.

Que de plus il a été refolu en conformité

de l'avis de l'Empire du 14, Février idSpt

qu'on ne fouffrira aucune Neutralité fous quel-

que prétexte que ce puifle être. Et qu'enfin

il a été pareillement réglé & ftatué , que tous

les changemens qui ont été faits à l'égard des

affaires Eccléfiaftiques & Politiques, à l'oc-

cafion des Guerres précédentes avec l'affiftan-

ce Divine , feront abolis pour la confolation

des Etat! & de leurs fujets qui en fouffrent»

& que tout fera remis de bonne foi fur l'an-

cien pied, conformément aux Loix fonda-

mentales de l'Empire , & aux Traitez de Paix

mentionnez dans l'avis de l'Empire du 14. Fé-

vrier i6l'9 • ^^ q^^ ^°"^ ^^^i ^^^^ très-hum-

blement rapporté à S. M. Irop., crmmc on
fait par la préfente , en la priant , de vouloir

Prêter , publier , & refpedtivcment réitérer

X4 " !«
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le plus promtement qu'il fera poffible, lesA-
vocatoires & Inhibitoires ordinaires , par rap-

port à ceux qui fe trouvent engagez au fervi-

ce militaire & civil des ennemis, comme
auflî \^^ Mandemens pénales, pour défendre
la fortie des Chevaux, Vivres, Munitions,
Armes &c. & toute forte de trafic & de cor-
refpondance avec les ennemis

Sur quoi les Ambafladeurs & Miniftres des
Eleâ:eurs, Princes & Etats de l'Empire à la

Diète ont l'honneur de fe recommander &c.
Signe à Ratisbonnele 26, Février 1734.

(L. S.)

Chancellerie Eledlorale de
Mayence.

*, Cette refolution de l'Empire ne fut pas
'„ unanime; les Eledeur de Cologne , de Ba-

„ viere & Palatin refuferent d'y confentir &
,» délivrèrent même une profteftation dans les

i> formes, contre la Conclufion prife à la

« plUraliré des Voix , telle que la voici tra-

,» duite de TAUeman.

Proteftation àes Ekêîeurs de Cologne, de

Bavière é' Palatin , extraite du Protoce-
le de PEmpire,

Quelque déplorable que foit la guerre ac-

tuellement allumée entre Sa Majefté Im-
périale & la Couronne de France , il efl néan-
moins évident , même par la Déclaration qu'il

a plû à fa Majefté Impériale de faire à TEm-
pire au commencement de Ton Décret de com-

mif-
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miffion, ainû que par la pièce, intitulée, Mo-

tifs des Refolusions du "Roi > jointe audit Décret»

que la préfente Guerre, furvenue entre ces

deux Hautes Puiffances , prend fa fource dans

l'affaire de TEledion d'un Roi de Pologne.

Mais quelque foit l'affaire de cette Eledion

,

Ôc quelque fondé & inconteftable que puiiTe

être tout ce qu'on a publié touchant les intri-

gues pratiquées à ce fujet ( car il ne s'agit pas

ici d*entrer dans aucune difcuflîon par raporc

à l'agrefleur» ni dans aucun examen par ra-

port aux Traités précédemment faits, àl'infçû

de l'Empire, avec des Puiflances Etrangères)

il eft toujours certain que l'Empire n'ayant ni

alliance ni engagement fpecial avec le Ro-
yaume de Pologne, doit regarder cette affaire

en quelque façon comme étrangère, & à la-

quelle il n'eft point obligé de prendre part II

s'agit donc préfentement de délibérer fi , vu
les motifs reprclentés par fa Majefté Impéria-

le à la Diète, l'Empire doit généralement

confentir à une déclaration de Guerre con-

tre la France.

Les Loix de l'Empire établiflent fufBfam-

ment ce qu'il convient de faire pour fadéten-

fe, en cas de quelque attaque ennemie, per-

fonne ne l'ignore. Mais comme le Saint Empi-
re Romain eft en paix avec toutes les Puif-

fances Etrangères, & que la Couronne de
France, même après s'être emparée du Fore

de Kehl, a fait déclarer par écrit, le 14. Oc-
tobre à tous les Electeurs , Princes & Erats

du Saint Empire Romain par le fieur Blon-

del, fon Miniftre, ainii qu'il paroit par la piè-

ce annexe au Décret Impérial de Commif-
fion, qu'elle n'a rien plus à cœur que de

X 5 main-
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maintenir la paix avec T^^ropire & d'obferver

les Traités, fans vouloir faire des conquêtes,

promettant en conféquence de rendre ce Fore
de Kehl , on ne voit pas que l'Empire puiffe

avoiraucuneraifonfuffifante d'entrer en Guer-
re: D'ailleurs c'eft une chofe notoire aux E-
ledteurs. Princes & Etats que pendant le peu
d'années de paix dont on a jouï , l'Empire

& en particulier les Cercles qui durant la der-.:

niere Guerre , & tant d'autres qui l'ont pré-

cédé fe font trouvez les plus expofez aux
attaques ennemies, & n'ont pu éviter les dé-
gâts & la deftrudtion qui accompagnent tou-

jours \^s armes, ne fe font pas encore affez

bien rétablis des pertes qu'ils ont foufertcs

pour qu'on les expofe de nouveau aux mê-
mes inconveniens , & cela pour une affaire

étrangère à laquelle ils n'ont aucune part &
pour qu'on exige d'eux qu'ils contribuent aux
fraix d'une Guerre qui durera peut-être pla-

ceurs années ,car fi on confidereavec attention

les fuites onereufes d'une rupture , on trouve-

ra & l'expérience nous le montre, que lors-

qu'elle eft entamée, il eft bien difficile d'en

prévoir les Evenemens & de juger de ia du-
rée après cela, quelqu'heureufe que pût être

cette guerre, ôc quand même on pourroic

obliger la Partie adverfe à confentir à une
paix durable & avantageuie, la même expé-

rience , nous tait voir que toute l'utilité qui

en refultera aux Etats du Saint Empire Ro-
main, fera qu'on leur rende leur pais, mais

défolez ôc dans un état plus trifte encore que
celui où leurs fujets & leurs Fais fe trouvent

actuellement, fans pouvoir efperer aucun ag-

grandiiïement > puis qu'on a vu que tous \cs ef-

forts
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forts qu'on a faits jnfqu'à préfent pour cela,

ont toujours été infrudtueux. C'eft pourquoi *

& d'autant que Sa Majefté Impériale par fon

Décret de Commiffion a non feulement re-

commandé le tait aux Etats, mais que même
elle y demande gracieuiement leur ConfeilÔca-

vis , il paroit qu'on doit mûrement délibérer , li

avant que de parler d'aucune Déclaration de

Guerre > il ne feroit pas convenable que la

Diète fongeât au moyen d'éviter un auffi

grand mal qu'eft une guerre oâenfive. Il pa-

roit que c'eft l'unique moyen de conferver la

tranquilité parmi les Etats de l'Empire , & de

les mettre en état de mieux fervir Sa Majef-

té Impériale & la patrie

Auflî tôt que fon Altefïe Electorale de Ba-

vière , comme Membre du Cercle de Suabe
en vertu des Terres & Seigneuries qu'Elle y
pofléde, eut apris que ce Cercle & les autres

Cercles aflociez dévoient s'alTembler , elle

donna ordre de leur répréfcnter la neceiTué

qu'il y avoit de mettre promptement leurs

pais dans un état convenable de défenfe fans

préjudice de qui que ce fût. C'eft un pareil

état de défenfe, conformément aux Reiolu-

tions prifes dans l'Aflemblée defdits Cercles

,

que fon Altefle Eledorale fouhaite de la part

des Eleveurs, Princes& Etats de l'Empire , &
le regarde comme un point fi néceflaire 6c

fi important dans la circonftance préfente des

affaires , que bien loin de vouloir s'en éloi-

gner tant foitpeu, elle eft difpofée, en con-
formité de fa NaifTance & de fon devoir , à

contribuer de tout ion pouvoir , à tout ce qui

peut tendre à la confervation du St. Empire
Romain en général & de chaque Etat en par-

ticu-
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ticulier. Mais elle croit qu'il faut éviter cou^
te ofïenfe, & qu'il eft bien plus convenable
de fonger uniquement à la défénfe & à la

confervation dudit Saint Empire Romain &
de fcs Etats particuliers.

I. Parce que toute perfonne qui voudra fc

donner la peine d'examiner , fans partialité , &
fans prévention , la fource & la caufe de la

première Guerre > verra facilement en confé-
quence des raifons alléguées ci-deflus, qu'elle

ne peut originairement regarder en aucune
manière le Saint Empire Romain , puifquc

les Hautes parties belligérantes ont pour prin-

cipal motif le foin de venger réciproquement
leur honneur , qu'elles croyent ofFenfé.

f^2. Parce qu'on ne ,{auroit confeiller ni ap-

prouver que pour une caufe étrangère à la-

quelle le Saint Empire Romain n'a aucune
part , on veuille le priver de la douce paix

,

rétablie en dernier lieu , & acquife au dépens
de tant de Sang répandu > & qu'on cherche

à l'engager dans une nouvelle guerre onéreufe,

dont l'ifluë & la durée font fi incertaines, &
dont tout le poids tomberoit iur les Cercles , qui

par leur fituation fe trouvent les plus expoftz.

au danger , & par conféquent à une ruine iné-

vitable fans l'avoir méritée. Les Pades entre

la Très Illuflre Maifon Archiducale de l'Em-
pereur & la Couronne de Pologne fubfiftent

depuis longues années, ayant étéétablisfousle

Gouvernement de l'Archi-Duc Albert & du
Roi Cafim'tr , & confirmez dernièrement par

l'Empereur Leopold de glorieufe Mémoire, ils

ont pour objet la défenfe mutuelle de leurs

Royaumes , ainfi que de leur Commerce :

Mais ce n'eft pas en qualité d'Empereurs & du
con'
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confentement de l'Empire , que les Prin-

ces de la maifon d'Autriche ont contradté

ces alliances 5* ils ne l'ont fait que pour leur

propre intérêt , & à caufe de la proximi-

té de leurs terres & Provinces
j
par confé-

quent le Saint Empire Romain n'y a aucune

part.

%. Comme Sa Majefté Impériale, pendant

fon glorieux Règne, a donné plufieurs preu-

ves éclatantes du defir qu'elle a de maintenir

& de conferver le Repos & le falut du Se.

Empire Romain , & que de tout tems on a

regardé la tranquilité générale comme le bien

le plus défîrable, elle peut d'autant moins

trouver mauvais de ce que les Etats fe met-

tent Amplement, dans un état de défenfe

qu'elle a tout lieu d'avoir une entière con-

fiance dans le Saint Empire Romain, &
qu'elle n'ignore pas les triftes fuites que la

guerre entraîne après elle. Il eft d'ailleurs

à remarquer que d'autres Puiflances quoique

étroitement unies & Alliées avec Sa Majefté

Impériale , auxquelles on aura fans doute

communiqué tout ce qui s'eft pafîé dans

l'affaire de Pologne , & qui par conféquent

n'ignorent pas laquelle des deux Hautes par-

ties doit être confiderée comme l'AggrefiTeur

dans la préfente Guerre, n'ont pas encore
jufqu'à préfent jugé à propos de fe déclarer

contre la France, foit par le defir de con-
ferver quelques- uns de leurs Etais & fujets,

où pour d'autres raifons, quoique quelqu'u-

nes de ces Puiflances fe mettent fur leurs

gardes, ce n'eft apparemment que pour mieux
maintenir & conferver la tranquiliré Si le

Sùndi Empire Romain fe trouvoic fruftré

de
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de l'afliftance de ces Puiflances , le poids de.

la préfente Guerre lui feroit difficile à fup-
porter , 6c le danger bitn plus grand & plus

eVidenr, fur-tout fi Sa Majefté Impériale al-

loit retirer en tout où en partie, les Trou-
pes qu'elle a fur le Rhin pour les envoyer
à la défenfe de (ts autres Etats , & qu^elle

laiffât aux Cercles le foin de la défenfe de
l'Empire. Cette crainte n'eft pas vaine ni

chimérique : elle eft fondée fur l'expérience

de ce qui s'eft pafiTé pendant la dernière

guerre , où Ton a vu les Troupes Impériale»

quitter le Rhin , & les Cercles feuls obligés
de défendre leurs Terres, à leur grand pré-
judice & à la ruine de leurs pays. De plu«

Jes Ades de l'Empire font foi, que d'un cô-
té \qs Etats ne voulurent pas dans la dernière
guerre s'engager avant que les deux Puiflan-

ces Maritimes fe tuflent Alliées avec Sa Ma-
jefté Impériale, & que, d'un autte côté,auffi-

tôt que les dites Puiflances fe furent (épa-

tées de la Grande Alliance , les mêmes Etats

jugèrent à propos d'accepter les conditions
du Traité de Radftâdt, donnant par-là clai-

rement à connoitre combien il leur ctoic

impoftible de continuer la guerre fans la

Concurence dts Puiflances Maritimes. C'cft

pourquoi le Salnél Empire Romain , & en
particulier les Cercles les plus expofés, qui
certainement ne fe font pas encore rétablis

dt$ pertes fouffertcs, feroient bien de fonger

à épargner & ménager leurs forces chance-
lantes pour des occafîons plus importantes

qui pourroient furvenir , & qui dépendent
de la viciflîtude àcs chofes, fans quoi on
pourroit bien s'en repentir, mais peut être

trop tard.

'

4. Lt
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4. La Couronne de France ne peut trou-

ver mauvais que l'Enipire employé pour fa

défenfe tous les moyens néceflaires 6c con-

formés au droit Naturel, puifque dans la

Déclaration qu'elle à fait faire par Ton Mi-
niftre, & qui fe trouve attachée au Décret

impérial de Commiflion ci-deflus mentionné»

elle promet folemnellement fous la foi publi-

que qu'elle fe prêtera à tout ce qui peut main-

tenir la Tranquillité du Saint Empire Romain :

Or rien n'y peut plus contribuer qu'un état

convenable de défenfe : d'ailleurs cette même
Coaronne y déclare-, qu'elle fera bonifier, fî

cela n'a été fait les contributions qu'elle a été

obligée d'exiger fur les terres de l'Empire &c

qu'elle fera reftituer le Fort de Kehl , donc
elle s'eft emparée , ou qu'elle le fera garder

par des Troupes Neutres jufqu'à la paix afin

que le St. Empire Romain n'en prenne au-

cun Ombrage.
Pour toutes les raifons alléguées ci-deiïus,

fon Alteflè Eledtorale, quelque afïedionnée

& fidèle qu'elle foit à Sa Majefté Impériale

,

ne fauroit, conformemet à fon devoir, con-
feiller que le Saint Empire Romain doive s'en-

gager dans une guerre générale fi dangereufe

& fi ruineule , qui occafionnera dans la fuite

l'cfFufion de tant defang Chrétien & la ddo-
lation des terres qui pourront être foulées au-
tant par les Troupes qui viendront à fon fe*

cours, que parcelles des ennemis Elleefpere

au contraire , que Sa Majefté Impériale qui a
donné tant de preuves de fon Amour pour la

juftice & la paix , voudra bien en conféquen-
ce de cet Amour, & vu les prefenrescircon-

ftances dangereufes , approuver, ainfi qu'on

vienc
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vient de le propofer, que le Saint Empire
Romain fe mette dan^^ un étatnarurel & con-
venable de défenfe ; & qu'elle regardera d'un

œil favorable rout ce qui a été alléguée à ce

fujet comme provenant d'un cœur fincere 5c

affedtioné pour le bien de la patrie Son Altef-

fe Eledorale fouhaire de plus , conformément
aux Loix établies par la paix de Weftphalie

que les Etats de l'Empire, avantque de pren-

dre les armes , tente les voyes d'acicommode-
ment, au moyen d'une Médiation générale

du Saint mpire Romain , ainfi que cela s'eft

pratiqué ci-devant fous le Règne des prédéces-

feurs deSaMajefté Impériale, & en particu-

lier en l'année 673. On pourroit peut-être

par ce moyen terminer le tout à l'amiable:^

mais fi cette proportion , quoique fondée fur'

les Loix fondamentales du Traité de l'aix»

n'eft point acceptée, fon Alteffe Eledtorale

de Bavière perfifte toujours dans fon opinion,

que dans la fituation préfente des affaires, il

ne convient pas au Saint Empire Romain
de donner occafion à de nouvelles Hoftili*

tez de la part de la France: Et quoiqu'on

doive s'attendre que cette couronne main-
tiendra la Déclaration faite par le fieur Blon-

del fon Miniftre, & que conformément
à fes promefTes elle ne troublera pas la paix

& la tranquilité de l'Empire, à moins
qu'elle n'y foit provoquée, fon Altefle Elec-

torale croit néanmoins que le Saint Empire
en général & chaque Etat en particulier, doi-

vent conformément à ce qui a été rèfolu dans

l'âflemblée des Cercles aflociez fe mettre en

bon état de défenfe , fans préjudice de qui

que ce foit. XJlteriora referv^ndo, -

„ Ett
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„ En conformité du Refulcat de l'Empire

„ raporcé ci-de;]us l'Empereur fit expédier &
„ publier la Déclaration fuivant.

Déclaration de Guerre de VEm-
pire y cojjtre les Rois de France ^ de Sar-

daigne.

XjOus Charles VI. &c &c. 6cc. Faifons
-*^^ favoir à tous & un chacun , que les E-
ledleurs Princes & Etat du Saint Empire a-

3'ant pris en délibération par leurs Excellens

CcnfeillersMiniftres & Envoyez > Notre Dé-
cret Impérial de Commitfion communiqué à la

Diète de l'Empire à Ratisbonne le 4 Novem-
bre de l'année dernière, au fujet de la témé-

raire, injurteôc perfide infraâiiîn de paix, &
àts Hoftilitez faites & exercées par les Rois
de France & de Sardaigne , comme Duc de
Sivoye , & ayant en même tems vu que fous

un prétexte de néant emprunté de l'É.'edion

d'un Roi en Pologne, la couronne de Fran-

ce a rompu la psix conclue à Bade en Eriiau

le 7. Septembre 1714- avec Sa Majeïlé Im-
périale & le Saint Empire, non feulement

en faifant le 18. Odobre de l'année dernière,

une irruption fur le Territoire incontefbable

de l'Empire, en deçà du Rhin, en attaquant

enfuite le Fort de Kehl 6c exigeant de plu <

fieurs fidèles Etats de l'Empire ôc de leurs

pavs & fujcts , des Livrances onércufes ôc de
grolTes Contributions & leur taifant violence

en pleine paix , mais aulïî en exécutant la

même chofe contre les Etats de l'Empire en
Italie; que de plus, le RoideSardaignecom-

To7/2e IX. Y me



:^5;S 'Recueil ïîijlorîque cTA^cf,

me Dac de Savove, lors même que par un

Serment folemnel il conhrmoic la fidélité qu'il

doit a Dieu, à nous & à l'Empire, pour les

Etats & Fiefs confiderables qu'il en tient

,

féduic par la France, avoir d'une manière

prelque inouïe, conclu avec cette couronne

une Alliance offenfivc, ofé déclarer la guerre

à Sa Majefté Impériale, attaqué conjointe-

ment avec les forces de la France le beau

Duché de Milan , & enlevé par une perfide

violence les Places fortes de cet important ôc

inconteftable Fief de l'Empire.

Les mêmes Electeurs , Princes & Etats a-

yant outre cela apris que le Minière de Fran-

ce Blondel refidant à Mayence, avoir fait à

fon AlteQe Eledtoralecomime Archi-Chance-

îier de l'Empire dans la Germanie, de même
qu'aux autres Elefteurs, Princes & Etats une

déclaration illufoire contre le fuprêm.e Chef

Se tendant à la honte de la puiîîante Nation

Germanique & de tant de confiderables Mem-
bres qui la compoient^ Se que Sa Majefté

Impériale pour confervcr 6c mettre en fureté

les Cercles ôc les iitats de l'Empire les plus

expofez, avoir fait avancer une bonne partie

de (es Troupes vers les endroits où il y avoir

le plus à craindre, & avoir obligé par-là l'Ar-

mée Françoiic de repalîer le Rhm.
Veu auîîl , que conrre la teneur des Trai-

tCT. de Munfter, d'Ofnabrug, de Nimegue*

de RyA^ick & de B:ide, la Couronne de

France a commis des Contriiventions Se des

infractions fans nombre, en retenant plufieurs

Diftridts ôc Villes confiderables de l'Empire

qu'elle auroit du reftituer, & qu'en dernier

lieu elle a violé & envahi hoftilcment fon

Ter-
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Territoire , fans que celui-ci en aie donné le

moindre iujet légitime; réconnoiiTanc donc en
Con(équence de tout ceci, avec trèk-humbles

Avions de grâces à Sa Majefté Impériale >

pour les très gracieufes& glorieufes intentions

qu'elle a fait connoître à l'Empire dans cette

conjondure délicate & pour le Zèle qu'elle a

fait paroitre & les mefures qu'elieaprifespour

arrêter les fuites de cette peniicieule violatioa

de paix de la part de la France ; reconnoiflanc

(dis-je) dans l'avis du 2.6. Février dernier, a-

yh drefléavec une égale fjgefle, grandeur&
union, qu'aprè^^ tant d'Ades d'Hoftilitez, il

ne s'agifloit point à préfent (Je la caufe de la

Guerre, mais du Droit de fe dérendre, de fc

vanger ôc de foutenir la gloii'e ôc la liberté de

l'Empire; que par conféquent il laloic regar-

der le Roi de France ôc le Roi de Sardaigne

comme Duc de Savoye, comme enneuiis de

Sa Majefté Impériale & de l'Empire leur dé-

clarer la guerre, & publier cette jufte décla-

ration en notre Nom & en celui de l'Empire,-

que cette guerre à laquelle on nous a forcé

nous & l'Empire, doit être certainement re-

Igardée d'un chacun comme une guerre com-
imune de tout l'Empire; qu'à l'exemple de

iplufieurs Eledeurs & Prioces , 6c en particu-

ilier des ç. cercles aflbciez, qui pouîlez par

un louable Zèle pour la défenfe de la patrie,

ont déjà opolez la plus grande partie de leurs

jforcej à l'ennemi ; on doit unir conformém.enc

laux Loix de TEmpire ôc l'ordonnance d'exe-

'cution ,. toutes les Forces qu'on a reçu de Dieu
pour afl^ifter Sa Majefté Impériale ôc foutenir

la caufe commune, par un fecours propor-

tionné au danger ôc non pas moins de bons

Y z Con-
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Confcils i £t qu'à cette fin nous aurions à pu-

blier en vertu de la plénitude de nôtre Puis-

fance Impériale, les autres ordonnances qui

nou^ ont été très-hun^blement préfentées

Et nous de nôtre côté ayant, par un Décret

de conrîmiflîon Comnfiuniqué le lo. du mois

de Mars courant à la Diète de l'Empire
;j

à Ratisbonne , approuvé tout ce que les Elec- %

tcurs, les Princes ôcErats ont li fagement, fi :

généreufement déterminé, conciu & con-

ieillé à Sa Majefté, ôc étant bien refolu i

d'employer tout nôtre pouvoir Impérial pour

le mettre à exécution, & appliquer toutes?

nos forces, de concert avec les Electeurs I

Princes & Etats, à la fureté préience & fu-

!

ture de l'Empire, pour le bien & le main-'i

tien de fes droits & de fa liberté avec une i

entière confiance en Dieu tout Puiflant,, le
j

Seigneur des Seigneurs, que fa juftice immua-|

•ble ne laiiïera pas impunie l'atroce injure &
l'affront intolérable que les Rois de France ^

êc de Sardaigne & leurs adhérans, ont hit

à l'Empire dans fon Territoire en Allema-

gne. & en Italie , efperant au contraire que

dans une cccafion fi jufte , il comblera^ les

armes de l'Empire ôc de (es alliez de Béné-

diétions fi abondantes qu'on mettra enfin

des bornes fiables & folides à ces pétulantes

ÔC fréquentes infradions de Paix qui, mal-

gré les Conventions & les Trairez les plus

Sacrez &c les plus folemnels, ont fi iouvent

troublé le repos de la Chrétienté, &c que

l'Europe pourra enfin, & l'Empire avec el-

le, fe flatter d'une paix ferm.e & conftante

& d'une tranquilité inaltérable.

Nous déclarons donc & publions par ces

Lee-
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Lettres patentes', en vertu de notre fupremc

Autorité Impériale, de Science certaine ôc

de propos délibéré.

L Lu Couronne de France & le Roi de

Sar daigne comme Duc de Savoye, tous leurs

adherans. Officiers, Soldats & fujets. Enne-
mis de Sa Majefté Impériale & de TEmpire;

que la guerre, à laquelle on nous a forcé»

cil une guerre jufte, publique & commune
de l'Empire, que pour la pou (Ter avec fuc-

cès, tous les va (Taux & fujets de l'Empire ,

tant petits que grands doivent prendre les ar-

mes, & unir conformément aux Conftitu-

tions de l'Empire & à l'ordonnance d'exécu-

tion, les forces qu'ils ont reçu de l'Empire,

de nous 6c de Dieu , dans la ferme confiance

qu'avec Ta divine affiflance, elles iuffironc

pour éloigner le danger dont on eft menacé^
qu'ils ne protégeront ni n'aflifteront publique-

ment ni en cachette fous quelque prétexte

que ce puiffe être, aucun de ks ennemis,

qu'ils ne leur accorderont p înt de quarriers

,

de pafïages, de levées de Soldats, de Trans»

ports de munitions de guerre ou de bouche

ou chofcs femblribes , mais qu'au contraire

,

ils leur feront tout le dommage poffible, ai-

deront à les attaquer, pourfuivre & oprimer

avec la dernière vigueur , afin que pour l'a-

vantage & la Confervation d'un chacun, on
puifie recouvrer les Etats qu'on a enlevé à

i'ï-mpire, & les rétablir auffi b;en pour le

Spirituel que pour le temporel dans l'Etat que

les loix fondamentales de l'Empire & les Trai-

tez, dont il ell: fait m.ention dans les avisfus-

dits, prefcrivent; pour vanger en même tems

i'uinocence, U Msijefté & h liberté de l'Em-

Y 3 pire.
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pire, obliger l'Ennemi à une iatisfadion con-
venable, pour les injures, le Dommage éc
les fanglans affronts qu'il nous a hit, lui arra-

cher àts affurances Tolides pour l'avenir , &
parvenir ainfi au but de nos vues paternelles,

en le forçant à une paix avantageufe, folide.

glorieufe, 6c qui puiiïe aflurer Ja tranquillité

de l'Empire & de l'Europe, contre ces tur-

bulens voifins.

II. Nous commandons , ordonnons & vou-
lons , non feulement que tous nos fujets &
ceux de l'Empire , qui font a pré/ent dans le

fervice Militaire ou civil des Rois de Fran-
ce & de Sardaigne, de leurs Alliés 6c adhé-
rans publics ou cachés, de même que nos
Vaflaux & ceux de l'Empire qui font dans
leur pays, l'abandonnent immédiatement a-

près la publication de cette déclaration de
guerre & reviennent dans l'Empire ou
dans nos Royaumes & Etats; mais auffi

que dès à préfent ôc pendant tout le cours
de cette guerre ils ne s'engagent auprès de
qui que ce foit, finon au (ervice de la Pa-
trie ôc de ks Alliez préfens & futurs, qui

fe feront aduellement déclarez pour elle,

contre les ennemis jurez de l'Empire; Et qu'au

contraires ils renoncent abfolumentà tout en-

gagement étranger.

ill. On ne permettra aucune Neutralité.

Correfpondance , ni Commerce de Manufac-
ture Françoife ou Savoyarde , foit de Laine ou
deSove, û'Or ou d'Argent, ni de Vin, d'Hui-.

le, d'Eau-de-vie , de Fruits ou autres chofes

,

foit qu'elles viennent immédiatement de ces

païs ou qu'elles pafîent par d'autres , non plus

que le change ni le contre-change avec les en-

ne-
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nemis, auffi bien hors que dans l'Empire i

bien moins fera-t-il permis d'avoir aucune in.

telllgence médiate avec eux , ni d'avoir fous

quelque prétexte que ce puilTe être des Con-
feillers, Domeftiques & Serviteurs François.

Sardaignois, Savoyards ou autres perfonnes

fufpedes d'une de ces Nations i au contraire

on fera obligé de fe défaire de tout cela com-
me de choies défendues , & toutes les Mar-

chandifes Françoifes & Savoyardes feront re-

gardées comme contrebande; tous les Magis-

trats feront faire à cette fin aux Douanes tou-

tes les recherches & vlfites convenables, &
fe comporteront à cet égard, comtr.e il eil

ordonné dans les différents mandats, & de-

fenfes de nc^s Auguftes prédéceiïeurs.

IV. Mais les Supérieurs & Magiftrats pren-

dront particulièrement garde avec toute l'at-

tention poflible qu'on ne forte de l'Empire,

des Grains, de la Farine, des Chevaux, du Bé-

tail , des Armes, Poudre, Plomb, Souphre,

Nitre, ni aucune chofe propre ou nécelTaire

pour faire la Guerre, non pas même, qu'on

les tranfporte dans un pais Neutre, à moins

d'une permiffion cxprefle à cet eflPet.

V. On ne recevra non plus aucun François

& Savoyard , de l'un ou de l'autre Sexe , ni

à fon bervice , ni dans aucun Chapitre , Ab-
baye. Couvent, Cloître & maifon Religieu-

fe, & ceux qui b'y trouvent déjà, feront d'a-

bord congédiez, à moins pour ce qui regar-

de les gens d'E^life, que leurs Supérieurs , E-
vêques & Prélats ne donnent de bonne fureté

pour eux, & ne repondent, qu'ils n'entre-

prendront rien par écrit ou autrement, contre

nos intérêts ou ceux de l'Empire ; Ôc pour ce

Y 4 qui
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qui regarde les féculiers à moins qu'ils ne foient

établis depuis plufîeurs années avec leurs Fa-

milles ôc effets dans l Empire, ou qu'étant

fortis de France, Savoye ou Piémont , pour

Caufe de Religion , ils ne foient fous la pro-

tedlion de quelqu'Etac de l'Empire, lui ayent

prêté les Sermens ordinaires de fidélité &
d'obéiflance & ne fe comportent en toutcon
fermement auxloix & Conftitutions dé TEm-
pire.

Vf. Il ne fera de même permis à aucun Al-

leman, quel qu'il foit, & fous quelque pré-

texte ou nom que ce puifle être, de voyager

en France, ou autre pays ennemi.

VII. Et comme les Puiflances Etrangères,

ou même les Electeurs, Princes ôc Etats de

J'Empire , qui pour diminuer fes forces , pour

faire quelque diverfion , ou pour interrompre

m>s jufles entreprifes & celles de nos alliez

,

ou pour quelqu'autre raifon , & fous quelque

autre prétexte, attaqueroient un autre Elec-

teur, Prince ou Etat de l'Empire, fe jette-

roienr fur fon paisoul'inquiéteroient , fei oient

traitez comme ennemis de l'Empire & dé-

clarez pour tels.

VIII. De même fi quelqu'un des Etats de

l'Empire, qui que ce puifle être, refufoit de

prendre les armes , contre la France, le Roi

de Sardaigne, Duc de Savoye , 5c leurs adhè-

rans, ou de livrer les contingens de l'Empire

ou du Cercle, ou qu'il aflîftât les ennemis ou

Je^rs adherans, foit ouvertement ou en cache-

té, foit en leur fourniflant des Troupes, en

leur permettant de lever du monde dans Ion

pais , d'y acheter ou d'en tranlporter des che-

vaux , des munitions de Guerre ou autre cho-

fc
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fe de quelle manière que ce foie, celui ou

ceux-là feront reputez ennemis de l'Empire &
traitez comme tels , jufqu'à ce qu'ils fc foient

reconciliez avec nous ôc l'Empire , & qu'ils

ayent fatisfaits à leur devoir ; en attendant au-

cun Vafifal ou fujet de l'Empire ne pourra res-

ter à leur fervice, mais il fera obligé de le

quitter fans délai , & d'encrer à celui de l'Em-

pire ou de ks Alliez.

IX. De plus fi quelque membre ou Etat

de l'Empire, à moins qu'il ne fût acluellemenc

fous le pouvoir de l'ennemi , ne s'acquittoïc

pas promptement, en conformité de ce pré-

fent & autres Décrets, de (on devoir envers

l'Empire, ou qu'il rut déjà en neutralité avec

la France ou (qs Alliez , ou bien qu'il y en-

trât dans la fuite, on procédera contre celui

ou ceux-là , par la privation de leurs Fiefs ôc

bénéfices qu'ils tiennent de nous & de l'Em-

pire, temporels 6c fpirituels, félon la difpo-

fition des Loix de l'Empire, de l'ordonnan-

ce d'exécution & du droit Commun.
X Tous les autres qui contreviendront à

cette Déclaration de guerre & notre ordon-

nance Impériale, feront punis arbitrairement,

ou même félon le degré de leur defobeiiïàn-

ce , dépouillez de leurs Fiefs , droits , charges

Ôc Expedtatives ^ ôc fi on peut le faiiïr de leurs

perfonnes, de mortj mais s'iîsfe font évadez,

ils feront punis en effigie comime traicres à

la Patrie & coupables de Leze-Majeflé & de

Fé!oniei il ne leur fera plus permis ni à leurs

héritiers de porter leurs armes de Familles

,

6cc.

En conformité de tout ceci, nous cotn-

mandons en vertu de notre autorité Impéria-

Y 5
le,
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le, de la fidélité & de l'obeiflance qu'on nous
doit comme Empereur, & à l'Empire, &
fous peine d'être privez de tous les droits , Li-

berrez & privilèges, qu'ils tiennent de nous

& de l'Empire , à tous \q% Electeurs, Princes

EccleGaftiques & Séculiers, Prelars, Com-
tes, &c en général & en particulier, d'ob-

ferver religieufement notre prefente déclara-

tion , ordonnance & défenfe , dans tous leurs

points, articles & contenu, de les publier,

& de \iis faire oblerver dans leurs Eledorats,

Principautez , Comtez, &c
3, Les Motifs de la France & \ç^ Inftnua-

„ tioHS de l'Elpagne contre la Cour Impériale

>, parurent trop graves à l'Empereur pour ne

„ pas s'en juilifier aux yeux de l'Univers, &
„ quoique ces fortes de répliques ne fuffiient

,. pas pour mettre fin à la guerre,elles font pour-

„ tant necelTaires , & on peut en tirer l'avan-

„ tsge de percer à leur aide .. finon dans les

„ raifons de droit, au moins dans les raiions

„ de Politique & de Convenance qui font

„ agir les Souverains. Voici les Réponces de

„ la Cour ' mpérialc aux Manifeftes de la Fran-

„ ce ôc de l'Ëfpagne, mais elle ne daigna

„ pas repondre à celui du Roi de Sardaignc*

„ le confiderant comme Vaiïal de l'Empe-

„ reur ôc de l'Empire.

Réponse à VEcrit ^ui a pour Titre,

Motifs des Refolutions du Roy.

POur faire voir l'infubfidance des motifs

^

que la Ffance a fait publier , dans la vue

de colorer l'infrsdtion de la Paix j dont l'Eu-

rope
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rôpe jouiffoic, & à laquelle en plus d'une oc-

cafion TEmpereur a tant facrifié de les droits,

on peut hardiment en appeller aux Pièces mê-

mes, qu'elle a trouvé bon de citer ^ à favoir

à la Déclaration faite en fon nom au m,ois de

Mars pafle , & répandue avec foin & affeâia-

tion , avant même qu'elle fut connue a la

Cour de Vienne, à celle que l'Empereur n'a

pas pu fe difpenfer d'y opporer,-&à l'infinua-

tion qui a été faite au Primat de Pologne par

le Comte de Welfcheck , conjointement avec

les Miniftres de Ruffie & de Prufle. On n'a

qu'à lire toutes ces Pièces pour juger, fi la

Cour de France eft en droit d'en interer,que

VFmpercur a voulu la Guerre ;
qu'il l'a rendue

necejfahe y
qu'il a outragé le Ttot eit ce qu'il» a

de plus facréparmi les Souverains : Enfin qu'il a

voulu difpojer d'une Couronne indépendante de

l'Empire avant quelle fut vacante ; donner des

ordres à la République de Folo ne y & la meita-

ccr; précipiter les P lonois dans la jervitttde
;

^ fous le Titre de Proteiieur yles rendre une Na--

tion tributaire ^ Juhjuguée. Le monde imoùr-

.tial ne fe laiflfera pas éblouir par des expres-

fions entaifées avec art, mais deftituées decQ

qui devroit leur donner toute la force , c'eft-

à-dire de la vérité. Et qui r.uroit jamais pen-

fé, que pour fonder le prétendu Outrage:,

dont la France fe propcfe defacer , par une

fanglante Guerre, jufques aux moindres traces ,

elle voulût avoir recours à la Déclaratif, n me-
naçante, faite en fon nom, fans aucun fujet*

ôc à la réponlé également remplie de modéra-

tion & de dignicé , que par fa démarche Elle

s'étoit acrirce ? Voilà aflurément un motifde

faire la Gerre, dont l'Hiitoire ne fournit au--

cun
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cun exemple. Si pour des menaces & pour
des infukesoneit en droit de la faire a l'Em-
pereur dès iong-tems auroit pu cirer vengean-

ce des termes peu meiurez & du ton impé-
rieux, dont la France s'eftfervi, pour annon^

€er» d'une raanicre pratiquée d'ell feule, fa
Volonté à toute l'Europe Le Public n'a pas

différé jufqu'à préknt, à faire le julte paralel-

le entre l'i ne & l'autre Déclaration, & ce

que l'on en dit dans les Motifs des Résolu-

tions du Roi, ne lui fera pas trouver dans

celle de l'Empereur , des termes offen^ans , qui

n'y font pas.

Mais (ans s'arrêter d'avantage à une refle-

xion, rendue fuperfiue parie Jugement anté-i

rieur,' qu'en ont porté toutes les Cours im-

partiales de l'Europe, on croit ne pouvoir

mieux démontrer le néant des Motifs , par les-

quels la France s'efforce en vain de colorer

une Guerre injufte, qn'en expofant fimple-

ment ce qui s'eft paiïé au fujet de l'Election

d'un Roi de Pologne. Et dans cette expofi-

tion on ne citera aucun fait, qui ne foit ou

avéré par àe?. aâ:es authentiques , ou fondé

fur la notoriété publique, ou très- bien connu

à la Cour de France,* & avoué de les propres

Partifans.

Avant même que le Thrône de Pologne

fût devenu vacant, le Primat, fon frère le

Falatin de Kiovie, &: le Grand Msréchal de

la Couronne, joints i ux Frinces Wieinowis-

ky , Sangutko , Radzivil", Lubomirsky &
d'î?utres Seigneurs àt% plus Illuitres du Royau-

me avoient conçu quelque crainte, que par

la grande faveur &, confiance , dont le feu

Roi hoïioroic le Com:e Poniâtov/fky ôc ceux

qui
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qui luiétolem unis, ce Prince ne fat porté à

donner atteinte au îiberum veto , qu'on recon-

noiflbit alors faire la bafe & le fondement de

la Liberté de la République & de fa Conlti-

tution. Pour en prévenir les fuites , ils fefcnt

adreffez à l'Empereur &c à la Czarine lis ont

reclamé leur Guarantie &c leur appuy. Ils les

ont prié d'envoyer un corp? de Troupes fur

les frontières pour être à portée de fecourir la

République, &c ce fut par ce motif, que le

Primat a montré tant de zèle pour le renou-

vellement dis anciennes liaifons, qui depuis

deux fiécles fubliftent entre l'Augufte Maifon

d'Autriche & la SérénifTime République de

Pologne. Tous ces faits ont été plus d'une

fois mis en avant dans les Ecrits adreflez. aa

Primat , & jamais le Primat n'a oié les con-

tredire, lu n'ont pas échappé à la connoiiîan-

ce du Marquis de Monti, & la Cour de

France tut une de^ premières à ne pas les ig-

norer. Enfin il l'aveu tacite du Primat , donc

le témoignage ne doit pas être (urped: à la

France , ne luffifoit pas pour les metrre hors

de doute , il feroit ai(e à la Cour de Vienne

d'en produire des preuves les plus convain-

cantes. L'Empereur félon la Oiodérarion pa-

cifique > qui accompagne toutes ks démar-

ches , ne voulut rien précipiter. La Diète de

l'an 17^2. fut rompue dans ces entfefaites,

& la marche de (es Troupes furpendue. A
l'approche de la Diète, qui a précédé la more

du feu Roi , les mêmes foupçons ic renouvel-

lerent. Mêmes fray.urs para-ii les Grands de

Pologne , mêmes Plierez adreiTées à l'Empe-

reur & à la Czarine, leîquelles furent fuivie

par de nouveaux ordres > pour former un cam
pc-
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pement en Silefie. L'empereur comme Sou-
verain de ks Royaumes & Etat? héréditaires,
n'avoic fans douce à en rendre aucun compteà
qui que ce fût Jamais il ne s'eft mis en peine
de la marche des Troupes Françoifes , qui ne
fortoienc point des fronr-icres du Royaume,
& n*ayanr jamais rendu relponlable la France
dts difïerens campemens , qu'on y a trouvé
bon de faire, il ne s'attendoit pas, que celui
qui a été formé en Silefie pût être cité un
jour par cette couronne, pour lui annoncer
6c faire la guerre. La mort du feu Roi fit

changer les (encimens du Primat. Abandon-
nant ÎQS Illuftres amis , il fe lia avec ceux
mêmes , dont les veues lui avoient paru peu
de jours auparavant fi préjudiciables au bien
de fa Patrie. On ne prétend pas développer
ici \qs motifs, qui l'y ont engagé; ils netour-
neroiçnt pas à fon honneur , qu'on veut mé-
nager autant qu'il eft poffible. La Cour de
Vienne^ reçût la nouvelle de cette union pres-
que auffi-tôt, que celle delà mort du feu Roi.
Elle ne crut pas devoir , à caufe de ce chan-
gement, altérer les difpofitions loUicitées peu
auparavant par le Primat lui-même. Ses amis
délaiflez \vs reclamoicnt avec plus d'inftance,

& même dans les élections précédentes la

Cour Impetiale a été attentive à guarantir fes

confins contre \qs incurfions , qui dans un
tems d'agitation & de trouble, chez les voi-
fins, font toujours à craindre. Outre ce foin
îa Cour Impériale • eut encore celui de s'ou-
vrir à l'ts Alliez L'événement étoit intéres-

fant pour toute l'Europe, & iltouchoit quel-
ques-uns d'entre eux de plus près. En vain
prétend on tirer de cette attention & de cette

fi.
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fidélité , que FEmpereur devoit à les bons Al-

liez, un titre d'ofFenle pour la France. On
n'a eu garde de lui témoigner la même con-

fiance. On éroit trop bieninftruit de ce qu'el-

le tramoit par- tout, depuis que par le Traité

du j6. Mars 17^1.» la tranquilité de l'Euro-

pe a été affermie fiir un pied aulTi folide &
aulfi permanent, qu'il fe pouvoit taire. Dès ce

moment les dirpolitions pacifiques de la Fran-

ce, auxquelles l'Empereur avoit repondu par

tant de complaifances , même jufqu'à fe prêter

à un Congres de Pacification au milieu de la

France, fe font évanouies. On a taché de fe-

mer de la défunion par tout. On n'a celié

de tendre des pièges à des Puiiïances les plus

intereflées au maintien de l'Equilibre en Eu-

rope. Toutes ces démarches tendoient au mê-
me but, & dès long-tems elle épioituneoc-

cafion favorable, pour mettre en exécution

ce qu'elle croyoit avoir fi bien préparé. Ce
n'eft donc pas à elle, que l'Empereur s'eft

adreffé. Mais par-là quel tort lui a-c-il hit?

Il étoit permEs à la France de communiquer

avec i^s Alliez fur ce qu'elle croyoic être de

foninterct, de prodiguer fon Or, d'employer

{^^ artifices & fes manèges pour faire monter

fur le Ahrône le Candidat, qui lui étoit agréa-

ble, pourvu qu'elle n'entreprêt rien au préju-

dice des Conltitutions tant anciennes que mo-
dernes du Royaume , que îts partifans n'ufaflent

pas de violences, qu'ils ne contraigniiïent pas \^^

iuftrages, qui dévoient être libres, & qu'ils

ne renverfàflent pas le lïberum veto , fans lequel

la liberté de la Republique ne peut fubfifter. 11

étoit donc égalerriCnt permis à l'Empereur

d'employer de concert avec fes bons 6i fidè-

les
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les Alliez, toa- les moyens compatibles avec '

le droit d'une libre Eieclion, pour faire don-
ner la prérérence à celui , qui lui paroifloit

mieux convenir à fe intérêts & à la tranqui-

licé publique j & ce iont les borne?, do'itil

n'eft janîais forti. L'Empereur ne prétend ré-

gler ni ies confeils, ni fes principes, ni Tes

defleins félon le goût de la Cour de France,
mais il a touiours été très -éloigné d'en for-

mer, qui tuiïent contraires à la liberté Polo-
noife Jamais ni avant ni après la vacance du
Thrône ce = rince n'eft entré dans des enga-

gemens, qui y donnaient atteinte, Ilconnoît

trop bien fes intérêts , pour vouloir concourir

à changer la forme du Gouvernement en Po-
logne 11 veut la maintenir , 6c il ne variera

jarr.ais , ni dans ce principe , ni dans ce de>
fein C'eft ce que l'Empereur a donnéacon-
noître parles Déclarations mêmes, que l'Au-

theur de? Motifs s'émancipe de traiter d^inju-

rieufes. Mais leur teneur, qu'on va rapporter,

fuffira pour réfuter une imputation également
iiîjujle & inaecente Forcé par la Déclaration

{a) Il peu mefurée de la France, d'expliquer

(es fentimens au fujet de l'Eledtion, dont il

s sgidoic, il n'a pas héfité d'afiûrer, h) quil

7ie fretendait aucuneme7it borner les fujfrages dU'
ne Nation libre à un feul Sujet , O" qu'il ne

Joîqfnra fas quaucuiis nwyens contraires aux
droits d'une libre EleBion . tels qu^ils je trou»

'veîit établis par les Covfiitutions préfentes du

"Royaume i y [oient employez, t quand même on

VOU'

(a) Cette Déclaration cft imprimée ci-devant />rt^. is<,

(rt) D:ns fa Rc ponce à la Dcclaiation de la risnceim-
çrimcc ci delTus f fî^ liS.
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voudroit s'en fervir , pour faire monter fur le

Tkrôîie de Pologne un Candiàa- , qui d'ailleurs

Lui feroit agreabk. Quelle effc l'injure qui en

refulce pour la France ? Cesinêmes Tentimens

furent répétez dans la lettre écrite le 14, d'A-

vril au Primat de Pologne, par laquelle l'Em-

pereur l'adûre dans d^s termes les plus amia-

bles & gracieux, a
,
que Jes foubaiis fe hor-

mient à voir élire » félon les Loix du Royaume»

par les libres (& u:ianim-S Juifrages de la Nutiofi

Poloizoife, un Roi TE L ^SÎL PUISSE ETRE,
duquel la République n'auroit aucune opprejjion à

cramdre , & les voifms un bon & paifblevoi-

fi/iage à fe promettre. Pour quelle elpece de

menaces, des expreffions fi douces & fi ten-

dres peuvent elles pafler? Et eft-ceainfi qu'on

s'explique, quand on wtwt rendre une Natio7i

tributaire & fubjuguée ? Ceci le paiïa avant

l'ouverture de la Diète de Convocation, à la-

quelle le myftere d'iniquité, qu'on avoit foi-

gneufement caché julques alors , commença à

fe développer. Comme le; partifans de la

France craignoient de voir leurs efperances

frullrées , en cas qu'ils ne Te fervilîenc que des

moyens indiquez cy deflus, pour réliiTir dans

leurs veues, il n'y eut aucune forte d'excez,

qu'ils ne commirent pour frayer le chemin à

ceux , qu'ils fe propofoient de mettre dam la

fuire en éxecution. Tout le monde fait, quel

eft l'objet d'une Diète de Convocation L'aa-

thorité des Nonces , qui y font arfemblcz , ne

s'étend pas jufqu'a reftraindre ie choix illimité

de ceux , qui ont tous unanimement droit à

coa-

{a) Cette lettre cft imorini'^e c'i-d^vant t^g. i83»

Tome. IX. Z
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concourir pour l'Eledion d'une nouveau Roi.

Cette confidération n empêcha pas le^ Primat

6c fes adhérans de l'entreprendre. Et com-

me plufieurs Membres de la Republique , fok

du Sénat, foit de la Noblefle, vouloient s*y

oppofer , les uns turent maltraités , & les au-

tres menacés d'être jettes par les fenêtres. En

même tems on fit courir le bruit, que plu-

sieurs milliers de Turcs & de Tarrares étoient

prêts à affermir Staniflas lur le Trône de Po-

logne. On fuppofoit de grandes révolutions

dans les Pais héréditaires de l'Empereur , &
des révoltes dans ceux de la Czarine. Tan-

tôt l'une, & tantôt l'autre de ces deux Puif-

fances étoit en négociation avec la France,

pour forcer les Antagoniftes de Staniflas à le

choifir pour leur Roi, 6c rien ne fut omis pour

intimider ceux , qui n'étoient pas à portée de

s'éclaircir de la vérité ôgs faits, qu'on leur

débitoit Tels ont été les moyens , qu'on a

employés pour affermir, par un ferment folem-

neli la barriere qu'on a prétendu mettreno?i aux

dejfehs de l'Empereur , qui alors n'étoit pas lié

encore avec l'Eledeur de Saxe ,mais au choix

illimité, dont la Nation Polonoife devoit jouir.

Plus un engagement confacre par laReligionz^

en lui-même reipecStable , plus la volonté de

ceux qui le contradtent, doit être libre, &
plus on a fujet de frémir d'horreur , quand on

le voit arracher par une injufte contrainte.

Un femblab.'e ferment ne lie point les coni-

ciences, 6c c'effc ce qui a déterminé la Cour

de Rome à croire fuperfluë l'abfolution que

quelques Particuliers lui demandoient Mais

peut-on dire la même chofe du ferment prê-

té par le Primat en 1704. & de celui > par

le-
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lequel , pour captiver les elprits à la Diète de
Convocation , il s'étoit obligé de fon propre

mouvement , à ne jamais proclamer un Roi
dans une Sciffion ? Et ceux qui, au préjudice

de l'entière liberté des fuffrages de leurs com-
patriotes, précendoient établir une excïufion

nouvelle & d'une fi grande étendue , ont-ils

droit, ou bonne grâce, de fe récrier, quand
ces mêmes compatriotes leurs oppofent une
excïufion àcs long-tems établie par les Loix?
Ce n'eft pas pourtant à cette dernière excïu-

fion, que la Cour Impériale entend de pro-

voquer Elle ne s'attribue pas Vauthorité de

pro7iQ7îcer fur ce qui s'eft pajfé dans l'intérieur

de la République , ni de décider en 'Législateur

Souierain des Loix , qui doivent fubjifter en Vo*
logne. L'Empereur de notoriété publique n'a

eu aucune part ni à la Confédération de Sen-
domir, ni à ce qui s'y eft pafïé en 1(716. &
17 17. Il n'y eft intervenu ni par fes Confeils,

ni par ks principes. En fidèle Allié, il culti-

vera toujours, & avec grand foin , une ami-
tié, qui Lui eft aulî! précieufe, que celle de
Sa Majefté Czarienne, & il remplira en tout

tems & en toute occurrence les engagemens
contradés avec Elle. Mais ces engagemens
ne s'étendoient pas jufqu'à donner i'exclufion

à Staniflas , lorfqu'il auroit été librement &
unanimement élu. Sa Majefté Czarienne fe

croyoit fondée à le faire par des motifs é-

tabiis fur àQS Conventions foiemnelles, qui

Lui lent propres. Ni l'Empereur ni la Fran-
ce n'on fauthorité de prononcer fur ces mo-
tifs, ôc rien ne peut difpenfer le premier des

devoirs d'un bon 6c fidèle Allié envers une
Souveraine, qui n'a jamais manqué à en ufer

Z 2 de
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de même envers Lui. La Cour de France

ne peut pas ignorer , que l'Empereur s'ell

tenu renferme en ces bornes , puirqu'clle s'c-

toit flatté , quoiqu'en vain , d'altérer à-ce fa-

jer la bonne intelligence qui fubfifte heureufe-

ment encre ce Prince & la Czirine On n'a

pas manqué d'infinuér à celle-ci , que l'Empe-

reur ne m ntroic pas aflez de fermeté j quela

Ru(îie ne ciroic aucun profîc de Ton amitié
i

& qu'on Lui maanquoit au plus fort du befoin,

à la première occafion qui Te préfencoit de

féconder fes vues. Ces infinuations artificieu-

{cs n'ont pas eu le fuccès qu'on s'en promet-

toir. Après avoir donc déclamé en vain à

Se. Petersbourg contre \qs ménagemcns de

l'Empereur, on Lui fait aujourd'hui un crime

de l'union étroite avec la Czarine , dont il fe

glorifie. Tout ceci ne fe pouvoir pas pafler

fi fecrctement :. que plufieurs Minières étran-

gers, qui retrouvent à la Cour de Ruffie,

n'en eufTenc connoiflànce, ôc on ne balan-

ce pas de ie rapporter à leur témoignage.

Mais il feroit Tuperflu de dire davantage

d'un cas qui n'exifte pas. ^tanillas n'a été ni

librement , ni unanimement élu. Et après

tant de milliers d'oppolàns, qui fe font ma-

nifeftés aux yeux de tout l'Univers, on ne

s'attendoïc pas , que la Cour de France fon*

deroic la juftice de la Guerre, qu'elle a com-
mencée, fur la prétendue unanimité àQS fuf-

frages en faveur de Staniilas. Ce n'eft pas le

le tout. La liberté opprimée par {qs partifans

n'eft pas moins évidente, que le défaut d'u-

nanimité à l'égard de fa proclamation. Le

Prifnat lui-même n'a pas olé nier \Qii violen-

ces, quiontétécommifcs à la Dléie de Con-

vo-
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vocation. Il a été obligé d'en faire Taveu à

fcs compatriotes , Ôc quoiqu'il tachât d'exte-

Buër la chofe, le monde Chrétien n'envifa-

gera jamais comme un petit inconvénient la

force, qu'on employoit pour arracher un fer-

ment y qu'on n'écoit pas en droit d'exi-

ger. L Empereur informé de ce qui fe paf-

foic à Varfovie * & à qui d'ilîuftres Citoyens

de la République, touchez des malheurs de
lejr Patrie , ont eu recours , n'a pas pu moins
faire, que d'ordonner à fon AmbafiTadeur en
Pologne de taire là-defîus des repréfentations

convenables au Primat {h). Ces repréfenta-

tions n eurent aucun effet. Le Primat con-
tinua toujours fon train, & s'il ufoit de vio«

lence envers (^s compatriotes, il manqua de
refpedi à l'Empereur ôc à d'autres Têtes cou-
ronnées, dans les Univerfaux, [c] qu'il fit pu-

blier pour la tenue des Antediétines , qui

dévoient précéder la Diète d'Eledtion. En
vain fe fiattoit-il d'impofer à la Cour Impé-
riale par le profond refpeâ: qu'il témoignoit >

comme il écoit jufle , à l'Empereur dans la

Lettre (cl) qu'il lui adrefïa peu de tems après.

Ces proteflations fecretes n'efïaçoient pas l'in-

dignité de fon procédé public , ôc la reponfe

de l'Empereur (e) quoique beaucoup plus mo-
dérée, qu'il ne la méritoit, fut pourtant telle*

qu'il avoit Heu d'en conclure, qu'on ne fe

lalfïoit pas éblouir à Vienne par {qs artifices

grof-

{b) Cette réprcfemation eftiinprimé cî-dev^nt pag. 199.,

{c Ces Univeifaux 'ont imprimes ci devant pag. m,
[d) Cette Lettre ett imprimée ci-devant pag. 206.

(«j Cette lepaaCe eft imprimée ci-dcrint pag, 20&,

Z 5
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greffiers. Depuis ce tems-là fon emporte-

ment alla toujours en augmentant, êc quel-

quefois fi loin, que le Marquis de Monti
en âvoit honte lui même II eft notoire de

quelle manière on traita contre le Droit des

Gens les Miniftres Saxons. Sur la dépofition

d'un Prêtre excommunié pour ks forfaits,

ils furent cités devant le Tribunal des Cap- '

tures. Leurs noms furent inférés dans la fen-

tcncQ prononcée par ce Tribunal , & le tout

fut annoncé publiquement au Peuple, lorf-

que l'éxecution s'en fit par les mains du Bour-

reau. Un procédé fi énorme eft inconnu aux

Nations Barbares, & il fera une tâche éter-

nelle à la mémoire du Frimât. Le Nonce
du Pape, TAmbaflâdeur de l'Empereur, les

Miniftres de Ruffie, d'Angleterre, de Prufle

& de Hollande fe font crû obligés de faire

caufe commune, pour demander fatisfadtion

de l'outrage fait au Caractère facré des Minif-

tres publics. Quelque jufte que fût leur de-

mande, il n'y eut pas moyen de l'obtenir, &
on crût fe tirer d'embarras en falfifiant le Pro-

tocole du Tribunal des Captures.

Plus le tems de la Diète apprôchoit , plus

,

le Primat & (es adherans donnoient à con- t

rjoître , que ce n'étoit qu'à force de violences :

qu'ils efperoient de réulTir dans leur deffein. 1

Le même efprit, qui s'écoit fait fentir à la

Diète de Convocation , ie fit encore fentir i

aux Antcdiétines , qui précedoient celles de

l'Eledion. Enfin le tems de la dernière é-

tant venu, on fe hâta d'achever l'ouvrage

qu'on avoit commencé, fans ie mettre aucu-

nement en peine de ce que les Loix prefcri*

vent, pour (qu'une Election foit valable. On
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ferma l'oreille aux proceftations de plufieurs

milliers de Citoyens j on n'écouta point les

prDpofitions des Candidats, qui auroient pu

fe préfenter; l'audience fut rerufeé ài'Ambal-

fadeur de l'Empereur j on ne le fentoic pas la

confcience aflez nette pour procéder à l'e-

xamen des exhorbitances; point d'égard pour

les oppofitions faites au champ d'Eleéti n mê-

me,- les cris du grand cortège, dont contre

les Loix, le Primat fe faifoit accompagner,

pour violenter les iuffrages , fervoient à les

étouffer • enfin concre le ferment tait à la

Diète de Convocation, & contre les fenti-

mens deplufie.rs de ceux mêmes, qui favo

rilbient Staniflas, m.ais qui déploraient enc-
re plu^ les malheurs ,

qu'attireroit à Icur Pa-

trie une Sciffion , le Primat procéda le li.^de

Septembre a fa proclamation. Voilà ce qu'on

appelle dans le Manifefte François une tran^

quilitéy (^ue la jufiice feule feut hzjpixer au mi^

lieu des dangers, une unanimïté , qui annonceit

la volonté du Maître des Rois Dieu permet

fans doute le mal, mais il ne le bénit pas ,

& il ne peut que le haïr. Ce n'eft pas de

fon faint Nom, qu'on devroit colorer des

faits, tels qu'on vient de rapporter, ^fondés

fur la notoriété publique, juftifiés par l'événe-

ment , & auxquels Staniflas lui-même a paru

fenfible. 11 trouvoit la fituaiion des affaires

en Pologne bien difF.rente^ de ce qu'il avoic

crû fur les rapports envoyés en France. Ce-

pendant les chofes avoient été pouflces t^rop

loin pour reculer. On tenta donc de s'affûrer

des libres fufïrages des cppofans par la voye

des armes. On fçait , que fdon les Conf-

titiitions de Pologne avant l'expiration du ter-

Z 4 coe»
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me, fixé pour TEledion» il eft libre à un
chacun de perfifter ou de retrader fa protef-

ratiôn, ôc que pendant cet int rvale perfonne

ne peut être inquiété au Tujet de I3 reconnoif-

fance d'un Roi. Mais après avoir tant

fait pour fouler aux pieds la liberté Folo-

noi^", on n'a pas crû devoir refter en fi beau

chemin : L'impctuofité du Primat 6c de l'on

Frère favoi franchir toutes les bfjrrieres, que
les Loix oppofoienta leurs entreprifes. Il fut

donc refolu de furprcndre ceux qui çampoient
au-delà de la Viftule, pour avoir plus de fujetde

crier à Tunanimité des fuffrages. M is le coup
manqua, & cette nouvelle entreprife ne fer-

vit qu'à mettre dans un plus grand jour la con-

trainte & les violences, commifes ci-devant.

Onientit l'effet que cela devoit produire auprès

de la Nation j 6c quoique 'es Gardes de la

Couronne euUent été employées à cette ex-

pédition, on voulu, faire accroire au Public,

qu'elle s'étoit faite a Pinfçû de Staniflas, 6c

on renvoya aux propriétaires ce qui du ba-

gage pris, avoit été fauve du pillage.

Les chofes changèrent de tace à l'appro-

che des Troupes Kuffiennes, mais bien loin,

que ce changement diminuât \qs excès dts

partifans les plus affidés de Staniflas, il nefer-

vîc qu'à les augmenter. L'entrée des Troupes
Kurfiennes en Pologne avoit été follicitée par

un grand nombre de Seigneurs Polonois. Ce
fait peut-être prouvé par plus de 80. Lettres

addredées à la < zarine. Ces Troupes ne font

donc pas entrées contre le gré de la Répu-
blique, mais à l'inflance de {qs plus illultres

Citoy nsj elles font venues comme amies,
«Se non comme ennemies

,
pour maintenir en

tout



Négociations i Mérnoires & Traitez. 3(^1

tout foa entier la liberté Polonoife , & no^^

pour la renverfér. Les mêmes inftances ont

été faites à l'Empereur. Il pouvoit fans dou-

te s'y prêter: lans pafler pour l'aggreffeur,

aufTi peu qu'il auroit pu paffer pour tel, fi

avant la mort du feu Roi les chofes fuaenc

venues au point , que les inftances du Primat

auroient eu lieu. Le même objet , c'eft-à dire

le maintien du liberum i-eto , fubCiftoit tou-

jours, & cet objet n'a de liaifon avec Stanif-

las qu'autant qu'il eft renverfé à fun occallon,

ôc que les Polonois opprimés reclament l'Ap-

pui de leur voifins ,
pour ne pas perdre ce

que leurs Ancêtres leur ont tranfmis de plus

précieux. Les chofes ne changent pas de natu-

re, parcequc le Primat a changé defentimens.

Quoiqu'il en foir, les Troupes de l'rmpe-

reur n'ont pas touché le territoire de la Ré-

publique , & les plaintes de la France fe redui-

ient aujourd'hui à ce que l'Empereur n'a pas

difluadé la Czarine, ôc qu'il a approuvé fa

conduite. Mais fans examiner, fi la Czarine

auroit été d'humeur à fe laiffer dilïuader , quel

titre pour faire la Guerre à l'Empereur peut

avoir la France , à caufe que ce Prince ne

penfe pas fur les affaires de Pologne, comn e

pcnfe la Cour de France ? Jufqu'ici ces faits

ont été allégués par les Puiilances qui alloienc

faire la Guerre aux autres. A l'heure qulleil:,

de fimples fentimens doivent remplir le vuide

& fervir à la juftifier. Ce n'eft donc pas à

l'Empereur à faire l'apologie de l'entrée des

Troupes RufTiennes. On ignore ce que l'on

veut dire par les derniers excès , qu'on leur im-

pute. On fçait au contraire, que ces Trou-

pes ont vécu en payant les vivres, qu'on leurs
^

Z 5
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fourni ffoit On fçait que leur arrivée étoit

attendue avec impatience, & regardée comme
le feul remède qui pouvoir tirer la Républi-

que de Toppreflion de fes propres Citoyens,

qui y affedoient un defpotifme Si les fenci-

mens de la Nation avoient été unanimes en
faveur de Staniflas, pourquoi attaquer ceux,
qui étoienc campés à Prag , Pourquoi ceux-

ci ne fe rendoient-ils pas aux invitations, qui

leur ont été faites dans un tems, où les

Troupes Ruffiennes étoient encore éloignées ?

Pourquoi alloient-ils à la rencontre de ces

dernières? Pourquoi les fuivoient-ils fur leurs

pas ? Pourquoi ne fe joignoient-ils pas au Palatin

de Kio vie ? Pourquoi ne prenoient-ils pas la rou-

te que le Primat avoit prife ? Ou pourquoi

ne fe retiroient-ils pas chez eux ? Qj,ii for-

çoit les oppofans à en agir autrement ? En-
fin on peut dire que dans le champ d'Eledion
il y avoit auffi peu de contrainte, qu'il y en
eût de l'autre côté de la Viflule ?

Cependant ce revers de fortunene diminuoit

en rien Temportemenc du Falatin de Kiovie.

Il le poufla jurqu'à un point , dont l'Hiftoire

ne connoît aucun exemple, 6c- qu'on n'a eu
garde d'imiter fnr le Palais de TAmbaiTadeur
de France. Pour fe fouiiraire aux violen-

ces & infultes dont * contre le droit des gens,

les xMiniftres de Rulîie & de Saxe étoienc me-
nacés , ils ont été obligés de fe retirer chez
TAmballadeur de l'Empereur. Ils y trou-

vèrent un azyle , qu'on n'auroit pu ni voulu

reiufer au Marquis de Monti» s'il avait été

dans le même cas , bien loin d'en fruHrer \ts

Miniiires de Puifïances G étroitement liées

avec ce Prince. Nouveau motif pour la

Fran-
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France de lui faire la Guerre / Peu s'en fal-

lût , que le Comte de Welfcheck n'eut eu lui-

même befoin d'un azyle. On n'en vouloit pa^

moins à fon Palais, & aux perfonnes de ceux
qui s'y étoient réfugiés, qu'aux Palais, qu'a-

voient occupés ci - devant les Miniftres de
Ruffie Se de Saxe. Les fortes répréfentations

du Nonce Apoftolique ont empêché ce mal-
heur , mais elles n'ont pu empêcher , que
les Palais des Miniftres de Rufîie & de Saxe
ne fuflent a(ïiégés en forme, l'un forcé, &
pillé, & l'autre reçu à compofition. Scène
à laquelle la poflerité aura de la peine à ad-

joûter foi. Et voilà les exploits héroïques

,

par où au milieu des dangers les partifans les

plus affidés de Staniflis ont ftgnaie leur coura-

ge. Mais quoique le Palais du Comte de
Welfcheck n'ait pas été forcé comme les au-

tres, il fut pourtant reilèrré fort étroitement.

Toutes les avenues en turent occupées, &
toute communication coupée à ceux qui s'y

trouvoienc renfermes. Ce fut en ce tems
que les bien-intentionnés procédèrent de leur

côté à l'Eledtion d'un nouveau Roi avec les

formalités accoutumées , & dans le même en-

droit, où ci-devant avoit été élu Henri de
Valois , connu parmi les Rois de France fous

le nom de Henri Troifiéme. Il paroîc que
la Providence a permis les excès du Palatin

de Kiovie pour mettre dans un plus grand
jour rinjuftice de la Guerre , qu'on fufcite à

l'Empereur, & les vues dangereufes de la

France , qu'elle s'efforce en vain de cacher

aux yeux de l'Europe, A pein? à-t-on laiflfé

au Comte' de Welfcheck la liberté d'infor-

çer fa Cour de ce qui c'eft palïé depuis le

12
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i2. de Septembre jufqu'au premier d'Odobre.^
Mais jamais il n'y a eu moyen de lui taire

parvenir les Ordres de l'Empereur fur ce qui
étoit arrivé dans cet intervale. Les Couriers,
qu'on lui envoyoiti» furent renvoyés à Bref-

lau , ceux qu'il dépêchoit pour fa Cour, arrê-

tés en chemin & maltraités , quoique l'un

d'entre eux fÛDpourvû d'un pafleport du l^ala-

tin de Kiovie. On imputoir a ix brigands dts
excès fi énormes: Mais c'écoicnt des brigands

d'une ti'v^QCQ fînguliere, qui n'en vouloient
qu'aux dépêches que portoit le Courier, &
non à Ion argent & à fes hardes En un
mot toute communication lui fut ôtée tant

avec fa Cour qu'avec les Polonois. C'eft

cependant à l'Empereur que la France sçn
prend de tout ce qui efl arrivé en Pologne

,

mais penfe t-elle en impoferà toute l'Eurof'e,

en couvrant (qs vues par un prétexte fi fri-

vole ? La vacance du Trône de Pologne n'eft

qu'une occafion, dont ellefe faifit, pour met-
tre en éxecution les vaftes projets , qu'elle

méditoit auparavant, 5c qu'elle avoit préparés

de longue main. Tant que la France ne s'é-

toit point relevée des pertes de la dernière

Guerre, elle afïedtoit de faire paroître des dif-

pofitions pacifiques, mais fans perdre jamais

de vue fon objet favori, d'élever fur^les rui-

nes de l'Augufte Maifon d'Autriche une puif-

fance formidable à toute l'Europe. L'ex-
tenfion des limites du Royaume lui avoit at-

tiré tr p d'ennemis fous le feu Roi , pour fe

fervir de ce moyen. Elle en trouvoit un
autre pîus caché, mais pas moins fur pour
parvenir à ks fins . ôc c'eft à ce dernier ,

qu'elle a crû devoir s'attacher, La Maifon
d'Au-
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d*Autriche eft accoutumée à combattre pour

la liberté de l'Europe. Sa puiflance étoit un
obrcicle incommode que la France trouveroit

toujours en (on chemin, lorfqu'elle voudroit

mettre en éxecution Tes vaRes defïeins Pour
franchir cette barrière, il falloit ou s'emparer

d'une partie des Eta-s héréditaires de l'Em-

pereur, à quel prix , & par quelle vo^e que

ce fût, ou il falloit préparer les r.hofes pour

leur démembration. Tel étoit le motif, qui

a engagé la France long-tems avant la vacance

du Thrône de Pologne, a remuer ciel &
terre , contre l'ordre de fucceffion établi dans

i'Augufte M. ifon d'Autriche L'Empereur a-

vec juftice auroit pu s'attendre au réciproque

dts Kuaranties , dont par la Quadruple Allian-

ce il ^'étoit chargé pour le bien de la tran-

x^uilité publique. La France non contente de
refufer durant le Congrès de SoiHons, une ré-

ciprocité fi jufte , s'élève par-tout contre un
moyen, qui ne tend qu'à ailurer à l'Europe

un repos durable Le partage des Etats hé-

réditaires de l'Empereur lui tient trop à cœur
pour pouvoir fe refoudre à fe prêter à ce qui

lui paroifloit en Éfïèrm.ir i'indiilolubilité. El-

le ne connoît que trop, que parvenue une
fois au point, de voir repartis entre tous ceux,

que l'ambition pourroit porter a défirer un a-

grcndilTcment injufte, tant de Royaumes &
Etats, qui fe t:ouvent réunis aujourd'hui fous

un feul Chef, elle ieroit toujours la maîtreHe

de ces conquérants , & que leur agrancif-

fement pafïager ne les mettroit pas à cou-

vert des loix , que tôt ou tard elle vou-

droit leurs impcfer. Attentive atout, la Fran-

ce leurre, par des eiperarxcs flaiteufes, tous

ceux
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ceux qu'elle croit difpofés â s'y laiffer furpfen*

dre Comme les avantages qu'elle leur fait

envifagcr, s'oiFrent aux dépens d'autrui, elle

a d'autant plus de facilité à être libérale en
promefles, qui ne lui coûtent rien, mais qui

fervent toujours à i^s vues » de quelle maniè-

re, que les chofcs tournent Elle a même
trouvé lefecret, d'entretenir plufieursdes mê-
mes efperances Mais malheur aux Princes

qui s'y fient ! Ils fe préparent eux même les

chaînes, qu'ils doivent porter. Tel eft le cas,

où fe trouve aujourd'hui le Roi de Sardaigne.

Ce coup étoit préparé de longue main, & on
ne peut refuler à la France la gloire d'avoir

fçû furprendre l'Empereur, qui méfurant la

bonne foi des autres fur la Tienne, fe repofoit

fur la foi des Traités, & fur ce qu'il y a de
plus facré devant Dieu 6c les Hommes. Mais
c'eft une gloire, qu'on ne lui envie pas. Sans

parler des obligations qui refultent de la Qua-
druple /Alliance, le Roi de Sardaigne venoit

de renouvelier par ferment la fidélité qu'il de-

voit à l'Empereur^ ôc il choifit juftement ce

tems pour la trahir, €?i trouvant bon , félon

i'infinuation faite au Comte Philippi , (ie s'u-

?iir à la France pour faire la Guerre à la Mai'

Jen d^Autriche. Apparemment que le Public

cfl; audi curieux d'apprendre les prétextes d'un

procédé fi énorme , que la Cour de Turin eft

cmbarafîéeà en trouver. Mais quelque impré-

vu que ce coup ait été , il n'eft pas capable

d'ébranler la conftance de l'Empereur. C'eft

au Dieu àts armées qu'il met .toute la con-
fiance. Il connoit la pureté de its fentimens,

ôc les vues d'ambition & d'intérêt > que la

i^rance prétend cacher aux yeux des hommes,
ne
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ne lui échapen pas. L'Empire fe trouve de lui*

mcme incereflé dans cette querelle. L'aggref-

fion de la France ne lui en laifle pas le choix

libre. Peut-on dire de venir en ami , quand
on agit en ennemi ? L'entrée des Troupes
RufFu-nnes en Pologne, & l'invafion des ter-

res de l'Empire par celles de la France n'ont

rien de commun. L'Empire n'a pas fans dou-

te Fait inftance à cetre Couronne, d'afiTiéger

Kehl, d'eviger des contributions, d'envahir

le Milanois A tous ces traits peut-on ne pas

reconnoîcre l'ag^^refleur ? L'Empereur va donc
combattre non feulement pour la défenfe de
fes E:2.ts héréditaires , mais encore pour la

fureté de l'Empire, pour l'honneur & la gloi-

re du nom Allemand , & pour la liberté de
l'Europe j & dans une telle occafion il n'y a

rien, qu'il ne fe promette de l'afTiftance de fcs

bons & fidèles Alliés.

Rcponfe à l'Ecrit qui a four titre y Mé-
moire pour VAnibafadeur du Roi Catho-

lique ^'i\

IL a paru depuis peu un Ecrit , qui a pour
titre : M e M o i R E pour VAmhajjadeur du

Roi Cxtkclijue à la Cour de la Gra7ide Breta-

g-rie , contenant les ratjons » qui ont engagé S.

M. Catholique à faire la Guerre à l'E iper.ur.

S'il doit fervir de manif-efte à l'Efpagne, on
peut dire de n'en avoir gueres vu de fembla-

ble. Quand autrefois de grands Princes fe

font fait la Guerre, ils ne croyoient pa*; pour
cela leur être permis d'avilir leur auguile di-

gnité jusqu'au point d'employer des termes,

que
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,

que la bienféance read inconnus a ceux mê-
mes, qui font d*un rang beaucoup inférieur.

Ce n'eft plus la même chofe aujourd'hui. On
n'a qu'à lire l'Ecrit, donc il s'agit, pour voir

avec furprifeôc indignation, jufqu'oû la Cour
d'Efpagne porte fes excez. Faute d'avoir de

bonnes raifons à alléguer, on entaffe fauffe-

tez fur faulTetez, & on les débite de la ma-
nière du Monde la plus grolTière. Tout l'E-

crit n'eft qu'un tiffu d'expreflions offenfantes

,

d'Injures, d'Outrages & de Calomnies. Foi-

blereiïburce pour colorer une Guerre injufte,

s'il y en eût jamais ! A ces traits mêmes peut-

on ne pas reconnoître l'indignité du procédé

de la Cour d'Efpagne , l'Efpric qui l'anime

,

& l'unique motit qui l'engage à faire la Guer-

re à l'Empereur? Motif, qu'elle n'a garde de

produire aux yeux du public , mais qui ne fe

découvre , que trop , par le peu de foin

,

qu'elle a de fe tenir aux bornes prefcrites par

la bienféance ôc la modération II eft difficile

de fe perfuader, que pour un prétendu retar»

dément à^s ordres de l'Empereur , pour un

Courier arrêté par des vents contraires , fans

qu'il y aille de fa faute, on s'oublie en Efpa-

gne jufqu'au point d'imputer à ce Prince une

extravagante fuite a Ouïrâges , des dejjeins énor-

mes , unefureur infatiahle du Pouvoir fuprême ,

& de lu"i faire tant d'autres reproches de la

même Nature , qu'on a honte de répeter.

Voilà cependant le précis du Manifefte du

Roi d'Efpiagne. On n'ofe, & on ne peut pas

nier, que l'Empereur a eu la condefcendance

extrême de fe prêter à tout ce que publique-

ment on a paru fouhaiter pour l'Infant Don
Carlos. On fe plaint donc, qu'il l'a fait trop

tard
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ftrd. On impute à la Cour de Vienne des de*

lais étudiez, y & c'eft à quoi après une décla-

mation très-indécente contre les prétendus

outrages y infultes » & violentes procédures dt

Y^?npereury fe reduifenc enfin les plaintes de

Sa Maj. Catholique.

Les affaires de Pologne , qu'on met à la

tcte des raifons , qu'on a trouvé bon de pu-

blier, ne faifoient ni diredement, ni indi-^

redement, l'objet de raccommodement, qui

fe traitoit par la médiation de Roi de la Gran-

de-Bretagne. Jamais il n'en a été parlé nidV
ne part ni d'autre. La Cour Impériale ne ba-

lance pas de s'en rapporter au témoignage des

Miniftres Anglois, & il ne lui fera pas diffi-

cile de mettre dans tout fon jour, pour-

quoi les prétendus griefs communs des Frimes

de la Matfon de Bourbon[y ont touché fi tard le

Roi d'Efpagne. Staniflas attaché par un lien

fi
étroit à cette Âugufle Maifon, dont le Roi

Catholique èfl une àes principales hranches , ne

lui paroifloit pas au commencement un Prin*

ce fi refpeélah/ey qu'il n'eût pu fonger à faire

tomber la préférence fur un autre Candidat;

& on fçait , que peu après la mort du feu Roi

Augufte, la Cour d'Efpagne authorifa le Père

Araceli Théatin , à briguer la couronne de

Pologne pour l'Infant Don Carlos.

Les taits, qui fuivent dans le Manifcfte du

Roi d'Efpagne , quoique rapportez d'une ma-

nière très-éloignée de la vérité , font antérieurs

au Traité du 22. Juillet 17V- >& ^ tant d'au-

tres engagemens , qui y ont du rapport. Cette

circonftance n'empêche pas la Cour d'Efpa-

gne d'y avoir récours pour juftifier fa rupture »

& à l'exemple du Roi de Sardaignc , elle

Tome IX A a
"^

' cher^.
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cherche à fuppléer au defau: Aqs plaintes réel-

les par Ténumeration des differens, qui ont
été terminez, ci-devant par les Traitez les plui

folemnels. Il ne faut pas en être furpris, cet-

te Cour n'a pas contradé l'habitude de faire

des Traitez pour les accomplir, mais elle ne
les fait que pour couvrir fes véritables vues,

& pour épier une occafion d'autant plus favo-

rable à les enfraindre.

Ce n'eft pas-là le tout. L'emportement de
la Cour d'Eipagne va plus loin encore. Elle

ne ménage pas l'honneur d'une Princefïe al-

liée de fi près à Leurs Majeftez Catholiques,

On la comble, auffi-bien que la Cour Impé-
riale, d'imputations les plus injurieules La
groffefïe de la DucheiTe Douairière Henriete
étoir non feulement podîble, mais après tou-

tes les marques, qui en paroi floient, très-

croyable La Cour Impériale n'omit rien pour\

s'éclaircir de la vérité , conformément aux re-

'

gles , que les loix prefcrivent en de pareilles

•occurrences. Toutes ces précautions furent

communiquées au Duc de Liria. La Cour
d'Efpagne en parût contente. Cependant on
réproche aujourd'hui à l'Empereur, d'avoir

fait puer fur le théâtre du monde avec grand
'fcandaleune [céfje des plus fahuleufes <!^ honteu-
fes. Mais n'eft-il pas étonnant, qu'on tait des

réproches fi outrez à la Cour de Vienne pour
n'avoir pas été plus clsir-voyante de loin , que
la Mère de la Reine d'Efpagne ne l'a été fur

les lieux mêmes, après avoir afîifté àl'adede
vifitation conjointement avec \^ Médecins

,

Chirurjîiens, & Sages femmes, dont on lui

avoitlaifîé le choix?
Enfin quelque loin que la Cour d'Efpagne

aie
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ait eu de faire naître de nouvelles contefla-

dons, à mefure qu'on finiflbit les anciennes,

&à mefure que l'Empereur fe montroiréga-
kment complaifant pour Leurs Majeftez Ca-
tholiques, & indulgent pour Tlnfant Don
Carlos :, elle n'a pu éviter , qu'il ne lui reftâc

tout le tort & le blâme de ce que la Négo-
ciation amiable a été rompue , & les efperan-

ces d'un accommodement des plus honora-

bles, & avantageux pour l'Infant , entière-

ment cvanoiiies. L'Empereur à agréé le pro-

jet du II. Juillet i->3î. long-tems avant que
k Comte Monrijo Jurpris ^ irrité, 2. ce qu'on

dit, du procédé du Comte Kinski, fut obligé de

ééclarer, qu'il rompoit t ute Négociation. L'Am-
bafladeur de l'Empereur a offert de le figner

purement & fimplement , fans que le Comte
Montijo fut encorefurpris ^ irrité d'une telle

offre jufqu'au point de faire ladite déclaration.

Le Miniftre Efpagnol fe doutoit bien, que>
puifque la rupture de la France, & de fon al-

Hé le Roi de Sardaigne, avoit écl té dans
cet intervalle , la Reine d'Efpagne voudroic
profiter d'une occafion fi favorable à (es

vues qui ne tendent qu'à aggrandir fon fils

à quel prix ou par quelle vo;. e , que ce puifle

être. Il refufa donc de figner de fon côté le

projet, dont il s'agilfoit ,• mais il colora ce
refus par la néceflïté , où il éioit d'attendre

de nouveaux ordres de fa Cour, & après l'é-

venemenc, - ont toute l'Europe à été frappée,

ces ordres ne tardèrent pas de venir tels que
Montijo fe les étoit imaginez. Si le Roi de
Sardaigne par un procédé , qu'on peut à jus-

te ûue noixïzùex extravagant & énorme, ^voit

plutôt confenti à fubir le joug des deux bran-

AsL z ches
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ches de la Maifon de Bourbon , les conféren-

ces de Londres n'auroienc pas tant durées.

Dans le doute , où l'on en étoit en Efpagne»

on trouva à propos de les faire traîner , de

forte que lors qu'on étoit déjà d'accord fur le

contenu du projet du 21. Juillet, on fit naî-

tre un incident fur la forme, fous laquelle il

devoit paroître. La Cour Impériale ignoroic

cet incident , & n'avoit pas le don de le pré-

voir , mais dès qu'elle en fut informée , elle

donna les ordres au Comte Kinski de fes con-

former en tout au goût du Comte Montijc.

C'étoit trop tard, puifque la Guerre avoir

éclaté dans cet intervalle, quoique le Cou-
rier, que l'Ambafladeur d'Efpagne avoir dé-

pêché pour le même fujet , ne fût pas encore

de retour, ni par conféquent la Négociation

déclarée rompue.
Ces Remarques générales fuffiroient pour

convaincre le monde Impartial-, & fur-tout

ceux qui font au fait des affaires, du néant

des prétextes frivoles , dont l'Efpagne s'efforce

en vain de couvrir l'injuftice de la Guerre,

qu'elle fait à l'Empereur. Mais comme plus

on eft inflruit du détail des Négociations , qui

l'ont précédé , plus la modération , la com-

plaifance, & l'indulgence de ce Prince écla-

tent, & plus les véritables vues de la Cour

d'Efpagne le découvrent, on a crû ne pou-

voir mieux faire que d'oppofer à la déclama-

tion injurieufe de l'Efpagne un récit fimplc,

& fidèle des faits, qui y ont du rapport.

Tout le monde fait, que pendant que l'Em-

reur étoit occupé en 1717. à la Guerre con-

tre les Turcs, pour fauver l'Italie du danger,

dont elle étoit menacée , le Roi Catholique
" ' cho-
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choifit ce tems pour Tattaquer. Les Rois de

la Grande- Bretagne, & de France employèrent

leurs bons offices pour rétablir la tranquilité

publique, & pour la rendre plus durable.

L'Empereur facrifia à Tamour de la Paix fes

juftes droits fur la Monarchie d'Efpagne. En
revanche les Etats qu'il poffedoit, & fur-touts

ceux d'Italie, furent garantis à lui & à les

SuccefTcurs de la manière du monde la plus

folemnelle. La première idée du Plan, qu'on

forma alors pour aflùrer l'équilibre en Euro-

pe, étoit fondée fur le principe, que l'Empe-

reur pourroit auffi peu avoir un pied en Elpa-

gne, que le Roi d'Efpagne en pourroit avoir

un en Italie On parût dans la fuite perdre de

vue ce même principe , lorfqu'il s'agit de

déterminer à qui les Etats de Tofcane & de

Parme dévoient échcoir un jour. L'Empereur

en repréfenta les conféquences , ôc pour le

tranquillifer fur fes juftes craintes, on eût foin

de tâcher de prévenir, autant que cela fepou-

voit faire par des Traitez, la part que le Roi

Catholique & fes Succcfleurs pourroient vou-

loir prendre aux affaires deTolcaneôc de Par-

me. L'Infant , à qui ces riches Héritages étoienc

deftineî^ , devoit être émancipé de la puiffance

paternelle : aucun Roi d'Efpagne ne pouvoir

en être le Tuteur : il devoit céder au futur

Héritier de Tofcane le peu, qui lui reftoiteii

Italie. Les Etats de ce Prince étoient décla-

rez fiefs Mafculins de TEmpirej ils nepou-

voient jamais ctrepofledez par celui, qui por-

teroit la Couronne d'Efpagne. Enfin il fut

expreflément ftipulc, que S Sa Majefté Ca-
tholique ne vouloit pas fe conformer à ces arran-

gcmensj les Princes contradiant difpoferoient

Aa 3 au-
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autrement des Etats en queftion. Sa Majeftc i

Cathohque ne jugea pas à propos de rejetter I

une offre fi avantageufe à fa defcendance Ro,. I

yale. Elle foufcriviten 1720. à toutes lesclau-
ies> & conditions, qui y furent jointes, & i

1 Europe n'auroit pas fenti tant de troubles, fi I

en Efpagne on avoit été auffi fidèle à les rem- 1

Çlir
, qu'on a été fécond en promefles à cet 1

égard. Mais ce que l'Empereur dès long-tems 1

ayoït prévu, ne fe vérifie aujourd'hui que trop.
Toutes ces claufesôc conditions n'étoient que '

des Digues tropfoibles pour arrêter l'ambition
demefurée de la Reine d'Efpagne. Elle éclata
prefque auffi-tôt, qu'elle vît fon fils en pof-
feffion d'une partie des Etats, qui lui étoient
dettinez. La conduite de l'Empereur ctoit
très-difïerente. Ce Prince toujours attentif à
exécuter de bonne foi les promefles une fois
données, fie tous {es eSons pour obtenir le

confentement de l'Empire à ce qui avoit été
ftipulé parle cinquième Article de la Quadru-
ple Alliance, Il fit expédier enfuite les Lettres
dinveftiture éventuelle, (a) où on eut foin
d'inférer les devoirs, auxquels l'Infant Don
Carlos, en qualité de Vaflàl de l'Empire
s'engageoit. »

Ces Lettres d'Inveftiture cVentuelle furent
acceptées par les Mmiftres Plénipotentiaires
d'Efpagne au Congrès de Cambrai. Par des
Reverfàles (h) datées à Madrid le 28. Février
1724. le Roi Catholique s'obligea tant en fon

nom»

^
(d) Ces Lettre* d'inreft iture ércotuellc font raportee»

«-devant T. IV. pag. jio
(^) Ce» Rereilîlçs içm imfjiracw ci-de?iflc T, r*
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nom, qu'au nom de l'Infant, & de fes Suc*

cefleurs à en accomplir réligieufement toute

la teneur , & ce même accompliflement fut

de nouveau garanti par les Rois de la Grande
Bretagne & de France ff). En 172?. leTrai*

té de Paix avec Sa Majefté Catholique fuc

conclu à Vienne. Les claufes de l'Article V.
de la Quadruple AUance , & celles de Lettres

d'inveftiture éventuelle y furent répétées &
confirmées. La Cour d'iilpagne en parût fî

contente, que la plus grande partie de l'Eu-

rope prit ombrage de l'union étroite , qui la

lioit à l'Empereur. Ce tut dans le tems , que
cette étroite union fubfiftoit entre les deur
Cours, qu'on régla ce qui fe devoir faire à
l'ouverture des Succeffions de Tofcane &
de Parme, pour mettre l'Infant dans Ja pos-
feffion des Etats , qui les compofent. Le Plein-

pouvoir (d) pour le Commiflaire Impérial en
Italie , & le Mandatum ad Subditos Hetruria
(e) furent dreflez en conformité de l'Article

V. de la Quadruple Alliance , du Refulrat de
la Diète de l'Empire , & des Lettres d'Inves-

titure éventuelle, citées ci-de£ïus. Il ne refta

plus qu'une feule difficulté à lever. Le fett

Grand-Duc Cofme par un Décret émané en
171 3», ôc infinué au Sénat de Florence , avoic

prétendu difpofer de fes Etats en faveur de
l'Eledirice Douairière Palatine, en cas que la

Famille mâle de Medicis vint à s'éteindre. Le
prin-

(c) Ces A£les de garantie font xmpiiraezci-devantT,
V, pag LIV. & LVIIJ.

(4)GePicinpcuvoii éft imprimé ci-devant T» y. pag»
LXIi.

(*) Ce Mandatum cft imprimé ci- d«vant T» v. È)ae»
LXVIi.

*

A» 4
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principe erroné de la prétendue enticre H-
berté de Florence, far lequel écoit fondé le-

dit Décret, étoit directement contraire à l'es-

prit, & à la Lettre du cinquième Article de
la Quadruple Alliance. On prit donc le par-

ti de le déclarer nul , & de faire des défen-

fes rébtives à la caffation de ce Décret, tant

au Sénat de Florence (/) comme à l'Elec-

trice Douairière Palatine. Toutes ces mefures

furent réglées avec le Duc deBournonvilleen

171 S., & l'Empereur en fut remercié au

nom de Leurs Majeftez Catholiques. Les af-

faires changèrent de face Tannée d'après
;

l'Empereur refufa de fe prêter à des deman-
des, qui n'étoient pas conformes aux Traitez;
c'eft-à-dire de laifler introduire des garnifons

Efpagnoles au lieu des neutres , dont on étoit

convenu par la Quadruple Alliance : & com-
me la Reine d'Efpagne ne croyoit pas la

Cour Impériale difpolée à entrer dans toutes

{es vues, de quelle nature qu'elles fuflent,

elle fe détermina à rompre tous les engage-

mens , qui avoient été contradtez entre les

deux Cours Tout d'un coup le Marquis
de la Paz. le déclara au Comte de Konig-
fegg : on croyoit qu'une telle démarche fuf-

fifoit pour anéantir les Traitez les plus fo-

lemnels. Et voilà comme on s'embarrafle

peu en Efpagne des promefles , qu'on y fait.

Le Traité de Seville fut conclu peu après.

L'Empereur réfolut de s'oppofer à fon exé-

cution. Il fit marcher une forte Armée en

Italie. Mais on ne jugea pas à propos de

tcn-

if) Ce Décret & le Refait font imprimcx ci dcyant
l*» V, pa*. LXXIII, » LXIV.
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tenter alors l'introdudtion des Garnifons Es-

pagnoles. Sur ces entrefaites conîmencerent

les Negociatiations amiables , qui turent heu-

reufement terminées par le Traité da i^.

Mars 17?!. Avant que ce Traite fût conclu

avec la Grande Bretagne , le Duc de Liria

arriva à Vienne. Le cas, où la Cour Im-

périale fe trouvoit alors, etoit aflez fingu-

lier. Il ne tenoit qu'à elle d'éviter les Gar-

nirons Efpagnoles, en fe prêtant aux propo-

rtions du Duc de Liria &c aux infmuations

de la Cour de France , & elle y confentit

furleslnftances, qui lui en turent faites par

Sa Majefte Britannique. Elle ne le fit pour-

tant pa5, fans y être déterminée par de for-

tes raifons.
.

L'expérience Tavoit convaincue du peu de

fond, qu'il y avoit à faire fur les promeffes

de la Cour d'Efpagne. Elle croyoit fa liai-

Ion avec les deux Puiilances Maritimes né-

ceffaire au bien , & à la liberté de toute

l'Europe; qui de tout tems a fait le principal

obiet des efforts, & fouhaits de l'Empereur,

& de fon Augufle Maifon. Et quoiqu'elle

prévît toutes les fuites d'un changement fi

important, fait à la Quadruple Alliance , el-

le ie repofa tellement fur la bonne foi des

deux PuifTances Maritimes, qu'elle aima

mieux s'y prêter en fe les attachant , que

d'en être quitte en prenant une route con-

traire. Elle fit plus. Elle mit l'Angleterre

en état de remplir, fans coup (f"r, tous le«

engagemens du Traité de Seville. Mais elle

ne le fit qu'en fe flipulant réciproquement

les garanties les plus fortes pour la iurete

des Etats Héréditaires de l'Empereur,- garan-
'

Aa 5
pc^*



37

s

"Recueil Hiliorî^^ue d'ASief,

très, donc elle réclame aujourd'hui l'accoinj
plifïemenc fidèle , dans l'entière confiance!
où elle eft , qu'après tant de facrifices fait

de fa part au repos public, & au dcfir d<

voir le fyftême de l'Europe fur un pied fc

lide & permanent, le fruit qu'elle en attend
ne pourra pas lui manquer. Ou n'a qu'a li-

re la Déclaration \g) donnée fur les Garni-I

fons Efpagnoies par le Miniftre Britannique;

& adoptée par Meffieurs les Etats Généraui
dans leur Adte d'acceffion , pour être pleine-

ment convaincu , que la confiance , qu'ci
vient d'aleguer, a été l'unique motif, qui s

déterminé 1 Empereur fur le choix, qu'il a-

voit à faire,

La Cour d'Efpagne voyant fe^ efperance

fruftrées, prit le parti de dilîimuler, & ell<

feignit de vouloir adopter, ce qui, à ce!

égard, avoit été ftipulé, & promis par S. M^
Britannique. L'Empereur étoit alors bien ar
mé en Italie. Ses Troupes étoient dans Par-
me & Plaifance , & il n'auroit pas été aifej

de les en déloger. On vint donc à la con-
clufion du Traité du 22. Juillet 17^1. Mail
on ne fût pas long - tems à s*appercevoir

.f

que le nombre des Traitez n'arrêteroit gue-j
res la Cour d'Efpagne, & que pour avoir]

multiplié (qs engagemens , on n'auroit pas

une meilleure foy à attendre de fa part à]
l'avenir, que l'on en avoit éprouvé par lej

pafîé. Trois jours après la fignature du Trai-

tél

{g^ Cette Dcclarstion repeti^e mot pour mot dans le
Traité du 22. juillet i 3? & dansTAfte d'AcccHlon de
Mcflieuri les Etats Geaeiaux eft impamée ci- devant T.
VI. pag. IS«,

'
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té de Vienne , le Père Afcanio en figna un

autre à Florence [h'] , nullement combinable a-

vec le premier On fit fentir la contrariété

,

qu'il y avoit entre Tun & l'autre, par les

Remarques, [/] qui farent communiquées

tant au Duc de Liria qu'a Monfr. de Robin-

fon. La vérité étoit trop palpable pour n'être

pas reconnue. Le Duc de Liria conjointement

avec le Miniftre Anglois ligna la Déclaration

[Ji] dreflee pour rectifier la Convention de
Florence, & le Roi Catholique modifia la ra-

tification de cette même Convention , dans le

même tems qu'il ratifia purement & fimple-

ment ce qui avoit été conclu à Vienne.Tout

ceci fit renaître les efperances d'un repos du-

rable. La Cour Impériale tût donc toute oc-

cupée à mettre de bonne foy en éxecution ce

que difpofoient les Traitez On communiqua
au Duc de Liria les lumières , qui lui man-
quoient au fujet de la feudalité, qui s'y trou-

voit établie. La projet de l'Adte d'Emanci-

pation [/] futdreffc à Vienne. S. M. Catho-
lique l'agréa, & le figna. L'Empereur nom-
ma enfuite les Tuteurs; & il eût encore en
ceci égard aux fouhaits de Leurs Majeftés Ca-
tholiques. Le Grand Duc de Tofcane avoir

accédé au Traité du 22. Juillet 1731. [m] Il

fut

[h] La Convention de Florence fe trouve imprimée ci-
dev nt T. Vi. pag. i^>.

[t] Ces Remarques (ont imprimées ci devant dans le

prêtent Tom* pag,. }.

[ ^] Cette Déclaration eft imprime'e ci^devant T, Wi,
P'g- ^v

[l] L'Inftrumeut d'Emancipation eft imprimé ci-devant
T. VI pag 2>3.

[m] L'.A.ûe d'Acceffion du Grand Duc de Tofcane ek
ifiipàmé Cl devant T, Vi. pa». 248,
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fat donc joint à la DuchefTe Dorothée Mère
de la Reine d'Efpagne. LcTutorium [»] fût ex-

pédié, le ferment de Tutele prêté, & par des

reverfales exhibées au nom des Tuteurs, ils

s'obh'geoient à robfervation exade des Trai-
tez , & des Inveftitures La Cour d'Efpagne
n'a eu garde de foutenir alors , comme elle

fait à prefent, que les Traitez,» c^ les Invefii-

tures n'exigedient foint toutes ces démarches. Elle

reconnût le contraire, & n'alla pas fi loin,

que de vouloir décider fur ce que le ftyle de
la Cour Féodale, l'ufage, & les Conftitutions

de l'Empire prefcrivent. On procéda donc à

drefler l'Edit, qui devoit être publié pour
mettre Plnfant , ou plutôt Tes Tuteurs en pos-

feffion des Etats, qui lui étoient échus. Mais
pendant qu'on étoit occupé à le drefler

,

l'Empereur fut cxtremerrent furpris d'apren-

dre, que le nombre des Troupes Efpagnoles

nouvellement débarquées, excedoit celui
,
qui

avoit été ftipulé par les Traitez. On fît là-des-

fus des reprefentations [0] tant au Duc de Li-
ria qu'à Mr. de Robinlbn , & fur les aflûran-

ces , que ces Miniftres donnèrent qu'on ren-

voïeroit en Efpagne ce qu'il y en auroit de
trop , on envoya les ordres au Comte de
Statnpa pour l'évacuation à^s Duchez de Par-

me & de Plaifance. On n'attacha aucune
condition â ces Ordres , hormis celle, qui

étoit clairement exprimée dans les Traitez,

à

favoir, que le nombre des Troupes Efpagno-

les

C»] Le Tftiêrium; le ferment prêté par les Tuteurs , &
les Revcrlaks, qu'ils ont données, lont imprimées ci-
devant pag. 7 , ir. & fmv.

[o] Ces Reprefenwtions font imprimées ci-devant pag
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les ne devoit pas excéder celui de fix mille ,

& que rinfanc ne devoit reconnoître d'autre

Seigneur fuprên:ie , que TEmpereur. Voila le

précis des Ordres envoyez au Comte de Stampa,

qui ne furent nullement cachez , ni au Duc
de Liria, ni à Mr. de Robinfon. Tout ce

qui eft dit fur cet Article dans le Manifefte

d'Efpagne» eft abfolument faux, & on n'a

pas fi mauvaife opinion du caradtere du Duc
de Liria pour fe perfuader , qu'il ofera foûtenir

ce que fa Cour avance. L'Adte (/>) qu'on

lui avoit propofé de figner, eft une preuve é-

vidente, que la Cour Impériale neprétendoit

pas infifter fur tout ce que le Marquis de

Monteleon a fouicrit , ni retarder fous ce pré-

texte l'évacuation de Parme & de Plaifance.

Il eft vrai , que puifque félon les Traitez , fix

mille Efpagnois dévoient fuffire, pour aflûrcr

à l'Infant Don Carlos l'une & l'autre fucces-

fion, qui lui étoit deftinée, ce nombre parois-

foit fexccflîf, pour en aflûrcr une' feule , après

qu'il fe trouveroit déjà en paifible pofleffion

de l'autre. C'eft dans ce fens, qu'on en a par-

lé aux Miniftres de Leurs Majeftés Brit. ôc

Cath.
,
qui étoient à Vienne , & c'eft dans ce

fens , qu'on a ordonné au Comte de Stampa

d'en parler au Marquis de Monteleon. Mais

quelque fondé, qu'on fût à le prétendre :,

l'Empereur n'a pas voulu , qu'à caufe de ce

point > l'exécution des Traitez fût moins
prompte. Et les Ordres du Comte Stampa

portoient très expreflément , qu'il devoit fe

contenter de le rcpréfcntcr auMarquis de Mon-
teleon, mais fans en rien exiger Comme une

cou-

<?) C«t A^c çft imprimée ci-4cv3nt pag, 12.
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condition préalable, & fans différer un feul
jour l'évacuation de Parme, & de Plaifance.
Le Comte de Stampa n'eût pas beaucoup de
peine à^ faire comprendre au Miniftre Efpa-
gnol, Tequité de ce qu'il lui rcpréfentoic. Ce
Miniftre la comprit fur le champ, il s'oflPric

de donner des Déclarations (q) conformes à
fes fentimens , & il les donna en effet : de
forte , que tout le crime , qu'on pourroit en
vouloir faire au Comte de Stampa , où à la Cour
de Vienne, feroit.que le premier à l'infçu de
fa Cour n'a pas refufé ce que le Marquis de
Monteleon a eu fi peu de répugnance à lui
offrir. Excellent motif pour rompre la paix
tant de fois renouvellée / pour crier à l'in-

fulte , & pour fe plaindre de rhonneur de
rInfant outragé, de celui de S. M Catholique
grièvement offenfé > & des procédez Jubreptices
cachez avec foin y ér frauduleujement, A-t'on
jamais entendu des plaintes plus étranges?
Le Duc de Liria ne s'attendoit pas, que
fa Cour condamneroit la conduite du Mar-
quis de Monteleon; au contraire ilcrut,au{ïï
bien que la Cour Impériale , qu'après ce qui
s'étoit pané à Parme, il n'étoit plus beloindc
figner l'Acle , qu'on lui avoit demande peu
auparavant, & ce ne fût qu'au mois de Fé-
vrier de l'An. 1732. qu'on commença à fe

plaindre des Déclarations du Marquis de Mon-
teleon, iMais ces plaintes ne furent pas alors

telles, qu'on les publie aujourd'hui On n'a-

voit aucun lieu d'en inférer , que l'Efpagne
dût affurer un jour, qu'elle avoit faiuonnoitre
a. l'Empereur le fentiment , qu^ devoitproduire
en elle un traiteme?it

Jî i?wuii ^ qu'elle avoit

in-»

(7) Ces Deciaiatioiisfont imprimées ci- devant pag, 24
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inflruit toute VEurope de fes fujets de plain-

tes. Les (iifcours du Duc de Liria & Tes Mé-
moires étoient beaucoup plus doux, & amia-

bles. Ils ne refpiroient que l'extrême defir

de leurs Majeftez Catholiques de rederrer de
plus en plus Tunion la plus étroite entre les

deux Cours, & de la rendre indiflbluble à

jamais. Mais quelle ne doit pas être la furprifede

la Cour Impériale de voir, qu'après les paro-

les, qu'on vient de citer , on y ajoute dans

le Manifefte d'E(pagne, de n' voir jamais pu
avoir aucune Réponje , malgré les inftances les

plus vives , ^ ^ue tout ce qu'on nvoit pu ob-

tenir d^utt mépris fi marqué , avoit été un défijle-

v.ent fimulé de la part delà Cour de Vienne'i Le
Duc de Liria avoit lur ce fujet écrit un biikc

{r) au Prince Eugène de Savoye le 6. May
1732. & la réponfe à ce billet lui fûtrcn;)fe

avant le départ de l'Empereur pour Prague.

Cette réponfe contenoit tcut ce que la Cour
d'Efpagne pouvoit raifonnablement fouhaiter

,

& du depuis on n'a plus hit la moindre in-

ftsnce, pour que le nombre de fix mill b's-

pagnois fût diminué: marque certaine com-
bien la comiplaifance de la Cour Impérialle a

été peu fimulée.

Dans le même tems, que tout ceci fe paf-

fa au fujet des Déclarations du Marquis de

Monteleon , le Duc de Liria foUicita la dif-

penfe d'âge pour l'Infant Don Carlos, 6: il

donna à entendre , que S. M. Catholique é-

toit très-portée à entrer dans un nouveau Trai-

té avec l'Empereur. Ce Prince refolut de la

donner pourvii que rinveftiture actuelle fût

prife préalablement par les Tuteurs, & fur

les

(0 Ce Billcuft impiiméciJeya'-t pzg. 50,
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les inftances réitérées du Duc de Liria> on
lui communiqua l'ébauche du Traité (/; ,

que la Cour Impériale ofFroic de conclure :

Ébauche qui étoit toute tirée de celui du ^o.

Avril de l'An. 1725. excepté qu'on n'ytafoic

nulle mention de la garantie de l'Ordre de 1

Succeffion , établi dans l'Augufte Maifond'Au- 1

triche. Jufqu'à ce tems l'Empereur ne reçtit^

que des alTûrances lur aiïûrances de la vraie >

& fiacere amitié de leurs Majeftés Catholi-

ques i ôc combien Elles fouhaitoient de voir

bien affermie l'iiarmonie la plus parfaite entre

les deux Cours j m.is du depuis les chofes

changèrent entièrement de face. L'ébauche

du Traité déplue fi fort à la Cour d'Efpagne,

qu'elle n'a jamais daigné y faire rèponfe ôcc'eft

à la communication de cette ébauche, qu'on

doit fixer l'Epoque des plaintes & des repro-

ches , qui ont fuccedé de fi près aux aflûran-

ces les plus amiables & pacifiques. On laiflè

à deviner au Leéteur ce qui pourroit en être

la caufe.

Peu après la Cour Impériale apprit ce qu^

s'étoit paflé à Florence le jour de S. JeanBap-

tifte il ^2.. à l'ocafion de l'Hommage, qu'on

a coutume d'y renouveller tous les ans. Cet-

te démarche renfermoit toutes les irrégularités

de la Convention de Florence , étant fondée

fur les mêmes principes & fuppofitions erro-

nées. L'Empereur s'addrefïa d'abord à Sa

Maj. Britannique , afin que par l'interpofi-

tion, de Tes bons Offices , ce qu'il y avoit d'ir-

regulier dans ce procédé, lût redtifié. Onex-
pofa

\f) L't^bauchç du Traité cfi impiimee ci-devant, pag.

33*
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pofa le fait, dont il s'agifloit dans un me*'

moire raifonné. Ce mémoire (f) fut envoyé
à Milord Harington par le Comte Philippe

Kinski , & Mr. de Keene fut chargé de faire

là-defTus des repréfentations (u) c invenables

aux Miniftres de S M. Catholique, Il le fit,

& il ne reçut qu'une réponfe peu fatisfaifante

du Marquis de la Paz. L'Empereur ne pou-
voit pas fe difpenler de demander l'avis du
Confeil Impérial Aulîque fur une matière qui

étoit entièrement de fon reffort. Ce Confeil

donna fon avis , & en confequence de cet a-

vis, on fit expédier quatre dépêches ( î; fur le

modèle de celles , qui Çoht citées ci-deffus ,

& dreflées en 1728. à la Tequifition de Monfr.
le Duc de Bournonville. L'Empereur eut la

bonté de les faire communiquer tant au Duc
de Liria, qu'a Monfr. de Robin{on>& de les

accompagner d'une note (x) pour le premier,
qui renfermoit ks éclairciflemens neceflaires

lur ce fujet. En même tems, qu'on redrel^;

fa par deux de ces dépêches les irrégularités

paflées, on eu foin d'obvier aux objections,

& plaintes de la Cour d'Efpagne, en indi-

quant , & préparant d'avance par les deux au-
tres la feule voye légitime , par laquelle l'In-

fant Don Carlos, comme nouveau Vaflal,

pouvoit être mis en poffeflîon des Etats, qui
dévoient encore lui tomber en partage, noTt

(t) Ce Mémoire cft imprimé ci-devant pag. 4a
(u) Lesieprcfcntations de Mr. Keene font imprimées

ci-devant pag. Ç2, & la Réponic du Marquis de la Paz

(v) Ces quatre Dépêches font imprimées ci-devant pag.
59. 62. 63. Se 68.

(v) Cette Note eft imprimée ci-dctant pag. 74:
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ex pÀéio , éf providentia Majorum , mais en

vertu d*une nouvelle concelTion fondée furie

Traité de la Quadruple Alliance. On fit voir

,

quelle étoic en tout ceci Tunique but de S M.
I. & que dès qu'elle auroit mis à couvert Tes

droits luprêmcs & ceux de l'Empire , Elle é-

toit prête , & difpofée à apporter dans tout

le refte toute la facilité y qui n'y leroit pas

contraire. En un mot , les deux refcrits inju"

rieux , dont parle le Manifefte d'Efpagne , fu-

rent conçus en des termes plus melurés , que
ceux que Mr. le Duc de Bournonville avoic

follicités en 1728., & pour l'expédition de{-

quels il avoit témoigné à l'Empereur la re-

connoiflance de Leurs Majeftés Catholiques.

On n'a qu'à comparer les uns aux autres pour
en être convaincu. Mais c'eft qu'en Efpa-

gne les mêmes chofes font envifagées différem-

ment d'un jour à l'autre. On crie aujourd'hui

à l'injure pour ce qu'on avoit defiré ci-de-

vant. On y eft aufîî peu retenu à changer de
fentiment* qu'à s'éloigner des Traitez Plus

l'Empereur employoit de douceur & de mo-
dération , plus le Minifbre d'Efpagne s'énon-

çoiten des termes peu convenables. S. M B.

fit communiquer à la Cour Impériale tant les

repréfentations de Mr de Keene, que la ré-

ponfe du Marquis de la Paz , furquoi on remit

àMr. de Robinfonlememoiredu 5-, Décem-
bre de la même année 'y).

Quelque peu de fuccès qu'eu flfent eu les re-

préfentations de Mr de Keene , S M. B. en
difcontinua pas d'employer (es offices, &
fes foins les plus efficaces » pour applanir

tOU;

(r) Ce Mémoire cft impiimi «i-déraDt pjg 77.
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toutes les difficukez , & Elle fit infinuer u^
nouveau moyen d'accommodement par le mé-
moire (z) , que préfenta Mr. de Robinfoû le

18. Janvier 1733. L'Empereur fe conforma
entièrement aux fouhaits de S. M. B. Il le fie

connoîcre à Mr. de Robinfon par la répenfc

du 31. Janvier, à laquelle étoit joint le pro-

jet (-3) de la demande > qui devoit être faite

au nom de l'Infant > pour le titre de Grand
Prince de Tofcane,* Projet* qui comparé a-

vec la requête , que l'Agent des Tuteurs de
l'Infant s'étoit efforcé de faire goûter au Con-
feil Impérial Aulique , paroifloit devoir être

infiniment plus du goût de Leurs Majcflés

Catholiques, excepté qu'on n'y déclamoit pas

contre ceux, qu'on fuppofoit vouloir animer
la Cour de Vienne contre celle de Seville,

Le Roi de la Grande-Bretagne parut charmé
de la condefcendance extrême de l'Empereur.

Il le donna à connoître par les infînuations

faites au Comte de Montijo au mois de Mars
de la même année. Mais tandis , qu'on cher-

choit les moyens de terminer les difièrens fur-

venus au fujet de la prife d'Inveftiture , du
titre de Grand Prince de Tofcane, & de ce
qui s'étoit paflé en 1732. a l'occafion du re-

nouvellement annuel de l'Hommage à Flo-

rence; la Cour d Efpagne eut foin de faire

naître de nouvelles difputes. Elle le plaignit*

qu^on défendoit dux "Beudutaires de Farme de

ren^

(2.) Le Mémoire de Mr. Robinfon du 18. Janvier 1733.
cfc imprimé ci devant p?g' 81. & la Réponfc del^Coi^
lmpe:iale du 31. du rreme mois pag. 83.

(a) Ce Projet imprimé ci- davaut pag, JO. dc la Rc-
guèie pag. ^t.

BU &
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rendrg VHommage au:c Tuteurs de l'Infant
'^

qu'on empêchhit Pextraduion des Fief du Ro-

yaume de Haples
;
quon s*attribuait la Souve^

raineté de r'Jle -> F 72za ; C^ qu'on e> ftétoit

Jur les limites , ^ les JurijdiBions de l'Infant

Don Carlos, Mr. le Comte de Moncijo prit

occafioa de préfencer un fécond Mémoire
[h) au Miniftere Anglois le 6. Janvier 17^3-

auquel il hjt répondu le 16. du même mois,

&S.M.B. fie connoîtreà la Cour .mperiale,

qu'elle fouhaicoic d'avoir au plutôt les infor-

mations neceflaires fur tous les points qu'on

vient de rapporter. Rien n'étoit plus ai'é ,

que de donner à S. M. B les informations,

qu'elle demandoit. Perlonne n'auroit fans

doute pu trouver à rédire, fi les. Feudataires

de Parme fujets de l'Empereur avoient différé

à prêter le ferment de Vaflellage jufqu'à ce

que les Tuteurs de l'Infant euflent rendu , en

fon nom,l Hommake, qu'il devoit lui-mêtne

à l'Empereur. D'ailleurs on avoit changé à

Parme la formule du Serment ,
d'une manière

à reflfembler plutôt à un Hommage, qu'à un

fimple Serment de ValTelage. L'Hommage
n'étoit dû à l'Infant que de fes fujets, & non

dts fujets de l'Empereur, qui pour des Fiefs,

qui réievoient des Ducs de Parme, n'étoienc

que des fimples Feudataires. Voilà l'unique

raifon
, qui les a retenus quelque tems à &'ac-

quiter de leur devoir On fe contenta enfuite

,

à Parme , de ce qui avoit été ufité ci-devant

,

& lefdits Feudataires prêtèrent le ferment qu'on

en exigeoit,même avant que les plaintesduCom-
te de Montijofufïent connues à Vienne. C'eft

{h) Ce Mémoire eft imprimé ci-dcrattt pag. ço,*;!»

leponfe audit Memoiic pag» 51;
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ce qu'on a repondu à Mr. de Robinfon fur ce /u~

jet avec offre > quefîon indiquoit quelqu'un •»

qui ne l'eut pas fait encore , l'Empereur l'y cbli-

geroit , pourvu qu'on n'en exigeât pas plus qu^
de coutume. En pouvoit-on fouhaitcr d'a-

vantage? ces offres furent fouvent répétée^

tant de bouche , que par écrit , & durant tout

le tems , qu'on a employé inutilement à un
accommodement amiable , on n'a cité aucun
Feudataire, qui ait refufé de prêter le ferment

de VafiTellage. On s'en rapporte au témoigna-

ge de tous ceux, qui ont eu part à la Négo-
ciation. Mais encore en ceci on ne décou-

vre que trop les véritables veuës de la Cour
d'Efpagne. Le Manifefte publié de fa part

parle d^un Hommage dû à llnfant comme Sou-

*verain; ce qui ne peut pas convenir à des

fimples Feudataires» qui ne font pas fes fu-

jets.

Quant aux Biens de Naples, poflédés ci-

devant par la Maifon Farnefe , l'Empereur

n'auroit eu que trop defujet de les iequeftrer.

Ces biens ne font nullement compris iousles

Traitez , & les Inveftitures. Les Etats de
Parme, & de Plaifance y ont été déclarés

Fiefs mafculins de l'Empire. Mais que des

Biens, que les Ducs de Parme poflédoient

non en cette qualité, mais comme des parti-

culiers, que des Biens fitués dans un Royau-
me entièrement indépendant, au préjudice de
cette même indépendance changeaflent de
nature , & relevaient de l'Empereur & de
l'Empire , au lieu de n'avoir jamais relevés

,

que du Roi de Naples j les Contradans de la

Quadruple Alliance n'en ont certainement ja-

mais eu la penféc. Ni la lettre, ni l'elpritdes

Bb
3
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Traitez , & des Inveftitures ne donnent du
poids à une prétenfion fi extraordinaire. Voiiâ

Cependant fur quoi rouloit uniquement ladif-

pute. L'Infant Don Carlos vouloit pofleder

ces Fiefs en la même qualité & au même ti-

tre, qu'il poffedoit les Etats de Parme, &de
Pla;fance , & par une contradidion des plus pal-

pables, ôc qui fait affez. fentir, combien on
^toit intérieurement convaincu de fon tort>

on s'adrefla tux Tribunaux de Naples au fu-

jet des Biens , qu'on prétendoit ne relever que

de l'Empereur , & de l'Empire. Pour con-

fondre encore fur ce point la Cour d'Efpagne,

rhmpereur donna à connoître, qu'il ne cher-

choit ni à s'approprier ces Biens, ni aies ôter

à Tintant Don Carlos , & que ces Biens étant

dévolus à la Reine fa Mère , il n'avoit qu'à en

produire la ceflîon, pou que TEmpereur rë-

connoifle, qu'ils lui appartenoient de droit:

bien entendu néanmoins, que Tintant ne pour-

joit les pofleder , qu'en la même qualité, &
au même titre , qu'ils avoient été pofledés par

fes antecefléurs, les Ducs de Parme, iflusde

la Maifon de Farnefe, L'Empereur ne s'eft

point borné à des offres fi gcnereufes, il a

pouflé Tindulgence plus loin. Pendant que

l'Infant Don Carlos refufoit de fe conformer

à Tufage confiant du Royaume de Naples ,&
à l'exemple de ceux , dont il pouvoit avoir

caufe , TEmpereur permit qu'on lui payât les

rentes, qui en provenoientj &il ofïritmême

de lui accorder, à l'égard du droit de relevan-

ce la même grâce, qui a été quelquefois ac-

cordée aux Princes de la Maifon de Farnefe.

Que pouvoit-on en defirer ou iouhaiter da»

vantage?LaPofterité aura de la peine à croi-
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re , qu'une fi grande condclcendance ait atti'

ré à ce Prince tant d*outrages , & dts invedi"

ves fi fanglantes, & qui plus eft, qu'elle ?ait

fervi de prétexte pour lui faire la guerre. Li
Cour d'Efpagne fe deshonore elle même par

une conduite fi oppofée aux fentimens , que

des grands Princes doivent avoir.

Les injultes>& les violences qu'on dit avoir

été comtnijes fur les limites& Usjurisdiâions dt

Vhîfant Don Carlos y ontétécommiles par fon

ordre fur les limites & jurKdidions de l'Em-

pereur comme Duc de Milan, & l'indulgen-^

ce de ce Prince , n'a pas moin ; éclaté dans

cette occurence, q e dans toutes les autres.

Dans le tems que le Duché de Milan étoic

fous la domination des Rois o'Efpagne, les

Ducs de Parme n'ont jamais ofé emp:eter,

comme on a fait en dernier lieu , fur les con-

fin:> du Milanois. Ils n'eurent garde de le tai-

re , & en ECîgne on n'auroit eu garde de le

foufFrir On ne peut donc pas ignorer le droit

inconteftable de l'Empereur , tant fur les deux

rivages de Pô, que fur le territoire, quiyeft

adjacent. La Cour d'Efpagne a changé d'opi-

nion depuis que par le Traité de la Quadruple

Alliance les Duchez de Parme & de Plaiian-

ce ont été deftinés à l'Infant Don Carlos.

On encouragea ious main le feu Duc de Par-

me à f.rmer des prétentions, qu'il n'auroit

jamais ofé faire valoir ci-devant. L'Empe-
reur toujours guidé par la droiture > & la mo-
dération convint par l'Article XI du Traité

du ^o. Avril 1715. que cesdifferens dévoient

être terminés par des Arbitres. Il ne pouvoit

plus être tenu à cette promeffe , après la Dé-
flaration du Marquis de la Pa2, rapportée ci-

Bb 4.
dei;
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dcCfus, par laquelle le Roi Catholique rénon-
çoit à tous les engagemens contradés aveC
l'Empereur. Cependant il la renouvella danS
la réponfe donnée à Mr. de Robinfon. Et
comme les difFerens fur les limites ne peuvent
de leur nature être débatus , & examinés que
fur les lieux, il invita le Roi de la Grande-
Bretagne à y concourir en nommant un Mi-
niftre , qui de fa part aflifteroit à leur difcuf-
lion. Mr le Comte Montijo ne jugea pas à
propos d'acquicfcer à une offre fi pleine d'é-
quité , & de modération. Il vouloit » que les

limites duMilanois & du Parmefan fuflent ré-

glées^ à Londres , & puifque la Cour de Vien-
ne n'a pas trouvé la chofe failable , on crie

en Efpagne à Vextravagance & à VinfuU
te. Diroit-on trop, (i l'on regardoit ces
plaintes comme dérailonnables , & extrava-
gantes? On s\x\ remet au jugement de tous
ceux , qui le donneront la peine de lire lapre-
fente réponfe.

Enfin l'Empereur fit drefler une ample in-

formation {c). touchant Tlfle de Voiiza, la-

quelle fût remife à Mr. de Robinfon au mois
de Mai de l'année paflée. Comme cetiC in-
formation fe trouve jointe au prefent écrit, on
fe rapporte à Ion contenu pour ne pas fatiguer
le ledteur par des redites inutiles.

Pendant qu'on étoit occupé à Vienne à
fournir à S. M B. les cclaircifTemens, qu'elle
demandoit, la Cour d'Efpagne rejetta le pro-
jet d'accommodement contenu dans le Mé-
moire de Mr. de Robifon du i8. Janvier

,

(0 Cette rflfoim«ion eft impûmec ci-dçyant pag. ^4.
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& agréé de S. M. Impériale par la réponfc

du 31. du même mois. Il étoit aifé de ju-

ger des intentions de la Cour d'Efpagne par

ce refus. A mefurc que TÊmpereur ofFroit

de nouvelles grâces , &c des grâces, que Ton
n'étoit pas en droit de demander en vertu

des Traités, la Cour d'Efpagne fie de nouvel-

les demandes, & elle fe montra d'autant plus

éloignée de venir à la conclufion de l'accom-

modemeni tant defiré de S. M. B. Ce Prin-

ce n'en fut point rebuté. Son empreffement
extrême à prévenir des troubles, qui mena-
çoient le repos de l'Europe, le porta jufqu'à

confeiller des complaifances ultérieures à S.

M. I. quelque peu de fruit qu'on en eût tiré,

pour les avoir prodiguées par le paflé. Le
projet d'accommodement du 21. Juillet (d),

fut dreflé en Angleterre Le 7. Août il fût

communiqué aux Miniftres de l'Empereur ( ^)

on y fit réponfe le 18. du même mois. Le
Comte Philippe Kinsky fut muni d'un plein

pouvoir pour terminer tous ces differens par

un accommodement amiable. On ne dou-
toit pas, que Mr. le Comte Montijo ne vou-
lût donner une déclaration conforme à ce

que la Lettre du Duc de Neucaliel paroiffoit

infinuer, & l'Ambafladeur de l'Empereur fut

authorifé à en donner une autre , telle qu'on

avoit compris le fens de la Lettre du Duc de
Neucaftel. Cette Contredeclaration

( /) en-

voyée

[d) Ce Projet d'accommodement cft imprimé ci- devant
pag. 106.

i e) Lq Mémoire du 7. Août ci devant pag. 107. Et
la réponfe dn 18, Août pag 109.

if) Cette Contredeclaration cU imprimée ci devaut,

P^g. 113, „Bb 5
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voyée à Londres eft traitée </'///»yo/rf, ^ à'tn-

jurieufe dans le Manif fte Efpagnol. Pour fai-

re voir combien peu cqs épithetes lui convien-
nent > on fe contente de la communiquer au pu-

blic. CJuiconquc . trouve des illuftonsAts injures

^ de la hauteur , trouvera de la modcration

,

de la retenue, de la douceur, Ôcdubonfens
dans le Manitefte de la Cour d'Espagne. Ec
le monde raifonnable s'appercevra tout d'un

coup, que les idées , qu'il a conçues jufqu'ici

âes chofes, feront renverfées à l'avenir.

Avant que les fentimens de l'Empereur pufïent

être connus à S.M.B. , les nouvelles, qu'elle

reçut de fon Miniftre à la Cour o'Efpagne

,

l'engagèrent à envoyer de nouveaux ordres à

celui, qui refidoit auprès de l'Empereur. Mr,
de Kobinfon s'en aquitta par 1- mémoire (g)
qu'il prefenta le 7. Septembre. La Cour Im-
périale procedoit avec trop de candeur pour
avoir jamais eu la penfée , que la Négociation

fe pourroit accrocher à pluûeurs des points

énoncés dans le Mémoire, qu'on vient de ci-

ter. Elle s'apperçut , que la Cour d'Efpagne

pourroit vouloir trouver à redire à des ex-

preffions, qu'elle ne croyoit pas mériter la

peine qu'on s'y arrêtât un feul moment. El-

le n'en eût donc aucune de changer le projet

(h ) de Contredeclaration de la manière, que

le Miniftre d'Angleterre paroifloit le louhai-

ter, & elle lui donna tous les éclaircifle-

mens, qu'il dcmandoit par la réponfe (/) ^^
12. du même mois.

Dans

(^) Ce Mémoire eft imprimé ci-devant p?g. 115.

{h) Ce Projet eft imprimé ci-devant pag. jzi.

(i) Cette R<^ponfe cft imprimée ci-devant pag 113,
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Dans ces entrefaites le Sieur d'Erquilhz

chargé des affaires d'Efpagne , reçut un Cou-
rier de fa Cour, qui, à ce qu'il alîuroit, ne
lui avoit été dépêché , qui pour faciliter rac-

commodement , qui (c traitoit par la médiation

du Roi de la Grande-Bretagne. On lui com-
muniqua le précis de la réponfe remife à Mr,
de Robinfon , comme auffi le projet de la

Contredeclaration , tel , qu'il avoit été dreflé

en dernier lieu. Il ne donna pas à connoître,

qu*il y trouvoit des illujïojts , des injures » ié^ de

la hauteur, 6c il ne s'expliqua pas d'une ma-
nière à faire croire , que Leurs M.^jeftés Ca-
tholiques en feroient fi fort choquées. En un
mot, on ne lui découvrit aucun mécontente-

ment, du moins fur ce fujet» & il fe hâta à

redépêcher fon Courier en Efpagne.

Pendant , que tout ceci fe pafla , la Cour
Impériale ignoroit abfolument que la modali-

té, à laquelle elle s'étoit tenue julqu'ici, de

terminer le tout par le moyen d'une Déclara-

tion , & Contredeclaration , n'étoit pas du
goût de Mr. le Comte de Montijo > & qu'il pré-

feroii celle d'écrire àQs Lettres, qui renfer-

meroient ce qu'on avoit fuppofé à Vienne de-

voir entrer dans les adtes de Déclaration, &
Contredeclaration. On s'y attendoit d'autant

moins, que la Négociation dût être rompue
pour un fi noble fujec, que l'on n'en avoit

jamais entendu parler, & que l'on n'y étoit

pas accoutumé à s'embaraffer de ces (ortes de
finclTes. La Cour Impériale fut donc extrê-

mement furprifc d'apprendre , tant par le Mé-
moire de M. de Robinfon du 26. Septem-
bre , que par les relations de Mr. le Comte
Philippe Kinsky , qu'il s'agilïpit d'écrire des

Lee
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Lettres au Duc de Neucaftel, &à Milord
Harrington, au lieu de fe donner des Décla-
rations & Contredeclarations ^ que la langue

latine deplaifoit à Mr. le Comte Montijo j &
qu'il falloir ni ajouter, ni ôter, ni changer
une fyllable de ce que contenoit la Lettre

du Duc de Neucaftel du 21. juillet.

Quelques bizarres , que fuflènt ces deman-
des, on refolut de les accorder toutes , & auf-

fi-tôt que l'Empereur fut de retour d'Halb-
thurn , & par conféquent avant la rupture de
la France, on authorifa le Comte Philippe

Kinsky à fatisfaire pleinement aux fouhaits du
Comte de Montijo par les ordres , qui lui fu-

rent envoyez le 6. Odobre de Tannée paflee.

Le ' .'ourier Anglois , qui porta ces dépêches^
n'arriva en Angleterre, que lorfque la rupture

de la France & du Roi de Sardaigne avoit dé-

jà éclaté. Nonobftant l'ofîre de l'Ambaffadeur

de l'Empereur de defigner la Lettre mot pour
mot , telle que le Comte de Montijo l'avoit fou-

haité, celui-ci refufa d'écrire celle , à laquelle

il s etoit offert. Il n'alla pas pourtant fi loin,

que de déclarer , qu'il rompoit toute Négocia-
tion Il colora au contraire fon refus, com-
me il a été dit ci-deffus, par la necefîî té d'at-

tendre les ordres , qui dévoient lui venir de
fa Cour. Celle-ci ne fe demafqua pas entiè-

rement que quelque tems après. £t même
après s'être demafquéc envers l'Angleterre , fes

Miniflres jouèrent une fcéne en Italie, qui

ne pouvoit convenir qu'à elle leule. Ils fou-

tenoient toujours, & même après l'arrivée du
Comte de Montemar, & du Duc de Liria,

que les Troupes Eipagnoles ne venoient, que
pour couvrir les Etats de l'Infant Don Carlos

,



Négociations» Mémoires ç^ Traitez, 397

& qu'elles feroient fimples fpedtatrices de la

Guerre , qui fe feroic par d'autres. Mais à

peine une parcie de cts Troupes étoit-elle dé-

barquée, quelles furent employées à envahir

le bien d'autrui Elles agirent en ennenaies^

elles occupèrent par force des Fiefs de TEm-
pire, & fe jetterent mcnae fur ceux > qui

n*appartenoient pas à TAugufte Maifon d*Au-
triche. Mafla, Lavenza & Aula furent \qs

premiers à rélîentir Tefïet de leurs violen-

ces , & on épargna auffi peu en Italie qu'en
Allemagne les biens, qui, fans avoir aucu-
ne dépendance de la Maifon d'Autriche, ne
relèvent que de l'Empereur ôc de l'Empi-
re. Quand il s'agit d'exiger des contribu-

tions, tout eft égal à l'Efpagne, & à (ts Al-
liés. Enfin pour faire voir combien lui te-

noit à cœur le droit Féodal de PEmpire
^ qu'on

fe vante encore dans le Manifcfte d'avoir oh-

fervé fcrupuleujement, ^ ou de-là ^e la teneur

des Traite-z , & des Invejlitures par un procédé

pur ér dans les formes ; l'inf-ant Don Carlos

fe déclara de fon Chef Majeur & indépendant
de qui que ce toit, & il s'émancipa jufqu'à

déterminer l'âge de Majorité pour tous fes fuc-

cefleurs. (k Voilà ce qui s'appelle fe tenir re-

ligieufement aux Traités , nepas vouloir prejudi^

cier aux droits fuprêmes de l Empir , remplir les

devoirs dun Fa£alfidèle , être poujfé du defir de
la paix , zélé pour la tranquilité publique y ani*

mé par la Juflice ,^ s*attacher aux règles d'u-

ne prudente tolérance avant que demplo er la.

force.

Les

{k) L'Edic pwWicC à çc fuj« cft imprime, ci-devant
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Les hoftilités, que l'Empereur & l'Empire

éprouvent aujourd'hui > teront voir aux autres

Princes de l'Europe, ce qu'ils auront à fe pro-

mettre de la fidélité de la Cour d'Efpagne.

La Nation Angloifc n'a pas fujet d*en tirer un

heureux préfage pour l'harmo7ue in/ilter,ihleen~

ire les deux Natw?is , (^ pour les avantages d'un

€ommerce -fidèle i éy continué. Eclairée, com-

me elle eft , elle n'a befoin fur ce fujet > que

de îts propres lumières.

Le Roi d'Efpagne fc comporte en digne al-

lié de la France> qui fe dit ami de l'Empire

pendant qu'elle l'attaque les armes à la main.

Celui de Sardaigne commence déjà à fentir les

fers, qu'il porte. Il a é^é la dupe de deux

principales branches de la Maifon de Bourbon,

& tel fera toujours le fort des Princes, qui s'y

fient. Tout a auprès de ceux qui les com-

pofenta fon terme. Leur modération , &
leur amour pour la Paix finit dès qu'ils trou-

vent une occafion favorable pour être guer-

riers. Ils font mal enfemble, quand il s'agit

de diminuer l'ombrage, dont d'autres pour-

roient être fufceptibles , & réunis dès qu'il eft

queftion de l'aggrandifiTement de leur Maifon

,

& de l'abbaiflement de celle d'Autriche. Ce-

pendant tant d'ennemis n'ébranlent pas la conf-

iance de l'Empereur. La fraude, & la perfi-

die peuvent donner quelques avantages au

commencement, mais on peut efperer avec

confiance, qu'à la fin la jufte caufe triom-

phera.

,, La France de fon côté jugea auffi a

>, propos de réfuter le Décret de Comn7tJfton

„ Impériale, qu'on regardoit comme l'Apolo-

>> gi€
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Vr gie de la Cour de Vienne devant la Diète

,, de l'Empire , & voici ce qu'elle publia.

EcLAiRCissEMENs fur h Décret

de CommiJJion Impériale diBé à Ratisbonne

,

au fujet de la Déclaration de Guerre de

la 'France , ér d'u^î autre Ecrit portant

four Titre : Réponfe aux Motifs de la

France.

IL efl à la vérité naturel , que TEmpereur
cherche àjuftifier, ou du moins à pallier,

devant les Princes de l'Empire, par fon Dé-
cret deCommiffion àRatisbonne, & devant

tout r Univers, par fa réponfe au Manifeftc

de la France, la Conduite qu'il a tenue en
s'attirant de gayeté de cœur, & par la vio-

lation de toutes les régies de l'Equité , une
Guerre fur les bras ; mais on ne fe feroic

jamais attendu , que les Miniftres de Vien-

ne , ayant féduit la Pieté , & la Juflice na-
turelle de l'Empereur , ( par les tauffes réla-

tions des dilpofitions de la Nation Polonai-
fe, par raport à l'Eledtion de leur Roi) ayernE

encore voulu, dans ces deux Ecrits, abu(er

du Nom Augufte , & refpedable d'un fi

grand Prince , pour lui faire avancer des
faits, dont l'irréalité, & la fauffeté, eft déjà

connue en partie à toute l'Huropc,* 6c du
refte peut être déduite & avérée par des

preuves manifeftes & authentiques.

L'on met à la tête de ces pièces ju/M-
catives (& c'eft-là le grand argument de la

Cour de Vienne depuis l'interrègne dje P'olo-

gnc
)
que peu avant U mort du Roy; Au^ps-
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te, le Primat & plufieurs autres Grands de
Pologne , ont imploré Taffiftance de l'Em-
pereur & de la Czarine , contre des infrac-
tions prétendues qu'ils craignoient de la part
de ce Prince , à leurs Loix.

Dès que l'on développera le fond & l'o-

rigine de cette affaire , l'on n'en verra que
plus clairement la politique peu fcrupuleufe,
la mauvaife intention, ôcPinjuftice du procé-
dé de la Cour de Vienne, envers le feu Roy
& la République de Pologne.
^Ce Prince en qualité d'Eledbeur de Saxe,

n'aiant pas jugé à propos de fe conformer a-
veuglément, à la volonté décifive de la Cour"
de Vienne, au fujet de la Sandtion-Pragmari-
que ,• cette Cour réfolut de s*en vanger à fon
tour , & àhs lors chercha avec foin , de luy

,
fufciter des embarras , par lefquels luy deve-
pliant néceflàire, ou bien à charge, ellepour-
roit le réduire peu à peu au point qu'elle de-
firoit fî ardemment.
Rien ne fut négligé là-de(ïus dans l'Empire;

mais bientôt l'on fe perluada, que la Pologne
feroit un Théâtre plus propre pour la reuffite

de ce beau projet ; Auflî ne manqua - 1 - on
point de faifir l'occafion , que fourniffoit Té-
mulation de quelques Polonois , par rapport à
des Charges vacantes du Pays, qui ne pou-
vant être diftribuées, qu'aux Diètes réunies

en Corps 5* ceux qui craignoient d'en être frus-

trés , empéchoient depuis plufieurs années , \%

jondion requife de la Chambre des Nonces a-

vcc le Sénat.

Les Miniftres de l'Empereur & de Mofco-
vie , à Varfovie , fe donnèrent beaucoup de
mottvemçns , pour attifer le feu de ccttedivi-

lion 5
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fioiii & pour exciter de plus en plus les me-
contensj fous prétexte que l'on alloit outre-

paiFer, à la Diète, quelques formalitezj les

exhortant d'avoir récours de bonne-heure ea
ce cas, à l'affiftauce de ces deux Cours, par

laquelle ils pourroient venir à bout 'une ré-

volution dans la Patrie, contre leur Roi.

Le Contenu précis de larequifitionqueTon

tait fonner fi haut, & dont cependant ilfem-

ble qu'on fou (Irait avec defïein la connois-

fance au Public , par un refte de ménage-
ment, dit -on, pour l'honneur du Primat,

n'eftapparem.ment fupprimé, qu'à caufe que fi

même il exifte, d'un côté il feroit connoître

clairement l'adbion , directement contraire au
droit d^s gens, de ces deux Cours j & de
l'autre la fcdudtion de ces particuliers, en pro-

fitant de leurs paffions, pour les conduire à
un crime contre leur Patrie, regardé comme
tel dans quelqu Gouvernement que ce foit.

Si du tems éts révoltes de la Hongrie, ou à

Toccafion des juftes griefs préfens des fujets de
l'Empereur j Si dans i'intradion, que laRus-
iie a faite, aux Privilèges àts Cofaques de
l'Ukraine, Province qui lui a été cédée par

la Pologne j fi dans la Conj ndture où la Cza-
rine cafla l'Ade folemnel , & déchira l'Ecrit >

qu'Elle avoit donné au Sénat de Ruflie , a fon

Avènement au Tbrône, par lequel fon dés-

potifme étoit reftreint : Si dans les chagrins,

où la Nation Ruffienne eft plongée, gémis-

fant fous le poids du Gouvernement d'un Mi-
niilére érranger , à l'exclufion des Nationaux,

& dans tant d'autres mécontentemens des

Sujets de ces deux Puiflances , la République

,

pu tel autre Etat eût voulu s'ingérer , & les

Tome IX, ' Ce ani-



4.oi "Recueil W/lorique d'Aéfûfl

animer par (es intrigues à ia rébellion , leuf

promettant de Tapouier, ne regarderoient la*

les point Cette aàioi , comme Tinjuilice la

plus criante? Et ne ch rcheroient-elles point

à en tirer venge .nce comme d'une infradlion

aux TraiteT-d'Amitié, qui étant ftipulez d'Etat

à Etat , ne donnent aucun droit d'Arbitrage fur

les griefs & mccontentemens des particuliers »

de l'un ou de l'autre , & dont chaque Souve-

raineté doit être confiderée comme l'unique

Juge compétent
Tous les Traitez de la Pologne avec la

Maifon d'Autriche, ôc nommément celui d«

i6;2, renouvelle quoique imparfaitement en

17^2, ne contiennent aucune fuperiorité ni

licence à cet égard, en faveur de l'Empereur;

& l'engagement général de maintenir les

Droits, Libertez, Immunitez, & Prérogati-

ves des deux Etats, eft réciproque, & ne

peut s'étendre de part ni d'autre jufqu'au Par-

ticuliers.

C'eft pareillement unefauffeté des plus clai-

res, que par aucun engagement, ni par le

Traité de 1717 entre la République confé-

dérée , & les Troupes de Saxe , la Ruflie

loir garante des Conftitutions , & des loîx

intérieures du Païs ; l'on n'a reçu alors fa

IVIédiation , que fur l'accord de faire fortir

ces Troupes étrangères , qui accabloient la

Nation de fes Contributions , & dans le

plein-pouvoir du Prince Dolghorouki, alors

ÎS/jiniftre en Pologne de Pierre I. dans fa

fignature au Traité conclu à cet égard, &
au contenu de cet adte , de même que dans

les loix qui s'en font fuivies à la Diète de

Pacification , qui a terminé ces troubles ; il

n'y
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n*y a que les termes de Médiations; mais
aucune ombre de Garantie, qu'il auroit été
abfurde & ridicule aux Polonois d'accepter,

par rapport à leurs loix, ôc arrangement
domeftiques.

Il eft donc évident que PEmpereur n*eft
point chargé depuis plufieurs Siècles , de la Ga-
rantie^ des loix & dirpofitions intérieures de
la République , ni que la Ruflîe fe foit ac-
quife un pareil droit en vertu du Traité de
1717. dont Pierre I. n'a été uniquement
Médiateur, que relativement aux Troupes
de Saxe.

Pareillement il eft très-faux , que le Rot de
Pologne , ç^ la République garantirent en même
tems de leur coté , les intérêts » que la Rujjie a*
*voit dans ces Conventions. Ces adles étant im-
primez, tout ledeur peut vérifier ces faits.

Tous ces Traitez depuis plufieurs fiecics

de la Pologne avec l'Empereur & la Rus-
iie , obligent à la vérité ces Puiflances à la

garantie de la liberté & de la Forme de
Gouvernement de la République : mais c'eft

feulement contre toute Puiflance étrangère,
qui prendroit à tache de la renverfer, & de
lui faire violence , & non en faveur de quel-
ques Rebelles, fomentez pas leurs fadlions

éc leur argent , auxquels donnant le Nom i

& le Caradére rcprefentatif de la vraie Ré-
publique , il leur devroit être permis de ré-,

genter cet Etat à leur gré.

Il eft donc bien fâcheux pour la Répu-
blique, que ces deux Puiflances dont elle

avait lieu d'attendre par leurs engagement*
fa defenfe, fuppofé qu'elle en eût eu be-
ibin, foienp les premières, qui lui font vio-

Cc 31.
- -

\^^^
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lence , & cherchent à l'opprimer , témoi-

gnant par là . que de leur part les Traitez

ne?i ont que le Mm» ÔC qu'ils ne s'en fervent,

que comme du jouet de leurs intérêts & de

leurs pallions» Voyez là deflus l'extrait ci-

jomt {a).

Dans

(a) ExtraitduTraité de \6'J7. entreVEmptrenf Leopoîd y.

^ le Roi Jean, dont le rtm»vel\ement Je fit A Varfnvie en

173a. par le C. Welfchek, ^TnbaJJadeur de l'Empereur d'un

côté, & huit C-^mmiJfaircs de la Réptihliqite de Vautre.

PrstcieanullusNoftrum ad alteriusRc^na, Principatux

& Domiiiia afpirave auc anhelare dtbet ; nec alicniis

Noftiûm Reg;ia, Friiiciparus , Dominia . & Si.bditos, u

quos (qurd Deus averra: ab aUero Noilrum dcficere ,
re-

cedere > atu rebellare contingerct, contra alium ejus Rc**

gna , Principatus ,l")ominia,&SubJitos fufcipere, itnere,

proegrre, juvare, affiftere , ncque confulere , aut favor^

7^rorq'ji débet: nequc a fuis talia fieri patiatur , Icdcon-

in teks infiiclcs > uiius alieri auxiliabuur 6c aflîlUt> ait

que Pominiis fuis eos excludet.

HAftibns veto ne id lictat, ncvc favor ullus pracftetur

qm aheri obefle poffic, i:a tamen ut nedum juxtà prsî-

fcripta Maiorum ni.;ftrorum Fcedera , nuUusïioftrûm alte-

nvel ipfius Regnis , Piincipatibus . DominiiS, bellurn >

dam num , aiit quodvisahud nocumentiim mferrc > fcd nCr

que Alterius hoCtes , au t Rebelles bvere , protegcre , feu

<is afTi Itère, vel favorem, conlilium aut auxilium, quo-

vis mo o, prsftare debear.

Pfoinde qao magis Régna, Principatus, & Dominia

nofîra ab omm be'.iorum , deprarda ionum , latrocinionim

hoftilitarifque penculo hbera , fecura, piirgataquc, elle

queant : Convcntum intcr Nos fft , quod luillus Noftrum

alterius fcuRegnorum, Provinciaium velfubditornm fuo-

lum diffidatcres , hoftes , homicidas , raptovcs , f(?u dam-
nificatores, nec non profugoscujufcumquc conditionis , lî-

ve Ecclerialticos five Seculaies , item rebelles lubditos

qiîjcumque in alterius Noftrum Regnis & Dirionibus rc-

perti, denunciati, vel per nofmet aut Ofîiciales noflros

pervcftigati tuerint> ncquaqu.ini ampliiis l'avere, & alTe-

curare, muho minus verb pcr fubditos noftrosuUo hos-

pitio, auxilio fivc rereptatione, quocumque pra:textu ,

direa^ vel indireÛè , piiblicè vel occulièrccjpcrç, juvare

\€i mteruacre dçbcat. &c.
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Dans la necelTlté où fe trouve tout Gou-
vernement* par le changemeni: des tenis &
àts événemens, d'abroger quelques-unes de
{ts loix intérieures, d'en améliorer d'autres,

ou d'en faire de nouvelles, la Nation Polo-
noife qui a verfé tant de fang pour mainte-
nir jufqu'à préfent fa Liberté , n'en conferve-

roit plus que le nom , fi dans toutes les loix,

qu'elle auroit occafion de changer, elle étoic

obligée d'en demander préalablement Tappro-

bacion aux Confeils de Vienne Ôc de Péters-

bourg.

Non feulement le procédé fufmentionné de
la Cour de Vienne dans les brouilleries do-

meftiques, mais aulî] dan? la ré^ovfe aux Mo-
tifs de la FraJice, le crime que l'on fait au
Primat, & par lequel on inlinue qu'il fe dés-

honore , ( qu'après la mort du Roy Augufte
il a facrifîé fa propre animofité envers les

CoQj patriotes , & a reconcilié cclie des au-

tres afin de rétablir la concorde fraternelle,

dans le temps où elle faifoit la bafe de la ït-

Vické de la Patrie : Aétion que la Morale

,

auffi bien que THiftoirc , a toujours regardée

comme l'Heroifme le plus diftingué,) donne
aiTez connoître le génie , & les principes

de cette Cour
j

qui fonde principalement le

fuccès de fes projets, & de fes entreprifes

fur la divifion interne àts Etats , auxquels el-

le a tn vue d'en impnler.

L'aflurance préventive que l'on attribue à

S. M. Impériale dans fon Décret deCommis-
fion tfu'en mettant en comparaijon la c nduite

qu'elle a tenue dès le commencement , dans les af-

fa res <:e Tulogne ^ a'vec celle de laVrance ^ tout

l'Univers Jera C07ivaincu dj fimpartialité de S.

Ce 3 M>
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M. Impériale, s'évanouira, dès que S. M. f.

aura un narré plus jufte de tout ce qu'on lui

a fait dire & déclarer à cet égard & un ex-

polé plus véritable de ce qui s'eil paflé là-def-

îus de pjrt ôc d'autre.

Dhs la mort du Roi Auguftell. la Décla-

ration de la France > par (on Ambaffadeur en
Pologne & par fes Minîftres à Vienne & aux

autres Cours, ne contenant que l'intention

de maintenir puifTamment la pleine liberté des

Polonois dans l' Election de leur Roi, fans

s'arroger le droit d'exclure aucun Concurrent,

ni même recommander pendant tout le cours

de l'interrègne , par aucun Adle envers la Ré»
publique , le Candidat qu'elle devoit naturel-

lement fouhaiter: Ce jufte, & amiable pro-

cédé ne pût qu'attirer la vive rcconnoiflancc,

& la pleine confiance de la Nation Polonoiie

envers S. M. T. C. fur-tout lors qu'il fût

comparé avec les difcours, dès le commen-
cement de l'interrègne , du Comte de Wel-
fchek AmbaiTadeur de l'Empereur àc du Mi-
niftre de Ruflie, qui s'expliquoient hautement
que jamais leurs Maîtres ne foufFriroient que
les Polonois élifent le Roi Staniflas, par la

feule raifon qu'il étoit fi éiroitement uni par

les liens du Sang à S. M. T. C. Les fenti-

mens de l'Empereur s'écîaircirent là-deflus

et plus en plus par les Déclarations réitérées,

que ces Miniftres donnèrent par écrit au Pri-

mat , en difïerens tems , au Nom de leurs

Maîtres : Dans les Audiences qu'ils eurent là-

deiïus, ils s'expliquoient diftinétement , que
fous l'énigme de vouloir maintenir , rpême par

la force des armes, les anciennes & nouvelles

îoix de la République » fe dwoit entendre la

pros.
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profcription du Ro • Staniflas, au rétour du

Koi Augufte en Pologne, après la Paix d'Alt-

Ranftad , & nommément à la Diète de 1717.

L'on expliquera & comparera ci defîous cet

événement j mais Ton demande ici, qui é-

toient ces profcrivans? N'étoit-ce point un

Corps d*£tat, luppoié libre, & indépendant

d'aucune autre euiflance; Ainfi ce mêmeE-
tat beaucoup plus libre, & plus indépendant

à-préient qu'il ne fe trouvoit alors, n'efl-il

point Maître aofolu d'abroger , & d'annullec

h propre Loy ? D'autant plus, que l'on a dé-

montré ci- devant, que les prétendues garan-

ties à cet égard , n'ont ôc ne peuvent avoir

aucune exiftence.

Ce n'eft donc point S M. T. C. comme
on l'accufe à faux , qui a donné l'exclufion à

tout autre Candidat en faveur du Roy fon

Beau Père, ne l'ayant jamais même recom-

mandé à la République, ôc remettant le fiic-

cès de fcs délits à cet égard, à la liberté des

fuffrages de la ^-ation; Maisc'eft l'Empereur

qui a voulu olefler la liberté de la Républi-

que, en excluant du Thrônele RoiStaniflas,

6c s'cfforcant enfuite d'y placer à quelque prix

que ce fût l'Eledteur de Saxe, en récompen-

fc de fon accelïîon à la Sanction Pragmatique,

Cependant le Confeil de Vienne fit à cet é*

gard une démarche très-nuifibleà fon propre but

puis qu'un bon nombre de Poionois de marque

,

& de confidération , qui étoient indeterminez

jufqu'à la Dicte de Convocation , fur le fujet le

plus convenable au Thrône, voyant que l'on

vouloit enfreindre le plus beau fleuron de leur

liberté, & introduire aux élections de leurs

Rois à l'exemple des Conclaves j Texclufioa

Ce 4 pra-
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pratiquée à Rome par les Puiffances étrangè-

res, conclurent qu'outre tous les autres mo-
tifs , qui dévoient les déterminer en faveur du
Roi Staniflas, Prince à tous égards li digue

de régner, c'en étoit un effentiel, & de la

dernière conféquence, de raire voir à ces

Puiffances , que leur bon plaifir 6c leur mena-
ces ne confticuoient rien moins que des loix

abfolues pour la République.

Q^iiconque eft inftruit plus à fond des affai-

res du Siècle fçait que depuis plufieurs années,

l'Empereur dans fes Négociations & Traitez '

avec différentes Cours, a toujours négocié

éventuellement, les mefures d'exclure, ou
impofer un Roy a la l-'ologne j aprcs la mort
du Roy Augufte II. Differens mecontente-

men, de la Cour de Vienne s'érant iuccedez

jufqu'à la mort de ce Prince , l'exclufion de

fon fils étoit toujours un article décidé.

Tant que le Roy Staniflas n'avoit aucune

liaifon avec la France , par le mariage de la

Reine: il n'étoit jamais queflion de lui faire

oppofition : on Tauroit même affilié contre ce

Compétiteur, mais des lors ils furent mis tous

deux de pair, dans les Négotiations éventuel-

les d'exclufion. Ils feroient demeurez exclus

ainfi jufqu'à la fin, fi T Electeur de Saxe ne

fe fut rendu plus docile que fon Père au fujet

de la Sanction Pragmatique. & là-deffus le

fuffrage fupreme de l'Empereur lui étant ac-

cordé , l'on ne fongea plus , qu'à s'oppofer à

l'inclination âts Polonois pour le Roi Stani-

flas; & ne coniidérant le Concours de cette

Nation, en faveur de l'Eledeur de Saxe,

que comme une formaliré de bienféante^

Quelque irréguliere dâijs A^Qs ou modiqus
dans
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dans le nombre des adeurs que fut l'Eleaion

de ce Prince, Ton réfolut de la faire valoir

par les Armes de l'Empereur, & de Tes Al-

liez j le feul bon plaifir de S. M I. lui don-

nant la force du droit , que la Nation lui re-

fufoit unanimement. En effet cetoient les dis-

cours favoris des Impériaux, des Ruffes, ôc

dQS Saxons , que n'y eut-il que trois Gentils-

hommes Polonois qui fe déclaraient pour l'E-

leâ:eur . ils ieroient foutenus par les Armes.

Le Paneg. rique de TEmpereur & le bel éta-

hg- que l'on fait de fa douceur, & de fa mo-

dération dans i^s Déclarations en Pologne,

ne peut éblouir , que \qs Partifans aveugles de

ce Prince: tout homme clairvoyant y dé-

mêlera ce ton dur, & impératif du Cabinet

d'Autriche, fauf au Comte de Welfchek , &
fon fidèle Allîflant de Ruifje, d'éclaircir la

chofe encore plus palpablement, ce de quoi

ils ne manquèrent point de s'acquitter ponc-

tuellement , dans les audiences qu'ils curent en

les préfenranc.
^

Sans entrer dans un plus grand détail , n eft-

ce point une menace bien outrageante à un-

Pui fiance égale que celle qui fe trouve à la fin

de la Déclaration Impériale du «4. May, où

l'on dit que f la Véclaratioit neft pas ajfez, cîr.tre

Vi'uénemeyiî déclarera le refte Dans celle du 20.

Juin l'on tranche net lur l'exclufion du Roi

Staniflas ; & il ne m.anquoit que fon nom aux

exprefiions qui le défignoient, à quoi le G.

Welfcheck a pris foin de lupléer : L'on 7
prone les forces que Dieu a données en main

à S M. L, de m.ême qu'à fes Alliez, Ôc l'on

répréfente ce Prince , avec une foudre dou-

ble à la main, qu'il veut bien fufpendre de

Ces
"

lan«
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lancer , dans l'efperance que la République flé-

chira le Genou , obéïflant devant POracle de
fes Arrêts. Cependant cette République avec
une confiance intrépide* que luy donne la juftice

de fa caufe répond à cet efpece de défi y comme
il convenoit à fa dignité, & à fa fituation,

& comme on peut le voir (h).

L'on ne Içait fi c'eft par ignorance , ou
parce qu'elle écoit plus convenable àlajuftifi-

cation du Miniftére de Vienne , qu'il a don-
né au public .dans les deux pièces que l'on é-

claircit parce Difcours; une fauflTc idée, de
la nature def^ Diètes de Convocation, & de
la propriété du liberum veto dans la Républi-

de Pologne : Mais dans l'un ou l'autre cas

,

l'on va expofer véridiquement quel a été le

précis de l'un & de l'autre de ces incidents,

& quelle en a été \\ pratique en pareilles

circonftances, II eft confiant que dans le

cours ordinaire du Gouvernement Polonois,

l'unanimité des fuflPrages aux Réfolutions d'E-

tat , eft une loi cardinale du Païs j mais

auffi cette Rcpu;>lique, à l'exemple de la Ro-
maine (qui dans les befoins importans aux-

quels le hberum veto des Tribus du Peu-

ple, pouvoit lui être préjudicable , fe pro-

poloit des Didateursj choifit la voie ( moins

défpotique , & qu'elle crut également utile)

.qu'aux extremitez , ôc périls , auxquels fe

trouveroit l'Etat, l'on fit une Confédération

générale , par la nature de laquelle la plu-

ra-

{h) Rëponfe du Piimat. au nom He la Republique à

la Déciâiarion du 20. Juin 173». donnée par les Minis-

ries de i'Ewpeieur 6t dç KufTic, impi'meecivdevaiupagt
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ralité des voix auroit lieu, & l'unanimité

feroit fufpendue julqu'à-ce-que la République

fut hors de danger, & dans Ton alTiéte paci-

fique.

C'eft ce qui a été pratiqué en difïerens

cas, fous nos Roys antécédents, & auiTi fous

le dernier Règne d'Augufle II, mais fur-

tout au tems àts Interrc^gnes, la République

(déftituée de fon Chef , & dans la néceflité

de pourvoir à falureté au dedans, & au de-

hors , comnîe aulli pour régler le tems , les

circonftances, ôc les formalitez de TEledion
d'un Roi , ayant befoin d'un Confeil tou-

jours préfent & adtif, que l'Ambition, la

malice, ou la corruption par les faâions é-

trangéres de quelques particuliers, ne pu:

rendre nulle, par la prérogative du I/^^raz»

veto) a de tout tems régardé comme un re-

mède indifpenfable à la crife det Interrégnes,

que les Diètes de Convocation fulTent tenues

fous le lien de la Confédération des Etats, qui

dure jufqu'à l'Eleâion

Dans le Code Polonois toutes les Diètes de
Convocation n'y ont d'autres titres que celui

de Confédération générale des Etats, & \c$

journaux prouvent que les réfultats ne s'y dé-

cidèrent qu'à la pluralité des voix.

L'Exemple de l'Interrègne qui a précédé

celui d'àpréfent , eft de plus fraîche mémoire,
& plus marqué à cet égard, puis qu'environ

un tiers de l'Aflemblée aflPcdionnée à la Mai-
fon Rovale Sobiesky, n'ayant pas voulu ac-

céder à la Confédération , ayant protefté con-
tre, dans cette AfTemblée, & ayant fait infé-

rer pluûeurs de ces proteftations authentique-

ïiîcnt dans les Ades publics ^ elle n'en fût pas

moins
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moins regardée valable, & Texclufion alors

du Piafte, qu'elle ftipula & jura, pas moins
obligatoire, ôc executive, comme elle le fut

dans la fuite. :

Cependant malgré cette prérogative , & cet

lîfa.ire fi lolidement établi de la pluralité dts

roix à la Confédération générale des Etats

(pour mettre d'autant plus dans leur tort les

Puiflances, que Ton voyoit acharnées à la

diviiion de la République , Ôc au but l'impof]-

îion qu'elles s'en étoient propcféés) l'on tâ.cha

à la Convocation préfcnte , par toutes les voies

de fraternité, d'en procurer , quoique furabon-

damment, l'unanimité.

En effet quoiqu'il y eût quelque iujets ga-

gnés par ces Puiilances, ôc contraires à i'ex-

clufion de l'Etranger , qui y fût réfolue ôC

jurée, perfonne cependant ne protcfta devant

i'Aiïembiée , ôc ne fit dans la fuite d^s protcf-

tations dans les Ades publics, comme cela efl

requis p ur la validité, même dans les Diètes

ordinaires, Ôc comme cela s'cft pratiqué,

cfuoiqu'invâlidement , aux Convocations an-

técédentes, ôc ces mêmes contrariants jurèrent

avec les autres cette exclufion.

Pour faire connoître plus démonftrative-

ment , ôc plus convidtivement, la force des

Confédérations générales de Pologne: l'on dé-

duira ici le cas le plus nouveau avant cet Inter-

régne, Ôc qui plus efl: celui fur lequel on fait

fonder à l'Empereur le principe , ou plutôt le

prétexte , de fon injuile procédé Ôc de fes

violentes démarches en Pologne, à l'égard de

la prétendue profcription du Roi Stan^flas. A-
près la Confédération fusmentionnée des E-

tats de Pologne contre les Troupes Saxonnes,

au
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au commencement de l'annce 2717. les Dé-

purés du Roi Angufte avec ceux des Confé-

dérés, étant convenus dQS articles du Traité

d'évacuation des Troupes Saxonnes , & de

ceux que l'on crut necéflaires au règlement in-

térieur de la République, pour leur donner

conlîftance & valeur de Loi, on affigna un

jourd'Affemblée générale des Etals en forme

de Diète, & le Roi Augufte féant fur fon

Trône, le Sénat affis à la place, l'Ordre E-

qucftre prcfeot , après Touverture de cette Diè-

te par un difcours du M :réchal de Confédé-

ration, & la ledure àcs pièces concertées,

elles furent déclarées légales, parle filence

fipprobatif de la plus-part des Compofants de

l'Aflemblée

Le primat d'alors ( nommé Szembek,)les

Généraux d'Armées, a!orsen même-tems Sé-

nateurs, plufieurs autres de ce Corps, comme
auffi de celui des Nobles , ayant demandé à

parier pour éclairir plufieurs articles, aux-

quels ils vouloient s'oppofer, on ne le leur

voulut point accorder , leur alléguant que

toute Confédération décidant à la pluralité,

leurs oppoûtions étoient inutiles , & ne feroient

que perdre le tems de la journée, qui étoic

précifemcnt deliinés à la conclufion de cette

formalité.

Le Primât plus vif là deCïus s'étant appro-

ché de Trône , ipour témoigner au Roi la fen-

fibilitè fur l'outrage qu'on lui faifoit, fortit de

l'Aflemblée, avec proceftation de vive voix;

d'autres en firent autant , 6c cependant cet e

Diète, que Ton nomma par fcbriquetw^^^/e,

n'en tut pas moins terminée le même jour

,

ô; fes réglemens exécutés, & pratiqués com-
me
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me loix conftitut.ves de la République : fans
qu'alors ni depuis S. M. I & la RafTie/'oui
a ère Elle-même Médiatrice de la partie de
ces réglemens> relative aux I roupesdeSaxe)
ayent trouvé aucune léfion de CQliberumveto,
dont ils s'érigent à préfent en Déenfeurs ,
dans un cas , ou la Répubîiqueeft même beau-
coup plus authoriiee par Tes loix & ks ufages
qu'elle ne l'étoit alors.

Le bruit que l'on a fait dans tous les d\{*
cours & écrits, & qui eft répété fi pompeu->
fement dans ces deux pièces de juftificatioti'
Impériale

j furies violences que quelques Pc-:
lonois doivent avoir faites, à la Convocation
& du depuis, à leurs Compatriotes Imperia-
iiftes, & Kuffiens, eft une hyperbole des
plus ridicules,& des plus faufTes. Il faut que le
C. de Welfcheck n'ait pas bien informé l'Em-
pereur fon Maître & le Confeil de Vienne ,
que dans les Dietines des Provinces , fi éten-
dues de la République, qui précédèrent la
Diéte générale pour Féledion des Députés,
comme par un inftindt de la Deftinée , les
fentimens & \ts inftruétions furent fans ex-
ception conformes , & des plus vwes fur l'ex-
clufion de l'Etranger, plufieurs Palatinats mê-
me, dans des Conl-éderations particulières de
leurs Provinces jurèrent dhs lors le maintien
de cet article, Ôcjufqu'au Palatin de Cracovig
Lubomiriki, f à préfent le Héros, & un des
premiers Aûeurs du parti de 5axe fynonime-
ment Impérial ) qui d'autorité privée , peu
après la mort du Roi Augufte, ayant adèmblé
un nombre de Gentils-hommes, jura préco-
cement avec eux cette exclufion, avec quelque

clâu-
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claufes, à la vérité, qu'il crut fu ffifan tes pour

exclure pareillement le Roi Stam'flas

Dans ce penchant fi unanime , à ces Dietines ;

& cette rélolution fi ardente des Folonois de

ne prendre qu'un Roi de leur Nation j Par

qui, & quelles fortes de violences y furent

employées ? Les menaça-t-on, & leur fit-on en-

trevoir l'Epouventail d'Armées vangerefles ,

s'ils neprenoict^t cette réfolution ? Se trouvoit-

il à chacune des foixante & tant de ces Aflena-

blées un Marquis de Monti , qui par fes me-

naces , fes intrigues & fes largefles , orç at,

comme on Taccufe , cette innombrable No-

bleffc y à faire ce que fa Cour exigeoit d'Êlle.

Le tems fuffiioit-il à cet Ambaffadeurs, pou-

ameuter alors fi pleinement, en quelques fe-

maincs toute une Nation û nombrenfe & â

diiperfée /

Si tout cela étoit poffible au Marquis de

Monti contre le gré , luppofe-t-on , de la Na-

tion ;
pourquoi l'effet oppofé fut-il impofiibic

aux intrigues , largelîes & menaces (au moins

également en mouvement . àts Miniftres réu-

nis de l'Empereur , de Ruffie , & de Saxe ?

Et s'ils ne purent réuflir généralement par-

tout, pourquoi du moins quelques-unes de

ces Affemblées ne tournèrent elles point félon

leur foms & leurs déûrs ?

Voilà donc l'inclination générale , & le

principal article des Inftrudions les plus for-

tes, avec lesquelles les Députés des Provinces

arrivèrent à la Convocation. Ayant trouvé le

Sénat dms les mêmes difpofitionsi & perfua-

àis que l'unique moyen d'éviter les ScifiTions •

fi tat^^les à la République , étoit de fuivre le

penchant de la Nation ôc de réunir les efprits

au
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au même bue, fous le lien de la Confédéra-
tion générale , on dreiïa Tarticle de rexclufion

de façon à ôter aux Etrangers toute efperancc

de fe voir au rang des Candidats : & comme
celas'eft pntiqué quafi à toutes le- Confédé-
rations , Ton voulut coiîfohder ce réfuitat par

le ferment le plus folemnel. D'environ fept

cent perfonnes, qui compofoient cette Aflem-
blée des Etats , il n'y en eût qu'environ dix

qui témoignèrent de la répugnance à ce fer-

ment : Quoique cette pluralité li prévalente »

rendît l'Ade plu- que fuffifament authorifé.

Ton voulut cependant , par lesraifons fufdites,

y porter auffi ce petit nombre de Contra-

riants, comme aulii ih s'en acquiterent pa-

reillement. Prière-, raifonnemens, & toutes

les voyes de l'amitié y furent employées; à

la fin les reproches de leur defunion (canda-

ïeufe du Cor. s de l'Etat, & du jufte foupçoi

de leur intelligence criminelle avec les Puif-

lances étrangères, ont été les feules préten-

dues violences, que l'on a faites à leur é-

gard

Dans les Dits, & Ecrits Autrichiens, l'on

a tympanifé le cas du C. Sapieha , Palatin de

Podlachie, comme une preuve fignalée de

ces violences & con^me la bafe du prétexte

de protedlionfréfolue d'avance, à ces foidifants

opprimés 3* mais le véritable expoie du fait'

prouvera > combien la Convocation étoit éloi-

née de la contrainte.

Ce Seigneur jadis au fervicede Saxe, ayant

vendu tout fon bien en Pologne, a deflein,

dit-on, de s'établir dans ce Païs, voyoit a-

vec mortification que l'averfion de (qs Com-
patriotes contre tout Etranger, éloignoit auflj

l'Elec^
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PEleâieur du Trône, Texclufion affermie pat

ferment i lui ôtoit toute efperance là-defTusi

il voulut y faire quelque oppoficion j mais vo-

yant le zèle de l'Affemblée, & les juftes re-

proches qu'on luifaifoit, il crutapparamment
fatisfaire d'autant mieux à fon but^ par l'expé-

dient de s'approcher du Crucifix devant lequel

le Chancelier recevoit les fermens , pour s'en

acquiter comme les autres , mais déclarant

préalablement qu'il y étoit forcé. A ces mots
toute l'Aflemblée, s'écria, avec la fenfîbilité

la plus vive, qu'elle ne vouloit point qu'on
lui reprochât d'avoir uféde force ;; même pour
conduire au bien un de fes Conpatriotes

,

qu'elle le difpenferoit du ferment y & qu'il n'a-

voit qu'à le diftinguer par ks fentimens de
ceux de toute ia Patrie.

La honte & la confufion d'être devenu
l'objet de la haine publique , rendit ce Seigneur

quelque tems interdit .* mais revenu à lui par

fes propres réflexions, 6c celles de les Parents

&Âmis, il demanda à haranguer l'AfTemblée.

Dans ce difcours il étala l'excellente de la

prérogative, & l'utilité de la République, de
îe choifîr un Roi de fa Nation y ii affura qu'il

ne s'y oppoferoit point, puis que la Nation le

fouhaitoiCj que le bruit confus qu'il avoit en-

tendu contre fon oppofition au ferment , lui

avoit fait croire, qu'on vouloit le forcer à le

prêter ,- que c'étoit dans cette fuppofition qu'il

s'en étoit expliqué ainfi ; mais par le refus que
l'on a fait de l'admettre au lerment avec cette

claufe/ qu'il reconnoiiïoit que la Liberté Po-
lonoife étoit confervée dans toute fon intégri-

té , & qu'il proteftoit que fon ferment alloic

être pleinement libre , fans contrainte , & qui

Tgme IX, D d plus
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plus eft fans reftridion , comme le feroit peut-

être celui de plufieurs autre Après quoi il

jura le formulaire. Voilà la principale oppref-

fion, avec d'autres ce moindre importance,

quoique de la même nature , qui ont touché

les cœurs de leurs M^ieftés Impériale , & Ruf-

fîenne, & les ont déterminés à inonder toute

la Pologne de leurs Troupes , pour foutenir

le petit nombredeceshonnêtes, & feuls vrais

Républicains , tous femblables en Caraftére au .

Palatin de Cracovie, & à celui de l^odiachie ;

lesquels après des fermens fidiftinâ:it\^furrex-

clufîon de l'Etranger ont été dts principaux

Aâreurs à la Scène de Praag , en faveur de

FEledeur de Saxe. La preuve la plus con-

vaincante , que ce ferment d'exclu fion de

l'Etranger étoit l'efFec dufentiment& deî'in-

Clmation géner.ilè de la Nation ,
c'eft le zèle

& l'emprefTement avec lequel to te la No-
bleîïe s'en acquita . partie aux Diétines des

province :, entre cette Convocation & l'E-

Içâiioti; & le refteqnafi fans exception à leur

arrivée au Champ Eledoral. Ces faits verid^

quement référés à Ja preuve dédudtivcdeC-

quels, l'on attacheroit avec aflurance , s'il en

ètoit befoin, legaindecaufe, convainqueront

les tVms préfents& avenir, ou que l'Empe-

Teur a été fauffement informé, ou qu'il n'a

voulu qu'avoir des prétextes , tels qu'ils fuflent,

pour s'ériger en Arbitre défpotique duDeftin

des Polonois, ôc en Créateur décifif de leur

Roi.
vSi l'on a fait accroire à S. M. I-, & à fon

Confeil, que des Loix de la République fta-

tuées du vivant des Rois , ne pouvoient être

changées ni abrogées pendant les Interrégnes j

c'eft
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c'eft une fauffeté des plus abfurdesj les lois

conftitutives de la forme du Gouvernement de
Pologne > ôc beaucoup d'exemples aes Con»
vocations antécédentes, prouvent clairement
le contraire.

Outre, donc, que la République étoitfou-

verainement Maîtrefle de remettre à prefenc
fur Ion Trône le Roi Staniflas , duquel la fi-

tuation d'alors l'avoit obligée nécelïairement
de fe détacher , l'on expliquera ici ( comme
on Ta promis ci-deflus ) cet Evénement.
Le Public eft inftruit de la Guerre , que le

Roi Augufte IL commença avec la Suéde»
ians l'agrément de la République , l'on fait ks
Guerres civiles, qui en réfultérent en Polo-
gne : L'on eft inftruit des griefs des Folonois
contre ce Prince ; de fon Detrônement par
le Parti qui lui étoitoppofé; de rEleâ:ion du
Roi Staniflas à fa place j &c de fon abdication
en faveur de ce Compétiteur, à la Paix d'Alt-
Ranftad. Après le malheur du Roi de Suéde
à Pultova , les Mofcovites d'une part , & les

Saxons de l'autre , inondèrent de nouveau la

Pologne ; & par la fuperiorité de leurs forces
obligèrent le Roi Scaniflas de fe retirer en Po-
meranie, 6c en Suéde. Le Roi Augufte vou-
lut remontrer fur le Trône, auquel li avoit re-
noncé. Dans les Diètes qu'il aflèmbla de-
puis, il préfcrivoit toujours aux Polonois la

prolcription du Roi Staniflas, & ÛQiQS Par-
tifans.

La Guerre des Turcs, ôc autres incidents;
ayant obligé Pierre L Czar (^e Molcovie de
faire fortir ks Troupes de Pologne, il n'y eût
plus que les Saxons, qui fuçoient jufqu'à la

moèiic des os cette Nation défolte , laquelle

Dd 2 en
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en vint enfin au défefpoir de fc contcderer

contre ces Troupes, pour les obliger à fortir

du Pais. •

Cette efpéce de nouvelle Guerre-civile du-

ra près de deux ans : & aboutiflant ( après u-

ne totale défolation du Païs ] à la Négocia,

tion, dans les débats da Traité le Roi Auguf-

te alléguoit toujours pour raifon du féjour de

fes Troupes en Pologne, que n'ayant pas en-

core de Paix avec le Roi de Suéde , & tant

de Polonois ayant ci - devant témoigné leur

attachement au Roi Staniflas, il ne fe cro-

yoit point en fureté ^ s'il n'étoit foûtenu par

les Troupes & fi la République ne ftatuoit au

moins une nouvelle profcription de fon Anta-

gonifle.

Pour lui ôter ce prétexte , les Polonois aux

abois, des fanglantes Guerres-civiles & é-

trangeres dont leur Païs avoit été le Théâtre,

voulurent bien par le Traité de Pacification

de I 717. légalifé de la façon rnarquée cidef-

fous , lui accorder cette formalité , qu'on peut

ne regarder que comme telle, n'ayant eu au

-

cunh attributs ni procédures réquifes aux ar-

rêts de Juftice, & de condamnation. Dans
le droit commun , & celui de toutes les Na-'

tions de l'Europe, dans toutes les Hi^oires

anciennes & modernes, peut-on , & a-t-on

jamais condamné quelqu'un tel coupable qu'on

le fuppofe, {ans le citer Ôc le juger félon \qs

Loix du Païs, en préfence, < u en contuma-

ce? L'on fçait la Loi Cardinale de Pologne,

qu'il n'eit permis même d'emprilonner un

Gentil-Homme, que îorf:|u'il eft préalable-

ment convaincu en Juftice de quelques cri-

mes. Et dans le Gouvernement de cette H é-

pu-
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publique tout crime d'Etat, doit être plaidé

& jugé en forme de procès en pleine Diète.

Si donc ces formalités judiciaires font indif-

psnfabies à Tégard du moindre particulier;

d'autant-moins pouvoient-dlesêtreomiifibles»

dans la validité de cette prétendue profcrip-

tion du Roi Staniiks, élu & couronné par

le choix d'une grande Partie de la Nation >

agréé dans la mite par la plupart des autres,

réconnu pour Souverain légitime par fon An-
teceffeur dethrôné, & par quafi toutes les

Puiflances de l'Europe , l'Empereur Jofeph à

la tête.

Il eft tems de revenir à récIaircinTement

des faufletés, que i'on fait dire à l'Empereur,

& des vérités, que Ton fupprime dans les deux
écrits en queftion , à l'égard de la légitime E-
Jedion du Roi Staniflas, & la très-apocriphe

de i'Ele(5teur de Saxe.

Après que le refte de la Noblefléjqui n'a-

voir pas encore prêté le ferment d'exclufîon à

!a Convocation ôc aux Diétines, s'en fût ac-

quité avec empreiTement & a l'envi, à fon
arrivée au Champ- Electoral, que les prélimi-

naires ordinaires d'une Diète d'Eleétion furent

expédiés ,- les menaces du C. Welfcheck, &
de Mr. Leuwenv^^olde , non feulement aux
Chefs de l'Etat ,* mais à tous ceux qui vou-
loient les entendre, rédoublant, les Troupes
Rulïiennes étant entrées en Lithuanie, &
délolant les Terres de ceux qui ne vouloienc

point être Efclaves de leurs volontés, cette

Armée s'approchant journellement de Warfo-
vie ,* l'on vit la néceffité de prefïer l'Eledtion

libre d'un Chei: d>c Defïenfeur de l'Etat, a-

vanc qu'elle fut forcée par ce? Oppreffeurs.

Dd 3 U
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Le Primat fût vivement follicité d'accélérer la

Nomination j avant même qu'il en eut mar-
qué le jour, plufieurs Palatinats fe prcfen-

terenc à cheval en difFerens Corps de Provin-

ces.

Dans la tournée que fit le Primat, pour

demander à chacun fon fentimenc fur le Can-
didat à nommer, l'air retentit de toutes parts

de Vive le Roi Stamjlas\ un petit nombre de

particuliers de ces difîerens Corps, témoi-

gnèrent leurs doutes , ôc leur crainte des rné •

naces Impériales & Ruffiennes, mais perfon-

ne ne protefta: auffi n'en étoit-ce ni le tems
ni le lieu ; mais cette tournée finie , qui n'eft

qu'un préliminaire du jour de la nomination
félon les Loix & la confiante pratique, le

Primat s'étant rendu à pied dans le lieu dt^ki-

né à (.et Aâ:e conclufif, le Sénat & l'Or-

dre Equéftre préfent , il demanda à trois ré-

priies, diftantes d'un quart-d'heure l'une de

l'autre, fi tout le Monde étoit d'accord qu'il

nommât pour Roi Staniflas L, pour lequel il

avoit vj les vœux de la Nation, Tout le

Monde répondit par de nouvelles acclama-

tions. Ce tems , & ce lieu étant le feul , au-

quel on peut protefter légitimement, un feul

Gentil-homme s'y oppofa négativement, mais

il fe defilla de fon oppofition, à la prière de
fes Compatriotes : furquoi le Primat nomma,
& le grand Maréchal proclama Staniflas I.

Roi de Pologne.

Il eft vrai que quelques Sénateurs , & No-
bles en petit nombre fe retirèrent à Praag,

quelques jours avant cette nomination, par

divers motifs ,- ôc ne voulurent point y affif-

îer, malgré toutes \q$ inftances quileurfu--
rent
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rent faites pour les y porter Mais comme
abfents , & n'a ant point protefté dans le

Champ EleétoraU leur oppoiicion tacite é-

toit félon toutes les loix & ufages de là Ré-
publique, comme auffi félon le bon itùSi &
la pratique de toutes les Nations, abfoi.menc

de nulle valeur. Et dans quelle ibrte de Gou-
vernement, l'avis d'un Membre abient du
Confeii & de la délibération, feroit-il re-

gardé valable?

Si l'on (uppofe, comme ces Mrs prétex-

toient eux-mêmes, qu'ils craik;noient qu'on ne^

leur fit violence, l'on avoue donc oue cette

multifude aQemblée au Champ Eiedoral , en
vrai Corps repréfentatif de l'Etat, étoit una-
nimement zélée en faveur du Roi Staniflas.

Mais l'exemple de la douceur avec laquelle

dans les deux jours conclufif-;. Ton a ramené
au fentiment général pluiieurs oppofants pré-

fents, prouve l'irréalité de cette fuppoli-

tion.

Dans les Elections précédentes, qui ont eu
la fatalité des Scillions , elles (e font faites dans

le même champ, au même jour, & face à

face. Chaque Parti nommant fon Candidat>

ce qui eil hiftoriquement & deduétivemenc
prouvé par un écrit qui vient d'être imprimé
fur les Scilîions. On affure hardiment le Pu-
blic dans laRéponfeaux Motifs de la France,
que jeton les Con^ituîions de Vologne avant Vex-

pration du Terme -fixé pour VEledion , il eji li-

bre à un chacun de perjifter ou de retrancherfa
protefiation : ^ que pendant cet intervale per^

fonne ne peut être inquiété au fujet de la reçoit^

7ioi][a ce d'un Roi.

Cette citation (i pofitive des loix de Polo-

Dd 4- gn^»
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gne, n'a pas même Tombre de la vérité; tou-
te Convocation comme la préfente fixe le

tems de TElecStion , & celui de fa durée ordi-

nairement bornée à fix femaines, raifonnable-

ment entendues, & expliquées, qu'elle ne
peut-être prolongée au-delà, mais fi Ton con-
vient du choix plutôt, comme à l'Eledion

de Ladiflas IV, dès le moment que le Roi eft

unanimement élu & nommé, chacun eft o-
bligé de le reconnoître dès ce moment & de
lui prêter obéïlîance comme an Chet de l'E-

tat, fans que plus aucune proteftation puiffe

être regardée valide, mais au contraire cri-

minelle. Cet abrégé hiftorique de quelques
circonftances de l'eledion du Roi Staniflas

,

prouve fijffifamment qu'elle étoit pleinement li-

bre y é' unanime
, quoique la Cour de Vienne

ait befoin de lui dénier la vérité de ces deux
attributs.

Elle trouve mieux fon comte à nommr
hien-îjitefîtionnez le petit nombre de ces Ré-
belles à leurratrie, qui à l'arrivée de l'Armée
Ruffiennes au devant de laquelle ils étoient al-

lez , trois lemaines après l'eledion terminée

,

les Corps de Noblefle étant retournez dans
leurs Provinces , dans un lieu différent de ce-
lui que la loi expreffe de la Convocation avoir

aflfigné, contre leur propre ferment, élurent

dans TAflemblée d'environ cent cinquante per-

lonnes l'EIedeur de Saxe, & cela , l'Armée
Ruffienne entourant le Cabaret de là Séance

,

fous prétexte d'honneur : & quelques princi-

paux de ces mêmes prétendus Electeurs, étant

forcez de fuivre la loi, que leur préfcrivitle

Général Lacy, Commandant de l'Armée Mos-
CO'
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covite, comme fa lettre écrite de Praag le

îi^ 17 22 au favori Comte Biron, en fait
f. Ott. I J 3

toi.

Le Parallèle imprimé ci-devant de ces deux

Elections , prouve clairement la validité de la

première , & l'irrégularité fuivie & complette

de la pofterieure j il manque à cette Pièce une

remarque , que l'on ajoute ici :

L'Empereur a regardé le Roi Staniflas com-
me inéligible , à caufe de fa prétendue pros-

cription. Quels ont été les motifs parlefquels

le Roi Augufte 6c fes partifans , l'ont exigée

de la République? L'on alléguoit que ce n'é-

toit qu'une partie de la Nation détachée du
Corps de l'Etat, & livrée à la proteârion du
Roi de Suéde , qui fit alors fon Election en
préfence de l'Armée Suedoife , les ordres du
Général Horn au Nom de Charles XII. pres-

crivant ce Candidat à l'exclufion de tout au-

tre. Suppofé la vérité de ces faits j TEledion
préfente del'Eledteur de Saxe, n'a t-elle point

ces mêmes & d'autres défïauts bien plus ag-

gravants? Contre plus de cinquante mille E-
ledteurs à préfent du Roi Staniflas , environ

cent cinquante Sujets rébelles fe détachent du
Corps de la République , fe mettant fous la

Protection de l'Empereur & de la Ruilie ,

hors du tems & du lieu qu'ils ont aflîgné eux-

mêmes par la loi de Convocation , éliléntrE-

ledteur de Saxe, Prince Etranger, qu'ils avoient

folemnellement abjuré. Ils font cette Eledion
entourez de l'Armée Ruffienne, & lous les

Ordres du Général Lacy, qui leur déclaroic

que la Cour de Vienne & fa MaîtrefTe ayant

réfolus le choix de l'Eledteur de Saxe, l'on ne

D d 5 leur
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leur laifloit plus que le mérite d'nne docile,

obéififance. Cependant S. M. I. décide Sou-
verainement, & affure TEmpire que cette E-
leition de Saxe eft exempte d'illégalité, & de

deffauts j & réprouve totalement la preuve de

tendre affection & vénération que le Corps

de la Nation Polonoife vient de témoigner au

Roi Staniflas , non feulement p^r la conftanre

eftime de les qualitez Royales, mais auffi par

reconnoflance de ce que n'ayant pas voulu fe

prévaloir ( comme il en auroit eu plus d'une

raifon ) de (qs anciens droits , il a remis uni-

quement Ton fort, à la pleine liberté, ôc à

l'amour volontaire de fcî- Compatriotes.

Tel eft donc le détail de ce grand Evéne-

ment, qui a attiré à l'Empereur la Guerre fur

les bras, par les motifs que la France, l'iis-

pàgne, Ôc la Sardaigne deduifent en Chef,
dans leurs Manifeftes

Ces Puifïances, comme toute l'Europe ,

n'ont pu regarder l'Empereur que comme
l'auteur de l'opprefTion que l'on a voulu faire

à un Etat auilî libre, & indépendant dân s fon

intérieur , que lui-même , & comme la clef

de tous les relïorts , qui faifoient mouvoir les

Mofcovites.

Il efl clair que l'intérêt naturel de la Rus-

fîe feroit , qu'un Polonois , & même le Roi
Staniflas , foit fur le Trône , plutôt qu'un E-
ledfceur de Saxe. Tous les Rufles naturels en

conviennent dans leurs Difcours de confiance.

C'étoit le fentimeut de Pierre I, & la Suéde

pourroit en donner un témoignage bien au-

thentique, par les mefures éventuelles là des-

fus, auxquelles il vouloit l'obliger par un ar-

ticle fecret de fon dernier Traité de Faix avec
- -

-'- -

elle.
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elle. Mais l'Empereur par fes Titres ôcfeslar-

gefles , ayant gagné les Miniftres tavoris de la

C/arine, le Confeil de cette Princefle l'a

conduite à n'avoir plus d'autres principes, ni

volontez que celles de la Cour de Vienne.

Le Plan d'oppreffion des Polonois, & \qs

Reflorts qu'on eoîploïoit à fon exécution en
RnlTie paroî-ront en partie par la pièce ci-

jointe {c.. La féconde preuve authentique que
l'bmpereur a été le piemicr mobile, 6c le

Chet de l'oppreffion de la République de Po-
logne , eft que dan? toutes les Déclarations

& démarches publiques de l'Interrègne le C,
Weiichek portoit la parole, lesMiniitresRus-

fiens n'étoient qu'à la fuite, & n'opinoienc

qu'appiobativement aux volontcz de S. M. L
Cette aveugle complaifance de la Ruffie>

ne parut pas luffilantc au Miniftére de Vien-
ne. Pour intimider d'avantage les Polonois l'on

fit intervenir dans toutes ces Déclarations 6c

un efpece de Manifefte , le nom du Roi de
Prufïe en tiers, fans le gré ni l'aveu de ce
Prince.

La déclamation artificieufe, avec laquelle

l'on veut rendre criminelle la Nation Folonoi-

fe de s'être flattée de l'affi (lance àts Turcs 6c
des Tartares contre les Rufles, ne peut lui

faire tort dans l'efprit de tout homme judi-

cieux. L'on fait que ces Nations voifines de
la République , 6c depuis tant d'annçes en
amitié avec elle, ont un intérêt naturel à fa

confervation.

Après la Victoire de Pulcova, la Porte en*

vifâ-

{c) ci après à la pag. 430.
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vifageant l'accroiffement dangereux de la

Puîlîance du Czar Pierre I , & craignant

qu'il ne voulut en abufer contre les Polo-

nois, lui déclara la Guerre. Et quoiqu'au

Traité de Pruth, qui la termina, le Viiir ne
voulut point profiter de fes avantages fur

d'autres articles , il regarda comme très-es-

fentiel & important à la Porte , d'obliger les

.Mofcovites à un engagement, qui les liât

par raporc à l'entrée de leurs Troupes en
Pologne. Il eft donc tout fimple de juger,

que non plus a-préfent la Porte ne laiffera

point impunément maîtrifer les Rufîes en

Pologne j & qu'elle voudra vanger l'infrac-

tion de cet article de Ton Traité.

Si le cabinet de Vienne a crû toucher les

coeurs pieux de la Chrétienté par le Tableau

de la Guerre dts Turcs contre les Rufîes j

qu'il juftifie devant ces mêmes confciences

délicates, la fuperiotité de Chriftianifme ôc

de Catholicité, en ayant fait entrer en Po-
logne prefque toute Catholique, les Saxons

Proteftans , les Rufifiens Schématiques, Ôc les

Kalmuques Payens : Ces trois ondées de Na-
tions traitant les Polonois beaucoup plus du-

rement, que ne feroient les Turcs , & les

Tartares.

L'Injuftice & la violence de tout ce pro-

cédé de l'Empereur, e'tant fi claire, fi crian-

te & û énorme, (e peut-il rien de plus jus-

te, que la France & Tes Alliez veuillent pro-

téger la République de Pologne , dans le

maintien du Roi Staniflas, qu'elle a fi libre-

ment, unanimement, & courageufement élu.

Qi^iand ils n'en auroient d'autres motifs con-

vaincants, la feule dapgereufe confequence.
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à toutes les Puiflances, de cette impofition

arbitraire, en feroit un fuffifant, & devroie

armer toute la Terre en faveur des Polo-

onis. L'Eledeur de Saxe ne parvenant à la

Couronne de Pologne que par le feul droit

du bon plaifir de S. M. I., ne feroit en
quelque façon que comme fon feudataire :

La maifon régnante en Ruffie étant en fon

déclin , avec le fécours de la Pologne cbeis-

fante dans la Perfonnc de ce Chef* TEmpereur
voudra de même droit impofer à la Ruffie,

à fon tour, tel Souverain que bon lui fem-
blera.

La couronne de Suéde étant redevenue é-

ledtive , il fera donc permis à S. M. 1. , par

les mêmes principes & de la même autori-

té , d'y placer toujours un Roi de fa façon.

11 eft donc libre, ôc très permis à préfent

à S. M L , & il le fera à l'avenir à fon
Succefleur pragmatifé , de régenter à fon gré

toutes les autres Puiflances , par les Arrêts

décifits de fon cabinet , fans que les autres

Souverains puiffent protéger les opprimez qui

crient vengeance, & ne s'attirent de la parc

de S. M 1. le nom odieux de Perturbateurs

du Repos public: mais la Juftice Divine con-
fond l'aveuglement de l'Amb tion humaine.

La nation t^olonoife ferme & conftante

dans fon intrépidité & fon Affedion pour le

Roi Staniflas ( malgré l'inondation les Mofco-
vites & des Saxons, au tems que le petit Par-

ti de l'Eledleur afligna les Diettines des Pro-
vinces pour fon Couronnement) s'eft confé-

dérée de routes parts pour le foûtien de fon
légitime Elu.

L'on met toute la confiance dans les Ar-

rêts
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rets immuables de cet Erre fuprême, qui dans
peu fera triompher la bonne Caule , ôc laiife-

ra par cet Evénement une Leçon aux Princef

de rCJnivers , pour qu'ils fe tiennent dans les

bornes ^u pouvoir jufte & légitime, & lais-

fent jo^ïr paifiblement chacun de fes Droits.

'Extrait des hiftruSiions envoyées de Vienne le

12 j yuillet I7i5 P^'" l'Empereur à jon
Rejîdent à Fetersbourg,

^Ue d'un côté le Primat ne cefTant point
^^ d'opprimer la liberté des fufFrages & ne
fe laifïant par aucune repréfentation détourner
de (ts mauvaifes pratiques » il étoit d'une neces^

fîté abfolue de faire entrer des troupes en Tolo-
gne avant le te?ns de l'Eleciion.

D'un autre côté , ou ne pouvoit plus dou-
ter que la France n'attaquât l'Empereur, mê-
me pour l'enrrce feule des troupes de Ruifie,

& on s'apperçevoit qu'on s'étoit trop repoié
fur les fentimens prétendus pacifiques du Car-
dinal Fleury.

D'ailleurs la Diète deConvocation ne fe feroit

point terminée fi favorablement pour Stani-
ilas, ni fon party n'auroit eu tant de fuccez,
n on avoit pii prendre à tems des mefures effi-.

caces & jurtes, ce que la feule Conduite du
Roi de Prude avoit empêché.

Maii enfin la fituation des chofes étant tel-

le , il étoit indifpenfablement necefîaire de
fonger à avoir une Armée iuffifante pour op-
pofer à la France , & qu'à l'égard dQS mau-
vailes Conftitutions de l'Empire, l'Empereur
ne pouvoit pas moins envoyer fur le Rhin

que
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que 20, mille hommes lans les lo. mille donc
on étoic oblgé de renforcer la Garnifon de

Luxembourg , mais fes Païs héréditaires étant

fi fort feparez les uns des autres Ôc fon Armée
fi fort difperfée, la queftion étoit où prendre

de quoi oppofer également à la France ôc pour

les opérations à faire en Pologne. Si le Roi
de PrulTe avoir eu une Conduite plus ferme,

on ne feroit point embaralTé, peut-être mê-
me qu'on auroit pu fe difpenfer de faire entrer

des troupes en Pologne s'il avoir voulu du
moins tenir le Campement qu'on avoir fou-

hairé de lui , &c donner l'Exclufion à Stani-

flas ; mais ce Roi ayanr manqué au befoin >

il falloir remplacer ce defeur par les troupes

de Siiéfie ou auri-es.

Qu'on avoir demandé à l'Eîedeur de Saxe

2 0. mille hommes pour envoyer fur le Rhm,
où ils feroient & plus neceiïaires & de meil^

leur ufage qu'en Pologne , ou il fuffilbir , ea
arrendanr , qu'on s'oppofât à l'Eledion deSta-

niflas & où l'on pouvoir également fomenter-

la fciffion. Si TEledeur s'y prétoit 6c d'ail-

leurs les autres AHiex remplifloieut leur enga-

gements, on pouvoir fans rcftridion s'en re-

nir à la Convention du 17 Juin, favoir que
les troupes Impériales ôcRuffiennes entraflcnc

conjointement 5* mais û l'Eleâieur s'excufoir

& les autres Alliez cherchoienr des faux fu-

yants, l'unique reflburce étoit que l'Empe-
rpur employât toutes fcs propres forces con-
tre la France, ce qui même étoit d'ailleurs le

meilleur party à prendre. Si la Cour de Rus-
fie vouloit abfolument qu'on en reftât au pre-

mier plain de faire entrer les troupes des deux
Puiffances conjointement » l'Empereur ne

vou-



4^2 Recueil Hiftorîque d'Arles l

vouloit point s'en départir non plus, & pour
cet effet avoic même ordonné au Prince de
Wirtenberg de faire ce que le Comte deWel-
fcheck lui indiqueroit : mais fi cependant la

Cour de Ruflie vouloit fe refoudre à faire en-
trer fes troupes feules , elle y rifquoit d'autanc

moins qu'elle n'avoit pour cette année rien à
craindre de la Suéde ni des Turcs , & que pour
l'année prochaine , l'affaire pouvoit être déci-

dée, ou bien on pouvoit en attendant trouver
d'autres reffources

5 qu'il étoit plus aifé de pré-

venir i'embrazement en Pologne que de re-

fifter à coures les forces de la France , ôc que
fi l'on pouvoit efficacement s'oppofcr à cette

dernière, fon parti naturellement s'affoiblis-

foit par-là en Pologne : qu'ainfi c'étoit là, à
quoi iJ falloit fonger preterablement à toutes

autres choies. D'ailleurs la Cour de Ruffie
étoit par-là non feulement difpenfée de four-

nir dGS troupes auxiliaires, mais encore plus

à portée d'avoir l'œil fur la conduite du Roi
de Prufle, de qui on avoit lieu de fe mé-
fier. Pour ce qui regardoit ce Roi , le Com-
te de Seckendorf avoit ordre de lui mettre

devant les yeux ùs mauvaifes façons d'agir

& de le fommer , en y joignant des mena^
ces, de rempir its engagemens.
Du refte l'Empereur ne perdoit pas cou-

rsge & avoit même fait faire des reprefen-

tations convenables aux Cours d'Angleterre»

d'Hollande & de Dannemarck dont on efpe-

roit un bon effet.

Par apofiille on ajoute , que le Miniflre Im-
périal à la Haye , par fon rapport du. . , Juil-

let , mandoit que les Etats Généraux allar-

mez. de la Conduite du Roi de Prufle , crai-

gnoient
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gnoient pour eux mêmes &deraandoient qu'on
complétât le nombre de troupes flipulé pour
la barrière en tems de guerre, quoique i'elon

la Convention ils étoient tenus à foutenir le

premier choc à caufe de i'éloignement de
l'Empereur : qu'on les avoit avertis d'afîés

bonne heure, mais qu'ils l'avoient toujours

nourri d'efperance & de promeffes 6c ne fai-

foient qu'à prefent connoîcre leur peu de cou-
rage : Que de tout ceci le Roi de Prufïe étoic

feui la caufe, dont la conduite avoit egalemenc
donné lieu aux mauvais fuccès d^s affaires en
Pologne, 6c à leur ficuation embarafïante au.

dehors

Qii'ainfi on voyoit clairement combien il

étoit néceffaire que la Cour de Ruffie fit mar-
cher fes troupes feules en Pologne, qui pour-
roient être fuffifantès , & de quoi ainfî on la

prioit inâamment, d'autant plus que c'étoit

l'unique moïen de faire envifager aux autres

Alliés l'attaque de la France comme un Cafus
Fœderis.

„ Dans le tems que tout fe preparoit pour

,, déclarer la Guerre à l'Empereur , le Ri de
„ Sardaigne avoit à Vienne un Ambaffadeur

,

3, qui depuis long-tems étoit en négociation

„ avec les Miniltres de Sa Maj. Imp. pour

„ lever les difficuitez qui jufqu'a prefent. a-

3, voient empêché la Cour de Turin de pren-

3, drc rinveftiture de fes Etats au pied du
a, Throne Impérial , ces difficulteT. fe trouve-

i, rent aplanies exprès ou par hahard, dans le

„ moment que la bombe alloit éclater , il

„ n'y avoit pas moyen de reculer, l'argent é-

., toit déjà compté pour les expéditions de la

,, Chancelerie , ainû le Marquis de Solitrt prê-

Tomç, IX, Ee w U
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,

», ta Thommage à l'Empereur & en reçut les

)> Invefticures dans la Forme donc on étoic

»t convenu ; mais il arriva dans la Cérémonie
„ un incident » une Peccadille de Ceremo-
„ niaU qui donna lieu au Roi de Sard:igne

„ de rapeller tJUt d'un coup fonMiniftre, qui

>, partit fans prendre congé ni de l'Empereur

3, ni des Miniftres; ce qui donna occafion à

a, la Cour Impériale d'informer le Public des

,, circonft nces de la caufe ou du prétexte

„ de cette retraite dans un Ecrit intitulé.

SPECIES FACTi du prétexte frivole ,

pourquoi le Cêmte Solari, Mtnijlre du Roi

de Sardaigne > a été rappelle par fa Cour ,

fans prendre congé de la Cour Impé-

riale y <é* des dejfeins ^ui font cachez là

de(/ous.

A N N o 1735.

LE i. du Mois d'Odobre il a été ordonné

au Comte Solari , ci devant Miniftre de

la part de la Cour de Sardaigne à la Cour Im-
périale» par un exprès venu de fa Cour, de

fe retirer d'abord de la dite Cour ImperLile ,

fans prendre congé.

Pour prétexte de cette Adion imprévue,

& en aucune manière excafable, on veut pro-

duire ce qui s'eft paffé dernièrement àl'occa-

fion de TAdte d'hommage prêté le 10 Sep-

ternbre dernier; ce qui fe paiïa ainfi.

Le premier Officier de Chambre, ou celui

qui eft en fa place, doit fe trouver dan? l'An-

tichambre pour recevoir l'ordre de fa Majefté

im
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Impériale d'ouvrir les Portes, pour faire en-
trer ceux qui doivent recevoir les fiefs au nrm
de leurs Principaux , à cet égard le premier
Officier de Chambre , ou celui qui occupe ia

place, s'avance jufques fur le Linteau, pour
faire ouvrir les Portes en faifant favoir aux
Plénipotentiaires, qui doivent recevoir l'in-

veftiture , qu'ils peuvent entrer , -ce qui efl ob-
fervé à l'égard du moindre Prince de l'Empi-
re , qui doit recevoir l'Invefliture des fiefs

Royaux fub Throno , ainfi ce n'eft point un
Article de Difpute , & on ne fe pourroit

imaginer d'avoir voulu amoindrir, & priver

le Roi de Sardaigne de quelque refpe(9: ,

d'autant plus qu'à l'occafion de ce même
Adte d'Hommage, on a favorifé le Roi de
Sardai^ne , plus que l'ordre ou l'obfervation

du pafîé ne porte. Mais il eft arrivé par

hazard , que le premier Officier de Chambre
fut juftement malade , & fa place à été rem^
plie , à l'occafion de cet A(3:e d'Hommage
par le Comte Pefora , qui a donné connoif-

lance à Sa Majefté Impériale , de l'arrivée de
ceux qui dévoient recevoir l'Inveftiture au
nom du Roi de Sardaigne ; Ayant reçu l'or-

dre accoutumé de l'Empereur, de les laifTer

entrer, dans l'exécution de cet ordre, il faut

que le dit Pefora ne fe foit pas approché
allez à la porte qu'on avoit ordonné d'ou-

vrir , comme c'eit la coutume ; cependant

l'hommage s'eft fait , fans que Sa Majeilé

Impériale ait eu U moindre connoiflance de
cet incident.

Aptes cet Aâ:e le Comte Solari parla là-

deffus au Comte de Sintxendorf , grand Chan-
celier de la Cour , qui lui repoodit, d'aroix
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été préfent lui-même:» lorsque l'Empereur a-

voit donné Tordre à Pefora, & que fi Celui-

ci ce s'eft pas anez. : proche des Plénipoten-

tiaires enrrans, il l'avoit fait aflûremcnt fans

aucun deiïein, mais par u-n fimple abusée par

ignorance de ce qui devoit être obfervé » &
que l'on feroit tout pour contenter h Comte
Solari à cet égard.

D'abord que fa Majefté Impériale , fut

informée du cas, elle a bien voulu ordon-

ner au dit Comte Pefora, de faire au Com-
te Solari un compliment là-deffus, en «'in-

formant de tout ce que la Cour de Sardai-

gne pourroit demander. Ce qui fut au(ÏÏ

faic> èc le Comte Solari parut en être affez

content ; mais comme le dit Comte > d'abord

que ce cas fut arrivée, & après en avoir cou-»

1ère avec le grand Chancelier , en avoit

donné avis à fa Cour j il reçût l'ordre ci-

defliis, c^ans le tems que fon avis touchant

la Proteftation faite par Pefora , étoit ar-

rivé

Cet accident tout à fait innocent, ne fert

à la Cour de Turin , que de prétexte , fous

lequel font cachées tant d'autres vues, qui fe

raportent à ce qui fuit

Lors des troubles dernièrement furvenas

entre le Roi de Sardaigne Régnant & le

feu Roi fon père , le premier lollicita l'Em-

pereur de laifler dans l'Etat de Milan une

plus grande quantité de Troupes Impériales

qu'on n'étoic accou umé pour fe couvrir

contre la France , ce qui s'eft fait , & Sa'

Majefté Impériale a pris occaûbn de- là de

perfuader au Roi , que fon intérêt même
youloit qu'il entra avec S, M, Impériale dans

un*
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une plus étroite union & intelligence. Lé
Roi & fon Miniftre le Marquis d'Ormea , fi-

rent femblant -de le conformer aux idées Inr-

periales , & demandèrent qu'on dreiîàt un
projet de Traité pour le leur communiquer,
ce qui s'eft fait, mais on remarqua, que
le Roi ne demandoit rien aurre que/Ie^ 'eû-

gagemens contradex dans la Quadruple- Al-
liance j & fur cela la^Cour de Sardaigne offrit

de garantir la Pramatique Sandion à fÉm-
percur, alléguant en même tems, qu'àcaufe
que le Roi fe chargeoit de ce fardeau , félon

ion avis, on devroit rendre & fournir lé ré-

ciproque; fur quoi on repondit quefiSa Ma-
jefté Impériale pouvoit être aiiùrée de l'ac-

compIifiTcment de la Quadruple Alliance, ce-
la fuffiîoir, & que fi lé Roi n'accompîifïoit
pas fon Alliance & ne vouloit point prendre
à cœur fon propre intérêt, il lui feroit trcs-
dangereux d'être environûéde tous les côrez
par la Maifon de Bourbon , & qy'on ne
trouveroit point plus de fureté dans les Trai-
tez à faire, que dans ceux qui exiftoient dé-
jà : Il faut auffi favôir, que la Quadruple Al-
liance même s'étend clairement fur lesfucce^-
feurs

, & que tous les engagemens 'donc le

Roi fe charge, s'étendent fur les 'Rby.aumés
& Pays héréditaires , tant Autrichiens qu'I-
taliens; ces Pays héréditaires étant aulti/de
ceux, qui au cas dVxtindion de la Ligne

' Mafculine de Sa Majeftc Impériale ppurronc
donner lieu à une prétenfion bien que frivole

& injufte comme fur les autres Pays Autri-
chiens héréditaires , fans pçuvoir tirer en dou-
te la Ligne Féminine de Sa M. Imp & ils

ne pourront êire expofcz à aucun danger, fi-

Ee 3 non
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non de la part de la Maifon de Bourbon;
contre les attaques de laquelle , le Roi eft o-
bligé fans cela de prêter la Garantie à TEm-
pereur félon la dite Alliance, & par confé-
quent on ne fauroic s'imaginer aucun cas,

par où le Roi ^'obligeât à quelque chofe , à
quoi il ne foit déjà tenu félon la dite Allian-

ce. Quelque fondement qu'eu fient ces re-

préfentations , elles ne trouvèrent pourtant
aucun accès à la Cour de Turin , à caufe
qu'elles ne s'accordoient point avec fes vues.

L'affaire refta entièrement fufpenduëjufquesà

ce que le Roi de Sardaigne prit ombrage
du grand Armement que faifoit TErpagne ,

l'année paffée > avant la prife d'Oran. Et
comme Sa Majefté Imp-.riale fut priée par

le Roi de s'acquiter /» emn^m eventum de
la Garantie ftipulée dans la Quadruple Al-
liance, c'eft pourquoi Sa Majeflé Impériale

a de nouveau pris occafîon de lui remontrer
qu'elle s'y fentoît obligée , & qu'elle étoit

refolue de s'acquitter dé la Garantie, exîftente

cafu^ Mais que (i Sa Majefté Impériale de-

voit fe comporter aînfî par raport aux Ter-
res du Roi, qui feroient attaquées par Ç^s

Ennemis, de même elle devoit jouir du ré-

ciproque * félon la Quadruple Alliance.
, \

, AuES long-tems que le danger parut conti-

nuer, la Cour de Turin tomba d'accord de ce
qui eft dit ci-defifus , mais dans le moment
que la crainte fut évanouie, on commença à

mettre au jour dés prétenfions exhorbitantes

,

contre les Articles du Traité de 170 ^ Par ex.

qu'on devroit permettre au Roi le Droit illi-

mité , d'aggrandir les Fortifications dans tous
^ ^es Loca ce^a, que Final devoit être cédé par
-'

le5
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les Génois , & que S. M. Iinp. devoit le pro-

curer ; on demandoit de nouveau une partie du
Milanezî & tcus ks feuda Lan^arum furent

foilicité ^leno jure enforte que leurs Poflef-

feurs ex immédiates ImperiiVafallis fuflencfaicsL

médiats. & autres chofes de cette nature.

Par toutes ces procédures * S. M. Imp. a

ben pu facilement juger du peu de confiance

qu'on devoit avoir en la iincérité de la Cour
de Sardaigne > Ôc pour mettre tout le tort du
côté de cette Cour, S. M Imp. s'eft offerte

de faire tout ce qui dépendroit d'elle , & qui

fe pourroit faire ans cauier de préjudices ex-

trêmes à r£tat de Milan. Pour cet effet elle

prit la refolution d'abord que le Traire auroic

ion efF^t, d'accorder pour des raifons, l'Arti-

cle allégué ci-deffus de pouvoir fortifier , tant

Alexandrie que toutes les autres places, qui
font fur les Frontières de la Maifon de Bour-
bon , pour réfifter à toute hoftilité & attaque >

ôc pour lui fervir de Barrière. On a voulu nom-
mer en même teras auCTi des Commiflaires pour
terminer amiablement tous les differens furvc-

nus par raport aux Limites, & on fit entendre
de la part de l'Empereur qu'on ne feroit pas

contraire quoadFeuda L,ang<?rumi de faire fentir

les bonnes intentions de l'Empereur , au Roi, fi

cela fe pouvoit faire fans préjudicier aux Droits
d'un troifiéme , & a ce que porte defeudii Itali-

cisy la Capitulation de l'Eledtion de S M. Imp.
Mais que pour aller plus loin , & conlenti-r à
la demande de Final, cela n'étoit point dans le

pouvoir de l'Empereur»

On ne voulut point fe contenter de cela à
Turin -, mais à la fin , les bons offices du Roi
d'Angleterreont produit l'effet, qu'à la fin de

Ee 4 la
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la dernière année , on a préfente à Vienne une

Lifte feudorun 'La?izarumy avec une Carte

Geographique,6c par- là on s*imaginoit de prou-

ver , que cts fiefs n'étoient d'aucune impor-

tance Ôc que la raifon par laquelle on en de-

mandoic laceflion n'étoic que pour empêcher

les contrebandes des Vaflaux. On a répliqué

là-deflus au Comte Solari , que ces Fiets na-

turellement ne peuvent pas être bien connus

à Vienne , mais qu'on pou voit s'en informer du

CommilTaire Plénipotentiaire impérial en Ita-

lie, fous lequel fe rrouvoient les Documens
concernant cette affaire; & qu'on ne manque-

roit pas de demander fon avis , ce qui le fit :

mais on n'a pas pu avoir fon avis fitôt , parce

ce que d'un côté on a trouvé la Carte remife

par Solari , faufïe,& âiveTsfeuda Laiigamm qui

n*étoient point de ce nombre mais apparte-

nans, inter feuda Lîguflka ; ôc de l'autre côté

on peut jug;er fort facilement que pour bien

londer la nature de tous les fiefs remis par le

Comte Solari, dans les liftes, il faudroit beau-

coup de tems. Le retardement de cette affaire

doit être la véritable raifon , de l'alliance faite

avec la France contre S. M. Imp. mais il eft

en effet trop clair Ôc trop connu, que l'Em'»

pereur n'a le Roi de Sardaigne contre lui,

qu'à caufe qu'il n'a pu fe reloudre à facrifier à

la Mailbn Archiducale, les jura îertii» & de

l'Empire, comme il a été démontré par l'avis

reçu duCom.eBorromée, que cesfeuda Lan-

garum» qu'on avoit dit être fi peu, furpaflent

la fomme de 4- millions de Kixdalers ouEcus

d'Empire; il fera difficile de pcrfuader àleurs

Poffeffeurs légitimes, de les vendre au Roi de

Sardaigne, ôc ils ne pourront être contrains à
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cela avec droit pour perdre y contre Tin-

tention , les liens qu'ils ont immédiatement
avec l'Empereur & avec l'Empire.

De tout ce qui eli dit ci-deflTus, on voit

comme S. M Imp. eft traitée par le Roi de
Sardaigne d'une manière inexcufable, fans

faire la moindre attention à tout ce à quoi

l'oblige partie le Nexus Vafallagîi , partie les

enga^emens qui relultent ex fœdere quadruplici
,

& partie fon intérêt même.

„ Les Puiflances qui n'avoient aucun inté-

« rêt à 1 Eledtion d'un Roi de Pologne ^ ne
,i virent pas d'un r^cil îndifFcrent ce quifepaf-

3i Toit ;
parce qu'elles prévoyoient les fuites que

»i pouvoit avoir la contrariété des intentions de
» la Cour de France& de la Cour impériale.

j> La Grande Bretagne ôc le^ Etat:> Généraux
« des Provinces unies fe trouvoient dans ce

>y cas : La Pologne eft un Etat iiolé par ra-

»y port à ces Puiflances , qui , à l'exception

5, du commerce de Dantzick* n'ont aucune
j, relation avec cette Republique. Mais elles

i, étoient intereflées autant qu'aucune autre

„ Puiffance de l'Europe, aux fuites de^ Dé-
39 mêlez que pouvoient faire naître \ts divifions

,, des Polonoià . puifque la France & i'Empe-

„ reur ne pouvoient fe brouiller à cefujet,

„ fans que la guerre Ce fit ientir dans des

a Païs, auxquels ces deux PuilTances font in-

3, tcreirécs> & fans que l'important équilibre

„ Gu Pouvoir, qu'elles n'avoient fixé en quel-

3, que manière aux dépens de tant de fang &
,, deTrelbrs, ne courut quelque rifque Ainfi

,, elles concertèrent d^s memres pour éloigner

„ la guerre desPaiVbas , & même pour la pré-

Ee j . ,j venir
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>> venir abfolument, s'il étoit polîible. Ceft
„ dans cette vue que les Députez de L. H.
„ P. eurent quelques conférences aucommen-
„ cernent du mois de Juillet. îy^v ^^^c les

„ Miniftres de la Grande Bretagne, de l'Em-
,, pereur & du Roi Très-Chrétien : & après

„ de mûres délibérations, L. H. P. écrivirent

it la prudente Lettre furvante à l'Empereur le

3» 9. du même mois.

Lettre des Etats Généraux des Fro-

v'mces-unies à PEmpereur,

SEreniffime &c. Quando prxfentem Rei-

publicaî Chriftianse ftatum , gUrcentefque

inter praecipuos Europaî Principes fufpicio-

nes, & fimukates întuemur, ingens animum
noftrum invadit cura, ôc foîlicitudo ne occa-

fione diiïenfionum circa Eleâ:ionem Régis

in Poîonia motus excitentur, periculum tran-

quillitati public» tum etiam Belgio Csefareas

Regiîsque Majeflatis vedrae Imperio parenti

allaturij tanfjmqueaugetur h?ec noftra foîlici-

tudo quantum m agis , ac magis res ad arma
fpedare videtur unde exfurgere poflet ( quod
T>eus avertat ) bellum Belgium Auftriacum

Reipubîicïe noftrae propugnaculo conccfïum

pr-cSter alia comprehenfurum. Surgentis hujus

pericuU metus nos impulit, ut animum nos-

tram hâc cura commotum Plenipotentiario

Cnsfareas Regiasque Majeftatis veftrae Domino
Comiti de SinzendorfF aperiremus ob immi-

nens , & înftans difcrimen , nos prîsftolandum

.

rati quemadmodum abfque tam prscgnante

Câufa proporuum nobis erat^ donec Csefarca

irecriâ-
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Regiaque Majeftas veftra nobifcum commu.
nicare dignaretur quibus viis Ôc modo fecura-

ti Belgii Auflriaci fatis profpeârum foret con-

flituerit, cafuque propter rationes à Majefta-

te veftra circa res Polonicas inicas, Provincias

Belgico-Auftriacas vim pati contingeret , cujus

periculum elïe non fine gravi ratione judica-

vimus.
Proinde modo nominato PJenipotentiario

veftro confiderandum dedimus an non ad con-
fervandam pacem, ôc tranquiliiratem pubii-

cam, & ad retmendos, vel reducendos ad
concordiam in deverfa abeuntes Principum
animos via aliqua reperiri , aut faltem prseca-

veri pofïet ne bellum , fi erumpat, ad Belgium
Auftriacam pertineat.

Hase eadem cogitata noftra etiam Legato
Régis Chriftianiffimi apud nos degenti ex-

ponenda duximus. NiiUi quidem dubitantes

quin Dominus Cornes à Sinzendorfï cundta
ad hanc caufam fpecîtantia pro folira lua fide,

6c exaditudine ad Caefaream, Regiamque
Majeftatcm veftram y per eundem Plenipoten-

tiarium veftrum quantocius nos edodiuram
quid de hoc rerum ftatu cogitet & fenciat;

quando quidem autem agitur de re maximi
momentij atquein mora periculum fit, à no-
bis ipfis impetrare non potuimus quindiredè
litteris noftris Cacfaream Regiamque Maiefta-

tem veftram adiremus, idque Majeftatem
.veftram haud gravatè laturam fperamus.

Optamus rêvera omnibus votis, ut Rexin
Polonia eligendus quisquis ille fuerit, Eledione
fadtâ ita fit animatus , ne animi fui ad fincere

colendam cum CîBfarea Regiaque Majeftate

veftra amicitiam parati uUaci dubitationem

reli-
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reiinquat^j&utquam longilïime abfit abomni
voluntate qux finillram aliquam fuipiciouem

Majeftati veHrx afferre pofler, Cum intérim

non obfcure, utinobi^ videcur^appareatquor-

fùm P lonorum mentes maxima ex parte fe

inclinant, acutiffimo. Cœiareîc Regiaeque

A'Tajeftatis vcftra? judicio perpendendum relin-

quimus an tantum inter Candidates Coronam
ambientes dircrinien eflequeat ut polito quod
Majeflati veftrae jus fit hujus, vel aiterius

Eledlioni intercederc, armisque Jus fuum
vindicarc* de quibus noftrum non cftjudicare

,

non facius foret hanc caufampro inhgni:, &
.prédicat iffima fua prudentia leniter tractare,

quam proptcr illud difcrimcn ad excremapro-

cedere, undè belli incendium excitari poflet

per omnes Europae partes fe difperfurum, ôc

praîcipuc etiam Belgium Majeftatisveftrîglm-

perio fubJitum flamma iba cômprehenfurum *

atque in fummum pcriculum adduâurum ne
confumatur, quod tanto magis verendum vi-

detur, quoniam vires nec Caefarese Regiœque
Majeftatis vcilras nec fœderatorum fuorum

,

quanturnvis horum interfit ne quid in Belgii

Dominio innovetur, Provincias ilias prxlenti

periculo eripcre poiïe videantur, attenta anni

tempetate qua^ ad autumnum jam vergens

plurimis ad deffenlionem neceilariis providen-

dis, fpatium non relinquitj & an non prop-

terea, omnibus mac.ife perpenfis, rebufquede-

fedu tempeftivx inftitutas inter fœderatos de-

liberationis in hoc periculo pofitis longé con-
fultius foret viam concordiae inire , & dehac
confervanda vel rcducenda colloquia inftituc-

re. - Minime eti:im ambiguum ducimus
quin
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quin Refpubiica Folonica à bello inteftino

exrerorum armis fufïulro abhorreat non
minus quam nos, & quam reliqui Principes

quos publicce quîetis cura tangit, prona ac

parata tutura fit Caeiaream Regiamque Ma-
jeftatem veftram omni meliori modo fecuram
reddere , Regem eleâium cui Corona obtigerir,

rite & religiolè pbfervaturum Pa6t3,&Conven-
ta inter Caefaream Regiamque Majeftatem vef-

tram ôcPolonorumRempublicam intercedentia,

nec quidquam in contrarium acturum * quo pac-

to fpes foret Tuperari pofle ingentia illa pericu-

la> & immenfas difficultates quibus arnfiorum-

ufus incerti eventûs obnoxius eft , qux certe

expedanda vcnirent, fi illimitata Polonorum
in eligendo Rege libértas , vi , vel faclo per-

turbari contingat. Casfarea Regiaque Majeftas

veftra , uti confidimus sequi bonique confulec

fi mentem noflram in re tanti momenti &
tanti difcriminis Iponce noftrâ;non,rogati.corani

Majcflate veftra explicare in animum induxi-

mjjs : certè abftinuiiTemus ab hoc , fi vel mo-
mentum temporis perdendum fuperfuiflet,

vel res minus ad Rempublicam noftram ob im-

minens & inftans periculutu pcrtineret* vel

etiam fi facrae Regiaeque Majeftari veiîrœ pîa-

cuitîet^eodem tempore quo de rébus ad Polo-
niam fpedantibus confiiia cum aliis Principi-

bus foederatîs fuis conruiit > etiam cum Serenif-

fimo magnse Britannias Rege> & nobifcum
rationcs inire , & periculis exinde orituris ôc

Belgio Auftriaco impendentibus, quemadmo-
dum tanto magis & non fine gcavi caufa

nobis hoc expeâandum fuit quod nullo nos

Pâ<5to vel tœdereobligatosfeiamus nosimmis-
cere
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cere bello ex diflîdiis de eligendo Rege Polo-
nix , abfit omen , furreéturo.

Cxterum cum unica falus publica nobis ante
oculos vtrfetur, ftudiumque ejus promovendi
nos ad haec fcribenda impulerit. Vehemen-
ter cupimus ut Casfareae Regiaeque Majeftati
veftrae & de publico benè merendi voluntate
perfuafum fitj nos porro & Rempublicam
confuetx Caefareae Regiaeque Majeftatisveftr»
Benevolentix comoiendantes.

,; L'Empereur fit reponce à L. H. P. le 26.
i> du même mois '\

R E P o N c E de VEmpereur à L H. P.

/^Arolus Sextus&c. Quanta fit cura veftra;
^^ ac follicitudoncoccafione diflenfîonum
circa futuram Régis in Polonia Eledtioncm
motus excitentur tum publicae iranquilitati

,

tum Belgio, quod Imperio noftro fubeft peri-

culum allaruri , ex litteris ad nos die nona hu-
jus menfis {a) exaratis , uberius intelleximus.

Non minorfane, & nos quo fuaChriftJano
Orbiquies, Belgio Auftriacofecuritasconftet,

cura tangit , atquenullo non temporeluculentîs
quam maxime documentis comprobavimus

,

proprii commodi ftudium communi Europae
bono longe à nobis poftponi:, & quantum hoc
permittic avertendis belli malîs, nihil à nobis
intentatum rclinqui. Tantum itaque abeft quid-

quam à nobis efle negledtum fcopo tam falu-

tari inferviturum , ut verendum potius fit ne
pacis ftudio nimium indulgendo eae ineantur fer-

vandae inter precipuos Europe Principes con-

cor-
(a) Jiilii.

• ^
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cordiae rationes , quse ejusdemjuftoequilibrio,

& publics tranquillitati exitiofa fuo tempore

fine futurge. Neque porro ad prefentem rerum
ftatum quod attinet, Polonorum in eligendo

Rege libertatem, vi> vel fado perturbare,

in animum unquam induximus; farcam potius,

tedamque hanc Polonœ nationis pupillatn*

& ab omni vi, meruque injufto immunem
cupimus ,• non alio niûejustuendacftudiodudi.

libertatem vero iftam^ fasqus deque habitarse

Patrice iegumque cura ab iis quam maxime
convelli qui (ub colore eandem manutenendi
in arma prorumpere minantur , res ipfa loqui-

tur. Scripds ad PoIoniîC Primatem ante com-
plares menfes litteris , fecurum eundem reddi-

dimus nihil à nobis vel à fœderatis noftris in

Eledtionis , quod pro manibus eft :, negotio defi-

derari quam quod jus, & œquitas, 6c Polonaî

Reipublicx Talus expofcunt^nempe ut illsefis ma-
nentibus cum antiquistumrecentioribusRegni

confticutionibus , liberis , 6c unanimibus Polo-
ns? nadonis TufFragiis ejusmodi Rex quiscum-
que demum iliefic, eligatur,àquoReipubHca2

libercati periculum , ncc vicinis excitandarum

turbarum metus immineat^ votis adeojufti»

quam parum eventus hue ulqnerespondericne-

minem niQ rerum quae inPoIoniaagunturpe-

nitus ignarum latere polTè arbitramur, àfum-
moc dignationis patriaeque anaantibus, tamSe-
nuorii, quam EqueftrisOrdinisviris vota non
collcifla , fed minis , ac vi extorta , quod omni-
bus compc-nbEledlioDis jus ex lubitis paucorum
cirçumfcriptum , non attentis diffenfis eorum
qui intercedendi jushabent, labefadiata torius

Rcgiminis forma, quoe huic intercedendi juri

iTinicicur, malè habiti qui de illacis fibi à c n-

civibus
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civibus. injuriis, vel hiscere audebant,* Isefa

mukifariam etiam in fcrintis, qux Piimatis

nomen prae fe ferunr> débita fides amicisque re-

verentiaj ne facer quidcm omnibus gentibus

Legacorum cara<5ter à contumelia , & infulti-

busimnîunis^ Turcarum denique ac Tartaro-

rum auxilium fruftra licet in exitium Chriftia-

ni nominis invocacum. Iftisne fignis illimi-

tata Polonorum in eligendo Rege libertas dig-

noscitur, num qui talia a'jdenr, auc propugnant

defïenfores Poloniis libertatis dici merentur?

num dégénères ejusnsodi Patrie fuaeFilios ab
inteflinobelloabhorrere? num publicam quie-

tem curas iis, cordique effe ?nurafiiuciam in

horum hominum verbis quibus facfla ipfa contra-

riantur tuto reponi polle^credendum eu? Nullus

proinde armorum motus ac iu proclivi foret

gliscentes inter praecipuos Principes Europae

fuspiciones, ac fimukates fopire, fi non vi

ac minis , ied ex legum prsefcripto cundta in

'Polonia ab iis agerentur qui cum magis liber-

tatem convellere fatagunt, eo majori ftrepitu

eandem clamant » atque hjec eft vera , & uni-

ca quae jufta dici potell: ineundse concordi^e

ratio, à quâ utpoteofFenfionumpenitusexo-

riri & dedignitatenoftra, depublicafalute, de

avertenda liberoe vocis oppreffione , de manu-
tenendis Polonix conftitutionibus, defervan-

da fœderatis noftris illibata fide folliciti, nec

hadenus alieni fuimus, nec in pofterum eri-

mus. Ac quemadmodiim relatum nobis plus

una vice eft, animi noftri circa futuram Régis

in Polonia Eleftionem fenius publicis declara-

tionibus fat clare depromptos prono Reipu-

C£e veftrae adienfu comprobatos fuifïè , ita

pênes nos locus fuperefîe haud poteft à Re-
public»
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publica veftra cujus fidam amicitiam toties fu-

musexperti, taie quid nobis haud iri conful-

tuin quod non noikis tantum commodis , fed

communi in primis Europae bono contribuat,vos-

\met ip(i haud ita pridem agnoviflis pr^efertim cum
fœdera quce Nos Reipublicas veftrae féliciter

ligant, caufam quocumque demum tempore,
& fub quocumque colore orituri belli minime
diflinguant.

Ad fecuritatem Belgii auftriaci quod reélè

utîque monetis , id Reipublicae velbae propugna-
culo conceflum, cui non folum fini, fed &
tuendîE totius Europoe libertati infervit; hujus

ergo tutelae , ut juncla eorum quorum intereit

opéra confiliis ac viribus omni meliore modo
profpiciatur.

Qua rationefieri id oporteat , in Tradlatu , cui

à cultodiendis limicibus nomen inditum fuit clare

ac lucide difpofîtumreperitur; imminente itaque

belli propinquo periculo militâtes Copiae ibi-

dem jam exiilentes ad numerum, pro uti hoc
in cafu convcntum ell, confeftim augebuntur:
viciffim veto certa nos fpes tenet Rcmpu-
blicam quoque vellram fua ex parte iis uIIa

in re haud defeduram quœ feu mens, feu li-

tera hujus, quem memoravimus, Tradatus ex-

pofuerunt , & quo magis anni tempeftas ad
autumnum vergit, & procliviora erunt média
holHlem vim cujus hac anni tcmpertate non
niii primus impctus timendus eit ufque dum
de ulteriore via & modo fecuritati Belgii

Auftriaci in commune confuletur quantum o-

pus eil repellendi. Operi tam fahuariSerenis-

iimum quoque magnae Britannis Regem pro-

no affediu , nec minore fucceflu manum im-
pigre admoturum ejufdem de publica quiète,

tome IX. ¥ï &
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àc confervaudo juflo in Europa *quilîbrîo be-
ne merendi eximium ftudium dubitare no$
haud finit. Plura ad hanc caufam fpedantia qui
apud^ Rempublicam veftram Miniftri noftrî
Flenipotentiarii munere fungitiir Cornes à Sm-»'

îenQorff noflro nomine vobis exponet; à Re-
publica autem veftra prsteritorum grata men-
te memores eunda ea merito nobis pollicemur
quas à conftante amico, & fido fœderato ex*
pcdari poflunt, & quod fupereih &c.
Ad Status Générales fœderati Belgif*

.„ Le 13. du même mois , & par confé*
quent, avant que Sa Maj. Imp. ait reçu la
lettre de L. H. P. les Miniftres de Sa Maj.
avoient invité Mrs. Robinfo-a & HameU
Bruynmx^ Miniftres des PuifTances Mariti-
mes, à une conférence qui roula fur la fi*

tuation des affaires & le danger d'une pro-
chaine guerre, fur quoi les Miniftres Impc*
rîaux remirent aux derniers un Ecrit, où
après avoir infinué toutes les raifons qu'on
avoit de croire que la France avoit deATein

de rompre la paix avec S. M. L & C. &
de faire fervir TEledion du Roi de Pologne
de prétexte à cette rupture, on juftifioit la

conduite de la Cour Impériale, & on infinuoit
que S. M. ï. & C. confiderant cette pro-
chaine rupture, comme un cafus fœderis en-
tre elle & les Puillances maritimes , Elle ne
doutoit pas qu'elles ne rempliflent leurs en-
gagement à fon égard.

„ Cette conférence, l'Ecrit qui y fut deli-*

vré, & ce que le Comte Wenlel de Si»*
zefidorff MhvûvQ de l'Empereur à la Haye^
avoit prôpofé fur le même fujèt dans une
conférence avec les Députez de L. H. P^'

,* tout
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ij tout cela , dis-je,donna lieu aux Etats Généraux
'3, d'envoyer ordre à Mr. Hamel Bruyninx ,

''

de témoigner aux Minières de S. M. I. & C.
qu'elles avoîent apris avec deplaifir & non
fans inquiétude la communication que S. M.
ï. & C. leur avoit fait donner & à Sa Maj;
Bric, du deflein que, fuivant les avis qu'on re-

cevoit de tous cotez , la France avoit de rom-
pre la Paix avec S. M. I. & C.^de faire fervir

l'Eledion d'un Roi de Pologne de prétexte à

cette rupture, qu'il y avoit déjà quelques mois
que L. H. P. aprehendoient les fuites quepou-
roient avoir les fentimes opofez de l'Empe-
reur & de la France au fujèt de la dite Elec-

tion , mais que comme c'eîl une affaire dont
elles n'ont ni droit ni obligation de fe mêlâr,
elles Ont cru qu'il n'y avoit pour elles d'autre

parti à prendre que celui d'une exaéte neutra-

lité , fans fe donner aucun mouvement tant

qu'elles n'avoient point de raifon de ctaindre

que les fuites pourroient les intereffer. Que
perfonne ne favoit mieux que S. M. I. & C.
& fes Minières, que toutes les mefures que
S. M. L & C. a prifes avec d'autres Puilfances

fur l'affaire de Pologne & les Traitez quipou-
ront avoir été faits à ce fujèt n'ont été con-

certez ni diretlement ni inderedcment avec

L. H. P. lefquellcs fe croyent fondées fur de

bonnes raifons , à ranger tels Tniitez dans la

clafTe des non-conn7is ^ dont il ell: parlé dans le

préambule de leur a(5le d'acceffion au Tra'té

de Vienne du i6 Mars 1731. que pour cette

raifon elles ne peuvent s'cmpecher de faire té-

moigner par leur Miniftre leur furprife de ce

que', dans l'Ecrit qui lui a été remis ^' il elt

à ; t . mn feulement que les fenthnem cjT les oUmar-



4^2 Recueil Hiftorique tVASies^

ches de la Cour Impériale far raport à cette af"
faire anroient été communiquez àL.H.P.; mais
aujji quelles les auraient goûtez y (\uc fi L. H. P.
ont pris la liberté de faire connoitre en toute
confidence, par une lettre, leurs penfées fur
ce fujèt à S. M. I. & C. aulfi-tôt. qu'elles ont
eu raifon d'envifager de près le danger qui pou-
roiî en refu]ter,non feulement pour toute l'Eu-
rope en général, maïs auflî en particulier pour
les Païs-Bas Autrichiens qui doivent fervir de
Barrière à l'Etat , cette lettre n'étant pas arri-

vée au jour de la Conférence du 13. du mois
dernier, L. H. P. ne penfent pas qu'on puiffe

tirer une telle confequence de ce qu'elles di-

fent des fermes mefures prifes avec des Etats
bien intentionnel. Quelque eminent que foit

le ..danger dont on femble menacé, L. H. P.
aïant le tout mûrement confideré , ne fau-
roient fe dispenfer de perfifter dans leurs pre-

mières idées telles qu'elles font contenues dani
leur lettre à S. M. I. & C. & qu'elles ont or-
donné à leur Miniftre d'inlifter ferieufement à
ce qu'il plaife à S. M. I. & C. dans la prefen-
te fituation des affaires de fe prêter à prévenir
les dangeirs

,
qu'on aprehende. Qu'au refte

L. H. P. favent fort bien ce que portent les

Traitez
,
par lesquels elles ont l'honneur d'ê-

tre alliez avec S. M. I. & C. & qu'elles font
conftamment refoKvës , le cas venant à exis-

ter, de les obferver religieufement, que dans
cette vue" elles feront toujours prêtes de con-
certer^ avec S M. I. & C. & avec Sa Majefté
le Roi de la G. Bret. fur tout ce qui eft conte-
nu dans les Obligations réciproques, que pour
en donner une preuve, elles font prêtes, fui-

vaiit le troifiéme Article du Traité de Barriè-

re».
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re, qu'elles regardent comme une alliance de-

fenfive, & qui fe borne à la defenfe des Païs-

Bas autrichiens ,* particulièrement d'autant que
ces Païs conformément à la Grande alliance

du 7. Septembre 1 701, doivent fervir de Bar-

rière à la Gr. Bretagne, & à la Republique,
de renforcer de quatre mille hommes les gar-

nifons des places de la Barrière , en même
tems & dès aulTi-tôt que S. M. I. & G. vou-
dra renforcer de fix mille hommes les garni-

rons de Mous & des Places
,

qui conjointe-

ment avec les Places de la Barrière couvrent
les Pais-Bas Autrichiens au préjudice du iecours

,

qu'on doit attendre de la G. Bretagne
,
pour

la defenfe de la Barrière, & dans cette ferme
confiance, que S. M. I. & C. ne voudra
point charger les Païs-Bas

,
qui déjà ne font

que trop chargez , de l'entretien de plus dé
Troupes ; mais L, H. P. fe flatent que l'expé-

dient qu'elles ont avancé ne fera pas désagréa-

ble à S. M. I. & C. , confiderant la propofi-

tion, qu'elles ont faite, comiPiC le vrai moyen,
au moins comme le moyen le plus apparent

de prévenir une guerre , & d'en faire celTer

tous les prétextes. Que cependant L. H. P.

n'aprehendent pas moins que S. M. I. & C.
la grande incertitude , dans laquelle les

affaires fe trouvent, & comprennent la neces-
iîi'é de fe mettre en bonne pofture de deùen-
fe; & c'ell pourquoi elles ont conlideré avec
toute l'attention poffible les moyens qu'on a
propofés à cet effet dans la dite conférence,
& donnés par écrit au Sr. Hamel Bruyninx.
Que L. H. P. trouvent que ces moyens font
divifés en deux Claffes, dont la première regar-

de les Païs-Bas Autrichiens , <^ ^e fécond TEm-
Ff :j pile
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pir£d'x\llemage- mais que c'eft à leur grand
regret, qu'elles doivent dire, que dans Texa^
men des moyens de la première Clalie , elleç

n'ont pu s'empêcher de remarquer
,

qu'aprè^
que par les mefiires, qui depuis quelque tems
lemblent avoir été prifes par raport aux affaiT

res de Pologne, les chofes font portées à ce
point, que les avis que S. M. I. & C. reçoit

de tous côtés , font aprehender une rupture,
& même une rupture prochaine avec la Fran-
ce, néanmoins S. M. I. & C. ne fe prefTe pas
d'envoyer un Corps fuffifant de Troupes aux
Païs-Bas Autrichiens , mais renvoyé leur
Dcfenfe à un Concert à prendre par les deux
Puiifances Maritimes , avec le Gouvernement
de Bruxelles, qui -d'à ni trouves m munitions de.

guerre^ ni argent en rnain\ oc que S. M. I. &C fe contente à l'égard des Troupes, de don-
ner à coniiderer , dans ledit Ecrit , û L. H.
P. ne pourroient pas, àTex-emple de la France,
faire former un Campement de quelques Trou-
pes , comme li la Republique en avoit un
nombre fuffifant à fon fervice pour donner de
j 'ombrage à la France par un tel Campement,
& pour arrêter l'exécution des defleins

, que
cette Couronne pourroit avoir formé contre les

PaVs-Bas. Que L. H. P. n'ignorent pas, ce qui

ç(ï pofé dans l'écrit remis à IVIr. flamel-Bruy-
ninx

,
que S. M. L & C. a pourveu à la fureté de.

Luxembourg, mars que lui,Sr. Hamel BruyninXj

a ordre de faire remarquer là-deiTus, que ce
qui a cté fait en ceci ; s'-eO: fait fans aucun
concert pour le total avec la Gr. Bretagne,

ou avec cet Etat; qu'elles n'examinent pas fi

cela efl entièrement conforme au Traité de

fearriere, & L> ft P. auroient pafTé fous iilen-
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ce cette remarque , fî on avoit pourvu à la

fureté de Luxembourg , fans dégarnir le refte

des Païs-Bas Autrichiens de leur défenfe neces-

faire , & particulièrement des Places d'une
û grande importance, comme Mons & autres,

qui ouvrent les Païs-Bas x\utrichiens ; & les-

quelles Il on venoit à les prendre, les Places de
la Barrière deviendroient inutiles à la Gr. Bre-

tagne & à la Republique , de quelque impor-
tance que puille être Luxembourg à d'autres

égards & particulièrement à l'égard de ï'Em-
piire d'Allemagne dont elle efl plus une fron-

tière que des Païs-Bas Autrichiens. &c.

„ Les Députez de L. H. P. eurent une
„ Conférence fur le contenu de ces Inftruc-

„ tions avec le Comte de Sinzendorff ^ auquel

„ ils s'expliquèrent ouvertement fur la litua-

„ tion des affaires. Ils en eurent aufli quel-

„ ques-unes avec l'AmbafTadeur de France; Sa

,) Maj. Trés-Chrêt. defîrant favoir quel parti

„ L. Hr P. prendroieiit dans ces circonltan^

„ ces critiques. Enfin les chofes étoient au.

„ point que L. H. P. repréfenterent dans une

„ Conférence , à l'Ambaffadeur de France?
Que comme L. H. P. ne fe font mêlées en
aucune manière , ni diredement ni indirect

tement des affaires de Pologne
,
que de même

elles n'ont pas plutôt eu des raifons d'aprehen^.

der, que les differens fentimicns par raport à

l'Eledion d'un Roi de Pologne pourroientdonT-.

ner occaiion à des voyes de fait
,
qui pour-

roient être fuivies d'une guerre générale , &
même d'une guerre , dans laquelle les Païs^

Bas Autrichiens feroient enveloppés, qu'elles

ont aulfitôt travaillé tant qu'il leur a été pos-

^ble, à prévenir ces voyes de fait , après a-r

Ff 4 voir
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voir conféré là dcffus par leurs Députés avec
Mrs. les Miiiiftres de l'Empereur & de laGr.
Bret. réfidans ici, elles ont écrit fur ce fujèt

en des termes très prefTants, directement à S.

M. I. & C: Que quoique la réponfe qu'elles

ont reçue , ne fatisfafle pas tout à fait à leur

cfperance , & à leur attente, néanmoins elles

ne peuvent pas douter, que S. M. T. C. ne
ibit convaincue par les devoirs qu'elles ontem-
ployez, que non feulement elles n'ont contri-

bué en aucune manière à traverfer la libre Elec-
tion d'un Roi de Pologne, mais qu'au contrai-

re, elles ont fait tout ce qu'on pouvoit atten-,

dre d'elles, dans une atîaire de cette nature,
pour prévenir des voyes de fait; que leur des-

lein étoit de continuer leurs offices, & quel
que puilîe être le fuccès de leurs inftances bien

intentionnées, qu'elles font d'intention de ne
point prendre part dans l'affaire de Pologne

,

ni aux brouilleries, qui, fans leur faute & coo-
pération, pouroient en refulter; qu'après cela
elles croient avoir raifon de pouvoir s'attendre

que S. M. T. C. non feulement approuvera
leur conduite en cela , mais qu'aufll elle vou-
dra bien leur donner cette aflurance

,
que les

Païs-Bas autrichiens, dont S. M. I. & C. ell

prefentement en poireffion , qui fuivant les

Traire?, doivent fervir de Barrière à leur Re-
publique & à la Gr. Bretagne, & qui, à cet

égard, touchent de b^'en plus près à elles, &
à la Gr. Bret. qu'a S. M. I. & C. quoique
Souveraine de ces PaVs,ne feront pas attaquez
à l'occalion des différends entre S. M. 1. & C.
<& la P>ance fur l'Eledion d'un Roi .de Polo-
gne.- Que L. H. P., qui ont l'honneur d'être

non feulement en paix & amitié , mais de
plus
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plus en alliance avec S. M. T. C. , croyent*

pouvoir demander cette alTurance , 6c même-
de pouvoit 1 attendre avec confiance de l'équi-^

té il renommée de Sa Maj.

,, Pour prévenir toute mauvaife interpreta-

„ tion, qu on pourroit donner à la Conduite
„ de L. H. P. en ceci, & Tombrage, que S,'

„ M. I. &C. pourroit prendre de leur demar--

„ che, les Députez eurent ordre de déclarer-

„ dans cette Conférence
,
par manière d'ex-

„ plication de la propofition précédente „
Premièrement que,quoiqu'après tout ce qui

s'étoit pafle par raport à l'Eleâiion du Roi de
Pologne, L. H. P. *fe croïoient entièrement

en droit , fauf & fans préjudice des Traitez

entres. M. I. & C. & leur Republique, de ne
pas fe mêler des affaires de Pologne , ni des

brouilleries qui en pourroient refulter , fans

leur faute & participation, que néanmoins leur

intention eil , & relie toujours de fatisfaire

aux Traitez entre S. M. I. &G. &elles,dans
les cas où les Traitez auront lieu, & de les ac-

complir avec la même exaditude , avec la-

quelle elles accompliront les Traitez, par les-

quels elles ont l'honneur d'être attachées à la

P>ance; & en fécond lieu, puisqu'il n'efl: pas

en leur pouvoir, en cas de rupture de la Fran-
ce avec l'Empereur, qui ell: le Souverain des

Païs-B^is autrichiens, d'empêcher que de -là il

ne fe faife des Actes d'holîilitez contre la Fran-
ce, que L. H. P. employeront tous leurs

offices, pour détourner S. M. L & C. detout
ce qui pourroit troubler le repos des Païs-Bas

Autrichiens , & qui pourroit donner à la Fran-
ce fuj et de commettre auffi les Ades d'holli-

lité de fon côté; mais elles ne peuvent pas s'en-

F f s gager
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gager plus avant, que de promettre
, que nî

par leurs troupes , ni d'aucune autre manière
elles n'aideront l'Empereur en cela.

„ Le même jour les Députez de L. H. P»

,, eurent une conférence avec le Comte de

„ Sintzendorf Miniftre de l'Empereur, à qui

,, ils firent part de ce qui s'étoit paffé dans la

„ conférence avec l'AmbafTadeur de France

„ au fujet de la fituation prefente des affaires

„ relatives aux Pais -Bas, & ils déclarèrent a

\Ç ce Miniftre.

Que L, H. P. ayant examiné avec toute

l'attentions poffible la reponfe de $a M. Imp,
& C. à la lettre qu'elles lui ont écrite le 9.

du mois pafTé au îujet de la fituation dange-
rjçufe, où fe trouvent les affaires Publiques

,

& particulièrement celles de Païs-Bas Autri-^

chiens
, par les mefures prifes à l'égard de

l'Eledion d'un Roi de Pologne , elles y ont
remarqué en premier lieu, que Sa M. Imp,
& C. n'avoit pas trouvé à propos d'agréer les

propofitions contenues dans la lettre de L. H. P.,

& en fécond lieu quelle n'a point à la main
d'autres moiens pour.tranquiliferL. H. P. fur-

le danger où fe trouvent réduits les Païs-Bas.

Autrichiens, qui leur doivent fervir de barrie-,

re, fi-non que quand le danger d'une guerre

les menacera de plus près. Sa M. Imp. & C.
renforcera fcs troupes aux Pa'ïs . Bas fuivant

ce qui a été ftipulé par le Traité de barrière

& que Sa M. Imp. & C. ne doute pas que S,,

M. le Pvoi de la Gr. Bret. ne mette au iTi U
main à l'œuvre avec tout le ïele & toutes les

bonnes intentions requifes. Deux moyens ,

qui auroient certainement pu fervir à rafifurer

I<, Ho P. fi l'on enavoît fait ufâge en tems
con-
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convenable ; mais qui ne fçnt pas d'une gran-

de utilité dans les circonftances où les affaires

font réduites fans la participation de L. H. P.
Qu'il eft à confiderer

,
que les troupes de S.

M. I. & C. font fort éloignées & qu'elles

n'ont pas encore l'ordre de marcher pour s'y

rendre ,
quelque preifant que foit le danger,

dont les Pais Bas font menacez , & que Sa
M. Britt. pour autant, que L. H. P. en font
informées n'a point encore fait la moindre dis^

pofîtion pour fecourir les Pais - Bas , fe coii-r

tentant d'avoir depuis peu ordonné au Sf:
Finch , fon Minilitre Plenipotentaire ici de
concerter la-delfus : Que dans la prefente dis-

polîtion des affaires il n'y a que deux moyens
a mettre les Pais Bas à l'abri du péril , où ils

font expofez , à favoir , ou que S. M. I.

Se C. change de mefures par rapport aux af-

faires de Pologne, ainfi que L. H, P. l'ont rc^

prefente dans leur lettre, ou û cela n'eft point

à efperer , comme on le doit conclure de la

reponfe de S. M. L & C, que L. H. P. ta-

chent d'ayoir une affurance de la France, que
les Pais Bas Autrichiens ne feront point attar

quez quand même à caufe des difîicultez au
fujet de l'Eledion d'un Roi de Pologne , les

chofes feroient portées à une rupture ; mais
qu'il eft évident

,
qu'on ne peut former aucun

çfpoir d'obtenir une pareille affurance , fans

que L. H. P. qui font li intercffces à la con~
fervation des PaYs - Bas ne proiiiettent de
leur côté de ne pas fe miêler des brouilleries.

qui fans leur faute ou participation pourroient

réfulter desdiirerends fur l'Eledion d'un Roi
de Pologne. Que L. H. P. apprenhendent

àe refte , les incoiivenreus qui poùvoieat nai-
" '

trc
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tre de Tufage de cette dernière méthode;
mais que ce ii'eft pas la faute de la Répu-
blique , & que c'ell fans fon intervention

qu'on en eft venu à des extremitez qu'il

femble qu'il ne relie aucun autre moyen à

fauver les Pais-Bas , & que leur perte feroit

un mal bien plus grand, que les difficultex
,

qu'on peut prévoir dans l'application de ce

moyen. Qu'au relie on fatisfait de cette fa-

çon au Traité de barrière
,

qui efl une al-

liance defenfive & qui fe borne à la defen-

fe des Pais Bas Autrichiens , en les mettant

à l'abri du danger d'être envahis , & que L.
H. P. ne font tenues par aucun Traité d'en-

trer en guerre pour les ditferends, qui regar-

dent l'Eledion d'un Roi de Pologne ; chofe

Il claire que non feulement Sa M. Imp. &
C n'a pas jugé à propos de la contredire dans

fa reponfe, ou de faire là- defTus aucune re-

marque, mais qu'au contraire, S. M. Imp.
& C. paroît l'avouer alTez

,
puifque , com-

me L. H. P. eu font informées, elle a com-
muniqué à plufieurs Cours, & non pas à L.

H. P. le Traité conclu avec l'Eleaeur de

Saxe longtcir.s après que les différends au fu-

jet de l'Election d'un Roi de Pologne ont é-

clatés. Que L. H, P. ayant mûrement con-

fîderé tout ce que defTus , n'ont pu fe dif-

penfer de faire parler fur le pied de la réfo-

Jution prife aujourd'hui au Sr. Ambaiïadeur
de France , & qu'elles s'attendent certaine-

ment
,

que Sa M. Imp, & C. suffi bien

que L. H. P. regardera ceci com.me Puni-

que moyen apparent de conferver dans les

conjonélures aâuelles les Pais-Bas Autrichiens

tant pour Sa M. Imp. & C. que pour la

Grande
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Grande Bretagne & cet Etat ; fans pourtant

que dans Tincertitude du fuccès de cette né-
gociation & dans la ferme refolution , où
elles font, de fatisfaire à leurs engagemens,
autant que leurs accomplillement ne foit de-
venu impraticable fans leur faute & participa-

tion, elles veuillent décliner de concerter a-

vec les Minières de Sa M. Imp. & G. &
de la Grande Bretagne fur-tout ce qui fui-

vaut les Traitez
,
peut fervir à la defenfe <Sc

fureté des Pais-Bas Autrichiens.

„ Leurs Hautes PuifTances ont depuis perfide

„ dans le même liil:cme,& les reponfes qu'elles

„ ont faites à toutes les inilances des Comtes
„ Sintzendorf & d'Ulefelt, Miniilresde l'Em-

„ pereur, pour obtenir les fecours que TEm-
„ pereur fe croi'oit dûs par les Traitez , fu-

,, rent toutes fondées fur les mêmes prinçi-

„ pes. D'un autre côté la négociation enta-

„ mée avec la France, pour la fureté des

„ Païs - Bas , aboutit à la lignature de Ivi

„ Convention fuivante.

Convention , ou aBe de neutralité
^ figné le

24. Novembre 1733. entre le Roi de France

l^ leurs Hautes Pnijfances , ^ ratifié le 23»
de Décembre,

LEurs Hautes Puijfances ayant fait connoître
à Sa Majefté Très-Chrétienne

,
par leur re-

folution du 26. Août 1733. qu'en même tems
qu'elles ne fe font point mêlées , en aucune
manière ni diredemcnt ni indiredement des

affîures des Pologne , elles font d'imennon
dô
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de ne pas prendre part dans les dites affaires^

ni aux brouilleries qui pourroient en refulter>

Elles efperoient que Sa Majefté Très-Chré-
tienne voudroit bien que le Païs-Bas Autri-
chiens, dont Sa Majefté Impériale eft préfen-

temerit en pofleflion , & qui doivent fervir de
Barrière à leur Republique , ne fuflent point

enveloppées dans la guerre qui s'élevoit àToc-
cafîon des affaires de Pologne : Sa Majefté
Très-Chrétienne pour donner à Leurs Hautes
PuifTances une marque du gré qu'elle leur

fait de la conduite qu'Elles ont tenue , &
du défir qu'Elle a

,
qu'ElleS joiiilTent de

ia Tranquilité qu'Elles cherchent à fe procu-
rer, a déclaré & déclare qu'elle n'attaquera pas

les Païs-Bas Autrichiens, dont Sa Majefté Im-
périale eft préfentement en pofTeffion, & qui

fuivant les Traités doivent fervir de Barrière

à la Republique, fe refervant Sa Majefté Très-
Chrétienne la liberté de repouffer les hoftilitez

qui pourroient être commifes par les Troupes
de Sa Majefté Impériale dans les Païs-Bas Au-
trichiens, de manière que fans donner attein-

te à la neutralité ftipulée , & fans penfer à

faire d'établiftèment dans les Païs-Bas , Elle

pourroit garantir fes frontières , & employer
pour cela les moyens néceftaires & convena-
bles au droit & aux ufages de la guerre. Leurs
Hautes Puiffances de leur côté déclarent qu'El-

les ne prendront aucune par dans l'affaire de

Pologne, ni dans les differens auxquels la dite

affaire à donne & pourroit donner lieu par

la fuite , le tout fans préjudice des alliances

qu'Elles ont avec l'Empereur comme Elles

ont avec la France, '& auxquelles alliances

départ & d'autre ^ Elles ne prétendent point

déro-
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déroger: Leurs Hautes Puiflances déclarant

en outre qu'Elles ne négligeront aucun of-

fice pour détourner tout ce qui pourroit trou-

bler le repos des Pais -Bas Autrichiens, &
qu'elles n'aideront point en cela l'Empereur
ni par leurs Troupes , ni de quelqu'aut^e ma-*
niere que ce puifTe être.

Cette convention ou aâe de neutralité fera

ratifié par Sa Majeflé Très-Chrétienne & pat

Leurs Hautes PuilTances dans l'efpace de deux
mois, ou plutôt s'il fe peut.

En foi de quoi nous fouffignez AmbafTa-
deur de Sa Majefté Très-Chrétienne & Dé-
putez de leurs Hautes Puiffances les Seigneurs
Etats Généraux des Provinces-Unies desPaVs-»

Bas, avons iîgné le préfent Aâ:e.Faità laHayfe
le 24. Novembre. 1733.

„ Cette convention
,
qui mettoît la precieu-

^ fe Barrierre de L. H. P. en fureté, fut re-

„ nouvellée encore pour un an au commence-
„ ment de 1735'. en ajoutant feulement à cet

„ ade que les Hautes Parties contrariantes

„ confento'tent qu^elle fut prolongée pour une

5, année. Ce qui n'empêcha pas L. H. P. de
„ fe donner tous les mouvemens imaginables

„ & de faire toutes les démarches que leur

„ prudente & profonde Politique fuggera pour
„ apuïer en diverfes occafions les uitérêts de

„ la Cour de Vienne, comme on verra par ce

„ qui fera le commencement du Tome X. de
„ ce Recueil. Pendant que ceci fe paffoit à la

„ Haye , où l'on établit enfuite le fiege des con-

„ ferences pour parvenir, à une médiation qui

5, donnant lieu à un congrès général , la guerrefe

„ pouflaavec vigueur,en Italie, fur le Rhin, & en

^, Pologne, Ilarrivaàlaredu<âiondelaville de
•

'

'

,, Dant-
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j, Danaick un cas tout particulier, auquel plu-

„ lieurs Cours parurent s'iiiterefler ; ce fut Tar-
'„ rét du Marquis de Monti^ qui avoit été Ambaf-

;„ fadeur de France en Pologne pendant les der-

^, nieres années du Règne d'Augufte II.de Glor.

„ Mem. Après la mort de ce Prince , le Marquis

„ de Monti avoit beaucoup contribué à la ré-

„ eledion du Roi Staniflas qu'il fuivit dans fa

.„ retraite à Dantzick. On peut confulter les

„ Journaux fur les Evénemens de ce fiege^fur

„ la réduction incroyable du fort de H^'exel-

,, munde ^ & fur la Capitulation de trois Re-

„ eiinens François qui étoient campex fous ce

„ Fort. Quant au Marquis de Monti ^ on cria

„ fort à la violation du Droit des Gens, & il

„ fembloit que toutes les Cours de l'Europe

j, alloient faire une caufe commune de Taf-

„ faire de cet Ambafîlideur , enforte que la

„ Cour de Ruffie fe crut obligée de juftifier

„ fa conduite à cet égard. Voici les Pièces qui

„ parurent fur ce fujet ".

DECLARATION.
Faite de la part de Sa Majejîé VImpératrice

de toutes les RuJJies , aux Minijires de la

Grande Bretagne ^ de L. H. P. fur ce

que Sa Maj. Brit. ^ les Etats Généraux

des Provinces - Unies ont bien voulu inîer^

céder en faveur de Mr. le Marquis de Mon-
ti , aux injïances des Minijires de France.

PRritno : Sa Majefté Impériale ayant appris

avec beaucoup de furprife, que de la part

de b France on regarde la détention du Mar-
quis
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xjoîs de Mo»^/ comme une înfradlion du Droit
de Gens, ne doute pas que le Miniftère Fran-
çois , ne reconnoitfe lui-même qu'il n'y a que
les Miniftres publics, qui ne forcent pas des

bornes de leurs fondions, qui puiffent pré-

tendre à l'inviolabilité; & ceci uniquement à
l'égard de la Cour où Ws font accréditez, &
à laquelle ils ont été reçus, & reconnus com-
me Miniftres publics ; étant notoire que le

Marquis deMonti ne l'ajamais été auprès de

S. M. 1. Et cette feule confideration , quand
même il n'y auroitrien à dire contre la con-

duite de ce Marquis, fuffiroit pour convaincre

la Cour de France, que du côté de laRuffie

il nes'eft rien pafTé par rapport à la détention

de Mr. de Monti
,
qu'on pailTe eu aucune

manière qualifier d'infradion du Droit des

Gens.
Les prérogatives des Ambaffadeurs , comme

un chacun fait, n'ayant lieu, qu'entre les Puif-

fances qui les envoyent & qui les reçoivent,

l'extenfion que Ton voudroit donner à cet u-*

fage généralement établi & pratiqué jufqu'à

préfent dans les Cours de l'Europe, paroîiroit

fans doute fort étrange en France même; &
telles Maximes, outre qu'elles choqueroient

abfolument les vrais principes établis par le

Droit des Gens, en faveur des Ambaiïadeurs,

feroient tout à fait contraires à la Raifon, ôc

à Toblit^ation naturelle où tout le monde eft de
fonger à fa propre confervation. C'eft pour
ces raifcns que le Marquis de Monti ne peut

prétendre de S. M. Imp. les é^^ards que les

P uillances Souveraines ont , contornéirent au
Droit de Gens

,
pour les AmbalFadeurs accré-

dités , & reconnus , lui qui a commis des hos-

"ïomelX, G g tililés
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tilîtés ouvertes contre S. M. Imp. & qui mérite

bien qu'on le traité d'Ennemi à fon tour.

IL 11 paroît donc fuperflus d'entrer en dis-

cufîion, il Monfieur de Monti a confervé le

Caradlère d'Ambalîadeur après la mortd'Au-
gulle II.; cependant ileft certain que le Plein-

pouvoir d'un Ambafladeur expire auffi bien

par la mort du Prince qui l'a envoyé, que par

le décès de celui auprès duquel il éioit accré-

dité.

m. Le Marquis de Montî avoue luî-mê-

îne, dans une Lettre qu'il a écrite au Feld-

Maréchal Comte de Munich, qu'il n'a point

eu de nouvelles Lettres de Créance après la

mort d'Augulle II.

IV. l! e(l notoire, par la conduite que ce

Marquis à tenue jnfqu'ici ,
qu'il a é é à une

Fadion en Pologne, qui ofa proclamer pour

Roi un Ennemi déclaré, non feulement de Sa
Majefté Imperîak' , mais aufli de fa propre

Patrie , au grand mépris des ConOitutions du
Royaume, desquelles Sa Majellé eft garante.

Tout le monde étant d'ailleurs informé par

quels artifices le Marquis de Monti a favorifé

& appuyé ce parti, il feroit inutile de s'éten-

dre ici fur ce fujet.

V. 11 déclara lui-même ,
qu'il étoit Minîdre

Plénipotentiaire de 6'^^;?//Z^j, lorsqu'après l'in-

fulte faire aux Plénipotentiaires de Saxe à Var-

fovie, il fut requis par les Minières EtrangeçS

de faire caufe commune , & de s'intereder

conjointement avec eux à la fatisfadlion qu'ils

pretendoient pouc cet attentat. Et en cette

qualité,

VI. Il apubliéàDant^igdes Ordres au nom
de Sîamjîas^ il en a auffi conire-pgné les Let-

très,
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^res, entre autres au Brigadier de la Motte.
De tout ce qu'on vient de dire , il eft évi-

dent que le Marquis de Monti ne fauroît fe

prévaloir du Caraàere d'Ambaffadeur , ui de
l'Inviolabilité qui y eft attachée , à l'égard de
S. M. rimperatrice de toutes les Ruffies

;

qu'il eft encore fort contefté, fi on a dû re-

connoitrece Marquis en cette qualité après le

décès d'AuguÔe II., qu'il a paffé les bornes de
fa Commiflîon à plufîeurs égards ; & qu'il a
plutôt rempli les devoirs d'un Officier étSta*
mjlas

^
que ceux d'un AmbafTadeur de France,

VII. Perfonne ne peut d'ailleurs ignorer que
depuis la mort d'Augufte H. , ce Marquis a
exercé

,
jufqu'au moment de fon arrêt , contre

S. M. Imp. des hoftilités fi ouvertes & fi

atroces, qu'un Ennemi déclaré contre cet Em-
pire n'en auroit pu faire d'avantage, ayant pris

à tâche d'exciter contre S. M. Imp. , non
feulement la Pologne, mais auffi d'autres Pui(^

fances, avec lefquelies S. M. entretient une
parfaite Paix & bonne intellij^ence, fuivant les

Alliances & Traitez refpectifs qui fubfilienc

entre Elles.

VIII. C'eft à fon infiltration que l'on a pu-
blié & difiribué tant à Varfovie qu'à Dantzig
des Libelles dillamatoires & feditieux ; fi tou-

tes fois il ne les a pas forgés lui-même.
- IX. Il a fait lever un Régiment qu'il a ap-

pelle de fon nom le Régiment de Monù^ & l'a

employé contre les Troupes Rufllennes.

X. Il a commandé en verf<jnne dans la

Ville de Dantzig & dans les Ouvrages exté-

rieures.

XI. Il a animé & encouragé, jafqu'à la

dernière extreroiié, les Habitons de cecte Vil-

(ig i '
" le,



|6B Recueil Hiflortq^e â!AàeS ,

le, en partie par force, en partie par de vai-

nes prcmeiïes , à cette funelle opiniâtreté
,

contres. M- Imp. & leur legiiiime Roi, qui
auroit entraîné après foi leur'^ entière ruine, (î

à la fin ils n'avoieni eu recours à la Clémence
<ie S. M. Imp.

XlL II donnales ordres pour l'attaquedu re-

tranchement RulTien entre Dantzig Ôc Weich-
felmunde , à laquelle le Comte de I^klo fut

tué.

XIII. Il voulut forcer du depuis par des or-

dres reïterés qu'il a fignés feul, ouconjoin*
tementavec Stanïflas^ le Brigadier de la Mot-
te, à attaquer avec ies Troupes Françoifes le

Sommerfchantz, gardé par uneGarnifonRuf-
fienne.

XIV. 11 s'eQ fsit gloire d'avoir effedué &
facilité révafion de Stantflas ^Y.T;\\^tm\ decla-

té de S M. Imp & de fes Alliez , dans le

tems de la Capitulation avec la Ville de
Dantzig.

XV. Nonob^ant tous ces Aâes d*hofli!ii

tés , il n'a pas fongé à demander un Pa(Te-

port, pendant tout le tems du BIocjs & du
Sîé:;e de cette Viiie, ni même defîré qu'il fat

compris dans la Capitulation.

XVI Mais au contraire, il a écrit d'un air

mocqueur & en des termes fort indécens au
Général Feld-Maré^^hal de S. M. Imp. qu'il

n'étnit pns neceiraire de rien Qipuler à fon é<<ard

dans laJite Capitulation , étant , comme il dit,

refolu de fe rendre au Camp Ruflien , & prêt

à y foûrenir tous les malheiirs qu'on lui

preparoit (ou plutôt que fa Confcience lui

faifoit appréhender) 6c s'eft aînfî rendu a dif-

cretion.

XVIL Après



Negocîdtiom^ Mémoires^ Trattez* 4^9

XVil Aprèc tous ces faits lujtoires & avé-

rez, S. M. In^p. s'en rapportecntierenumàla

haute pénétration & au jugement impartial d«

S. M Britannique & de Leurs Hautes PuilTan-

ces, file Miniltère François e(t fondé à récla-

mer la protedion du Droit des Gens, au fujel

de la détention du Marquis deMonti»<& Elle

leur donne feulement à confiderer, Ç\ la con»
dition des PuifTances fouveraines ne feroit pas

bien plus tâcheufe que celle d'un Particulier,

flu cas qu'il ne leur fût pas permis de traiter

d'Ennemi celui qui, après avoir commis tou-

tes fortes d'hol]iiitez, eft enfin réduit à feren*

dre à difcretion ?

Apres tout cela , le Marquis de Montî,
malgré fa mauvaife conduite & fes hoflilitex

commifes contre la Ruffie n'eft que trop heu-

reux d'êtretombé entre les mains d'une Impe-
xatrice, qui, bien qu'Elle le regarde comme
fon Prifonnier, n'a pas laiffé jufqu'icî, de lui

faire reffentir les effets de fa Clémence. .

Deduftion par laquelle ou prouve que

Mr. le Comte de Munich^ Feld-Ma-
rechai Général des Armées de S, M.
rImperatice de toutes les RuJJîes a pâ^
fans 'Violer en aucune manière le Droit
des Gens^ faire arrêter Mr. le Mar*
quis de Monîi,

T E Public vient d'être informé par les Let-
•-* très de Mr. le Marquis de ilfo;?//, écrites à
Mr, leFeld-Maréchal Général Comte deikf»-

^?/V/^, qui ont paru dans les Gazettes de divers

Q^ 5 en-
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endroits {a) que Mr. le Feld -Maréchal ayant

demandé, la veille de la Capitulation de Dant-
2ig

,
qu'on lui livrât Mr. le Marquis ^tMontu

celui-ci marqua en termes exprès
,

qu'il ne

feroit pas neceflaire d'y inférer un Article à

fon fujet, attendu qu'il écoit lui-même prêt de

fe rendre avec tous les Dôme (tiques & Equipa-

ges chez fon Excellence M. le Comte de Mu-
nich, au Camp, des RulTiens & d'y foûtenir

tous les malheurs qu'on lui préparoit.

Suivant cetteDeclaration, &à la propre re-

quiluion du Marquis de Monti, il ne fut rien

llîpuléà fon égarddans la Capitulation , dont

l'Article IV. porte.

„ Que tous les Officiers & Soldats, de quel-

„ que nation qu'ils foient, qui ont fervi en

„ cette qualité pendant le lîege, fans être à

„ la Solde delà Ville, feroient reçus comme

3, Prifonnîers deGuerrepar laGénéralité Im-

'„ perialedeRufîie". Et cet Article, comme
on voit , nefavorife guéres Mr. le Marquis de

Monti, lequel pour avoir fait lever un Regi-

inent, appelle par lui-même le Régiment de

Monti ^ & pour s'être diftiogué durant le fiege

deDantzig par toutes fortes d'hoftilités contre

les Troupes Ruffiennes, animant par de vaines

promeffes les Bourgeois, aulTi bienquelaGarr

nifou, dans les Ouvrages extérieurs, aune re-

-fiftance opiniâtre^ quoique en effet inutile &
funeste aux pauvres habitans , n'a que trop mé-
rite le traitement qu'on lui fait.

Nonobllant la notoriété de fes démarches,,

il s'eft avifé de protetler de violence, preien-

. cJant par les Réflexions qu'il a jointes à Sa Let-

tre du 30. Juin, être regardé comme Minîs-

^ tre

{a) Voyez ces îcftre çk-^^iU J&ocumant [A].]
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tre & Ambaiïadeur , & qu'en confequence ùl

détention feroitabfoliunent contraire au /)ro/î

des Gens & àrinviolabil'té des AmbafFadeur?,
reconnue de tout le monde; auxquelles Ré-
flexions Mr. le Feld-Maréchal a repondu
auffi-tôt ; faifant voir en décail combien elles

étoieni foibles & mal-fondées.

Il s'agît en cette affaire principalement de
ces trois points.

I. Si Mr. le Marquis deMonti a confervé,
comme il prétend, le Cara6tere d'Ambafîa-
deur du Roi deFraace, & s'il n'en apaspaiïe

les bornes, depuis la Mortd'Augullell.Roi
de Pologne, jufqu'à la prife de Dantzig?

JI. Si en vertu de ce Caradlere, quand mê-
me il en feroit encore aduellement revêtu, il

pourroit prétendre l'inviolabilité à l'égard de
S. M. l'Impératrice de toutes les Rulîies?

111. Si au contraire S. M. Impériale n'efl:

pas en droit de s'affûrer delà perfonnedeMr.
îe Marquis de Momî, fans que pour cela le

Droit des Gens ait aucunement été violé ?

I. Pour foûtenir Taffirmative de la première

Queftion , Mr. deMonti dit en faRéflexion,

qu'il a été reconnu (en qualité d'Ambafla-
deur) par la Republique de Pologne de mê-
me que du feu Roi, 6t que tous les Minif-
très des Princes, qui font en guerre avec la

France l'ont reconnu en cette qualité, après
la Mort du Roi Augufte ; qu'il a traité avec
eux., qu'il n'a pas remis fon Caraélere entre

les mains du Roi fon Maître, & qu'il n'a

pas eu de nouvelles Lettres de créance.

On ne veut pas lui contefter le Caradere
deMinidre accrédité & d'Ambaiïadeur auprès

du Roi de Pologne & de la Republique, du vi-

Gg 4 vaut



47i • Recueil Hijlor'ique cPAéle
s

^

vant d'Auguftell.deGlorieufe mémoire. Mr;
de Monti peut dire à cet ég2LïàfHimus Troes^
mais il n*en fera pas plus avancé au fujet de
preuves qu'il prétend nous donner de fon in-
violabilité; & celui qui s'ingère de faire com-
prendre à d'autres le Droit des Gens & les
Prérogatives des Ambafladeurs , devroit ne
pas ignorer qae la fondion d'un Minière Pu-
blic ne finit pas feulement parla mort de fou
Maitre, mais auflî par la mort du Prince au-
près duquel il refidoit.

// efi certain , dît Wicquefort Z. I. SeB. 30.
que les mêmes caufes^ oui font cejfer le pouvoir
dans les affaires particulières

, font auffi expirer
la Commiffion d'un Minifhe dans lesAffairespu-
bliques. Lepouvoir de VAmhaffadeur ceffe lors^
que le Prince qui l'emploie n'eftplns en état d'a-
gir, ou que celui auprès duquelileft employé^ Ti'eji

plus en état de faire négocier éivec lui
., c'efî-à'-

dire
,
par la Mort de l'un ou di Vautre.

Cet Auteur remarque de plus, que même
dans le Royaume de France, qui n'ert jamais
fajis Roi

; \)zxz^(\xxt le Mort y faifit le Vif^ in-
continent après le Mort d'Henri l[f., Jean
^loncenigo, Amhaffadeur de Venife, quitta
fafonâion& fonCaradère. Untel renouvel-
iement'duCaraaère d*Ambaffadeur eft encore
plus i^ceffaire en Pologne, où le Thrônede-
n^eure vacant jufqu'à l'Eleâion d'un nouveau
Roi, par laquelle la forme du Gouvernement,
compofé de trois Ordres; favoir le Roi, le

Sénat, & la Nobleffe, doit être rétablie eit

fon entier. Suivant cet ufage la fonélion & la

Caractère de Mr. de Monti ayant expiré à la

Mort d'Augude II. & n'étant pas renouvelles
(car il avoue lui-même, qn^H n'a point eude

KOW
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muvelles Lettres de créance) il importe peu q\ae

certaines perfonnes l'ayent encore ret^ardé du
depuis comme Miniftre public , & qu'il ait trai-

té avec elles.

On peut condefcendre à ces fortes d'expe-

diens , foit pour gagner du teius , foii pour
d'autres conderations politiques , comme
IVîcquefort le remarque fort bien 5 & après en

avoir fourni plusieurs exemples, il conclud

que les Miniltres qui continaoient leurs Né-
gociations après la mort du Prince auprès du-

quel ils é:^Q\ti\\2iZZXÇ.à\\é,% ^rî'avaient ni heîtres

TtiPoumirj. pour f:^ire voir que de tels exem-
ples ne font valables qu'autant qu'on ne les

contefte pas,& qu'ils ne prouvent abfolument

rien au préjudice d'un tiers , ni ne fauroient

tirer à coniequence.

On a d'ailleurs de> preuves en main, par les-

quelles il paroît, qu'au mois de Juillet 1733.
les Plénipotentiaires de Saxe, duëment accré-

dités auprès de la République de Pologne,
aiant été înfultés au dernier point (à l'occaiion

d'un certain Ecrit qu'on fit brûler publique-

ment) tous les Minittres Etrangers qiîiétorent

pour lors à Varfovieconvinrentd'en demander
fatisfadlion au Primat ; Qii'enfaite Mr. de
Monti, écant invité par le Nonce du Pape à

faire en cette rencontre caufe commune avec

les autres Miniftre & d'accéder à leurs Protes»

tation , le refufa tout court (quoiqu'il desaprou-
vât hautement l'infulte en queflion) fe fervant

de ce prétexte remarx^uable
,

qu'il étoit Mi-
uirtre Plénipotentiaire de ce même Stamflas
Lesczinsky

^
que l'Auteur de l'Ecrit avoit iî

fort maltraité.

Sur ce pied-là Mr. de Monti conviendra

Gg 5 qu'un
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qu'un Plein-pouvoir que donne un Particulier,

ou tout au plus un Candidat de la Couronne
(tel, qu'il qualifioit alors lui-même Stamjlas

Lesczinky) ne le peut autorifer à reclamer le

Droit des Gens , ou l'inviolabilité des AmbaiTa-
deurs, fi pour l'amour de fon Candidat il fe

fait renfermer dans une Ville aflîegée, & fc

voit enfin réduit à fe rendre Prifonnier.

En cas qu'il veuille paffer pour Plénipoten-

tiaire de Stamjlas à. enmême-tems pour Am-
baffadecr de France, il fe contredit lui-même,
lorfqu'il marque en termes exprès (comme on
l'a rapporté ci-deiïas) qu'il n''apoint de nouvel^

les Lettres de Créance. De plus , s'il précend

foûtenir un double Cara6ièreendesoccafion$
favorables, i! doit s'y conformer auffi dans les

conjondares fachenfes ; du moins il ne trou-

vera pas mauvais qne IVlr.leFeld-Maréchal Gé«
Fierai Comte de Munich mette, à fon tour,

cette même diltindion à profit & qu'il luidon-
ne pour reponfe; qu'il a beaucoup de confi-

deration pour Mr. i'y\mbairadçur de France,
mais que les devoirs de fa charge l'obligent à

regarder comme fon Ennemi & Prifonnier, le

Pienipotentiaire de Stanifîas Lesczinsky ; ce

Plénipotentiaire , aulTi bien que fon Princi-

pal, étant éejalement Ennemis de la Ruffie;

diftindion qui eft approuvée par le célèbre

Hubert , en ces termes :

Si pnnceps Legatum ftium fatiatur eJfeMi'

fi'ïftrum pariter ejus ad quem mtttitur , tn hoc

fine duhio consentit ^ ut tanquam fuus Mtnifter

fit [anStus ^ ut mtnifter pro fuhjedohaheatur^

Sîvellet totum cfte fandum , totum qnoque[uum
faceret ^ retiner^t. Injure civili L> ^,Seéî.

4 Cap, i. ^. 1(5,

Far
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Par où il eft évideat que rinviolabilité tant

vantée duGaradèredes AmbalTadearsfe trou-

ve réduite à des boriks fort étroites dans le cas

oùrAmbaflTadeLir fait la fonétiond'un Minifire

du Prince auprès duquel il ell accrédité. Mr.
de Monti dilconviendra d'autant moins de l'ap-

plication que l'on fait de ce Principe à fon é-

gard, qu'il fepeut i'ouvenir d'avoir contrefigné

les Lettres àcStamJlas; entreautres celles qui

furent écrites, à Mr. le Brigadier de la Mot-
te 5

{a) ce qui convient parfaitement à un hom-
me engagé au fervice de Stantflas ^ & ne pa-

roît nullement conforme à ladignité d'un Am-
baiTadeur de France.

\\, Suppofons toutes fois que mém^s après

la mort d' Augul^e , Mr. de Monti ait confervé

la quali'é d'^mbaifa^ieur , fans que fon enga-

gement auprès de Stamflas y ait porté aucun
préjudice ; il ne fauroit néanmoins fe prévaloir^

à l'égard de la Rulïie , de ce qu'il avance en

fa 3 . Réflexion , où il dit : Mon arrêt Çeroit con-'

traire au Droit des Gens qui eft t efpedépar-touty

çef que perfonnc ne peut violer
^
puis quilinte-

reffe tous les Souverains ; dont non feulement

les Amhaffadeurs , mais tout a qui leur appar'^

tient , eji regardé comme Sacré,

Les Auteurs qui ont traité du Droit des Gens,
comme auflî en particulier des Prérogatives

des Ambaffadeurs , & qui ont examiné à fonds

les queftions les plus épineufes fur cette matiè-

re, rnifonnent tout autrement fur le fait dont

il s'agit, que Mr. de Monii, qui fait tant de

parade de fon favoir à l'égard de ces Droits,

quoiqu'en effet il réulTiiïe fort mal dans l'ap-

plica*

(4) Voyer ci-après , k Docum. B. & f^ûv.
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plîcation des Principes qu'il établit , ne fa-
chant pas, ou du moins ne faifant pas atten-
tion que rinviolabllité accordée par le Droit
des Ger^s aux Mini flre' publics, ne peut leur
fervir qu'auprès des Princes, *;ù iîs font envo-
yés, en vertu d'un Paâum îacitum qui porte
avec foi cette Maxime incomenable Adm'tfit
Legatum, ergo Ptomt/it Securitatem (V.Tho-

• maiius Junfpr. Dtv. L. 1 !I C. 9.) Mcis à l'é-

gard a -un liers & dans le cas dont il s'f.git ici en-
tre Mr. de Moi.ti & la Généralité de Ruf-
iîe , comme le Pade tacite n'y fubfide pas , aulïï

n'en pcur-il rciulter aucune obligation; c'eft

dequoi les Doreurs duDroit des Gens convien-
nent onanimement: En voici quelques paffages.
Ea vero , quam dixi Jex (dit Grotios) de vi

legatis non wferenda^ intelUgenda eft eum obU^^a-
re adcjuem mijja eft legatio ; atciue Ha domum fi
admifit quaJîfciUcetabeo tempore tacita paéiîQ
intercefterh: De Jur. B. &P.L.1I.C. 18 §.
5-. Voyez auffi Kulpifius , in Coll. Grotiana
Exerc VII). §.1. Hubert injure. Civil. L.
JIJ. Se(^. 5. C f. 5. lO. Obligatio autem de non
uiolando duntaxat inter mïttenîes

, ^ eos ad
quos mittuntur Legati intercedit; ad tertinm
non pertinet.

J'ai dit ci'dejfus (c'eft /f^/V^^f/or/ qui parle)
que c\ft le Souverain auprès duquel le M'miftre
refide.^ qui U doit faire jouir de la furetéque le
Droit des Gens ^ la Foypublique lui donnent

,
farce que depuis a u'' il a admis leMiniftre, ilentre
dans une efpece àe Contrat tacite quil l\ oblige
indifpenfablement. Mais le Prince

.^
quifait ar-

rêter dans fes Etats zm Ambaffadeur quiy en-^
tre

,
ou qui y pafte fans fa permijfion , ne viole

pmt le Drqit des Cens. vVicquefort Utb. I.

Sed.
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SeSi. 29. p 433. il dit aufli L. I. SeB. if.

// s^enfuit que les Frimes qui n'ont point de

connoiffance au Caraéière , ne fontpas obligés de

refpeéier le Mintfire ; aujji ne pèchent ils point

contre le Droit aes Gens s'ils le traitent d^é*

gai avec les autres. Enfin L. ï. SeSi. 14. p,

177. Un Souverain ne reconnaîtpoint un Minifire
public qui n'apoint de Lettres deCreance pour lui.

Il elt évident, par les preuves que nous ve-

nons de rapporter
,
que ce Droit ne protège

en aucune façon le Minidre à l'égard d'une
Puifîance où il n'eft point accrédité ^ que par

confequentM. de Mont! ne fauroit fe préva-
loir de cette inviolahité par rapport à S. M.
l'Impératrice de toutes les Rufîies, ou de la

Généralité Ruflienne , attendu qu'il n'a point

eu des Lettres de Créance pour S. M. & qu'en
cette confideration il ne peut paffer que pour
fimple particulier. G'eQ ainii que Wicquefort
s'explique fur cefujet, LA.Sec.i<^.§.penult,

yai parléailleurs des Ambajjadeurs qui fe trcu--

lent dans un pats fans Lettres de Créance pour
leSouverain du lieuse'' eftpourquoifajonteraifew
lement ici que cet Ambaffadeur ne peut être cou-

fideréque comme Particulierpar le même Souve-
rain. Et s'il arrive dans ce cas que leSouve-
rain offenfe le Minîltre Public , fans que ce-

lui-ci fo't trouvé coupable, on pouToit dire

que lesDroits d'Hofpitalité & d'Amitié feroient

violés par un telle action : mais on ne fera ja*

mm's fondé de foûtenir que le Droit des Gens
eft bleffé.

Taie fi nihilfit (ânGroms à l'endroit cité)

t5f maie tradcntur legati , non illudjus Gentium
de quo agimus ^fed amicitia cff dignitas aut ejus

4ui quem eunt , violata cenfebitur,

III. Cette
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IIÎ. Cette dernière remarque ne fauroît pour-
tant avoir lieu que dans la fuppofition que le

Minière public puiffe juQifier fon innocence,
ou que du moins fa conduite foit irréprochable

à regard de la Puiflance auprès de laquelle il

eft acredité. Quant ou premier cas , Hubert y
rapporte l'exemple de Charles V. qui fit tuer

deux AmbalTadeurs , Rincon & Fregofe , Jorf-

qu'ils pafToient par Titalie, étant envoyés à la

Porte Ottomane par François I. Roi de Fran-
ce. Pour le fécond , nous en avons vu en

171 7 , un Exemple fort remarquable, <\\itLam^

berti rapporte tout au long au Tome X. de Us
Mémoires ;

par où on peut voir que L. H. P.

les Etats-Générauz jugèrent à propos de faire

arrêter, à la requilition du Roi de la Grande-
Bretagne, le Baron de Goertz^ auffi bien que
fon Secrétaire & fa Chancellerie; quoique ce

Minifîre tût muni des Pleins -pouvoirs de
Charles XII. Roi de Suéde, & qu'il n'eût for-

mé aucun deflein diredement contraire à la

République. Mais fi un Ambaiïadeur ell cou-

pable de forfaits , ou d'holîilités commifes
contre une Puiffance où il n'ed point accrédi-

té, tous les Auteurs qui ont écrit fur le Droit

des Gens, tombent d'accord que ce'.le-ci efl

en plein droit de le faire emprifonner & mê-
me de le punir de mort.

Grotias L. Xil. C. 18. §. Non pertinet er-

go h.vc Icx (de vi legatis non inferenda) ad eus

-per quorum fiâtes non accepta veniâ tranfeuntle-

gati ^ nam Jî qîi'îdem adhoftes eorurn eunt^aut

ah hoftthus veniunt ^aut al'ioqui hoflil'tamoliun'

tur^ interfici ettam poterunt ^ multoque magis

loinctri.

Hubert L, llf. vS.4. C. 2. §,20. Qui {nem*
pe
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pe tertius adquem non m'ijfi funt legatï) frolnâe

contra jus Gentium non peccat
, Ji legatos qui

hoftilta molîuntur tanqufim hofles accipiat iisqpte

damnum aut exitiurn inférât \ ejus rei exemple

hiftoricc multa fuppeditant

Voyez Wicquetort L. I. S. 29, p, 427, ^
feq. L, \. S. ij. p. 17. ^ p. ibç. Sanscela^

(c'eft-à-dire, fi rAmbafladeur n'a pas deman-
dé des paiîeports) le Prince n^efipas obligé d"*ad-

mettre VArnhaffadeur de fon Ennemi ^ ni de h
refpeéîer d^ns un lieu ou jes armes peuvent agir

fekon les loix de la Guerre , fans violer le Droit

des Gens.

Buddeus; Elem. Philof Praél. P. III. C. 2.

Ç. 16. Nec LégatorîDTi fanaitas eoufque fe ex'

tendit ut Ji ^er territorium hoftis ejus ad quem
mittunttir tranfeant , non debeat violari : finis

enim legationum
, fine hocce fzire obtineripoteji :

nec objiat quodfumrnum imperantem référant ,

namque ^ ipfi fummi imperantes ab hofte Icedi

pojfunt ; ergo multo magis qui eosreprcefentant

legati , nifilex fpecialis aut conventio intercédât,

Thomalîus; Jurispr. Div. L. III. C. 9. Ç.

96. Deleéîum {fcilicet legati)five inermefit^^five

ad feditiouem incUnet animosfubditovum ^ aut

conjuret ipfe aut conjurantibus confiUo adfit ^five

cum rebellibus ^ aut comités fuos contra Statur/i

publicîim armet , vindicari poterit etiar/iper in-

ternecionem legati ^ non qtiiàem ut fubditi ^fed

ut hofiis ,
quia nec ipfe Princeps ejus,fi talia ten-

tarèt , meiîorem tra^ationem expeétare deberet^

Qu'on juge après cela li les aecifions de ces

Illultres Auteurs, fur le fait de Mr. le Mar-
quis de Monti., ne lui conviennent pas mieux

que la prétendue inviolabilité qu'il étale avec

tant
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tant de prefomption dans fes Lettres à Mr. le

Comte de Munich.
Car fans lui reprocher que dès le décès

d*Augu(ie II. il s'eft donné toutes les peines

du monde, afin de faire monter fur le Trône
de Pologne Stantjlas Lesczinsky , ce qui ne
pouvoit s'execnter fans le renverfement des

Conflitutions du Royaume, defquelies S. M.
l'Impératrice e(l garante; qu'il a de plus in-

troduit à la Diète d'Ele^lion ce même Staniflas^

Ennemi non feulementde S. M. l'Impératrice

& de l'Empire Ruffien, mais aufii de fa pro-

pre Patrie, & déclaré pour tel par plufieurs

Conftitutîons publiées aux Diètes générales de
Pologne: qu'il a facilité & effeâué par-là une
Eleâion , nulle à la vérité , & de nulle valeur

en elle-même, mais qui a été pourtant la cau-

fe & lafource féconde des malheurs infinis &
de l'opprtfllon fous laquelle tant de Folonois

bien-intentionnés pour leur Patrie gemiffent

encore: fans le charger, dis-je, de ces repro-

ches , commentfe peut-il laver de tantd'énor-

miîés, dont il s'eli enluite rendu coupable?

A Varfovie, auffi bien qu'à Dantzig, il a

fait difiribiier publiquement des Libelles diffa-

matoires , lefquels, s'il n'en eft pas lui même
l'Auteur, ont du moins été faits à foninfiiga-

tion : Depuis qu'il s'ell retiré à Dantzigavec
fon Candidat, il n'a ceffé d'exciter contre S.

M î'Impéra.'rJce des Rufiles , non feulement

la Pologne, mais aufii des Puiffances Etran-

gères; il a fait lever un Régiment qui a corn-

batu eifectivemem contre les Troupes de S.

M.Jmp.; lequel Régiment il a lui-même com-
mandé, & s'eft fur tout diîlingué parladefen-

fe d'une Ville alors Ennemie; i] a éîe caiife

de
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de la refiûance opiniâtre qu'elle a fait & des
malheurs qui s'en font enfaîvis ; il a ordonné
à Mr. le Brigadier de la MoKe d'attaquer le
Retranchement Ruffien; & ce deflein ayant
échoué, il a, pour aînfi dire, voulu forcer cet
Officier, avec les trois Regimens François,
d'attaquer encore le Sommerfchant2;& par tout
ce que l'on vient de rapporter il a été caufe
dufang répandu par toute la Pologne; il s'eft

enfin, félon fon propre aveu, employé à fa-
ciliter la fuite de Stamflas ^ qui ne peut fervir

qn'à fomenter la fatale defiinion des Polonois
& qu'à entretenir les troubles dans le voifina*
ge de la RulTie ; de forte qu'on peut regarder
Mr. de Monti comme rinftrument& la caufe
principale des maux qui affligent la Républi-
que.

Ces circondances bien confiderées , on de-
mande à tout homme raifonnable& impartial,
fi Mr. le Feld-Maréchal Général Comte de
Munich n'a pas été en droit de faire arrêtée
Mr. deMonti, après que celui-ci, pendant le

Blocus & le Siège de Dant2îg, c'eft-à-dire,
pendant l'efpace de cinq mois , n'a point de-
mandé de Pafleports, jufqu'à ce qu'il s'efl vu
à la fin obligé de fe rendre au Camp des Ruf-
fiens, lorfque la Ville étoit prête à capituler?
Et ne fero!t-il pas à tous égards ridicule de

prétendre que l'on rendit aufll-iôt la liberté à
une perfonne, qui n'ayant jamais été acréditée
auprès de S. M. La pouffé jufqu'à l'extrémité
les hoftilités contre la Rulîie ; & qu'on lui
donnât par cette voye le moyen d'exécuter fes
mauvais delTeins } ^\ le Droit des Gens ren-
doit impunififable de telles Hoftilités, on pour-
roit foûtenir avec autant de vcriié , qu'il fut
romAX. H h éga-
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également viole en la perfonne du Comte de

Plelo, Ambafladeur de France (doi^uperfon-

ne ne peut révoquer en doute le Caractère)

lorfqu'il fut tué en attaquant le Retranchement

des RulTiens. Si les Boulets des Affiegeans ont

manqué Mr. de Monti fur les Rempans de

Dantzîg & dans les Ouvrages extérieurs, c'a

été un hazardtout pur, qui ne peut lui pro-

curer aucune impunité, ni le garantir du ref-

femimentdeS.M. Imp.
^ , n r#

l'ont Ambajfadeur (dit Wicquefort L. J . Sea..

Kj.p. 419 )
qui prend parù^ perdle Privilège de^

fan Caraâére , aujji bien que fEccleftaftique qui.

ê(l pris ayant les Armes à la main. C'ett aufTj le

lentiment de Groiius L. II. C. 1 1. §• 4. A"^. 7.

Quodfivimarmatamintentet legatus
^ fane oc-

€îdi poterit,
. , ,,r

En effet, le fort de Mr. le Marquis deMonti a

étéplusdouxqueceluiduComtedePlelo, qui-

a d'abord payé de fa vie la témérité qu'il eut d'at-t

taquer le Retranchement des Rufliens ; au lieu

que l'autre, après avoir il long-tems, & en tant

de rencontres mérité Tindignation de S.M.l.

en a été jufquMci quitte pour une détention af-

fés fupportable.
^

Comme on a fait mention ci-deflus de 1 ar*

lét de M. le B deGoertz, il ne fera pas hors

de propos d'inférer ici, pour plus grand eclaîr-

ciflement de cette matière, l'Extrait du Re-

giare des Réfolutions de L. H. P. où Ton

verra plus au long les motifs qu*Elles a^

voient d'en ufer ainfi , laififaiit au monde im-

partial à juger de ces raifons, auffi bien que

de celles que Ton a raportées ci-deffus, tou-

chant l'arrct de Mr. deMontf. Sans faire le

parallèle du f3aron de Goertx & de ce Mar-»

quis , cette reflexion fe ptefentew d'abord

u elle
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d'elle même, que ce dernier n'a pas feulement
tramé des defleiâns pernicieux contre un Allié
de la Ruiïie, mais qu'il a réellement commis
des HoftfHtés contre S. M.I. & fes Troupes
devant Dantzig. Voici comme L. H. P. s'en
expliquent dans ladite ReToIution.

„ Qu'il eft notoire à tour le monde que L.
„. H. F. ont le bonheur de vivre non feule-

j, ment avec S. M.Britannique en paix, en
„ amit é 6c en bonne intelligence, mais aufîî

,*, qu'il fubfilie entre S. M. & L. H. P. des
„ Traités trè5-elroiis & de forts Engagemens
„ pour une naturelle defenfe, & fpecialemént
„ pour le maintien de la fuccelîîon de S. M.
„ & de la Ligne Proteftante à la Couronne
„ de la Grande Bretagne, qui ne fauroit être

„ renverfée fans un danger extrême pour la

„ Religion Proteflante & pour leur Etat. De
„ forte que L. H. P. ont un intereft très-ef-

,, fentiel dans le maintien de SaditeMajellé
,, fur le Trône de la Grande Bretagne & de
„ la fuccefîîon dans la Ligne Proteftante, eu
5, égard à leur Religion & à la propre confer-
„ vation de l'Etat, outre l'obligation étroite

„ des Traités & Alliances : Qu'il yaprefente-
„ ment plus d'un an qu'en vertu de cela L.
,, H. P. ont été obligées d'envoyer en Angle-
„ terre un fecours de 6cco hommes pour af-

„ fider SaMajeflécontreceuxdefesfujetsqui
„ avoient pris les Armes & contre l'invafion

„ du Prétendant, lequel aîant éié chafîé da
5, Royaume, la Rébellion etoutîée, h leurs

„ Troupes renvoyées, il n'y a rien de plus na-
,, turel ni^ de plus raifonnable que L. H. P.
„ aident à prendre , autant qu'il dépend d'El-
îj les, toute précaution pour n'être plus redui^
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,, res à lanecefllté da devoir donner derecher,

„ de pareils fecours félon leurs Engagemens.

,, C'ed pourquoi Elles ont été portées à faire,

,, ce qui a été fait ici, à Tégard du Sr. Baron

„ deGoertz; d'autant plus que S. M. a fecret-

„ temtnt fait donner avis, qu'on travailloit

,. fous main à exciter une nouvelle Rébellion
„' dans les Royaumes de S. M. pour ladetrô-

,, ner, pour renverfer la Religion Proieflan-

,, te , & pour faire monter fur le Trône

„ un Pretendasit Papide, & qu'entre autre le

„ dit Goertz éiant ici , avoir mis la main dans

„ ces intrigues qui regardoient fi loin, que

,,
pour les prouver S. M. fit communiquer

,, des Lettres écrites, priant qu'on voulût ar-

,, rcter & faire garder la perfonne dubit B. de

„ Goertz avec fon Secrétaire & fes Papiers.

,, Si l'on fait reflexion far les obligations &
,, l'intérêt de l'Etat , on doit avoiier qu'on

,, n'a pu faire moins que de déférer à la re-

,,
quifjiion de S, M. Britannique dans une af-

,, faire Ç\ confiderable & de fi grande confe-

„ quence. Que L. H. P. font entieremenr

„ perfuadécs & qu'il confie fort clairement de

,^ cequedelîus, que l'arrêt dudit Goertz, &
„ de fa fuite, n'a pas été faite fans rai fon y

,, aini] qu'il eit exprimé à tort dans la dite

,, Déclatation. Qu'Elles croyenr auffi qu'il

,, n'eli pas moins clair âc évident, qu'on n'a

„ rien fait dans ce cas contre TAmitié & les

„ Traités qui fubfifient entre la Suéde & l'E-

tat,nico!îtreIesDroitsdelouslesGens, d'au-

, tant qu'il n'ell paséchapé a la connoiffance

,, deL.H .P. ce que l'Amitié qn'Elles ont l'non-.

„ nt-ur d'entretenir'avec S. M. de Suéde, exi-

n g*: en quelque manière, & que les Traitez

\s ne

7»
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r, ne portent pas qu'Ellespermettroîent,& ne

î, pourroient pas empêcher , antant qu'il leur

„ feroit poffible, de tramer dans le territoire

,, de leur Etal, desdefleins dire6tement con-

,, traires à leurs Alliances & Engagemens^avec

5, d'autres Puiflànces & même à l'intérêt de

5, l'Etat ". Voyez LambertiTom, X. pag.ô^^.

i^ 66. ou Ton trouve jufqu'à la pag.81. tou-

tes les Pièces qui parurent en ce terns-là au

fujet dudit Arrêt du Baron de Goerti en Hol-
lande & de la détention du Comte deGylIem-
bourg en Angleterre ; comme aufli les Kefo-
lutions prifes à cet égard, par la voye deRe-
prefailles . contre les iVliniftres de S. M. Brir.

& de L. H. P., Mrs. Jackfon & Rumpf à la

Cour de Suéde, & entr'autres la Lettre qui fut

imprimée en cette occafion à la Haye, & dif-

tribuée par ordre: Cette Pièce mérite fur-tout

une attention particulière.

C'eft d'ailleurs en vain que Mr. le Marquis
deMonti allègue comme une raifon en fa fa-

veur, dans fa Lettre au Feld- Maréchal Comte
de Munich

,
qu'il n'y a point de guerre décla-

rée entre la France & la Rulîic. La mort de
feu Mr. de Plelo & la prife de la Fretratre

Ruflienne, nomméQ Miuau^ l'auroit pu con-
vaincre que du moins l'affaire eft aiïez ferieu-

fe. Il eit vrai que les Hoftilités dont il s'agit

n'ont été précédées d'aucune Déclaration for-

melle de Guerre, mais de quelque manière
qu'on envifage celte circonftance, elle ne pa-
roit guéres favorable à Mr. de Monti.

' IndiS^iobelli (dit Thomafius) Jfirtfpr. Dh.
L. III.C.9. §. 1^0.) perPrceco'aem atit Legatum
fada , efl tacha qH^vdam profcjfio expr.tfcripto

reéî,^ raiîonis ^ hoç efl cmn intenîione vacifica il^

Hh 3

^

lud
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ludgerendi ; è contrario hélium prorfus impïacA"

bile illud eft quod non denunciatnr Voyez Gro-

tius ^^^r^B.effP.^-in.^aÇ. 10,11.

De Déclaration faite, de la part de S. M.
l'Impératrice, à M. de la Motte contient les

Reflexions neceffaires fur un tel procédé; pour

paiïer fous fiknce le inauvait traitement que

l'on a fait aux Officiers & atout Téquipagede

ladite Fregaîte, lefquels ont été dépouillés

jufqu'a la chemile h leurs hardes vendues. (^)

Pendant que du côté de la Ruffie on n'a eu

garde de traiter avec autant de dureté les trois

Réginnens François, dont les Atteftatîons fe-

ront connoître, en France même, combien

on leur témoigne de bontés en ce pais, où ils

font entretenus aux fraix de S. M. Jmp. Tout
cela ne peut que mettre les Officiers comman-
dant les VailTcaux François dans leut tort, fans

donner le moindre avantage à Mr. de Menti.

Pour ce qui regarde les Inftruâionsque ce

Marquis dit avoir fuivies , ce fera à lui de jaf-

titier devant le Roi Ton Maiire la conduite qu'il

a tenue jufqu'ici. Cependant on ne prétendra

point que S. M. Imp. ait égard à des Inftruc-

tions qui n'aboutiiïbient qu'à détruire la Liber-

té de la Pologne & qu'à rompre les mefores

que S. M. avoir éiéindifpenfablement obligée

de prendre pour le repos du Royaume.

Illud autem ahfurdum (diiThomafius Jurifp.

DîV. L . I 11 . C 9 . § . 7 6.) quod quidam arbitrant

t7ir impune licere legato exequi qutdquidfibt a

PriîUipe eft mandalum^ deUâum xerofolifrin^

eipi imputandum eje, non hoc paéîo legato plus

lice-

{a) Voïex ci-après les Doaimens au fujet de la dettncioa

et i. Bataillons François (<?.)& fuiv.

I
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Itceret in aUeno jolo quam ipfi ejus
, Ji adejfet ^

Principi ^ è contra minus pojfet in fuÀ dittone

Princeps quam in domo fuâï'aterfamilias.

Qaand même Mr. de Monti n'auroit rien

entrepris contre les intérêts de la Rulîie, Tae-

taque du Retranchement Ruflj«n qui s'eft faite

par Tes ordres , & les Inftrudions données à

Mr. de la Motte, pour l'attaque du Sommer-
fchantz, gardé par les Troupes Ruflîennes,(^)

fufïîfent pour le déclarer Ennemi de cet Em-
pire; en confequence de quoi il étoit du de-

voir de la Généralité Ruflienne d'arrêter Mr.
de Monti, qui s'écoit' rendu à difcretion

,

comme Prifonnier de Guerre.

Il eft vrai qu'une PuifTance, entrant en guer-

re contre une aurre , donne ordinairement

au Minidre du Prince Ennemi la permiflion

de fe retirer & lui fait expédier pour cet ef-

fet les Pafieports neceffaîres : Mais ces fortes

de civilîtéi ne fe pratiquant qu'à l'égacd des

Minières qui ne font pas fortis des bornes de
leurs fondions , ou qui entrent dans un Pais

ennemi pour y entamer des Négociations de
Paix , ne font en aucune façon applicables au
fujet de Mr. de Monti.

Il faut principalement remarquer en tou-
te cette affaire, que tout ce que le Droit ûqs
Gens a établi en faveur des Minières Publics,

n'a nul rabport au cas dont il s'agit ici , ni à

la perfonne de Mr. de Monti & que par con-
fequent, il fe retranche fort mal à propos fur

ce Droit & fur fon Caractère d'Ambaffadeur
â

{a) Voïei ci-après les Lettres de Mr. de Mônti ( 3. )
luiv.

Hh4
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à regard de S. M. I. Car en effet, on n'a
jamais contefté que leCaradere d'unAmbaf-
fadeur ne fût inviolable pour fa perfonne auflS

bien que pour toute fa fuite, à moins qu'il ne
fe rendit toi-même coupable de Grimes atro-

ces contre la Majeflé du Souverain, ou con-
tre le Repos Public.

Mr. de Monti qui avoit agi en Ennemi jus-

qu'à la fin du fiége, ne voulut point qu'on fît

mention de lui dans !a Capitulation de la Vil-

le, & ne daît^na pas feulement demander au
General Ruffien un Paffeport: Ilofe au con-
traire, fe vanter en faLettre^ que rien ne luife-
roit plus glorieux que à^être maltraité en cettç

rencontre ; de forte qu'il n'auroit aucun fujet

de fe plaindre {\ on le traitroît avec autant de
rigueur que fa vanité le mérite, fuivant l'an-

cienne Règle de Droit, Volcnti nonfit injuria.

Mais la Clémence de S. M. Imp. qui a éclaté

ien tant de rencontres infiniment pins impor^

tantes, lui pardonnera bien cette Rodomou-
îade.

Cependant il eft fort malfeant à Mr, de

Monii de s'émanciper, au mépris du mcme
Droit des Gens , auquel il appelle tant de fois

& d'infulterdesPuiffances Souveraines auprès

defquelles il n'ajamais été accrédité, comme
îl paroit par les expreffions dont il s'ell fervi

dans fa Lettre au Général Feld-Maréchaî, en^

tre-autres au fujet de l'évafion de Stanijlas. A
quel danger tontes les Puilfances du monde
ne feroient-elles pas expofées s'il étoit permis

anx Miuillres Etrangers , fur-tout à ceux qu'el-

les n'ont jamais reconnus, de commettre im-

punément contre-elJes les plus grands excès,

comme Mr. de Monti a ofé le faire?
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D'ailleurs S. M. I. n'ordonnera jamais , nî

ne permettra à aucun de fes Sujets de faire des

.sciions contraires au Droit de Gens & à

l'inviolabilité des Miniftres Publics: mais ce

Droit & cette Inviolabilité n'aiant rien de

commun avec le cas dont il s'agit, ce n'eft

pas-là ce qui décidera de la deftinée de Mr.
le Marquis de Monti. Son fort dépendra en

partie de la conduite que la Cour de France
tiendra en cette rencontre & de la manière

dont elle s'expliquera furfon fujet, mais prin-

cipalement du bon plaifir & de la Clémence
de S. M. Imp. Et dans le défaftre arrivé à ce

Marquis , il doit s'efiimer heureux, non pas

d'avoir été revêtu du Caradcre d'Ambaffadeur
de France, dont il fait tant de parade, mais

d'être tombé entre les mains d'une PrincefTe

magnanime
,

qui a les mêmes fentimens de
Générofité que Tache * attribue à un Empe-
reur des Romains , au fujet d'un de fes Enne-
mis déclarés: Meritzimquidem ^ à'v.-W ^ novif-

Jîma exempla Mithrtdatem , nec fib't "j'im adexe-
qtiendum deeffe\ Verum kamajoribus^lacitum

quanta pervicacia in Hoftem , tanta bsneficentia

adverfus fupplices utendum ;
qiiam triumphos

de populis regnifque integris adquiri.

* ( Annal. XII. S. zo. in fine. )

Hh g DO
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DOCUMENS atez dans la dedu6lîofi

précédentes,

[A.]

Lettre du Marquis du Monti au Comte de

Munich de^vant Dantzig.

Monsieur,

Ty^Efîîeurs du Magifîrat de Dantïig vîen-
^^ nent de me communiquer la Lettre que

Votre Excellence leur a écrite, où Elle de-

mande mon Extradition. Je vois avec dou-

leur ,
par rapport à vous , Monlieur ,

qu'il n'eft

que trop vrai ce qui m'avoir été dit par plu-

fieurs perfonnes
,

que Voire Excellence me
demandoit pour me mettre en captivité. J'u-

vois, je ravoiie , regardé ces difcours com-
me tenus, non par des perfonnes attachées

à votre Réputation, mais par vos Ennemis,
d'autant plus qu'il s'eiî paiïe entre nous dts

Compl'mcDS réciproques , qui fe pratiquent

parmi les Miniilrcs & les Géiiéraux des plus

f^rands Princes; mais je vois qu'ils ne font que
tiop vrais , par la Lettre que Votre Excellen-

ce vient d'écrire nu Ma^-ifirat. Je ne pou-
vols jamais m'imaginer qu'une perfonne com-
me Votre Excellence , Miniîlre & Général
d'une Ç\ va[îe Monarchie, & d'une fi grande

TrincefTe, ignorât ce qui ell dû au Caradè-
re refpedé dans les rems les plus reculés , &
dans les modernes, chez les Nations les plus

Barbares. ]t ne deioîHerai point à Votre Ex-

cellence les Droiis d'jyi AmbafladeiJr
,
parce-

ceque
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Geque je crois qu'ils vous font fort connus,
perfoune dans le monde , du plus grand au
plus petit, ne les ignore, je ferois bien fâ-

ché que Meilleurs du Magiiirat & les Or-
dres de la Ville de Dantzig, qui connoifîent

fi bien les prérogatives relevé.'s de mon Ga-
raâère, foufriffent qu'on brûlât une Amorce
de plus pour moi Ils foûtiv^nnent depuis près

de f. mois les malheurs d'un Blocus & d'un

Siège; & je ne veux pas que les égards qu'ils

auroient fans dourepourmoi, les augmentent.

Quoique je fois bien fur que leur probité ne
leur permettroit jamais cette Extradition,

quand la Ville de Dantzîg f-ra d'accord fur

les Articles de la Capitulation., il ne fera pa*î

nécéfiTaire d'y inférer celui qui me regarde ;

je me rendrai avec touts mes Domeftjques &
Equipages au Camp de Votre Excellence, pr^t

foûtenir tous les malheurs qu'Elle me pré-

pare Rien ne me fera plus glorieux que d'y

ê re m?lrrairé, jufqu'à ce que les Plaintts que
tous les Souverains, interellés à la conferva-

tion de leurs Minilîres, & celles du Public,

parviennent à Votre Augure Maîtreife; & je

fuis bien fur que la parfaite connoiflance qu'El-
le a de prérogatives d'un Minière de m.on
CaraiStère, fera changer ma fituation , mais

non vos ordres, parce qu'il eft impofîibleqne

vous en ayeï de pareils. J'avoiie à Votre
Excellence que l'événement qui vient d'arriver

depuis 3. jours doit la fâcher; mais je ne pais

qu'y faire. Il n'y a que moi h quelques-uns

de m^es Domeftiques qui y ayent part , & tou-

tes les rigueurs que vous exercerex , Mondeur,
à cet égard, contre fes Polonois & contre la

Ville deDaïKzig, feront injulks. Je prie Vo-
tre
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tre Excellence de me donner une promte Re*
ponfe, pour que je puîfTe me mettre en état
de l'aller joindre, quand Elle fera convenue
de la Capitulation.

P. S. Je crois bien faire de joindre quelques
Réflexions fur le cas dont il s'agît, qui peut-
être ne fe font pas encore prefeuiées à Votre
Excellence.

R X I O N s.

I. TL n'y a point de Guerre déclarée entre
•^ la France & la Ruffie.

II. Quand même la Déclaration de Guerre
feroit faite, Tufageeft qu'on donne desPafTe-
ports aux Minières qui font dans les Cours qui
entrent en Guerre, pour fortir des Etats. A
plus forte raifon je dois Tavoir, parce que je
fuis dans une Ville de la Republique de Polo-
gne, qui m'a reconnu dans un tems de tran-

quiliîé, de même que le feu Roi, & que tous
leMiniQres de Princes qui font en guerre a-
vec la France m'ont reconnu en cette qualité

après la mort du Roi Augufte, que j'ai traité

avec eux, & que je n'ai pas remis mon Carac-
tère entre les mains du Roi mon Maître, lû
eu de nouvelles Lettres de Créance.

III. Mon arrêt feroit contraire auDroitdes
Gens

, qui eft refpedc par-tout , & que per-
fonne ne peut violer, puifqu'il imerelfe tous
le Souverains, dont non feulement les Am-
baffadeurs , mais tout ce qui leur apartient, eft

regarde comme facré.

IV. Je ne fuis pas forti du Mini(lèred''Am-
balladeur, n'ayant point porté les Armes con-

tre
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tre les Troupes de Ruffie & de fes Alliez;

ni'étant borne uniquement àluivreleslnflruc-

tîons que j'avois.

V. Il elt néceflaire de dire qu'ayant quitté

Varfovîe, le ai. Septembre, j'ai laifTé mon
Palais avec les Armes du Roi mon Maître fur

la porte , & tous mes Meubles , & Equipages.

Mr. l'Ambafladeur de l'Empereur, je Grand
Ecuyer Comte de Leuwolde & Monlr. le

Comte fon Frère, Miniftre Plénipotentiaire

de Ruflie, prévoyant ma retraite de Varfovie,

prièrent Mr. Woodv^^ard , Envoyé d* Ant^leter-

re & Monfr. Kinner, Relisent de l'Empe-
reur , de venir chez moi pour me dire de
leur part, que je ne devois avoir aucune in-

quiétude, ni pour mon Palais, ni pour mes
Meubles & Equipages, que tout feroit gardé
foigneufement , non feulement par raport à

mon Caraélére, mais aufli par raport à la fa-

çon cordiale avec laquelle nous avions veçâ,
ce qu'ils ont fait obferver avec une Politelle

au delà de toute exprefTion : Et quoiqu'il y
ait plulleurs mois que je n'en ai point reçu de
nouvelles, je ne doute point que ces ordres

n'ayent toujours été obfervez. Mr. Wood-
ward, Envoyé d'Angleterre, & Mr. RumpfF,
Mîniltre d'Hollande, me dirent que s'il arri-

voic quelque chofe pendant mon abfence à
mon Halais, ou à mes DomeQiques, il s'éle-

veroient hautement pour foûcenir le Droit des
Gens, & Mr. Kinner, Relîdent de l'Empe-
reur , ajouta que mes DomeOiques n'avoient
qu'à s'adreiferà lui,parce que dans pareille oc-
cafion tous les Minières doivent fe foûtenir
l'un l'autre. Si on a eu de fi jufies égards
pour mes Domeftiques & Equipages, que ne

dois-
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dois-je point attendre pour ma Perfonr>e,.

quoique Mr. le Maréchal de Munich atfcrcle

cq ne me traiter dans fes Lettres que de Mar-
quis de Monii, fans parler de aia qualité d'Am*
baffadeur ?

[B.]

Seconde Lettre de Marquis de

Monti^ au Comte de Munich.

Monsieur.

|E fais plus furpris que jamais que vôtre

J Excellence n*ait pas répondu à^ma Lettre,

înaîs il n'eft point queliion de cela. Mef-
iicurs du Magillrat m*onî communiqué au*

ioura'hui à midi l'Article de la Lettre que
Vôtre Excellence leur a écrite qui me regar-

da, le fouîiens , Monfieur, ce que j'ai man-
dé dons ma première Lettre, que je ne fouf-

frirni pas qu'on brûle contre la Ville une a-

morce pour moi. Je me luis fait traduire dé

l'Allemand en François cet Article: Jene fai

s'il eft bien traduit, mais il dit; que le Mar-
quis de Monti , ci-devant Ambajfadeur de Fran'

ce
, 7> trouvant encore en Ville ^- doit êtreliz^ré

J'ici a demain aufuir à rArr/iée RuJJienne avec

toutes les ferfonnes qut font auprès de lui ^ tous

(es Domeftiques z^ fes Papiers ,
pour éviter la

Difgrace de S. M l'Impératrice de toutes les

Rîijfies ; mais en cas que le Magifirat de Danî-
zig ne veuille pas confentir a livrer volontai--

rernent ledit Marquis de Monti ^ on V en fera'

fortir avec un Détachement de l^Armée Ruj*

fien"
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fienne. Je protefte devant tous les Princes de
TEurope de la violence qu'on fait à mon Ca*
radére: Dans le même tems, pour repas
affliger d'avantage cette Ville, contre laquel-

le rous menacez encore de continuer les

Hoftilitez , de la bombarder, & de ne plus
écouter aucune Propofiiion , fi elle ne me li-

vre pas, je me prépare à partir demain au (bir

avec tout ce que je pourrai de Domeftiques
& d'Equipages. Votre Excellence me marque-
ra la Porte par laquelle je dois fortir , & le

chemin que je dois prendre, & m'enverra le

P adeport. Je lui fais faire eulement Réflexion
qn'il ne m'eft pas polTibîe de faire fortir tout

mon Equi}^(?e dans le même tems. Si vous
voulez, Monlîeur, lui accorder un jour ou
deux de plus, vous me ferez plaifir: Si-non,
il en fera ce que vous voudrez. Je l'honneur

d'être, &c.

Marquis de Monti,

[C]

Copie d'une Lettre de Monfieur le Marquais

de Monti, à Monfieur la Motte de
Peiroufe.

De Dantilg, le lo. de J'in 1734. à y. heures du fbir,

J'Ai reçu, Monfieur, à 7. heures du matin,
la Lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire hier au foir, & j'ai appris ce matin
que les Ennemis avoient barré la Rivière, iî

bien que le projet de venir fur des Bordin-
gués
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gués n'ert plus praticable, par confequentnous
ne pouvons plus envoyer nos Prames, jufqu'à

ce qu'on ait trouvé le moyen de rompre ce»

barrières . ce qui ne fera pas aifé. J'avois ap-

prouvé très-fort le projet de laifïèr (ix cens

hommes dans le Fahr-WafTer, & de ne venir

qu'avec mille hommes dans la Ville, mais à

préfent il faut changer d'avis. & fe tourner

d'une autre façon. 11 nous eft venulaGalio-
te de Suéde, que je crois à l'épreuve du Ca-
non, & fi elle n'y ert point, ou pourra l'y

mettre, aufll bien que la Prame que vous a-

vez à la Munde. On peut l'accommoder a-

vec bien du bois, & la garnir de Matelats,

pour parer les éclats, dn côté où elle fera ex-

poiée au Canon. Vous avez de bons Cano-
niers de Marine, & par la Dépêche que le

Roi a faite le i o. Avril , il me donne la facul-

té d'en tirer des Vaifleaux, fi j'en ai befoin.

8i vous avez du terrain pour placer du Ca-
non de la Munde ; & faire quelque baterîe

contre la Sommer-Schantz , ou contre les

batteries des Ennemis qui pourroientvous flan-

quer, il faut s'en fervir , & le Commandant
ne peut pas le refnfer, ayant ordre dn Magif-

trat de fe conduire félon vos avis, & ceux
de Monfieur de StackeWerg. Il eft très-né-

ccffaire de faire toutes les difpofitions pourai-

tabuer cette Redoute. Je fais qu'on ne peut

pas l'emporter d'un coup de main, pour ne

pas y perdre d'honnêtes gens ; mais je crois

que par le moyen que je viens de dire , & par

les bons Canoniers qui font venus de Suéde &
ceux que nous avons de France, prenant bien

garde qu'il n'y ait de la jaloufie parmi eux,

on pourra la rafer , & dans le même lems a-

maf"
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maffer beaucoup de Batteaux , & monter â

Taffaut, à la faveur de nôtre Canon. Les
Ennemis ne peuvent pas y faire des FougafTes,

ce terrain étant trop marécageux. Vous favez

mieux queperfonne, Monfieur, comment il

faut s'y prendre pour ces fortes d'expéditions.

Si vous êtes flanqués par desbatterieA des En-
nemis, du côté du Bois, vous pouvez faire

des épaulemens. Les Ennemis oiu une com-
munication avec la Redoute du Bois, & avec

le Winter-Schantz. Mais fi on rafe le Som-
mer-Schantz , & quon y prenne polte , les

Ennemis ne peuvent ainfi y venir que par des

défilez, & pour lors on fait avancer la Ga-
liote & la Prame, jufqu'à la Redoute, & oa
canone le Winter-Schantz, ce que nous fai-

fons aullî de nôtre côté, & fi le terrain le

permet, on iroit par la tranchée. Outre les

Prames de la Ville, dont vous en connoif-
fez une, j'en fais faire ici une autre, qui le-

ra finie dans peu de jours , à Tépreuve du
Canon, cù il y aura une pièce de 20 Li-
vres de balle, placée comme un Canon de
courfier

; pour battre les Batteries qui font

fur la Rivière, que les Ennemis ont faites,

deux pièces de canon, de 20. Livres chacu-
ne, de chaque côté Nous prête dons avec
cela, & les deux Pramei , rafer aulîi leWin-
ter-Schantz. Cela nous donneroit beaucoup
de facilitée attaquer le Winter-Schant2 ; après

que vous auriez pris le Sommer Schantz. Si
on pouvoir obtenir ces Redoutes , tout feroit

fauve, & vous rendriez un grand fervice au
Roi, quo je fau rai faire valoir. Vous avez,
Moniicur , des Ingénieurs avec vous, & des

Canoniers : Vous manque -t- il un Officier

'Tome IX, il d'Ar-
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d'Artillerie? Mr, duB^r^i/vous le donnera;

Vous manque-t-il des Fafcines ? Vous avei des

Canots, pour en envoyer faire faire fur les

côtes , & fur celles da Roi de PrufTe en Po-
nieranie. Ou ne peut pas vous Tempêcher , fur

tout en payant. Quelques Milliers de fafci-

«es font bien-tôt faits, avant que les plaintes

foient portées. Ce Prince a donné le paffa-

geà l'zArtilleriequi nous bat, ainfi il ne peut

pas fe plaindre de nous, & nous avons lieu

de nous platndre de lui. Je ne fai pas fi les

Bordingues nous peuvent être utiles dans cette

Expédition , mais, peut-être peuvent elles nous
fervir à les garnir d'Infanierie, qui faffe fea

fur les Retranchemens à la faveur du Ca-
non, en attendant que les Soldats, qui font

fur des chaloupes , montent à l'affaut. Je ne

vois pas , Mr. ,
que vous ayez rien à craindre

du bord de la Virtule du côté d'Oliva ,
parc©

qu'on m'a affuré que le terrain eft marécageux,

à. que les Saxons ne peuvent y établir de bat-:

teries, pour vous y incommoder dansleteras*'

que vous attaquerez la Sommer-Schantz. On
dit ici que les Ennemis fe font couverts dans

cette Redoute contre les Bombes, mais ce*

pendant on pourroic y eu jetter, & des pier-

res , il vous en étiez à portée. Je ne croîs

pas les Ennemis affez entreprenants, pour ta-

cher de prendre pofte dans la Fahr-WaiTer
,

pendant que vous attaqueriez le Sommer-
Schaotz. Cependant il faudroit toujours y
lailler trois cens hommes ; félon pourtant ce

que vous jugerez àpropos, érantfurles lieux,

& il on emportoit cette Redoute, & celle du
Winter Schantz, on pourroit pour lors laif-

fer iix cens hommes dans la Fahr-Waller , &
en-
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entrer dans la Ville avec les autres Troupes,
ce qui confoleroit ici tout le Monde, parce-

que vous pouvez compter que les Ennemis
font foibles

; qu'ils n'ont pas , Ruiïès ou
Saxons, plus de 15-. mille hommes; qu'il y a
parmi eux beaucoup de malades, & je crois

de ladivifion dans les fentimcns; qu'ils n'ont

pas ce qu'il faut pour continuer ce Siéi^e : Si

nous étions en état d'agir de notre côté
,
que

nous leur ferions honteufement lever le Siè-

ge; fur-tout ayant trois ou quatre Bataillons

de plus, par l'étendue immenfe dePais qu'ils

font obligez de garder. Enfin, Monfieur, il

faut s'y prendre de façon à attaquer le Som-^
mer-Schantz. Faites vosdifpofitions: je crois

l'affaire difficile , mais non pas impofîible.

Vous avez un grand feu de Canon pour vous,

& je crois aufîi qu'ayant bien retranché vôtre

Camp, il faut, il eft poflible , commencer
un peu la petite Guerre, & lâcher d'attaquer

quelques portes qui font à portée de vous.
Vous me mandez, Monfieur, que vous avez
pris les avis des Officiers fur le pafTage que je
propofois par la Rivière. A prefcnt je vous
prie, Monfieur, qu'on excute le projet d'atta-

quer la Sommer-Schantz; il eft très-impor-

tant d'obferver le fecret jufqu'à ce qu'on en
vienne à l'éxecution. Car j'ai oui dire à un
Général de grande réputation; que tout Gé-
néral qui demande un Gonfeil de Guerre eft

perdu
, parce que les avis font differcns ;

chacun opinant félon fon goût & fa p-^ffion j

& il f^aut ^ire aux Chefs, que la Refolution
efl prife, & qu'il ne s'agit plus que des mo-
yens de réafTir.

On peut aprocher la Galliote <$clâ Prame,
lî 2 à
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à ce qu*on m'affûre , prcfque à portée du
Piftolet du Sommer-Schantz , & il faut s'y

prendre la nuit
,

pour y jetier les Ancres
bien fûremeot. Vous avez un Capitaine Da-
nois, dont j'ai déjà parlé, qni peut être très

mile. Je coooptedonc, Monfieur, que vous
avez neuf Canons qui battent cette Redoute,
& neuf autres qui battent la Plaine de l'au*

trecôté; c'eft-à-dire 7. de la Galiote, & 2.

de la Prame. Les Baiteaux ne doivent pas
vous manquer , & on pourroit prendre des

Canons des VailTeaux , & de nos Matelots
pour ramer. On pourroit encore donner
une feinte aux ennemis, en leur faifant croi-

re , qu'on ne bal cette Redoute que pour
pafîer , & tâcher de rompre les Barrières ;

paice qoe s'ils s'aperçoivent qu'on veut donner
l'alTant à la Redoute, ils feront marcher tou-

tes leurs Troupes du Bois pour la foutenir;

mais il eft vrai auffi que nos Troupes étant

entrées, elles trouveront le parapet du côté
de la Campagne

, qui empêche les ennemis
à'^y entrer. Cependant il faut avoir des tra-

vailleurs prêts pour s'y fortifier. Cette Ville

a été touchée de la prife du Sommer-
Schantz. Elle anroit beaucoup de courage Ç\

on le reprenoit. Si on ne veut pas aller dans

ie Paï<; de la FrufiTe, pour faire des Fafcines ,

h des Gabions , envoyez un bon dé-achement
du côté d'Helle, parce que les Rufles, qui

fort en petit nombre pourroient y envoyer
d'autre monde pour empêcher le travail, ils

ne fi)nt pas aflez forts en Infanterie pour y
envoyer un gros corps. Si vous croyez ,

Monfieur , néceffaire de faire une Batterie

pour battre celle que les Ennemis ont dans

le
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fOî
le Bois, il faut des Gabions & des Piquets»

ai on peut prendre la Terre dans laFahrWaf-
fer, où on dit qu'il y a un endroit de Terre
ferme auprès de la Munde. LaGaliote, &
la Prame & lesTroupes n'ont à craindre que
la Batterie Ennemie dans le Bois, ayant dans
le Sommcr-Schantz très pende Canons, qui
feroient bientôt démontez , furètent fi on peot
jetter quelques Bombes. C'eft pourquoi il

faut tacher d'impofer fîlence à la Batterie

du Bois. Voilà tout ce que je puis fugge-

rer de mon côté à vôtre expérience & pru-

dence.

Sa Majefié Polonoife a été très-touché de
vos fentimens , & de ceux des Officiers, & me
charge de vous en remercier , & fouhaitevoos

le dire Elle même. J'ai honneur d'être très-

parfaitement &c.

Le Marquis de Monti.

P. S.

f Je vous prie, Monfieur de communiquer
cette Lettre à Monfieur de Stackelbérg. On
adure que la barricade des Ennemis n'eft pas
bien forte. Cependant elle Teft afTcz pour
empêcher le pafiTage de nos Troupes. En pre-

nant le parti d'attaquer le Sommer-Schantï,
il faudra aufiî tâcher de fe garantir du feu du
Canon du Winter-Schaniz, & on pourroit

monter à l'afTaut la nuit. Si nous parvenons
à le prendre, il faudra enfuite tâcher , de les

chaficr de l'autre côté du Canal , & rompre
ce Pont, ce qui couperoit entièrement le Win-
ter-Schantz , qui feroii obligée de fe rendre^

lis h
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Je vous prefente, Mr., toutes mes idées, vous
pourrei les digérer, il faut toujours bien fai-

re accommoder le Camp de la Fahr-WaflTer &
-bieii garder l'Ouvrage qui eft vis à vis de la

Munde, qui s'apelle Wefter-Schantï. Les
•Ennemis y tireronc des Grenades , quand vos

Soldats iront à Taflaot; c't-ft pourquoi il fau-

dra avoir des Soldats dans desBordingues qui

faflent feu fureux. On dit qu'ils ont quelques

Baïteaux au Somm.er-Schantz ; ce n'eft que
pour communiquer de l'autre côté de la Ri-

vière y & ils ne font pas aflfeï grands pour

nous embaralTer. Vous devei avoir reçu v

par la Ï5arque tous les Remèdes qu*on a de-

mandez.

[D.]

Capie de la Reponfe à h LeUre ci-dejfus.

Au Fort de la Munde, le ii.Juin 17.34.

J'/\i
reçu la Lettre, dont Vôtre Excellence

m'a honoré hier, qui m'a étéremife ce ma-
tin à 10 heures, & à laquelle n'ayant pas afîei

de tems pour repondre à tous les articles qu'elf

leconiient, je me contente dédire fimplement'

i\)on fentiment à Vôtre Excellence, qui e(i

confor.me a celui de Monfieur Stakeîberg. Nous
penfons tous deux

, qu'il feroitplus avantageux
ii'attendre l'arrivée deMonfieurZ)// Gué-irou'm
ciîi ne peut pas être loin, pour la reuflite de
l'attaque propoféeduSommer-Schantz,puifque
par fes VrJdcaux, il pourroit rendre la chofe
plus polTible qu'elle ne l'eft à prefenti ^\ ce-

pen-
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pendant M- de Stackeli^erg croît pouvoir faire
rafer le Sommer-Schantzavec laGalioteSué*
doife, & s'en emparer

, je lui fournirai les ico
ou 100. hommes-pour y prendre po(îe, lorf-
qu'il les demandera, en faifant accommoder
des Bateaux par le Capitaine Danois. Voila mon
femimenc, quelque difficulté que je trouve à
l'exécution , avec le peu d€ monde que nous
avons 5 je crains bien devoir périr inutilement
un fecours qui pourroîtétre plus utile au Roi,
Il Ton pouvoir attendre qu'il fût renforcé.
Nous ne favons point precifément , où elt

Monlieur du Barail^ depuis près de huit jours
qu'il eft parti pour aller fe tenir à la hauteur
deRighoft, par où Monfieur Du Ga/doit ve«
nir; nous croïons qu'il eft allé au devant de
lu vers Bornholm , ou peut-être plus loin

,

pour revenir enfemble en force, ainfi qu'il nous
Ta fait entendre. Nous avons reçu les Remè-
des, dont nous fommes très obligés à Vôtre
Excellence. Il eft mort trois Officiers bîelfez;

& environs 15 Soldats. Nous avons nombre
d'Officiers qui tombent malades, & des Soldats
pareillement. Nous n'avons communiqué à
perfonne la Letirede Vôtre Excellence. Nous
avons l'honneur d'être &c.

La Motte de Peirouse.

I 4 CE)
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[E.]

Copie d'une Lettre de Monfieur le Marquis
de Monti , à Monfieur la Motte de
Peiroufe.

A Dantzig le 14. Juin 1734.

I'Ai reçu , Monfieur , hier au matin à 7 -

heures, la Lettre que vous m'avez fait rhoii*>|

neur de m'écrire, & je ne doute pas que vous
ne preniez toutes les précautions pour vous
foutenir dans la Fahr-WaflTer. Mais fur-rout

prenez place dans la Munde, & dans le Fort
vis-à-vis

,
parce qu'il ffîUi abfolnment en être

le Maitre, pour vous bien defendte , en cas

que Ton vous attaque. Cela étoit toujours né-
ccfTaire, mais particulièrement à préfent, par

rjport à la Flotte RulTe, & quand on ert maî-
tre d'une place (où vous trouverez au moins
de la farine, li non des autres vivres) on vend
cher fa vie, s'il le faut. Ce qu'il y a de très-

facheux, c'e(t que cette Flotte a débarqué
quantité de Bombes, qui affligent cette Ville,

k qni caufeut de très grands dommages. J'ai

l'honneur d'être &c.

Marquis de Monti,

3, i

CF.]
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[F.]

Cojpie de la Reponfe à la Lettre précédente,

A la Mun^e, le ly. Juin 1734.

VAîreçû ta Lettre que Votre Excellence m'a

J tait l'honneur de m'écrire hier, par laquelle

Elle me mande de mettre un gros Corps de
Troupes dans la Munde, & dans le Fort vis-

à-vis, & de ne lailTer qu'un gros Détache-
ment pour garder la Fahr WaiFer. Mais la

manoeuvre des Ennemis, qui paroit tendre à

s'emparer de ce po(le, eft caufe que pour Je

conferver, j'y ay lai fié leCamp,e#faifant ve-

nir ici un Piquet de 100. hommes, & un de

50. dans le Fort vis-à-vis. Votre Excellence

a pu voir que les Vaiiïeaux Rufles ont tiré

vivement hier tout le jour fur notre Camp,
que les Boulets ont labouré de tous cotez, &
qu'ils ont tiré plus de 200 Bombes, tant fur

notre Camp qu'à la Munde, ce qui nous a
tué nombre de Soldats. Cela continue au-
jourd'hui ; la nourriture eft réduite au Pain de
feigie feule, & à la Bière On a entalTé les

bleffei, les uns fur les autres, dans un fou-
terrain du Fort, où l'infeéiion fe mettra bien-

tôt, ayant été obligez de quitter uneMaifon;
où on les avoit d'abord placei; près notre

Camp, proche la rivière, les boulets & les

bombes y pleuvant de tous cotez. L'Eau de
vie eft à fa an ; il n'y a plus de Linge , & ils

loot défefpecez de fe voir ainiî dénués de tout

Il s f«-
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fecours. En vérité, IVIonfeigneur, leur Etat
fait horreur , & coinpaffion , & ne peut fe

comprendre. Ces troupes ne font-elles pas di-

gnes clc pitié ? à 5po. lieues de leur Patrie ;

aîi Pain fec tïe feigle ; touchées depuis un
mois fur la Terre ; aujourd'hui ne dormant
plus, par les allert^s & gardes continuelles; à
la vieille d'être emportées à chr.que moment
par le Canon , ou par les Bombes : Tout ce-
la les défespére, & elle difent qU'ofi té les à
envoyées de fi loin que pour VeS faire périr,
fans être d'aucune utilité au Roi , & à Dant-
ïig. Voilà l'état au vrai où nous fommes

,

dont Molifieur àt Stackelberg peut rendre un
Véritable témoignage. Votre Excellence me
<îîr'a peut-être, qu'en les retirant dans laMun-
de, ils ferfpt à couvert. Nullement; fi Elle
çonnoît ce Fort, elle fait que ce n^eft qu'un
Colifichet , hots d'état dé foûtenir une certai-

ne defênfe. Le Soldat ne peut y être que
dans le Chemin couvert, où dans la Place
de l'intérieur du Fort, où le Canon k les

Borrtbés né font pas moins de ravages que
dans le Camp, & par confequent fl n'y aura
plus d'abri , ni de repos. Je faî que nous
fommes faits pour être èxpofex aux* Coups,
que nous ne craignoilspoint^ Dieu mercy; mais
lès Troupes ne font pas au fii faites pour être

outrées & facrifiées inutilement; & je crois
qu'il ejl de mon devoir , le Roi me les ayant
cbnfîées , de vous foré cette repréfematiôn,
d'autant que depuis 5-0, ans que je fers, je n'ai

jànàaîs vu, ni oui" dire, qu'il y eut d^'exe^ple
de notre malheureufe fituation. Si elle étoit

de qùel^ne uiilité aq Roi de Pologne, je n'au-
rpis gafdé d^en parlçr y nî psrfohne de s'en

^

plain-
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plaindre; mais il eft bien cnael de voir pieric

à chaque initant tant de braves gens fans au^

cun profit. Je ne crois paî) que cela aie jamais

été de l'intention de la Cour -, car je fuis per-

fuadé que fi le Roi de Pologne étoit inftïuît

ée notre éiat,il enferoit fenfiblement touché.

Pour peu que cela dure encore, Soldats &
Officiers tombent malades , & ce fecours de

France qui diminue chaque jour, fera totale-

ment annulé. Tout ce raifonnement tend ,

Mçnfeigneur , à faire cntejidre à Votre Escel-

lençe, fans m'ériger à vouloir lui donner des

confeils, que je crois qu'elle devroit fonger à

faire, plutôt que plus tard, une négociation

qui puîïïe tirer Sa Majefté Polonoife, & Vo-
tre Excellence de Dantzig, & fauver le refte

de nos troi^ mallieureux Bataillons. Elle at-

tend peut-être l'arrivé de Monfieur ^iu Gué-
Tronin

,
pour changer la face des affaires \ mais

quand viendra-t-il ? Peût-on efperer qu'il ame-
né aÛTez des Troupes pour faire lever le fiége

à l'Ennemi ? S*il vient fans ce nombre de
Troupes, quoiqu'il batte la. Flotte RuÏÏe, il

tt deîivreta pas pour cela Dantzig, puifque

l'Ennemi â reçu- des mutiîtioïis -dé guerre en
quantité; mais la crainte que l'Ennemi peut

avoir de la venue de Monfieur Z>a G///, peut

nous faire avoir une Capitulation pour Dant-

2îg plnsavantageufe,ques'i-l arrive fans Trou-
pes. Car Votre Excellence peut compter que
^\ les Ennemis attaquent vivement la Fahr-
WaiTer & la Munde, ils ne peuvent pas être

d'une grande défenfe. Je crois devoir parler

ainfi naturellement à Votfe Excellence, afin

qu'elle fâche à quoi s'en tenir ^b. àt^t déter-

miner à prendre un parti convenable au Roi
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de Pologne & à Dantzîg, en s'accommodanr
par une négociation, puifque refpérance de
Troupes , en faffifante quantité , eft éva-
nouie, fans quoi il eft indubitable que nous
péririons tous ici, & ne fauverîons pas pour
cela Dautzig. Monfieur de StackeWerg penfe

fur cela comme moi , & eft de mon fenti-

ment. C'eft à préfent à Votre Excellence de
faire fur cela fes réflexions, & d'agir comme
«lie jugera à propos , & de mon côté je n'aurai

pas à ffte reprocher , de ne lui avoir point fait

les remontrances, qu'il étoit <le mon devoir

de lui faire &c.

J'ai l'honneur d'être &c.

La Motte de Peirouse,&c.

[G.]

Copie de laRéponfe de Monfieur îeMar^
quis de Monti , à celle de Monfieur la

Mottes en datte du i6. Juin,

A Dantiig, le 18. de Juin 1734.

C'Eft, Monfieur , avec douleur que je vois

la Lettre que vous m'avex fait l'honneur

de m'écrire le 16. Voyant la Relation de vo-

tre fituation, je tâche de vous envoyer des

vivres par les deux Hoîizfchutx, & je fou-

haite qu'ils puiffent en rompre la barrière;

nous avons entendue la nuitpaffée tirer de vo-

tre côté beaucoup de Canon & de Moufquet-
te-
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terie Vous jugez bîen je fuis dans une gran-

de inquiétude de voir périr les Troupes du Roi.

Je ne veux pas, Monlieur, vous rappeller la

fatale démarche que vous avez faire de vous

en aller la première fois ; vous & les Troupes
ne feriez pas dans cet état, parce que nous
vous aurions fait entrer, non par kNaehrung,
mais du côté d'Oliva , vis-à-vis de Herren-

Schautz, & nous faifions les difpofitions pour
cela. Je vous avois mandé dans ce tems-lâ,

de ne vous pas preiTer d'entrer , parce que
les Saxons , ni le Renfort des Rudes n'éioit

pas arrivé, & que vous m'aviez mandé, que
vous édez fuîvi d'autres Tro jpes , ce qui f^»

gnifie plus d'un Bataillon. Mais ce qui eft

fait, eft fait, & on ne peut plus le reparer.

L'intention du Roi
,

qai vous a confié les

Troupes , n'eft pas certainement de les fa-

criâer , mais aufli il ne les a envoyées que
pour fecourir le Roi de Pologne , 6c la

Ville de Dantxig. Ni l'un ni l'autre ne de-

mandent pas l'impoflible , mais cependant il

faut faire tout ce qu'on peut ponr fe tirer

de la malheurecfcr fituatîon, puifque la Flot-

te RuflTe vous eft tombée fur les bras dans
un tems où nous avions lieu d'efperer la no-
tre. Votre Camp fera labouré par le Ci-
non des Saxons à des Galioies à Bombev.
Les Officiers François ..qui font ici m'airû-

rent qu'il y a des fouterrains dans la Murdî
pour plus de mille hommes. Je ne fai fi le?

Ennemis font en état d*ouvrir la tranchée

devant cette place; j'ivoue qu'elle eft petire,

mais cependant il y a un che.:r»in couvert

qu'on difpute, & on fait des fonies. Je fuis

bien perfuadé que vous n'avez pas néijiîgé de

fai-
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faire des épaulemeiis dans le Camp pour vôuî
couvrir. Nous lâchons donc de vous faire

paflfer les Holtzfchuts, & li vous pouvez» nç

perdez pas de tems , la Gallîc.tc à la tête,

pour batfre le Sommer Scnanix, montant fut

des Bordingues avec mille hommes & laiflTant

le relie à la Monde. H faut le faire, parce*

que cela fera d'une grande utilité, & vous
trouverez ici de quoi lublifter. Mais (î la

chaîne elï rompue
,

par le choc des Holtz-»

fchutz, il ne faut pas donner le tems de la

reparer , & partir fur le champ. Je com-i"

prens bien, Monfieur, que vous ne pourrez

pas avoir aiïez de monde, pour garder dans le

méme-tems la Fahr-W^fTer. En ce cas-là, il

faut fe borner à la.Mmidt & au Fort vis-à-

vis, & fi le fecours de Suéde vient, il trou-

vera bien moyen de fe faire jour , débarquant

là où ailleurs, parcequ*il viendra aparamment
avec une force fuperieure fur mer , pour faire

retirer les Rufles. Nous fçaurons dans peu

ce que nous devons efperer, car il faut voir

ce que la Cour aura détermiué de faire, après

avoir reçu la nouvelle de votre départ, de
votre retour, de Tattaque des retranchemens

& de la conclufion des Etats de Suéde. Je
vous plains Monfieur, mais comptez que nous
fommes fort à plaindre auffi. L'es Holtzfchuts

placeront une corde f)\r laquelle il faut remon-
ter, en cas qu'il n'y ait point de vent, met-
tant fur les Bordingues & les Holtzfchuts les

Tentes, les Canoniers & les Mi>teiats, pour
empêcher les éclats du Canon. Vous me
marquez votre fentiment, qui elt celui d'en-

trer en négociation pour le Roi , la Ville &
nos Troupes, Croyêz-vous que cela foit bien

fa-
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facile? Les Négociatrons durent long-tems,
& ne font pas praticables : Car tout boa Fran-
çois devroit frémir aux propofitions des En*
nemis. Nos Fortifications font dans leurs
entier. Il eft vrai que l'es Ennemis ont re-
çu beaucoup des Bombes: Mais on les fou-
IkBdra. l\ faut aufîi de votre côté foutenîr
les malheurs, & vous aider. J'ai l'honneur
d'être &c.

Marquis de Monti.'

P. S.

Les vents & d'autres réflexions ne le per-
mettant pas. nous tarderons de quelques jours
à envoyer les Holtzfchuti avec des vivres.
Tachez, Monfieur, de gagner du tems, par-
ce que dans peu de jours nous ferons plus en
état de vous fecourir, & de vous iecourir a-»

vec plus de f uccés. La Flotte Rulîienne étant
un peu retirée, ne doit plus vous incommo-
der par le Canon, ni par le bombardement

>

& pour vous garantir plus de l'un & de l'au-
tre, ne pourriez-vous pas, Monlieur, vous
borner à avoir une Redoute à la pointe de la
Fahr-WafTer du côté d'Oliva, & l'autre poin-
te, prèsdelaMunde & les garnir de Canons,
& abandonnant le porte entre deux, vous re-
trancher depuis, le Weaer-Schantzjufqu'au Ca-
nal

, dans lequel vous mettriez laPrame de la
Ville & la Galliote

, pour incommoder les
oaxons, «xMs vouîoientvous attaquer? Je vous
envoie Monfieur, un brouillon duplanqu'uii
Officier, qui connoit le pays, m'a fait. De-
cfitte Éaçon., vos Soldats içroisnt plus en re-

pos,
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pos , & pourroienr dormir , 6c vous pourrîet
en mettre davantage dans la Munde , & dans
le Oefter-Schantz.

Marquis de Monti»

Colîationné conforme à Poriginal
y qui

.f

.

eji refié entre nos mains.

La Motte pe Peirouse.

[H.]

Mémoire enisoyê par la Cour de Peters*

bourgs à celle de France,

T Es Troupes Franfoijes envoyéespar la France^ aufecours de laVtlle de Dantzig ayant été

réduites par les Armes de fa Majefté Impériale

de toutes les RuJJies à la nécejfitéde fe rendre par
accord y en vertu duquel elles feroitnt tranf-

portées dans un des Ports de la Mer Baltique,

où elles pourroient être aifément embarquées
fur des Vaifleaux François , ou fur des Vaif-

feaux Marchands ; Sa M^îjeflé déclare que fon

intention n'a pas été & n'eft pas encore d'en-

freindre en aucune manière la Capitulation

accordée aux fufdites. Troupes ; mais TEfca-
dre Françoife envoyée dans la Baltique ayant

cependant,
1. Sans qu'il y air eu aucune Déclaration de

Guerre entre la RulTie & la France, attaqué

& pris en pleine Mer un Paquet Boot^ &
deux Galliotes, & en dernier lieu oneFregai-

teRuffienne, fait Ptifonnicr & «nmeiic avec

foi
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foi tout l'Equipage desdits VaifîeauX;, pris ôc

ùiCi tous les Effets& Marchandifes qui s'y trou-

vaient & envoyé la Fregatte même en France ;

I I. C^uoique cette Fregatte & les Vaifleaux

fufmentionnés n'euflent commis de leur parc

aucune Hoftilité contre les VaifTeaux Fran-

çois , la Fregatte n'ayant eu aucun ordre d'en

commettre , & les autres VaiHeaux n'étant

point du tout armés, mais lervant uniquement
à entretenir la correfpondance entre Cronfladt

6c Lubeck , & à tranlporter les Paffagers &
leurs Effets d'un endroit à l'autre, comme ce-

la fe pratique depuis plufîeurs années :

III. Lef^uel/es Hoftiliîez. comrrnjes de la part

de la France , ont d'autant plus lieu de lur-

prendre que de la part de la Rulïicon n'en a

commis aucune envers la France , mais bien

au contraire , le Commerce des Marchands
ôc fujets François aïant eu fon libre Cours >

Ja7ii aucun empêcheinent » ou interruption ijuj-

c^u^à ce jour dans tous les Forts de la RuJJÎe.

I V. De telles Démarches & Procédés de
la France envers la RuiT^e, étant tout à fait

contraires, au Droit des Gens^Ô* aux Coûtu^
mes remues <é* ufitées entre toutes les Nations, mê-
me les moins civilifées , c^ui ?ie commettent point

d'A^^s d^Hoflilîtés Jans a'uoir préalablement

déclaré la Guerre.

C'eft pour ces raifons ,^que S. M. Imp. fe

trouve en droit & même en devoir de rete-

nir les Troupes Françoifes fufmentionnées,
par Droit de R-eprefailles, juTqu'à ce que la

Fregarte, nommée Mittau > foit refbituée a
vec tout fon Equipage, c'efl-à-pire le Capi-
taine , les Lieutenants & autres Hauts & Bas
Officiers; Soldats , Matelots & autres du
premier jufqu'au dernier, fans en exclure qui

Tome IX.. Kk que
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que ce foit > 6c fous quelque prétexte que ce

puiffe être avec tout le Canon, Munitions,

& tous les Effets ; en un mot dans le même
état où ellefe trouvoit, lorfqu'elle futprifepar

les Vaifïeaux François j de même que tout

l'Equipage & monde, avec tous \ts Effets

pris ôc enlevés des autres trois Vai fléaux fuf-

mentionnés, & que tout ceci, fans aucune

Exception , ou Détention ait été renvoyé , ré-

ellement reftitué ôc délivré dans un àts Ports

de la Ruffie,

Et quoique Sa Maj. Imp. fe trouve obli-

gée par les raifons fufdites de retenir ces Trou-

pes Françoifes, jufqu'â ce que Ton ait entière-

ment latisfait de la part de la France à ces

juftes Pretenfions, S. M. Imp déclare toute-

fois , qu'en attendant elles feront traitées d'u-

ne manière convenable à la condition d'un

chacun j & qu'on aura tout le foin nécefTaire

pour leur entretien & fubfiftance , félon qu'on

en conviendra plus particulièrement avec l'Of-

ficier qui les commande , auquel S. M.
Imp. accorde aufli la permiflion d'envoïer

quelqu'un des liens, muni de bons Pafleporcs

en France, y porter cette Déclaration, pour

effectuer d'autant plutôt une prompte Re(o-

îution & la Satisfadion demandée ci - deffus.

Et afin que les Troupes Françoi(es puiffent

être inceffamment renvoyées en France &que
de la part de la Rullie, dans ce cas là, cette

Reftitution fe puifle faire fans délai , on laif-

fera ces Troupes dans un lieu voifin de la Mer
Baltique, dont elles peuvent aufli-tôt être em-
barquées pour s'en retourner en France, à

quoi on aportera toutes fortes de facilités ,

& on donnera toute l'affiftance ncceffaire.
- ' ' -- - Fait



Négociations i Mémoires ^ Traitez, ^j^
Fait â St. Petersbourg, ce 5. Juillet 1754.
Se. V. ôcc.
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EXTRAIT ds Rapports des Officiers Ruf-
[leTis qui ont été pris par PEJcadre Tran-

foife; de quelle manière ils ont été trai^

tés par les François, penda?it leur prife

ér durant tout le féjour qu'ils o?it fait

auprès d eux.

Traduit du RuJJîen,

T E Capitai7ie de Fretnery ér autres Officiers >

-*—
' <\\ii on été pris fur la Fregatte nommée

Mittau , raportent qu'après la prife de ladite

Fregatte, on leur a ôté toutes les Lettres, Ba-

gages & tout ce qu'ils avoient , ne leur lai (Tant

que les Habits fur le Corps : Mais quant aux

Bas Officiers, Soldats ôc Matelos, on leur a

tout ôtéj même les Habits & la Chauflure j

après quoi on les a diftribués fur les Vailïèaux

François , où on leur a pris , par ordre des

Officiers François, tout leur argent, jufqu'au

dernier fol: Et à leur départ, non feulement

on ne leur a pas rendu la moindre chofe de

tout ce qui leur avoit été pris ; mais au con-

traire, on a depoiiillé quelques-uns de tout

leur habillement.

l^e Capitaine Martin yanfon Hovi dit > que

lorfqu'il fut pris avec la Gâliote Lootzman ,

K k 2. on
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on le mit fur le Vaiffeau du Commandeur,
après l'avoir aufîi depoiiillé de toutes les Let-

tres Se Bagages. Son Equipage fut partagé

fur d'autres Vaifleaux , après avoir été depoiiil-

lé de tous (es habits jufqu'à la chemife, &
pendant fon fejour fur lefdits Vaifleaux, on
donnoit fi peu de bilcuit à fon Equipage ,

qu*il fut obligé d'en demander par charité.

Le Lieutenant Woin KorfakoiD raporte,

qu'après la prife de la Galiotte Kefmeker , on
le mit auffi fut le Vaifleau du Commandeur >

où il a fouffert beaucoup d'outrages & inju-

res, ayant même été menacé d'être pendu,

pour avoir été en habit de Matelot : Mais

qu'enfuite il fut entretenu à la Table des

Officiers. Sts fub?lternes, favoir, le Sous-

Lieutenant 5c les Bas Officiers, auQÎ bien que

le refte de l'Equipage furent partagés fur d'au-

tres Vaifleaux , où on les déshabilla & \&s

pilla jufqu'à la chemife, ne leur laiflant que

très peu de chofe pour couvrir leur Nudité,
& furent toujours gardés dans le fonds de

Caîle , n'ayant les fix premiers jours à manger

que du Bifcuit & de l'Eau. Mais du depuis

,

on leur fournit la moitié des Portions qu'on

donne ordinairement aux Matelot François.

Le Lieutenant Jwan Spirido-w dit que lorf-

qu^il fut pris avec Ja Odiotte Bochland y il fut

mi ;:vec Tes Subalternes &fon Equipage, fur

le Vaiffeau François nommé rAftrée, & en

même tems on leur prit tout ce qu'ils avoient ».

à la referve de leurs habits : Ils furent obli-

gés de pafler deux nuits dans le fonds du.

Vaif- «
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Vaifleau fur des Cables; après quoi on les

plaça fur des Tonneaux de provifion , près

de la Chambre des Canoniers. Le L.ieute-

nant fut entretenu à la Table àts Officiers

François, mais on ne donna aux gens de

fon Équipage que le Bifcuit quiavoit été pris

fur leur Galiotte^ & du refte de leurs provi-

fions la moitié de la portion qu'on donne aux

Matelots Ruflfes , excepté l'Eau de Vie qu'on

ne leur donna point du tout.

[K,]

EXTRAIT (Tuyîe ^Relation envolée en

'France, touchant Vattaque du, 'Retranche-'

ment RuJJien.

VOila, Monfeigneur, un abrégé de l'extré-

mité , où fe font trouvés ces trois Batail-

lons. On ne peut s'empêcher de rendre juf-

tice aux Officieri qui les compofent, non feu-

lement par le nombre qu il y en a de tuez &
blelTez; mais encore en avouant qu'ils ont

marqué avec valeur , à l'attaque defdirs Re-
tranchemens, l'ardeur qui les animoir à rem-
plir leurs devoirs , & ren^.ùe d'exécuter les ordres

de Mr. de Monti , de la part de S. M. Toio-

7101fe '^ fur lefquels on ne peut fe taire, puif-

que jamais Militaire n'a vu d'exemple de ce

qui a été ordonné à i'occafion de cette atta-

que i & de la conduite qu'il a falu tenir 3

contre toutes les Règles de la Guerre
Mais la U necejjité d'obéir à Mr. de Monti , pre(-

Kk 3 fez
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fez d'ailleurs par Mr. de Plelo, Tenvie des

Troupes à marquer leur zèle l'a emporté fur

toute autre conlideration , & malheureufemenc

lui Ôc nous avons été trompez dans ce Pro-

jet

F IN.
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